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Archives diocésaines de Quimper et 

Cordiale adresse d'amis lointains 

A l'occasion du nouvel an, notre publication a recu 
en guise de vœux, du Président de la Société Archéo
logique de Tarn-et-Gaixmne, une carte au thème poéii-
que, En vers fort bien frappée et fluides, on nous y 
exprime des encouragements et des compliments pour 
lesquels nons prions nos correspondants du Quercy 
d'agréer les remerciements et les souhaits de ia 
Rédaction et des Abonnés du Bulletin Diocésain. 

1924 
EUGE, TUO CRATO, SOROR ALMA, INCOMBE LABORI, 
QILE COLIS ANNALES PRETJOS0S TEMPORIS ACTI, 

SCIS QUID AGAS QUANDO MENS IN TE FLAMMEA FERVET' 

HOC TIBI SECRETUM CUM PLECTRO PANDERE TENTO 

TU FABER ES ; SICUT FABER .EREA FABRICAT ARMA, 

TU PRIMA HISTORIA FABRIAS ELEMENTA LUBENTER 

niSTORRïUS SGR1PTOR SINE TE NIL SCRIBERE POSSET 
4UXIUTJM PR.ESTAS IL LI PROMPTUMQUE JUYAMEN, 
MAJORUM GINEBES VOLYENS MONUMENTAQUE PATRUM 
IPSIUS AHJUTRIX DICI POTES AT^UE MINISTRA ! 
COM FERRO HIC GLAD 10S ET BUSTI CA CUDIT ARATRA, 
GUM CALAMO ClIDIS V1T.E MEMORABILIS ACTA. 
W P-ROAVOS NOTOS DECORENT PRZEGONIA, FAM/E. 

NE TIMEAS ERGO DOCTOS FABRICARE LIBELLOS 

«W PATRIA CELEBRENT LAUDES AC NOMEN IN ORBE. 

EJUSDEM PATRIA SIC SACRUM AUG EB IS AMOREM, 
T TIBI RIDEBIT, PER LONGUM. SPLENDOR HONORIS I 

LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TARN-ET-GÀRONNB, 
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Courage, noble sœur, vaque à ton beau métier. 
O dévote lectrice des annales poudreuses, 
Sais-tu ce que tu fais 
Lorsque s'excite en toi la flamme de l'esprit? 
Ce mystère secret, sur mon luth, je vais te l'expliquer! 
Forger, c'est ton office. 
Comme le forgeron fabrique des armes d'airain, 
Ainsi tu te complais à préparer l'histoire: 
L'historien, sans toi, ne saurait rien écrire; 
Tu voles à son secours, tu lui prêtes assistance 
En exhumant les cendres, les reliques du passé : 
Tu es son auxiliaire et sa noble servante! 
Le marteau de Vulcain forge des socs, des glaives: 
Ton style, à toi, cisèle les gestes mémorables 
Pour que les grands ancêtres s'auréoient de gloire. 
Va, sans crainte élabore tes doctes livraisons: 
Elles porteront au loin le renom du pays. 
Ainsi de la patrie croîtra l'amour sacré, 
Et sur toi brillera, comme un sourire ami, 
L'honneur qu'on le rendra dans la postérité. (1) 

NOÎ-IC 
'- SUR LES 

-w*w 

PAROISSES DU DIOCÈSE E QUIMPER ET DE LÉON 
Par MM. PONDAVEN et ABGRAL.I, 

(Suite) 

LOCMARIA-QUIMPER 
(Suite et Cn) 

Ce monastère si /peu réglé de Locmaria fut cepen
dant favorisé d'une guérison miraculeuse (1). La 
sœur converse, Catherine Haouel, était depuis plus 
#un an en proie à des douleurs rhumatismales 
aiguës que rien ne calmait, Le 3 février 1683, l ap -
plicatiou sur les parties sotifîrantes, d'une lettre 
du P. Maunoir, décédé le 28 janvier précédent, fit 
disparaître instantanément et définitivement, le mal. 
Lors de la visite canonique de 1700, cette miraculée 
comparut et fit ime excellente impression, En 1714, 
Mgr de Piœue fit son enquête et entendit quatre Béné
dictines qui, sous la foi du serment, lui assurèrent le 
fait. 

(i) Traduction de M. l'Abbé J, T. 

En 1705, au témoignage de Christophe Fresnel, rec-
,"llt' de Locmaria, le choix de la nouvelle supérieure. 

J Le P. Sejourné cite lé fait dans son Histoire du Vén. J. 
Maunoir, IT. :>,->4. n raporte aussi, ibid., p. 239. le témoigner-

Jacques Bornel, ptvtre <\r Locmaria, touchant Ies vertus 
uu L Maunoir. <:.< prtUre était-il parent de Ia miraculée? 
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Mme de la Châtaigneraye, laissait entrevoir des jours 
de ferveur pour ce monastère désolé. Les rapports 
avec Sain t-8ulp ice durent se détendre, car le 17 mars 
1730, l'abbesse réduisit de moitié la redevance an
nuelle, portée désormais à 75 livres. Elle fît remise de 
tous les arrérages et le concordat fut renouvelé. 

Treve de peu de durée. Le l l inai 1732, une lettre 
de cachet défendant de recevoir des novices fut re-
mise à la prieure, Francoise de Mar i go. Pour parer 
ee coup, la communauté rédigea cu juillet 1734 un pla
cet adressé à Leurs Eminence- les cardinaux Fleury et 
de Rohan, et apostille par l'évêque de Quimper, 
Mgr de Ploeuc, voire par l'abbesse de Saint-Sulpiec, 
Madeleine-Elisabeth Bouchard d'Esparbès d'Aubeterre. 
La lettre de cachet dut étre retirée avant le 20 octobre 
1743, car on reçut alors comme novice uno demoi
selle Demisy de Lingry (1). Vers cette époque le mo
nastère avait comme ressources : 1.800 .livres de 
revenu fixe ; les pensions viagères de 12 religieuses ; 
1.382 livres de casuel, et la pension «d'un nombre con
sidérable de jeunes personnes que la régularité recon
nue de celle maison et l'heureuse éducation qu'on y 
donne, attirent de toutes parts. » (2). 

* 

(1) « Demoiselle Marianne Demisy, dame_de, l,ingris+ a pris 
l'habit au monastère du prieuré de Locmaria Elle aura per-
Kunnellément besoin de quelque chose pour ses menus plaisirs 
ct nécessités. A ces causes, nous, demoiselle Ursule. Boyer, sa 
mère, stipulant pour Guillaume et Jeanne Demisy, nos enfants 
mineurs ; noble Me julien Rustache Boyer, sieur de la Bois
sière, avocat à la Cour, Sénéchal et seul juge de P-nndavi-n, 
dame Anne Demisy que j'autorise ; noble Jean Gilabert, aîne 
négociant, et dame Ursule Demisy que j'autorise, déclarons qne 
ladite dame Demisy de Lingris jouira durant sa vie, dn fin-
quième qu'elle aurait pris dans l'intérêt du feu sieur Demisy, 
notre père commun, dans la maison du Croissant, sur lu I>Lace 
Terre-a u-D ue, et dans celle y attenante, qu'occupe le sieur de 
L uan d re. » (Arch. Dép. G 313). 

(2) Arch. Dép. G. 318. 

La Révolution trouva àu monastère 22 religieuses, 
IG de chœyr el 6 converses. Voici leurs noms, avec le 
montant de leur dot et la date du contrat. Les asté«-
risques désignent celles qui eurent par la suite à su
bir l'emprisonnement. 

Marie-Anne Le Rouge de Guerdavid, * -prieure, 67 ans, 
lilio de Louis-Hyacinthe et -de Françoise-Renée de 
Marigo. Contrat du 12 février 175:1 200 livres. 

Marie-Anne Demizii de Colobert, * de Concarneau, 
sous-prieure, 68 aras. — Dot : 180 liv.. 

Louise de Kerguélen, * 78 ans. — Dot : 470 liv. — 
Morte durant sa détention à Kerlot, le 21 avril 1704. 

Marie-Jeanne Guillemin de la Pallue \ 
El izée th-Mari e de Portzamparc de Kermarchar. 

J ' r sule Le Dall de Tromelin. — Contrat du 25 juillet 
17«0, 150 liv. Réside à Brest, aux débuts de 1703. 

Renée-Louise de Lézardeau Durouëdie, de Quimperlé. 
— Contrat du l l août 1760, 240 liv. 

Renée-Louise de Pennanrun Kervazégan, \ — Con
trat du 24 avril 1765, 250 liv. 

Thérèse de Kerbiguet, * 47 ans. — Dot : 470 liv. 
Marie-Josèphe uifieu Duval. — Contrat du 22 avril 

H74, 156 liv. Réside ix Brest, aux débuts de 1703. 
Marie-Renée Dumarnay Guillier. — Contrat du 22 

février 1779, 120 liv. 
Catherine Prévost de la Croix *, 34 ans, de Lorient. 

— Contrai de 1782, 200 liv., cn résidence à Plouigneau, 
avril 1793. 

Marie-Catherine Hamon Kerdaniel. 
Jacquette Le Baillif de Kerbleuzee \ 27 ans. 
Françoise-Elyzabeth Le Baillif de Kerbleuzee \ 28 

ans. 

Marie-Corentine Le Ruffle, — Contrat du 13 octobre 
i785, 136 liv. 

Marie-Corentine de Kératry *, 70 ans. Morte durant 
sa détention h Kerlot, le 31 mars 1704. 
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Louise Thomas *, 53 ans, converte; est à Logonna-
Quimerc'h, en avril 1793. 

Madeleine Thomas *, 48 ans. 
Louise Paugam *, 43 aus, converte; réside à Logunna-

Quimere'h- avril 179;,. 
Marie-Perrine Le Nive«. 
Marie-Anne Kervella. 

Le 16 février 1701, la Municipalité de Locmaria, vint 
inviter ces Dames à sti choisir ime supérieure et une 
économe, suivant les décrets d'octobre 1790. A l'una
nimité elles s'y refusèrent. Leur lettre du 29 mars au 
Département explique les motifs de leur conduite : 

« Messieurs, la réponse que nous avons faite à M. Le 
Bras, maire de la Municipalité dé Locmaria, étant dic
tée par notre conscience, il est impossible d'y rien 
changer... On nous propose une loi qui détruit nus en-
-gagements sacrés, nous sommes dans une obligation 
indispensable de tout sacrifier pour l'observation de nos 
vœux et règles, qui nous lient k Mme Guerdavid, notre 
prieure, et à HVftne l'AIrliesse de Saint-Sulpice, et dont 
l'autorité de l'Eglise seule peut nous délier. » 

Cette courageuse attitude valut aux religieuses d'être 
privées de toute pension. En vain la prieure essaya-t-
elle, le 22 juin 1791, de faire revenir les Administra
teurs sur une mesure aussi cruelle. 

Le 8'février 1792, les sieurs Deredec et de la Hubau
dière, officiers municipaux, en présence de Le Goazre, 
procureur de Ia Commune, s'efforcèrent de décider N 
religieuses à procéder aux élections prescrites par la 
loi. Ces Dames y auraient consenti, mais seulement à 
l'intérieur de la clôture, les commissaires se tenant ep 
deçà des grilles. La condition n'ayant pas été acceptée 
par ces derniers, les religieuses eu informèrent leurs 
supérieurs ecclésiastiques, qui pour éviter un pins 
grand mal, conseillèrent de céder. Le lendemain, O fe-

vrier, en présence des Commissaires de Ia Municipa
lité, Mme de Guerdavid fut nommée supérieure, et 
Mme de Kerguélen, économe, chacune à l'unanimité des 
21 suffrages de leurs Sœurs. 

Cette formalité leur assura une existence précaire 
pour quelques mois. Eu septembre 1792, -elles furent 
dispersée; le monastère, de.huit à dix fois centenaire, 
avait vécu. 

Le 18 février 1794, le Comité de Surveillance fit 
illettré en arrestation à l'abbaye de Kerlot (1), trans
formée en prison, la plupart des religieuses de Loc
maria. Nous avons marqué leur nom d'un astérlque 
dans la liste précédente. 

Renée de Kerva-zégan et Thérèse Guillemin de la 
Pallue ne furent incarcérées qu'en juin. ' 

Le Comité de Surveillance, toutefois, fut d'avis qu'on 
relâchât, au moins provisoirement, les religieuses âgées 
de plus de 70 ans, et quron portât de 10 à 15 sous, l'al
location journalière attribuée à chaque détenue pour 
sa subsistance, Ies vivres étant à un prix excessif, el 
Ia Nation gagnant infiniment à l'incarcération ries re
ligieuses, auxquelles il n V avait plus ll servir les pen
sions qui, précédemment, leur avaient été destinées (2). 

Par la suite, plusieurs Bénédictines demeurées à 
Quimper promirent de vivre soumises aux lois m i l e s 
et politiques cie la République, niais retirèrent de pré
ter le serment de haine à la Royauté, exigé par Ie 
décret elu 17 Fructidor an \ \ pour toucher la petite 
pension que leur accordait l'Etat en échange de leurs 
ï'iens confisqués (3). 

fi) Sur Ie bord de l'Odet, au bas de la venelle de Kergoz. Cer
tines parties de cet établi sse-pû eû! se voient encore. 

(2) Cela a tout l'air (Tunc nia u va ise plaisanterie, car à Ia 
ihi de 1701. Ia supérieure déclarait navoir r e t; u, pt mr toute sa 
''"•nmunauté, que 2.530 livres, au lieu de 11.000 î 

(3) J. H, Notre-Dame de Loc-Maria, p. 15 
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Droits et privilèges du Prieuré (1). 

La prieure prenait le titre de « Prieure du Prieuré 
ducal et royal du -grand Loc maria, et du Quillio u ». 
(Le Quilliou, en Plonévez-du-Fami). 

Elle avait droit à haute, moyenne et basse justice, 
exercée (en 1689) au palais et auditoire du Présidial, 
à l'issue de l'audience, chaque vendredi non férié. 

En l'église de Lor morin, privilège du ch anceau pour 
elle et ses religieuses y étre inhumées; clef sur ledit 
ebanceau et, dedans, banc et ae. Oudoire, tombe élevée 
du côté de l'Evangile, et une chapelle au côté méridio
nal du chœur. Mémes droits à. Plonéis; h Go u r] izon; 
à N.- D, de Pen hors en .Pouldreuzic; à Kerven, en Tré
gunc 

Droit d'accorder la sépulture dans l'église du prieuré 
à des personnes de {parqué, moyennant 20 sols. 

Droit dte percevoir les offrandes qui se font au chan-
ceau et chœur. 

Droit de percevoir, séance tenante, comme viande 
de Carême, 3 deniers de toute peirsonne communiant 
le jour de Pâques, dans l'église du prieuré. 

Droit de présentation -et nomination du vicaire per
pétuel de Loemaria, de (iourliziui, du Quilliou; et des 
fabriques de Loemaria. 

Divers droits et dîmes sur Quéven, en Pouldergat, à 
savoir: 100 suis et 8 venées de froment, à la Saint-Mi-
Dtoel, 3 moutons à la Saint-Mathieu, 3 fouasse** à Ja 
Saint-Pienre, 3 gélines en janvier, et 60 bœufs k la 
Quasimodo. 

Droit de faire lever la coutume sur les denrées qui 
se débitent au pardon (Dimanche après le 8 septembre) 
de Saint-Philibert de Kerven, en Trégunc; en Elliant, 
droit de dîme à la 66" gerbe. 

(1) Cf. D, Anger: Cartulaire de Saint-Sulpice, pp. 666 à 690, 

— 9 -

Droits sur dix .parcelles de Briec, nommées les Com
munaux, c'est à dire, un tiers des dîmes et gros fruits, 
en commun avec rAbbes.se de Saint-Georges de 
Rennes, et le Chapitre de Quimper. 

Droits sur terres k Caerheloc, en Tréméoc (1260); à 
Penhors, en Pouldreuzic, (aveu de 1707) ; à Kerbiriou 
en Ergné-Armel, (1711)); à Tréma ria, Neizbran et à 
Karguffan, en Beuzee-Cap-Sizim; en Pouldergat. 
Ploaré, Pleuven, Fouesnant. f-Inhars-Fouesnant, Plo
néis, Beuzee-Cap-Caval. 

Droit de percevoir 10 sols des paroissiens de Pluguf
fan, Je dimanche après la Saint-Cqnogan. 

Droit d'avoir ses écussons sur la maîtresse vitre de 
Gourlizon, et droit de présentation et nomination du 
vicaire de ladite paroisse. -— (Les paroissiens de Saint-
Fiaere du Faouët étaient aussi du fief de Locmaria-
Qu imper.) 

Droit de percevoir un mets de viande, garni de même 
qu'auront tes nouveaux mariés, deux quartes de vin 
ou d«eux pots, et deux pains, sur les personnes faisant 
nopces à Locmaria. 

Droit d'exiger des poissonniers de Locmaria deux 
quartes ou pots de vin, à chaque terme de Quasimodo, 
et quatre deniers de pain de chaque poissonnier forain 
qui passe devant le prieuré. 

Droit dépèche dans POdet, et dans Je Stéir. du pont 
Médard au confluent, avée faculté de construire une 
tM 'use ou saumori.nerie, près le pont de la rue Neuve. 

Droit de permettre u ses sujets et paroissiens de pê-
&nsr en mer sans payer aucun droit d'amirauté, 

Droit de recueillir les épaves et d'exiger le huitième 
du prix d-es embarcations vendues dans l'endroit. 

Droit de faire transporter ses blés par tous Jes ports 
ff marches de la province, de taire amener ses vins et 
autres choses, sans payer douane ni droits quelconques. 

http://rAbbes.se
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Droit de prendre sur toutes les barques qui viennent 
au port de Quimper, et sur toutes les denrées sur les-
qi lettes le voyer prend droit, le tiers de ces droits. 

Droit de percevoir un knpôt sur les boissons débi
tées (2 deniers sur chaque tonneau vendu dans la Aille 
et terroir de Locmaria). 

Droit de taxer les habitants de la localité qui, comme 
rente annuelle, doivent payer à la Quasimodo et à Ia 
Saint-Michel, 20 livres de monnaie et 76 douzaine? 
d'œufs. 

Droit de percevoir une rente de 12 livres sur la ville 
de Quimper. 

Droit de bûche: Les habitants devaient loger le bois 
du couvent, aux t-eirmes de mai et de janvier, sous 
peine de paiement de 5 sols 4 den. pour chaque couple 
de ïnariés, et 2 s. 8d . pour les autres (1). 

Droit d'obliger les habitants en temps de guerre à 
garder les religieuses, par concession du roi, avec dé
fense à eux de répondre ni servir qu'a elles. 

Droit exclusif d'avoir un four (unir faire cuire le 
pain, et, sur l'Ode t, un moulin à mer que les habitants 
avaient ordre de fréquenter. (C'était le moulin Inn 
donné en 1058, par Judet li, femme du comte Alain, el 
devenu plus tard le moulin des Couleurs). 

F]n 'revanche. Ia paroisse était .exempte de dîme, 
taille, fouage;' et toute autre imposition. 

Droit d'avoir une foire par an, à châque 16 août. . 
(En février lfi57, la 'Prieure, Marguerite de Bréhant. 

obtient d-u roi la création d'une foire par an. le troi
sième mardi de mai, aucune autre ne pouvant sc tenir 
à pareil jour à quatre lieues à la ronde.) * 

Droit de donner asile, m n vennant une redevance de 
cinq sols t\ toute personne prévenue de crime, vciranl 
clamer franchise et se réfugier sous la cloche. 

- i i -

Mais anciennement, en tout cas antérieurement k 
1609, le droit d'asile s'exerçait, sur un territoire assez 
etendu^élimité par le parcours de la procession Tro 
ar Minihy, qui se faisait, jusqu'au milieu du XVIIe siè
cle, le dimanche dn-Sacre, après Vêpres. La descrip
tion de ee parcours nous a été conservée grace au pro
cès qu'intentèrent, vers 1050. les Jésuites de L o u 
rnand à Sébastien Beguec- sieur dr Kerangoff, chanoine 
de Quimper (1). Ver- cette -|»i>que, il était payé 12 sols 
aux deux ecclésiastiques {{U\ .partaient les reliques h 
la processi.,n de la Truménie; 4 livres aux ecclésias
tiques vaquant au service de l'église Ies jours de la 
Troménie et du pardon, au lieu des repas qui -ancien
nement, leur étaient offerts; et :.iu snls pour Ia colla
tion donnée aux paroissiens qui assistaient à la livrai
son du trésor de l'église, le mardi de la Pentecôte, 
(D'après les comptes de Guillaume Morel, fabrique 
1633.) * * 

Soutenait la dite dame Prieure : que sa procession est 
en droit de passer par le «chœur de la cathédrale, le 
dimanche de la Trinité, avant l'Evangile de la grand'-
mes.se, et là, pendant qu'on chante rEvmngile, le ser
gent de chœur dnjl présenter la patène! au vicaire de 

• Locmaria qui fait faire rufl'rande. à ses paroissiens (2) ; 
Une ses prédécesseurs, elle, et ses successeur**-., ont 

droit, lorsque 1-e seigneur Evéque de Cornouaille fa i t sa 
première entrée en sa ville épiscopale/ de'ï'ûbiigef à 
venir cn habit de pèlerin frapper à la JM.rte de la mai
son prinrale. Après que le dit seignenr Evéque aura 
par 3 fois frappé sur la porte, demandant logis eomme 
Pelerin, doit la prieure lui ouvrir, lui ôter soi manteau 
c t s ' '> .^ants, ct. le procureur fiscaP(dn prieuré? prendre 
s|»g cheval qui lui doit demeurer, el appartenir Ie man-

(i) Arch. Dép, G 319. 

j i ) Aivti. Dép, G 317, et rJmn. Peyrou : Pèlerinages 
memes — Processions votives au diocèse de Quimper. 

tf) Arch, Dép. G 314, Aveu de 1689. 

— Tro-

http://mes.se
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teau et les gants à la dite dame, laquelle lui doit laver 
la tête et les mains, lui prêter et bailler pour son sou
per une pièce de pain de s-ei-gle et une écuellée d'eau 
seulement, lui donner le soir logement en un eharlit 
garni de paille fraîche, et le lendemain avant de sortir 
doit laisser le dit seigneur Evêque h la -dite dame, tout 
Tor et l'argent, baignes d'or et d'argent qui se trouve
ront eu sa bourse, gibecière, ou bougctte (i). 

A 

Abbesses & Prieures 

1022. 
1050. 

Hodierne. 
Ordulhal. 

Prieures 

1152. 
1388. 
1454-1461. 

1461. 
1463-1465, 
1474. 
1470. 
J 492-1408. 

Agnès. 
Gervaise de Sainte-Boive (?) 
Marie Harel, qui devient Abbesse de Sainl-

Sulpice. Le Pape -nomme comme prieure 
de Locmaria : 

Jeanne Guycry, âgée de 20 ans (2), 
Clémence Martin. 
Urbane Millon. 
Jeanne Millon. 
And rre de Bellonneau qui devient Abbesse 

de Saint-Sulpice. 

(i) Voir dans Du Chatellier- Evêché et Ville de Quimper le 
procès-verbal dc l'entrée solennelle, d'après les rites ci-dessus. 
de l'évêque, Ouy du Bouchet, en 1480. 

(2) Chan. Peyron: Actes du Saint-Siège, 30 mai 1461, p. 223. 
— D. Anger «mime une Murie Harel parmi les Abbesses «e 
Saint-Su I pi ce, mais en 1289. — Toutefois dans son Cartulaire, 
p. 689, il nomme Marie Harel, en 1454, 

D'ailleurs, quant aux dates, la liste ci-dessus des Prieurés 
comporte certains flottements. 

— i3 — 
m 

1409-1534. Péronelle Millon. Le 0 juillet 1535, l'Abbesse, 
Alizon de Pontbellanger, donne procura-
ration pour recueillir l'héritage de Péro
nelle Millon, qui appartenait à sa maison. 

1535. Guillemette Lermyne. 
1551. Marie Landays. 
1551-1555. Françoise Lauday-?, qui se démet, (Est-ce la 

Prieure du Prieuré de N.-D. à Lesneven ?) 
1555-1568. Françoise de Beaucé. 
1508-1577. Gabrielle de Morais, nommée le 5 novembre 

1568, par sa tante l'Abbesse de Saint-Sul-
pice, Jacqueline de Harcourt. — Devint 
Abbesse elle-même. 

1577-1592. Marie de Morais. 
1000-1615. Marie de Bourgneuf. 
1615-1634. Marie de Thalouet. 
1034-1637. Marie de Bourgneuf, dame de Cucé, i 
1048-1600. Marguerite de Bréhant. 
1670-1678. Françoise de Thalouet, 
1078-1086. Marie-Henriette de Thalouet. i 
1080-1702. Je-anne de Thalouet de Keravéon. 
1705-1710. Lucrèce Butault de la Chàtei^neraye-Marzan. 
1710-1720. Jeanne-Thérèse de Freslon de Saint-Aubin. 
1782-1762. Renée-Françoise Mari go. 
1766-1791. Marie-Anne Le Rouge de Guerdavid. 

La bourgade. — La paroisse 

Bans un aveu au roi, de Jeanne de Thalouet, prieure, 
en 1689, on trouve la description des bâtiments claus
traux etde la bourgade (1). 

D'abord l'ancienne maison abbatiale ou priorale avec 
*e< appentis et autres anciens logements confrontant, 
& l'orient, à la basse-cour dc la principale entrée du 

i) Arch. Dép. G. 314. 
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monastère ; d'occident, à la rue Froide de l'ancienne 
ville de Locmaria; du midi, à l'un des jardins, et du 
septentrion, k Ia grande place m devant l'église. 

De plus, la maison conventuelle nouvellement bâtie, 
joignant à l'orient de ladite maison abbatiale; midi et 
orient de lu cour d'entrée, et de tous autres côtés au 
cloître et chœur des religieuses- — A Forient du ma
noir abbatial, dans rendus, Ia chapelle Sainte-Barbe, 
le cimetière el le petit (Rosmaria ?). 

Les maisons, cours, cloîtrés, le colombier, le verger, 
les jardins et les appartenances de ce monastère com
prennent SO cordes. — Le cours d'eau descendant de la 
fontaine de Melvçn arrose le clos et ne saurait etre 
diverti. 

— (Les bâtiments du prieuré servent désonnais de 
magasina de- approvisionnements militaires). 

D'antiques noms de rues sont cités dans un mémoire 
de 1G88 : rue FIA —e. ou me du lPojit, rue liante, de 
Penanguer, de la Vigne, du bout du Pont, rue Froide. 
— En 1406, on I ron ve un^ rue an Loei 

A l'orient de la rivière, -el à l'occident de la rue 
Froide, près de Poulguinan, il y a.vait (Aveu de 1680) 
les ruines et vestiges dTun vieux monastère, ci .rnm- pe
tite chapelle dédiée h sainl Colomban, autrefois station 
pour la procession du Sacre, Iii $e trouvait, croit-on, le 
monastère des religieux, monastère .sans doute disparu 
dès le XIV' sièrle. Cet emplacement étai. entouré de 
substructions romaine-. 

Un aveu de 1670 marque les bonnes du prieuré qui, 
pour une grande parlie, >rniblent s'identifier avecle 
parcours «préeédemmenl indiqué pour Ie Tm-Uii-ii-y-

Un pont tournant, situé là où est aujourd'hui lo -bac, 
reliait le bourg de Locmaria aux possessions de la rive 
droite. Dans une supplique de 1720, Mme Freslon * 
Saint-Aubin, se plaignait à son Altesse, M. de Bourbon, 
comte de Toulouse, gouverneur de Bretagne, défi en-
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(reprises de la Communauté de Quimper contre Ies 
droits du prieuré, « Le quai de ladite Communauté des 
des habitants ne s'étendait autrefois (sur la rive droite) 
que jusqu'au Pont aux Anglais; mais depuis 20 ou 30 
ans, on a fait conduire <ce quai sur le fief de Locmaria, 
et un y a planté, il y a 30 ans, une rangée d'ormeaux 
sans la permission du monastère. Comme les vassaux 
-de Locmaria ont fait bâtir des maisons, depuis plus 
d'un siècle, derrière le quai, en la paroisse de Locmaria, 
Ira Communauté de Quimper voulut, il y a 5 ou 6 ans, 
étendre son octroi à ces maisons. Ce qui a causé un 
procès que la suppliante a gagné. 

ll y a un an, la Communauté de Quimper a fait plan
ter, de nuit et à la chandelle, 3 gros piliers pour bou
clier le chemin charretier donnant sur ledit quai, pour 
empécher les charrettes d'approcher des maisons si
tuées -en Ja paroisse de Locmaria, où il y avait des ma-
jjasiss et des auberges, ce qui cause plus de 150 livres 
de rente de perte aux propriétaires des maisons, tant 
•Ju côté du quai que de la rue du Bout du Pont ». 

La (-ninmunauté d-e Quimper en voulait aussi à ce 
pont en bois, pour lequel cependant la Prieure invo-
11 na it des titres d'une ancienneté vénérable, par exem
ple nn acte de 1354. (Voir encore D. Morice. Preuves, I, 
col. 1454). 

Emporté par une inondation, le pont fut refait en 
1658. Mais eu 1724, il était de nouveau détruit. La 
Prieure, cn qualité de propriétaire, essayait1 de le ré-
lablir, quand une ordonnance de l'Iiit-endant vint la 
débouter. Elle en appela. Le procès durait encore en 
•">6. nu,js sana succès pour le prieuré. 

A la tete du pont détruit il y avait une petite chapelle 
"Ommée Lochrist nu chapelle de la Croix: le P. Parvil-
lie*s en parle dans son « Chemin de Ia Croix » (1).. 

<*} Bull, Diocès. Mai-juin 1922, p. ITI. 
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Dans le méme temps, la ville de Quimper tentait 
également tra agrandissement sur l'autre rive. Mme 
Freslon de Saint-Aubin, dans la dite supplique, rap
pelait que les comtes de Cornouailles ayant fait don, au 
XIIe siècle, de la montagne de Cuehi, à présent Frugy, 
jusqu'à une croix qui était autrefois au pied de ladite 
montagne, une prieure avait (vers 1520) fait bâtir, à 
la place de ladite croix, une chapelle, -moitié en Ia rue 
Neuve, moitié en Locmaria, et planter une rabine, de 
Locmaria k ladite chapelle, la Communauté de Quim
per en faisant autant depuis la rue Neuve, Afin de 
conserver ses droits, la Prieure fit mettre ses armes en 
bosse, en plusieurs endroits, du côté de la montagne, h 
ladite chapelle nommée Notre-Dame du Pénity. 

En août 1774, la Ville soutenait que le prieuré récla
mait h tart la moitié de la rabine. Il semble que les 
juges aient encore, de ce côté, -tranché en faveur des 
habitants. Car vers 1740, Li Communauté de ville fit 
l'acquisition des jardins qui occupaient la rive entre 
Locmaria et Quimper, et fit planter ces belles allées 
d'ormes que l'on désigne sous le nom d'Allées de Loc
maria (1). 

En 1762, voulant prolonger les quais, d'un côté, de
puis la croisée du Pénity, et, dé l'autre, depuis le Pont 
des Anglais, Ia Ville dut payer 1.253 livres au couvent, 
pour Ies droits de lods et de ventes, ear les terrains 
achetés se trouvaient dans la mouvance du prieuré (2), 

Quant à la chapelle de N.-D. du Pénity, c'était un 
édifice -gothique de très bon goût, dont le plan repré
sentait une croix. Dien qu'ajoutant aux agréments de 
la promenade qu'elle bordait, Ie génie de la destruc
tion la fit abattre en 1810, comme faisant saillie sur le 
chemin. 

A 
(1) Ogée : -Motionnai™. Il, 418. 
(2) D. Anger : Cartulaire, p. 688, 
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Locmaria était une des sept paroisses de Quimper 
Les habitants obtinrail,-en l635, de participer au tir du 
papegault qui avait lieu au bas de la montagne. WL>< 
quoique faisant parti* de, ladite ville, ils étaient admis 
a se réunir én général. 

La paroisse de Locmaria, unie au prieuré, a été pre
mierement desservie par des bénédictins choisis par 
la prieure. L'un d'eux appelé prieur était chapelain 
directeur et aumônier des 'relpieuses, amovible à la 
volonte de la prieure, ll avait pour cela logement et 
nourriture. Après le Concile de Trente qui a achevé de 
reléguer les moines dans leur monastère, les prêtres 
séculiers qui ont succédé, à Locmaria, aux bénédictins 
ont ete regardés «ommé des chapelains amovibles et 
aumôniers du prieuré, et recevaient la portion congrue 
Mais depuis que Locmaria est érigée en paroisse le 
vicaire est perpétuel et le prieuré a son aumônier p'ar-
icuher qui, lui, est payé comme les chapelains en 1495. 

La Communauté a abandonné aux vicaires perpétuels 
tous ses droits i-evlnriaux de dime, neufmes et pen
sions, ne retenant des prérogatives de curé primitif, 
que le droit honorifique de présentation (I). 

D'après l'inventaire de 1790 figurent dans les charges 
du monastère, 300 livres pour le gros du recteur de 
Locmaria et 200 liv. comme honoraires du tribunal de 
la Pénitence, offrande naturelle à l'ecclésiastique qui 
Passe un temps notable à entendre les confessions des 
'''•l-gieuses, plus 850 livres pour les messes à desservir 
far le prieuré. — Le recteur du Quiniou recevait, sous 
forme de portion congrue, 135 livres (2). 

(Le revenu net du couvent est alors 3.608 liv. l(î s.). 

En octobre 1788, le rôle des décimes porte 5 livres 
10 s. pour la paroisse. 

(-) Areh. rtfp. Q. 31G ct 319, 
W D. Anger, ouvrage cité, p. 278, et Cartulaire, p, 688, 
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153 liv. io s. pour le prieuré. 
29 liv. 15 s. pour la Communauté. 
10 liv. pour la fabrique. 
2 liv. pour le Rosaire. 
(Vers 1330, le prieuir de Locmaria payait 12 liv. 

10 s.) (1). 

A la Révolution, était recteur de Locmaria et aumo
nier des Dames Bénédictines, Laurent-Marie Lalau, 
qui gouvernait la paroisse depuis octobre 1771. 

11 refusa, comme aussi son vicaire Le Gall, de prê
ter serment, Le 27 juiu 1791, les auxiliaires d'Expilly, 
en son absence, prièrent MM. du Département de faire 
fermer l'église de Locmaria, où le recteur pourrait 
seulement célébrer une messe basse, portes closes, 
sans sonnerie de cloches, et confesser les personnes 
de la communauté. 

•Un.an.après, on i&lsait de. nouveau défense à M. La
lau de recevoir dans sua église la foule qui y venait do 
la ville et de la campagne, et pour empêcher cette af
fluence on y plaça des gardes. Puis la persécution s'ac-
centuant, le recteur, menacé d'emprisonnement, réus
sit à passer en Espagne, où on le trouve à Bilbao. 

Des notes de M. du Marchallajc'h, datées de 1854, nons 
transmettent quelques détails sur la période révolu
tion nat re. 

Le couvent devint un magasin de vivtr-es. On dépava 
l'église pour y chercher du salpêtre. De- soldats es
sayèrent sans succès d'abattre la croix de granit du 
cimetière. Us ne réussirent n jeter à bas qu'une sta
tuette du Père Eternel, qui la surmontait. — Plus tart! 
cette même croix, victime des restaurateurs, fut portée 
au cimetière Saint-Louis. 

La statue de Notre-Dame, œuvre du XVe siècle, fut 
brisée par les profanateurs, en deux tronçons recueil-

Ci) Longnon: Pouillé de la Province do Tours. 
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lis pieusement par Mme de la Hubaudière qui les con
serva jusqu'à des temps meilleurs. C'est l'image de 
cette statue que Mgr Dubillard tit représenter dans 
son sceau épiscopal. 

Une dame Olivier de Locmaria, recela deux prêtres 
L'un, dont le nom s'est perdu, se jeta dans une barque 
presque mourant, pour fuir à l'étranger. L'autre était 
M. Le Breton, recteur de Guiscriff, envoyé à Mme Oli
vier par M. de Mnellicu. 

C'est dans le cimmetière, malheureusement disparu 
de Locmaria que furent enterrés : Alain Nédélec le 
chef des révoltés de Fouesnant; les abbés Raguenes 
de Crozon, et Riou de Lahaban, guillotinés à Quimper 
ainsi que la jeune fille de Plouénan, Anne Le Saint' 
religieuse, qui s'était livrée pour sa sœur mariée cou
pable d'avoir recelé des pretres, et exécutée à Quim
per, le 16 septembre 17£4. 

Le 28 février 1815, Mgr Dombidau dr Crouseilhes 
réclama l'église pour la rendre au cuite. « Les habi
tants, écrivait-il distingués autrefois par leur attache
ment à la religion el leur moralité, ayant été privé> 
d'instruction religieuse, sont aujourd'hui très corrom
pus. La Révolution lies a entièrement démoralisés. » 

Un an après, le ministre secrétaire d'Etat de la ma
rine, décidait, la restitution au culte de l'antique sanc
tuaire,-et en informait l'évêque, alors à Paris. 

Ce fut à cette époque quY»n démolit entierement 
h petite chapelle, déjà en mines, de Sainte-Barbe. 

M. Lalau étant mort \cv^ 1810. Ia paroisse demeura 
de longues années sans pasteur. Une messe par ruais 
était dite par un vicaire de Saint-Corentin, et des abbé-
du Séminaire venaient faire le catéchisme les jeudis 
et dimanches. 

De tout temps les habitants de Quimper avaient con
f e r é Notre-Dame de Locmaria comme la Protectrice 
de la cité, et avaient recours à sa puissante interees-
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sion dau-, les calamités et dans certaines circonstances 
particulières : ainsi, les 4 septembre 1768, 8 juillet 1782, 
6 mai 1785 (i). 

Ces traditions, chères aux Q u imp ér ois, furent re
nouées vers 1830. On vit die nouveau la procession de la 
cathédrale se rendre chaque 15 août, à l'église de Loc
maria, et prier Notre-Dame devant la vieille statue 
conservée par Mme de la Hubaudière. 

Depuis 1892, sur l'initiative prise alors par M. de 
Pénien t enyo, curé-archipretre de Saint-Corentin, les 
paroisses font à Loemaria Ia clôture solennelle du mois 
de Marie. 

On y est venu implorer la céleste patronne d ain s les 
malheurs de la patrie. Le souvenir -est -encore gardé du 
grandiose pèlerina-ge du 31 août 1873. Mais surtout, qui 
ne se rappellera toutes les manifestations de foi et de 
prièire qui, sous la conduite de Mgr Duparc, marquè
rent k Locmaria:, chaque Assomption, en la. terrible pé
riode 1914-1918 f 

* 
* # 

Locmaria fut érigée, en succursale, par décret rie 
Napoléon III, du 25 avril 1857, et en paroisse, le 20 juin 
suivant, par acte canonique de Mgr Sergent. 

Le 12 juillet de cette méme année eurent lieu la prise 
de possession de la paroisse et l'installation de son \r<ec-
teur, le premier depuis bien longtemps, M. Louis Ro
bic La cérémonie était présidée -par un enfant de Loe
maria ,Mgr François-Marie Pellerin, évéque de Biblos, 
vicaire apostolique de la Cochinchine septentrionale. 

L'année suivante unie mission qui eut grand succès1, 
renouvela l'esprit de foi de la population, et se ter
mina par l'érection de la croix de .granit qui se dressa 
près dc Ja rivière, aux abords du chemin de Poulgui
nan. 

* * 

(1) Voir la description d'une dc ces cérémonies de supplica
tion daaa J. II, Notre-Dame de Locmaria, p. IG. 
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L'église,' classée comme monument historique en 
1854, est une vaste construction de 40 m. 40 sur 14 m 45 
qui remonte au XIe siècle, si ce n'est même au IX* « ll 
est probable, dit M. Merimee, frappé de son appa
rence d'antiquité, que l'église de Loc-Maria a été bâtie 
au XIe siècle, sur les ruines d'une église beaucoup plus 
andetune; et il serait possible que les piliers de h nef 
appartinssent à cette première construction. » (1). 
L'église est-elle aïn*i une église carlovingienne 'du 
IX* siècle? Cette dernière supposition ne serait pas 
inadmissible. 

La nef de Loc-Matria est séparée des bajs-eùfés par 
des piles en carré long, renforcées sur leurs deux 
lares d'une sorte de pilastre ou contrefort qui monte 
jusqu'à Ia naissance des arcades et s'y termine carré
ment et non en glacis comme è Grandlieu. Les arcades 
à plein-cinfre sout portées sur des tailloirs en biseau 
'•lionné; les fenêtres des bas-côtés et de la nef sont 
étroites à l'extérieur, évasées k l'intérieur, et terminées 
en pleiu-cintre; celles des bas-côtés sont distribuées 
"'régulièrement sans correspondre aux axes des tra
vées. 

Les piles de Ia croisée du transept, destinées h 
porter te clocher central, sont plus fortes et cantonnées 
de quelques colonnettes à chapiteaux bien primitifs 
comme sculpture. L'une de ces grosses piles a été ré* 
faitei sur plan circulaire au XVI* siècle, cc qui a déter
miné quelques modifications dans Ies a-roades et la ré
action des^deux côtés- Ouest et Nord du clocher. Au 
fond des transepts il y a deux étages de fenêtres sépa
rées par des colonnettes. 

L'abside actuelle et l'absididiole Sud sont de eons-
hu-eti-on récente, mais tracées d'après les données an
ciennes; seule, l'absidiole du transept Nord est de la 
méme date que le reste de l'édifice. 

(t) Notes d'un voyage dans l'Ouest de Ia France. 
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Le porche Ouest, qui est du X\v siècle, a fait dispa
raître une porte romane géminée dont on saisit encore 
à l'intérieur Tancien tracé. 

L'appareil extérieur se compose, pour fles bas.-cotés, 
de petites pierres cubaines rappelant le petit appareil 
romain. La maçonnerie des transepts .est en appareil 
moyen, avec pierres de phi* grandes dimensions dans 
les contreforts et les fenêtres. 

Le clocher central, couronné par un toit en ardoises, 
est bien simple et a été remanié sur deux de ses côtés; 
mais sur les côtés Est et Sud on retrouve encore les 
jolies petites fenêtres géminées primitives, analogues 
à celles du clocher-de Oermigny-les-Prés. 

Dans le collatéral Nord ou remarque dans le pavé 
un certain nombre de dalles funéraires^ dont quelques-
unes avec effigies et inscriptions gravées. Près des 
fonts baptismaux, une pierre tombale, qui remonte à 
1302, doit etre celle d'une prieure, La plus lisible de 
ces inscriptions tombales est ainsi conçue : Hie : Jacet: 
Magister : Alamis : de ; Pénie : prior : de : lot o : Ma
rio : qui : obiit: die: vicesiniu : VIl : Jun ii : anno: 
Di : M CC CC : vicesimo : JU. (Alain de Pennelé, prieur 
de Locmaria t 27 juin 1423.) -

Sur le tref ou poutre transversale du haut de la nef 
est un Christ en robe rouge, reproduction d'une an
cienne représentation. 

Dans le jardin du presbytère, à côté du cloitre elu 
XVII° siècle, -existent trois arcades (fun cloître roman, 
composé de piles carrées accostées de colonnettes dont 
les chapiteaux portent des arcades à plein-cuifrc à 
double archivolte (i). " 

C'est en février 1868 quc romm-encènent les travaux 
de restauration générale. Au XVIl* siècle, Ies Bénédic
tines avaient fait élever, dans le style ogival, une ab-

, (1) Sur l'église de Locmaria, consulter aussi ; H, Waquet, 
Vieilles pierre» bretonne», Quimper, 1920. 
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side immense, informe et sans rapport avec le reste de 
l'édifice. Elles avaient démoli l'absidiole sud pour y 
placer le chœur des religieuses. M. Bigot, eu perçant, 
retrouva Ies fondations de la première abside romane 
et fut ainsi guidé dans sa restitution. 

Furent successivement reconstruite les transepts 
Sud (1873); Nord (1876); les absidioles,- Sud (1870), 
et Nord (1894). 

* A signaler dans le cloître donnant sur le jardin dn 
presbytère et longeant le mur sud de l'église, Ia croix 
romane qui surmontait le transept nord; une statue 
d'evêque, en pierre calcaire, du XIII6 ou XIVe siècle ; 
une pierre tombale de prieure, 1656. 

Notons le Chemin de Croix (1860), et la chaire en 
chène, (1876), avec panneaux ide faïence. 

L'antique statue de Notre-Dame, restaurée par les 
sculpteurs Jacquier, de Caen, fut, ainsi qu«e son nou
veau trône, solenneîlem.ent bénite par Mgr Dubiliard, Ie 
10 avril 1903 (1). 

* 

Sur Ies faïenceries qui sont une dei gloires de Loc
maria et dont rétablissement en 1690, est dû à J.-B, 
Bousquet, du diocèse de Marseille, voir l'étude de M. 
Le Men, Bulletin de la Société d'Archéologie du Finis
tère, 1875. A J.-B. Bousquet succédèrent ses descen
dants, Pierre Bousquet, Bellevaux, Gaussy, de la Hu
baudière. 

A. dè la Hubaudière cacha pemtant plusieurs juins 
quelques-uns des Girondins proscrits, et ce l'ut à la 
taieneerie que Barbaroux écrivit des mémoires mal
heureusement brûlés peu après (2). 

(t) On a déjà dit quo c'est limage die N.-R de Locmaria qui 
Bgura duus ie sceau épiscopal de cet évéque. 

(2) Invent. Sommaire des Arch. Départent, du Finistère, t. III, 
p. cxcvi. 
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En 1918, Ies Chambres de Commerce de Quimper ct 
de Brest offrirent an Président Wilson, de passage à 
Brest, un superbe plat de faïence bretonne peinte sur 
émail cru, de 1 ni. 05 de long sur 0,80 de lar#e, sorti des 
ateliers de M. Porquier, aur ien céramiste à Locmaria 
et auquel a succédé M. Henriot. 

! 

Prieurs, Vicaires perpétuels, Recteurs de Locmaria 
jusqu'à la Révolution 

1022. 
10.... 
1152. 
1247, 
1261. 
1204. 

1346. 
1347. 

1370. 
1372-1389. 

1420. 
1432-1446. 
1480-1406. 

1534-1537. 
t 

Gurcilii, Abbé. 
Gurloen, Chapelain.v^ 
Ihoarn (?), Guihomar (?) 
Maurice, Prieur, 
Morvan, Chanoine de Quimper. 
Frère Alain est présenté au vicariat de Loc

maria par l'Abbesse Guillemette. L'année 
suivante, il reçoit de ('Abbesse Eustaisie, 
une pension alimentaire de 240 liv. par an, 
pouT ses honoraires de vicaire perpétuel. 

Robert de Laleno. 
Dom Guillaume Den, ancien Prieur. Fr. 

Alain Mauvoisin. 
Amice Le Boi 
Guillaume du Breuil, Prieur. Reçoit l'admi

nistration du prieuré de l'Abbesse Alemote, 
le 12 février 1372. 

Prère Alafn de Penin, Prieur. 
Frère Bertrand Harel, Prieur. 
François Milon, Prieur commendataire et 

administrateur du prieuré, protonotaire 
apostolique. 

Corentin Den. 
De 1534 è janvier 1536, beaucoup d'ins

criptions de baptêmes sont signées : Gour-

• 1537-
1614. 
1636-

1669-

1680. 
1681. 
1692-
1721-
1735. 
1749. 
1759-
1767-
1771 
1771 

* - 2& -

lay, prê t re- ensuite J. Hirel ou Lé Bouch. 
— En 1538, Louis an Flécher et Peyron 
prêtres. 

-1553. J. Hirej, ou Le Bouch. 
Jean Salaun. 

1639. Julien Y V Ï . prêtre de Saint-Brieuc; nommé 
à Benaec-Cap-Sizim. ie 12 juin 1630. 

1669. Jean Derrien. 
1679. Fmrrv Richard, qui signe : vicaire com-

mendaU-'iir, eu 1679, ef recteur, en 1680. 
(C'est aussi â cette époque quc le vicaire 
perpétuel de Lesneven se fait reconnaître 
comme Recteur, par Ia Cour de Rennes). 

Depail, Recteur. 
Amelin. 

1708. Christophe Fresnel. 
1735. J. Cariou. 

Joseph Euzen. 
Le Gall. 

1760. Las ten net. 
1771. Y. Belegoiu 
(aout). Le Pape. , 
(octobre)-1790. Laurent-Marie Lalau. 

Curés 
1680. Kerbon i. 
17m)-J775. Simon Dadé. 
17*7. Guillaume Pellerin, né à Loemaria, le 17 

janvier 1750. Devint recteur de Perguel, en 
octobre 1787, par résignation de M. Canaff. 

1791. Le Gall. — Emigra en Espagne. 

Recteurs de Locmaria depuis la Révolution 

1857-1866. Louis Robic 
1866-1870. Berthévas. 
«70-1878. J. Guillou. 
«72-1874. Le Guevel 
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1874-1891. Bourg. 
1801-1896. Laurent Rospars, chanoine titulaire. 
1896-1904. Joseph Robinaud. 
1904-1907. Jean-Marie1 Drogou. 
1907-1908. Jean-Marie Guirriec. 
1908-J915. Jean-Marie Arhan. 
1915. Auguste Guéguen, chanoine titulaire. 

Personnages nés à Locmaria 

Denis Bérardier, né Ie 26 mairs 1735* Fait ses études 
au Collège dc Quimper et en (devient Principal, en 1762, 
lors du départ des Jésuites. 'Ensuite, grand maitre du 
Collège Louis-Le-Grand, k Paris. Mort en 1794. 

Franço i s-Marie-Hen ri- Agathon Pellerin, né en 18 IH, 
deuxième fils de M. Pellerin, secrétaire particulier dn 

Préfet du Finistère, M, de Mkdlis. — D'abord vicaire è 
Saint-Louis de Brest, dle 1837 à 1843, puis missionnaire. 

- 2 5 -
* 

Nommé Vicaire Apostolique de Ja Cochinchine septen
trionale et Evêque de Biblos. 

Venu en France en 185(M857, il donna au gouverne
ment impérial d'utiles renseignements sur lies missions 
d'Extrême-Orient;' et provoqua une expédition mili
taire qui échoua d'abord, paire que ses conseils ne 
furent pas écoutés ni Ses plans suivis. Il .mourut en 
1862, au Séminaim de l'île de Poulo-Pinane. 

Armes : De sinople, à un chemin ondé d'&rgent, 
accosté (alias semé) de croix de sable, 

Devise ; Grandis tibi restât via. 

F I N 
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PLEYBEN 

CONTRIBUTION A SON HISTOIRE 
(suite) 

A. 

VI 

Le retable à tourelles du Maïire-Sutel 
(1666-1667) 

Dans le chapitre qu'il consacre aux retables, 
(Arch. bret. p. 182), Ml. le Chanoine Abgrall s'exprime 
ainsi : 

« La plus magistrale, la plus riche et, en même temps, 
» la plus correcte de ces oeuvres est sans contredit le re-
» table du maître-autel de Pleyben. Sur des gradins, char-
» ges d'admirables arabesques entremêlées d'anges, de 
» dauphins et de cartouches s'élève une magnifique or-
» don n a nce architecturale composée d'un tabernacle cen-
-» tral, de forme octogonale et à étage triple, de deux pan-
» neaux à frontons courbes, traités en perspective pour 
» leur donner plus dc profondeur, et aux extrémités, deux 
» autres édicules à double étage, le tout agrémenté de dé-
» licates colonnettes torses, entourées des feuillages les plus 
» déliés. Aux angles du tabernacle sont assis Ies quatre 
» Evangélistes; sur la porte est la statuette de Notre-Sei-
» gneur, et sur les deux côtés, dans des niches à coquille, 
» Saint Pierre et Saint Paul; dans les tourelles des bouts, 
» saint Germain, le patron, et saint Jean-Baptiste. Dans les 
» panneaux intermédiaires, au milieu d'un encadrement 
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» d'une extrême richesse, sont enchâssés les bustes de 
» Notre-Seigneur et de Ia Sainte Vierge; et tout cet ensem-
» ble est couronné dé balustrades, clochetons, lanternes et 
» frontons garnis de guirlandes, draperies festonnées, an-
» gelots, tetes de chérubins et détails prodigieux d'archi-
» téeture. » 

• 

Ce délicat travail est dû au talent d'artistes quim-
perois ainsi que nous l 'apprenons par les pièces sui
vantes des archives paroissiales. 

« Le septième jour de décembre hiil six cents soixante 
six, apres midy, devant nous notaires de la Cour du Rov 
a Quimper-", et celle des Régaires de Cornouaille, avec
que soubzmission y jurée et prorogation de juridiction 
ont comparus en leurs personnes Noble et discret M1" Jan 
Baptiste de Kerret, vicaire perpétuel de Pleiben, demeu
rant en son presbitaire de la dite paroisse, et Nicolas Foll 
maintenant fabricque de l'esglize parrochiale de Pleiben 
stipulant pour Juy et ses successeurs fabricques, et estant 
tant que les parroissiens de Pleiben l'auront agréable et 
fie l'ordre de l'Illustrissime et Révérendissime Evesque 
ct Compte de Cornoaille, Missire René du Louët, dem eu
rant le dit Foll au lieu du Ferzou prédicte paroisse, d'une 
Part, et honorables gentz Yvon, Jan et Pierre Le Dean, mais
tres sculteurs demeurants scavoir le dict Yvon en la ville 
de Brest, et les dicts Jan et Pierre en ceste ville et faux
bourg de Quimperl,1\ d'autre part, (t) 

Entre lesquelles partyes a esté faict Ie marché qu'en-
snuct, quy est que les dicts Le Déans ont promis et par 
ceste promettent et s'obligent de faire un tabernacle avec
que ses gradins, parements d'autel, deux credansses un 
a chacun boult de l'autel et un balustrade et les chaizes 
Pour Ies célébrants, Ie tout de boys de chesne sans aucun 
estoffement, Ie tout conformément au dessain par les dicts 
^ Deans présenté, chiffré d'iceux, ensemble du dict sieur 

icaire et des soubsignants notaires; lequel tabernacle 
sera mis sur le grand autel de Ia dicte esglize parrochiale 

W Ces sculpteurs du Roi, Jean et Pierre Le D<ian. travaille
n t aussi ft Pont-Croix et h Bodilis, 
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de Pleiben, à fournir le dict ouvrage et dessain soubz 
quinze -mois prochains en faveur de la sohnnie de quinze 
cents livres tournois, laquelle sonime promet et s'oblige 
le dict fabricque au dict nom paier en trois termes à 
raison de cinq cents livres en et dans chacune, scavoir 
cinq cents livres dans le quinziesme jour de janvier pro
chain venant, pareille somme au pr ernier jour d'aoust 
ensuivant aussy prochain, et le surplus quy est pareille 
somme lors de la perfection et aplanement du dict boys 
de chesne requis et nécessaires, et seront tes nus les dicts 
Déans d'aller toucher leurs payements quy leur seront 
faicts par le dict fabrique aux termes cy-dessus dans Ia 
dicte paroisse, et sera tesnu pareillement le dict Foll au 
dit nom d'aller quérir à ses propres fraicts le dict taber
nacle et deppandances en ceste ville. A tout quoy faire, 
tenir, fournir et accomplir lesquelles partyes s'obligent 
chacune d'elles en ee que le faict luy touche sur obliga
tion de touts leurs biens meubles et immeubles présants 
et futurs, et par leurs serinants, mesme Ies dicts Dean et 
Foll au dict nom, de prison fermée, Tune voye d'exécu
tion pour défaut l'aultre se y pouront faire unaniesment 
et ensemblement cofnimc pour deniers royaux et gages dc 
Cour, l'un des dicts Déans obligé pour l'aultre et un seul 
pour le tout in solidum avec renonziation au bénéfice ile 
division ordre et droit de division df leurs biens et per
sonnes, lequel dessain a esté délivré présentement au dict 
sieur Vicaire pour communiquer aux dicts paroissiens, 
et, passé de ce, iceluy sieur Vicaire promet le dellivrer 
aux dicts sieurs Déans soubz les festes de Nouel prochain 
sur obligation de touts ses biens et par ses saints Ordres, 
et seront tenus les dicts sieurs Déans d'apïaner le dict 
tabernacle en place à leurs propres fraicts lors de la per
fection d'iceluy, lequel tabernacle aura de haulteur onze 
pieds y comprins l'imaige de la Résurrection et douze 
pieds de largeur, la Balustrade dix huict pieds de long, 
non compris les deux vantz des balustres pour aller à l'au
tel, les ohaizes des cellébranU de sept à huict pieds de 
haulteur, avecque le marchepied en dedans de la balus
trade. 

Ainsy voullu, promis, juré, gréé, renoncé, condamné et 
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Je grée prins à Quimper1'" au rapport du soubzsignant no
taire royal soulz Ies signes des dicts sieur Vicaire, Déans 
et les nostres et disant le dict Foll ne scavoir signer a 
pryé Jean Piot de signer ceste pour luy, ainsy signé à 
l'original de ceste estant sur vellin par devers Verron no
taire royal soubsignant, René du Louët, evesque de Cor
nuaille, Jean Baptiste de Kerret, Jan Piot, Yvon Le Dean, 
Jean Le Dean, Pierre Le Dean, et de nous René Morice, 
notaire de$ Régaires et Jean Verron, notaire royal regis
trateur.* R e i lé MORICE, J. VERRON, 

Notaire des Régaires. ' Notaire Boyat. 
Reçu du dit Foll fabrique tant pour le rapport de l'ori

ginal et dellivration de ceste coppye, soixante sols ». 

Le document ci-dessous a t rai t à l 'exécution des 
| 

conditions apposées au dit marché : 
« Le saiziesme jour de Janvier avant midy mil six 

cent soixante sept, devant nous notaires en la Cour royalle 
de Châteaulin avec soubmîssion y jurée et juridiction ont 
comparu en leurs personnes honorables gentz Yvon, Jean 
et Pierre Le l)éan desnommés en l'acte du marché cy
dessus de l'autre part, lesquels ont reçu présentement un 
louis d'or et deux louis d'argeant de France et aultre bonne 
monnoie et ayant cours, de Nicolas le Foll fabricque de 
l'église parroissiale de Pleiben, aussy et présent, Ia somlme 
de cincq cents livres pour avoir emboursé la dicte somme 
de cincq cents livres ont quitté et quittent Ie dit Foll de 
Ia dicte son (me sans préjudice du surplus avant l'attou
chement duquel surplus et restant quy est mille livres du 
contenu au dict acte, les dits Dean promettent fournir 
bonne et resséantes cauptions de bourgeois de la ville de 
Quimper1 ln, et ont aussy les dicts Dean esté présentement 
saisis par le dit Foll du dessain du tabernacle mentionné 
au dict acte, dont ils l'ont quitté pareillement. Faict et 
gré au bourg de Pleiben soubz les seings des dicts Déans 
et nous notaires les dits jour et an. » 

YVON LE DEAN, PIERRE LE DEAN, JEAN LE DEAN. 

L'HARIDON, QUEFFELEC, 

Notaire Royal Notaire Royal 
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L'initiateur principal de cette œuvre d'art, aujour
d'hui classée parmi les monuments historiques, fut 
donc Messire Jean-Baptiste de Kerret, alors vicaire 
perpétuel de Pleyben, dont Ia générosité non moins 
que le goût éclairé a contribué à doter l'église de 
Pleyben de maintes pièces de grand intérêt. A défaut 
de l'attestation authentique des copies reproduites 
plus haut, la présence dans la tourelle à côté de I'Epî-
tre de Ia statuette du Précurseur, son saint patron, 
eût été de nature à éveiller l'attention sur son initia
tive en cette entreprise: cette image sculptée a la 
valeur d'une signature. Reconnaissons d'ailleurs que 
ses successeurs à la tête de la paroisse de Pleyben ne 
se sont pas montrés moins dignes de continuer reeuvre 
d'embellissement qu'il avait si magnifiquement com-' 
inencée. 

B* — R e t a b l e à e o l c n n e s d e l ' a u t e l 

du R o s a i r e (1) 

Les archives, en effet, ont également gardé le con
trat passé en 1698 pour Ia construction du retable à 
colonnes qui surmonte l'autel du Rosaire. Mais, à Ja 
différence de ce qui se produisit en 1667 pour ia con
fection du retable à tourelles, l'on ne fit pas appel 
cette fois à la main-d'œuvre étrangère. A Pleyben 
même, de véritables artistes sculpteurs s'étaient révé
lés, et c'est à ces artisans, modestes ouvriers du bourg, 
que s'adressa M'" Yves Coquet, pour lors Vicaire per
pétuel. 

Les merveilleuses sculptures sur bois dues à leur 

(i) La Confrérie du Rosaire fut érigée k Pleyben en 1644, 
sur 1 initiative du sieur Coffee, viraire perpétuel, par le Fr. Jour
dain de Saint-Yves, d&roteieain du couvent de, Morlaix. 
(Notice sur la Confrérie du Rosaire k Pleyben, par M. le Chan. 
Le Coz, présentée au Congrès mariai du Folgoat 1913). 
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savante maîtrise, et gui existent encore, témoignent 

r i a ntSdee S ^ * " * * » * ™ discefnan it talent de deux ouvriers, ses paroissiens 

Les lignes qui vont suivre nous dévoileront les 
noms de ces maîtres-sculpteurs qui i l l u s t r e n t Ie Z 
remarquable façon et l'église de* P l e y b e n e t s a cha 
pelle annexe de Saint-Sébastien, en Saint-stga, a u t 
queues devra s'ajouter Ie- sanctuaire de Sainte-Marie 
du Menez-Hom, et très probablement aussi ] £ £ 
paroissiale de Lopérec. 8 

Le retable actuel de l'autel du Rosaire classé 
comme monument historique, a succédé Tun p ! 
nuer retable Dans les comptes des fabriques du 
Rosaire, Jan Le Goff fabrique en charge en S , dit 
« avoir payé aux ouvriers qu'il fallut employer nour ai 

ite: srir*
neuff et dépi«- * s w 

1696 E n T ^ ^ " f i ! œ U V r e C u t , i e u , e , 4 ocobre 

%ï&à£ ,T en charge du Rosaire-
KÏtaS S" , i W S SiX S 0 l s e n f a i s a n t , e 'uarchê avec ies sculpteur et menuisier pour le retable du Rosaire, plus 

, " S " *?*** tlC 1>aCte *• « , 1 , a , c ^ * con roi" u a paie neuff livres dix sols. 

livreT(rîi
,
1

n:,U,C. descha*>'e d e *• sO"»»e de cincq cents 
quittanîeV K T* J** S C U , p t e u r e t -*•• -*> - -"«vant --'-tance au p,ed du dic. acte, à valloir à leur marché ». 

ouvr i t <leS f-uiltancM délurées par ces maîtres-
«UMiers aux fabriques du Rosaires : 

ges de°^i
SOU

1
bsi8"---. maistres sculpteur et menuisier char-

-* Pleiho, • r C t a b l e d u Ros-ir<* e» ''«-glise parroissiale 
-ents una SUîVant a c t e t , u quatorziesme octobre mil six 
-eu du v v V,1-ifS SC'Ze' ,'econ,10'~~'-ns avoir ce jour re-

«vesTCerbrnt, fabrique du dit Rosaire à valoir 
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au dit marché, scavoir moy Jan le Cévaër la somme de 
cent vingt livres thournois, et moy Jan Seven la somjmc 
de quatre vingt livres thournois, desquelles sommes nous 
luy tiendrons compte et à la pite confrairie avec ce que 
nous avons cy-devant receu. Fait à Pleyben le troisième 
jour de may mil six cent quatre vingt dix sept ». 

J. CÉVAËR, JEAN LE SEVEN. 

« Je qui soussigné, connois avoir eu et receu d'Yves 
Kerdevez demeurant au lieu de Kerossant, paroisse de 
Pleiben, fabrique cette année de la Confrérie du Rosaire, 
Ia somme de soixante livres thournois, a valloir au mar
ché d'un retable du Rosaire comfmencé par moy, sans pré
judice d'autre quittance cy-devant donné. Fait à Pleiben 
le quatorziesme juillet mil six cents quatre vingt dix sept 
apprès midy. » j E A N L E SÉVEN. 

m 

« Nous soussignés, maîtres sculpteur et menuisier, re-
cônnoisons avoir receus de Jan Ie Goff, fabrique du Ro
saire, a valloir au marché et renable du retable du Ro 
saire chacquun cent livres. Ce jour vingt et huictiesme 
d'octobre 1608, et ce sans préjudice d'autres quittances 
que nous avons cy-devant donnés -», 

J. CÉVAER. JEAN LE SEVEN. 

« Je qui soubsigne m0 sculpteur connois avoir ce jour 
receu de Jan le Goff fabrique du Rosaire en l'église de 
Pleyben Ia somme de trois cents vingt et cinq livres thour
nois, laquelle somme avec celles que j 'ay cy-devant re
ceu tant du dit Goff que d'Yves Kerbrat et d'Yves Kerde
vez, précédents fabriques, fait en tout la somme de huit 
cent vingt ct cincq livres, dont j'ay convenu à l'amiable 
avec les paroissiens de Pleyben suivant la taxe de Mon
sieur le baron de Trésiguidy, pour la sculpture du reta
ble que j'ai fourni au Rosaire de la dite église dont je 
quitte généralement et sans réservation le dit Goll en la 
dite qualité et tous autres. Fait à Pleyben le trentième de 
novembre mil six cens nonante et huit. » j CÉVAËR« 
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En 1699, Jan Le Goff, fabrique, dit 

« avoir emprunté cfe la fabrice de Saint-Germain pour 
aider a faire le retable neuff trois cents nonante livres 

mm il a paié à Jan Cévaër, maître-sculpteur, pour 
parpaiement de son travajll au retable neuff quatre cent 
vingt et cincq livres thournois suivant quittance du 30* 
Novembre 1698. 

Demende encore descharge de la somme de quatre cent 
quarante livres qu'il a paié à Jan le Seven, maistre menui
sier, pour son travaill et la (fourniture de tout le bois 
pour Ie dit retable, de tout quoy il a parpavé suivant quit
tance du 10* may 1699 ». 

Si l'on tient compte de la somme de 825 livres 
portée à la quittance générale de J. Cévaër et des quit
tances partielles fournies par Jean le Seven, l'on voit 
que la somme totale délivrée aux deux maîtres s'élève 
à environ 1565 livres, 

Dans une notice publiée par M. l'abbé Madec, rec
teur de Saint-Ségal, sur Ia chapelle Saint-Sébastien 
située sur le territoire de sa paroisse, on trouve la 
note suivante de M. le Chanoine Abgrall, architecte 
diocésain : 

« En étudiant a fond Ja question des ouvriers auteurs 
<ïes sculptures de Saint-Sébastien on se convainc qu'ils 
ont eté formés à Pleyben. 

» I-es chefs-d'œuvre dé Pleyben qui constituent un en
semble unique dans le diocèse, ont été exécutés presque 
en totalité par des ouvriers de la paroisse: les archives 
conservent Ies noms des artistes et le prix des travaux. 

Le Vicaire perpétuel de Pleyben, MIre Yves Coquet, qui 
"t construire l'autel du Rosaire à Pleyben en 1608, em
ploya â Saint-Sébastien, de 1698 à 17*10, les mémes ou
vriers, Jean Cévaër et Jean le Seven. Ceux-ci seraient en
suite allés à Sainte-Marie du Ménez-Hom, dont les reta
bles ont été achevés en 1710 et 1715. 
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D'ailleurs, l'ornementation des retables de Sainte-Marie 
du Ménez-Hom et de Saint-Sébastien, avec leurs statues 
identiques, sort visiblement des mêmes ateliers. Les re
tables de Saint-Sébastien ne portent pas de date appa
rente, et c'est regrettable. » 

Cette dernière phrase appelle une remarque; on lit 
en effet sur Ie linteau de la porte de Ia sacristie à la 
chapelle Saint-Sébastien, l'inscription suivante : 

FAIT L'AN 1706. F. AUTRET F. 1707. 

Et cette date concorde exactement avec celle assi
gnée par M. Abgrall aux sculptures de cette chapelle: 
de 1698 à 1710. Le Vicaire perpétuel de Pleyben étant 
en même temps recteur de Saint-Ségal, il est tout 
naturel de penser qu'il n'aura pas hésité à confier à 
Gevaer et Ie Seven, dont il venait d'expérimenter 
l'adresse et l'habileté, le nouveau travail d'embellisse
ment qu'il projetait à Saint-Sébastien. 

Dès l'achevement du retable du Rosaire en 1698, 
Jean Cévaër entreprend l'exécution d'un second reta
ble, celui-ci destiné à la chapelle de Notre-Dame de 
Guennily, en Pleyben. 

La liasse E Nù 1 des archives renferme une quit
tance ainsi conçue : 

* 

« Je soubsigné, cognois et confesse être satisfait de 
ia somme de cent cinquante livres pour un retable que je 
fait sur le grand autel de Nostre Dame de Cuennily, de 
laquel somme Yves le Ben neges a payé la somme de 57 
livres et Péron Ie Cuillou cinquante et quatre, et Yves 
le Quéau quatre livres 10 soulz, et trante et quatre livres 
«lix soul/, de Paul Lenez, et le tout par tes mains du dit 
Lenez lors fabrique. Ce jour 31""" Juillet 1699. En foy 
de quoy je signe. » - ^ ^ 

Le retable de Guennily, quoique très modeste, rap
pelle encore aujourd'hui dans ses guirlandes, le délié 
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des sculptures de la chapelle Saint-Sébastien et celles 
de Sainte-Marie du Menez-Hom 

La reproduction exacte des ' détails de l'autel du 
Rosaire de Pleyben en celui de l'église de Lopérec 

»?;«?a croire ̂  ^ * *Ss 
ceit, en 1711 (Liasse H N° 24), un différend survint 
entre e U x et Jean Gargam, fabrique marguillier du 
Co re au sujet de travaux exécutés en l'église du 

ft c i l o ^ e s q U i P ° S S è d e d e U X a U t d S ^ ' - r e t a b l e s 

Cévaër dut mourir vers 1717: cette même année 
sa veuve confirma dans une quittance générale 

«ens de Pleyben, durant les 18 années précédentes 
La paroisse de Pleyben peut citer à bon droit ces 

aui Tu, f ??£"* Ct d C J e a " L e - W Parmi ceux qui lui font honneur. (1) 

VII 

Marché de l 'hor le f l e de l 'égl i se paro i s s ia l e 

H est remarquable que Pleyben qui avait fini par 
ver parmi ses artisans deux maîtres-ouvriers 

aux 
un 

capables de produire en sculpture Ies plus be 
mets-d œuvre, découvrira aussi en son sein u» 
maître-horloger dont Ia réputation s'étendra au loin 
-ans ie p a y s , F i | s d e M . ^ ^ G u é ho_, 

bit, n ""f t,P,Cyben' U e s t si*na]é a u ™raPte de fa-
^qne^deJ70l avoir reçu 150 livres pour avoir renou-

P-BM?u
lÏÏ|8tï?-!.?nl?aiI?! 8én*-rale des sommes quils ont reçues 

au b o u T p S f , *» «ts retables, Jean Cévaër se dit résidant 
T--voan on i, tit1 de„ P',!y,ben' e t J e a n Ie SeveD- an village de "«n. cn la trève dn Cloitre, paroisse de Pleyben. 
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vêlé l'horloge de l'église paroissiale de Pleyben. Nous 
lisons aussi dans le t. I l l de V Inventaire Sommaire 
des Arch. Départ., p. CCXVIII, que Charles Guéguen, 
de Pleyben, travaille en 1703, à l'horloge de la cathé
drale de Quimper. — Le 23 décembre 1703, il passe 
marché pour la confection d'une horloge destinée à 
l'église de Lochrist au Conquet. — En 1706, il fait 
un devis pour l'horloge de Lesneven, laquelle devra 
être faite pour le 15 Juin suivant. Elle aura 3 pieds et 
demi de long; 3 de hau t ; et 2 de large. Elle sera en 
pendule pour régler la sonnerie, devra sonner l'heure 
sur la grande cloche et les quarts et demies sur les 
autres. 

Le 27 Décembre, Charles Guéguen soumissionnait 
et obtenait le travail, pour 740 livres, contre Joseph 
Mory, Maître horloger de Landerneau. Toutefois Ies 
choses traînant , il y eut une autre adjudication en 
Avril 1709, et Charles Guéguen l 'emportait encore 
sur son concurrent; le marché toutefois ne montait 
plus qu'à 327 livres. (Arch. Munie de Lesneven). Le 
19 septembre 1749, il passait marché pour la confec
tion, moyennant 350 livres, d'une horloge neuve avec 
montre pour l'église Saint Guenole en Ergué-Gabérie. 
La signature du dit Charles Guéguen aux registres 
paroissiaux est toujours accompagnée d'une roue 
dentelée, symbole de sa profession d'horloger. 

Mais en 1679, Pleyben attendait encore son maître 
horloger et faisait appel à la main-d'œuvre étrangère. 

Liasse A N° 49. — 1679. { 

« Ce jour quastrienne de Juin, après midy an mil six 
centz septante et neufF, présant ont esté en personnne de
vant nous notaire de la Cour royalle de Châteaulin y de
huement soubmis, Michel le Guillou fabricque et marqui Iiie-' 
de l'église paroissiale de Sainct Gemain Ple i b e n, de
meurant au lieu de Stéréon en la dite paroisse, d'une 
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part, et Sire Allain Jégouic, maistre horologier, demeurant 
au passage de Nostre Dame de la Croix en la paroisse de 
Haut-Corlay, d'autre part; entre lesquelles parties est 
convenu que icelluy Jégouic a par ceste promis et s'oblige 
de faire un horloge dont l'heure sonnera sur la grosse 
cloche du cloche neuff de la dicte église de Saine? Ger
main Pleiben, et pour cest effect, faira la quarée de Ia 
ditte horloge de trois pieds de long, de deux pieds de 
laize et deux pieds et demie de hauteur; la roue des mi
nuttes aura de diamètre dîx-huict pousses et depesseur p , r 
dehors quatre lignes; la roue d* rencontre aura de diamètre 
traize pousses, depesseur à la dentz trois lignes; la grande 
roue de la sonnerie aura de diamètre dix-huiet pousses 
et d epesseur par dehors quatre lignes et demie; les autres 
secondes roues grandes et fortes à proportion des autres 
cv-devan t. Les poids de la dicte sonnerie se montera avec 
une cigogne et sujet avec Ia ferraille dans Ia monstre 
qui sera placée au bout de Ia dicte horloge qui paroistre™ 
cn dehors vis-à-vis de la grande croix en la semetière, 
parce qu'il en fournira la carrée de bois pour Ia dicte 
montre preste à estre marquée, que le dit Jégouic mar
quera, sauff au dict fabricque de la faire peindre; en ou
tre les poids et mouvements se monteront avec une croisé, 
le marteau qui sonnera sur la grande cloche paisera trante 
cincq livres ou plus; le dict entrepreneur s'oblige de faire 
sonner la demie heure sur telle cloche quy luy sera dési
gnée au dict clocher et. fournira les cordes pour monter 
les poids de la dicte horloge, lesquels poids lu v seront 
donnés des pierres faictes ct dressées par des tailleurs de 
pierres, et fournira aussy les fils de fer et les marteau 
recquis et nécessaires pour ce; promet et s'oblige le dict 
entrepreneur de rendre tout ce, que dessus et poser en 
Place à ses frais et despants, soulz la Toussainct pro
chaine venante, et rendre la dicte horloge renable au dé
sir du dessain cy-dessus laquelle il remettra en estat en 
cas de piesces faillantes soulz jour et an après avoir esté 
posée en place. 

Kn fabveur de ee que dessus le dict Guillou au dict nom 
promet et s'oblige de payer et faire avoir au dict Jé
gouic la somjnie de trois cents vingt et cinq livres, à val-
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loir en laquelle s4mme le dit Guillou a présantement payé 
et solvé comptant au dict entrepreneur, la somme de quat
tre vingt dix livres tournois le tout en bonne monnoie, 
consenti quitance vallable ce touchant et le parsus paya
bles lorsque la dicte horloge sera placée et le tout parfaict. 
Ainsi faict, promis, gréé, juré, obligé, consenti et con
demné par la dicte Cour et le gré prins au bourg de Plei-
ben au tablier du soubzignant Frabolot-, soubz le signe des 
dictes parties et des présants et acceptants, » 

Ainsi signé à l 'original. 

A* JÉGOUIC, G- HÉMERY, 
MICHEL LE GUILLOU, JAN BAPTISTE DE KERRET 

H. LE PAGE et G. FRABOLQT, vicaire perpétuel 
notaire royal. 

c Ce jour dix neufTiesine de septembre après midy an 
mil six centz septante et neuff presant a esté en personne 
devant nous soubzignants notaires de Ia Cour royalle de 
Chateaulin y dehuement soubmis, Sire Allain Jégouic 
maistre horologier desnomé au marché cy-dessus, lequel 
connoit avoir esté payé tant présantement que avant ce 
jour du prix du marché avec luy aresté par Michel Le 
Guillou, fabricque de l'église de Pleiben, dont le dit Mais
tre Allain Jégouic le quitte et tous autres au dict nom, qui 
est Ia somme de trois cents vingt et cinq livres tournois, 
dont au moyen il quitte Je dict fabrique au dict nom sur 
obligation de ses biens et sermant, sans que le dict Guil
lou entende déroger aux points et conditions quc par le 
dict marché. Ainsi faict, promis, gré, juré, obligé, con
senti et condemné par la dicte Cour et le gré prins au 
bourg de PJeiben soubz le signe des dites parties ct les 
nostres. » 

Ainsy signé à l'original, 

A. JÉGOUIC, 

et de nous 
MICHEL LE GuiLi.ouf 

BL LE PAIGE et 

G. FRABOLOT, 

notaires royaux-

G. FRABOLOT, 
notaire royal. 
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a Le dix-neuffiesme de septambre après midy an mil 
six cents septante et neuff, Sire Allain Jégouic maistre 
horo Ogier desnomme en l'acte devant, a mis en place 
1 horloge et monstre qu'il a deub faire en l'église de Plei
ben au désir du marché cy-devant, ainsy que Ie Sieur 
Vicaire de la dicte paroisse et Michel le Guillou fabricque 
dicelle lon t reconnu, lesquels ont réservé de faire au
tre regnable à dire d'experts, au cas que les parroissiens 
le jugent a propos et aux frais de qui il sera deub et ne 
déroger au mesme condiction du dict acte cy-dessus. 

Ainsy signé à l'original. 

JBAJS BAPTISTE DE KERRET, H. LE PAIGE, et 

1 tcaire de Pleiben. et de nous G. FBABOLOT, 

A. JÉGOUIC. notaires royaux. 
G. FRABOLOT, -

notaire royal. 

Receu du dict Guillou pour ceste copie quinze sols et 
vingt et deux sols pour autre copie délivré au dict Jégouic 
y comprins le timbre », , 

(Frx DE LA PREMIERE PARTIE) 

—>*%&W 

V 
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Quelques Documents pour l'Histoire religieuse 
des diocèses de Léon et de Cornouaille 

(Suite) 

LES CALENDRIERS 
(Suite) 

I 

Les Heures bretonnes du XVIe siècle, - Le Propre 

de Mgr de Boisdauphln (1) 

(Suite) 

Avant d'aborder l'examen du Propre de Mgr de 
Boisdauphin, qu'il nous soit permis de revenir un 
p«u sur l'ouvrage que l'on a baptisé: « Les Heures 
bretonnes », par Gilles de Kerampuil, recteur de Clé-
den-Poher, et édité vers 1570. Deux exemplaires seu
lement de ce livre étaient connus jusqu'ici, l'un à Ia 
Bibliothèque Nationale, précédemment propriété de 
M. Paul de Courcy; l'autre récemment vendu à Saint-
Brieuc, lors de la dispersion aux enchères de la 
bibliothèque de Kergariou, (Chàteau de la Grand
ville, (Côtes-du-Nord). et actuellement aux mains de 
M. de Guébriant, maire de Saint-Pol-de-Léon; d 
existe un troisième exemplaire appartenant à M. le 
Chanoine Derrien, Curé de Ploudalmézeau, qui a bien 
voulu nous le communiquer en mème temps que ie 
Catéchisme du même auteur. 

(1) Voir n° de Janvier 1923. 
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Sur ce dernier, M - Ia Comtesse Jégou du Laz nous 
fournit les renseignements biographiques sui
vants: (1) ? 

Gilles de Kerampuil, sieur de Bigodou (2), troisième 
fils de Jean I" et de Marie de Kerprigent, dut naître 
entre 1530 et 1535. Ce fut un personnage considéra
ble et remarquable. Il nous apprend d ^ s la préface 
de sa traduction du Catéchisme de Canisius, qu'il per
dit ses père et mère de bonne heure et fut élevé en 
pays français. Ayant étudié probablement à Paris, il 
entra dans Ies ordres, devint chanoine de la Collé
giale de Saint-Tremeur de Carhaix, et recteur de Clé-
den-Poher, Motreff et Tréaugan. (3) 

Cléden lui doit le beau calvaire à personnages de 
la date de 1575, qui porte ses armes aujourd'hui frus
tes, et de même, sans doute, les remarquables hauts 
et bas reliefs du grand autel, ainsi, peut-être, que 
1 élégant clocher de l'église. 

On le trouve à Paris en octobre 1576 ; à Cléden, 
dans son manoir presbytère, en juin 1578, mais se 
préparant à regagner Ia capitale, C'est au retour de 
ce voyage qu'il tomba malade à Rennes, chez un 
hbraire de la rue Saint-Georges, nommé Harrant, au 
moment où il venait d'être nommé à l'évêché de Van
nes. Par son testament (24 septembre 1578), il choi
sissait sa sépulture en l'église du couvent de Notre
Dame de Bonne-Nouvelle, de Rennes, devant le grand 
autel de Notre-Dame. II trépassait cinq jours après. 

Armes de Kerampuil : De gueules à trois pigeons 
dargent posés 2 et U — Devise : Mitis ut cohunha. 

_ n Généalogie de la Maison de Saisy de Kerampuil, et Gilles 
Z ^ a ^ U i 1 , d a n S le Bul1* d e Ia Soc ' Arch- d u Finistère, 1885, 11'- vi * t ^95. 

elu o^am*Hli! ' c n Plouguer-Garhaix, près de Carhaix. — Bi-
r, 1. i m i l t " G e r m a i n ' o n l a paroisse de Saint-MaH.in-dib-UlKunps, 
P-'os de Morlaix. 

(3) Tréaugan, dans le canton de Mael-Carhaix. 
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Sans parler présentement de la traduction du 
Catéchisme de Canisius que M. Ernault , l 'érudit pro
fesseur de la Faculté de Poitiers, étudiera pour nos 
lecteurs, nous avons cru utile de reproduire quelques 
observations sur l 'autre ouvrage. 

Comme ses deux sosies, il est incomplet, veuf en 
particulier du feuillet a 1, ce qui nous laisse toujours 
dans l'ignorance du vrai titre et de la date. Manquent 
•encore les folios XXXVI, portant le tableau du Cal
vaire; LX, représentant la Circoncision et enfin XCI, 
où se trouve l'image de la Mort. 

M. Léopold Delisle écrit (1) que les cotes XLII à 
XLVII ont été omises. Pas précisément, mais Ies 
feuillets XLII, XLIIII, XLVI, XLVIII, ont été, par 
erreur, chiffrés XLVIII, L, LÏL LIIII. De même Ie 
folio LXIX est marqué LIX. — Les deux derniers 
feuillets CLV et CL VI sont sans cote. 

D'après M. Delisle, l'ouvrage dut paraître vers 1570. 
On pourrait même présumer, fait observer M. le Cha
noine Bars, (2) que les « Heures Bretonnes », ne sont 
pas vraisemblablement postérieures à 1568, car elles 
donnent le Confiteor en usage dans le Léon, au lieu 
de Ia formule prescrite par la Bulle Quod a nobis de 
S. Pie V, promulguant et imposant le Bréviaire ro
main, le 9 Juillet 1568. 

Mème remarque pourrait se déduire de Ia compa
raison des Litanies des Saints. 

J Les Heures bretonnes du XVTR siècle, mémoire suivi de 
notes sur quelques livres bretons du XV* et du XVI-" siècle, 
extrait d u Ia Biblioth, de l'Ecole des chartes, année 1895. 
t, LVI, p. 2. — Page 18, autre légère im-xaetiludc : le feuillet 
XXX du Onin m i n du Missel leonard de 1526, ne parle pas il'1 

r Ex t r 0 m e-Onc t i on. 
(t) M. le chanoine Bars, pruf.'sseur au Orand Séminaire de 

Quimper, nous a, une fols de plus, permis de recourir à SOQ éru
dition. Quique suum: par la suite, bien des remarques lui re
viennent. Nous lui en exprimons ici notre gratitude. (G. P.). 

• - 4 5 -
* 

Le livre fut composé- d'après la déclaration de Gil
es de keranpui l , à l'usage des diocèses de Cornouail-

M i o B I H L ) 0 1 1 ' ( V ° h " C a / ^ l ' S , " e d u * * « * ^ t e u r , 

Ces Heures en moyen breton ont été publiées (I) à 
Calcutta, avec une traduction et un glossaire-index par 

Uuf c f i t , s t e > W h i t l e y s t o k e s - M i d I p l } r e t o ""oL, 
edited wrth a translation and glossarial index, b' 
Whitley Sjokes, Calcutta, 1876, in-8 ", 102 pages. Mais 
sans nous placer au point de vue philologique, l'étude 
meme sommaire, du livre, révèle des particularités' 
intéressantes. 

> 

Les folios b VI, V», b VII et b VIII, portent en 
guise de titre c o u r a n t : « Déclina a malo et fac 
bonum. » ' 

Folio b VIII, après les Grâces, certaines prières de 
a messe: le Misereatur suivi du Confiteor dont voici 

le texte à peu près identique à celui du Missel de 
L> 26 : 

Misereatur nostri omnipotens Deus, et dimittat nobis om
nia peccata a os tr a; et per ducat nos Jesus Christus filius 
uei ad vitam cternain. Amen. 

Confiteor Deo omnipotenti, et béate Marie Virgini et 
omnibus sanetis ejus, et tibi pater: quia ego miser pecca-
tor peccavi nimis contra Iegem Dei mei, corde, ore et 
opère, Et in cunetis aliis vitiis meis malis. Mea culpa, mea 
<ulpa, mea gravissima culpa. Ideo deprecor te beatissima 
Virgo Maria et vos omnes sancti et sa acte Dei, ut oretis 
pro me peccatore apud Deum nostrum omnipotenteru ut 
-psc misereatur mei peccatoris. Amen. (2) 

— - — - • • i 

tiiîi SL?' L o i h on a (jm]Dl5 certaines p*ges. entre autres le 
ri?™ mÏL aV,1° l e s g i o s e s bl'etû-mes, d l l pater et de l'Ave, 
«ans sa Chrestomathie bretonne, pp. 264 et sq. 

tt) Gf dans Ruine: Inventaire liturgique de l'hagiographie 
reionne p. 252, une autre formula de Gonflteor dans unr Messe 

«u W siecle, au diocèse de Léon. 
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Fol. b 8, sous le t i t re: Responsa Mipse, on lit : 

Et introïbo... e tc Ad Deum qui letificat... e tc Confite-
mini Domino quoniam bonus. Quoniam in seculum misé
ricordia ejus. 

Adjutorium nostruni in nomine... e tc 
Qui fecit,... e tc 
Sit nopnen Domini benedictum. 
Ex hoc nunc et usque in seculum. 
Ora pro nobis Sancta Dei genitrix. 
Ut digni... e t c 
Domine exaudi orationem meam, Et clanior... e tc 
Deus tu con versus.., etc 

Les douzes articles du Credo se suivent avec une 
sorte de commentaire en breton, ct chacun sous le 
nom d'un Apôtre. 

• 

La Passion selon les quatre Evangélistes est donnée 
en latin. Entre le récit de Sainl Luc et celui de Saint 
Jean s'intercalent assez bizarrement quatre évangiles 
particuliers: 

L Evangile de saint Jean : « Au commencement 

était le Verbe, e tc . . 
IL Evangile de saint Luc: l 'Annonciation. 
HL Evangile de saint Mathieu: Les Mages. 
IV. Evangile de saint Marc: L'Apparition aux onze 

disciples après la Résurrection. 

De même à l'office de la Sainte Vierge sont entre
mêlées les Heures de la Croix « composées par le pape 
Jean XXII », du Saint Esprit, de sainte Catherine 
d'Alexandrie et de sainte Barbe. (1) 

Suit, folio LXXVII, l 'énumération des Joies au nom
bre de O, de la Sainte Vierge, l 'Annonciation, la nais
sance de Jésus, la Résurrection, l'Ascension, l'As-

- 4? - . 

somption, la Gloire de Marie au Ciel. Puis vient une 
oraison: Ave sanctissima Maria... enrichie Mies quo-
Ues de 11.000 ans d'indulgences par Sixte IV. 

Les Psaumes de la Pénitence dont chacun sera 
opposé à un des péchés capitaux, sont précédés, fol. 
LXXVIII, d 'une petite introduction : 

Aman ez dezrou (1) an seiz pselm a penigen: pere so da 
lavaret a enep an pechedou marvel, ha eneb temptatio-
nou an pomp squient naturel. (2) 

Hac en special ez endalehet, do lavaret nep en deveux 
quem ha nep so beneficiet (3). Hac ez en autreet gant 
sant Bonaventura pap a Rom (4): ha gant Augustin doc
tor hon i n * i an YHs catholic, cals a vardonnou da nep 
lio lava ro. » 

Est-il besoin de noter que les indulgences ainsi in
diquées par Gilles de Keranpuil, n'ont aucune authen
ticité? Leur valeur, si tant est qu'elles en aient jamais 
eue, serait du reste révoquée depuis le décret de 
Léon XIII, du 26 Mai 1898. 

On peut relever dans le Calendrier et dans les Lita
nies, quelques noms négligés par M. j Léopold Delisle. 
Se lisent ainsi au Calendrier : 

Février 

Mai 
Juin 

I 
XXVIII 

XIII 
VI 

BRIGIDE, Vierge. 
HONORINE, Vierge, 
SERVAIS, Evêque. 
CLAUDE, EV. 

XXV ELOI , Ev. 

(1) On sait que ces deux saintes sont souvent associOcs dans 
lo culte. 

(t) Ici commencent... 
(2) Les cinq sens. 

ei!?} I>aeIlS s o n K k , s s a ] r e Withley Stokes donne comme cxpli-
•ti'in: Quem, corona, tonsure. Beneficiet, désignerait celui qui d nn bénéfice. 
Ci) Aucun pape n'a porte* ee nom. 
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Juillet V 

VIl 
xv 

xxx 
XXXI 

Août XXV 
Septembre XXVIII 
Octobre XXII 
Décembre I 
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BRANDIN (Brandini- pour Bran
dani, évidemment). 

CLAUDE, Ev. 

EUTROPE, Confesseur. 
GUILLAUME, EV. 

GERMAIN, EV. 

LOUIS, Con fe SS. 

EXUPÈRfE, E v . 

MELON, EV. 

ELOI, EV. 

Dans les Litanies, fol. LXXXVII, V , les Saintes 
Brigide, Honorine, Radegonde, Ediltrude, ou Eltrude, 
(Eteldrea). 

A propos du saint Julien, confesseur, porté au 29 
Juillet du calendrier, M. le Chanoine Bars pense que 
ce Juliani n'est autre que Suliavi, le Suliau de Sizun, 
fêté au même jour dans le Missel de 1526, et qu'où 
aura transformé en un saint Julien inexistant. 

Au 2 Décembre, le calendrier porte Tugduali, épis-
ctyn, mais les Litanies, folio LXXXVI, reprennent 
l'ancienne forme Sande Tudgualc. 

U y. aurait aussi à noter la fête de S. Joseph, qui 
n'est pas au Missel de 1526, et de même au 15 mai, 
S, Primel, Evêque; saint Alain au 27 novembre, et, 
dans les litanies, saint Guévroc et saint Méen. Au 
19 du mois de novembre, Delisle écrit saint Hervé au 
lieu de saint Houardon. 

Somme toute, Gilles de Keranpuil donne une liste 
à peu près identique à celle des vieux Bréviaire et 
Missel de Léon. 

* 

Suivent Heiirijou an Vent, Office des Morts. lTne 
oraison récitée chaque fois qu'on passe devant un 
cimetière, est dite enrichie par le Pape Jean XIl, d'au-
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tant d'années d'indulgences qu'il y a de corps enter
res dans ce cimetière et dans l'église contiguë (I) 

Puis les Heures de ta Conception de la Sainte 
\ierge. Le Stabat compté à celui du Missel romain, 
presente quelques variantes. 

Notons fol. CXLIII, la prièrç «lorsqu'on recoit ia 
paix p ; l'oraison A eneb- droite prydiriou Contre 
les mauvaises pensées), et au V", une autre Egmt an 
pirchirfmen, pèlerinages, (dans la table des matiè
res: pirchrinyen). Au fol. CXLIX, deux prières con
tre la fièvre, et pour Ia vue. 

Enfin, parmi les cas réservés à l'évêque, nous lisons: 
Bleczadur a fat ha mani; fez torret. Lesquer, (Incen
diaire), etc. 

II 

Le Propre de Mgr de Boisdauphin 

Ce Propre se trouve indiqué dans la Semine reli
gieuse de Quimper, 1887, p. 1018, et dans l'étude de 
M, 1 Abbé Y. M. Lucas, Le Culte de saint Maudet et de 
saisit Hion, (Revue Historique de l'Ouest, 1892, 
p. 562). L'absence de la feuille du titre dans l'exem
plaire qu'il possédait semble avoir géné M. de Kerda
net pour les citations de l'ouvrage. (Cf. Vies des 
maints.;, p. 48 et passim). C'est sous la désignation, 
qui a dû intriguer plus d'un lecteur, de Propre de 
Won, par l'Abbé Cren, que sont indiquées les réfé
rences, 

Dans son récent travail; Inventaire liturgique de 
{Hagiographie bretonne, p. 216, M. Duine nous livre 
* « fois Ie titre manquant, le lieu d'impression et Ia 
«ate, d'après Ie N° 251 du Catalogue des livres de 

Parlé plus Jnd
fc

ulgence existe pas plus que celles dont on a 

file:///ierge
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V Abbé Bèchenncc, Brest, 1807: Proprium sanctorum 
dioccsis Leonensis, Corisopiti, Hardouyn, naguère 
imprimeur à Morlaix, et établi depuis 1648 environ à 
Quimper. 

Certaines circonstances étaient des plus opportu
nes pour cette publication. D'abord les recherches 
auxquelles s'était livré pour son propre compte Albert 
Le Grand, puis l 'apparition de son ouvrage, n'avaient 
pu manquer de ramener fortement l 'attention des 
prêtres léonards les plus pieux ct les plus savants sur 
les Bienheureux honorés dans le pays d 'une dévotion 
dix fois séculaire. D'autre part, le bréviaire de 1516 
se faisait rare et introuvable, (1) sans compter que, 
d'après la Constitution de Pie V, il devait faire place 
au Bréviaire romain . Le moment était donc favorable 
pour une seconde réimpression du Propre de Léon. 

Nous disons seconde, car rien ne prouve qu'il y eût 
quelque chose d'exclusivement particulier au diocèse, 
dans le Bréviaire mentionné au Cahier des délibéra
tions de la Communauté de Saint-Pol, à la date du 
29 Septembre UW2: « Les habitants disent être d'avis 
que le Syndic passe poser les armes de la ville au pi
gnon d e l a chapelle (de Saint-Roch), conformes Reel
les... en teste du premier feuillet d 'un vieux bréviaire 
par ledit Syndic en l'endroit représenté, imprime a 
Paris Tan ÏW&> sans... (2), et chargent leur dit Syn
dic de prier MM. du Chapitre de lui laisser ledit bré
viaire pour montre de l'antiquité des dites armoiries. >> 

Nous avons cru devoir rééditer (3) ce curieux extrait 
ix cause du relief qu'a voulu lui donner le scribe saint-
politain: date de 1406 en chiffres, et soulignée, (cl** 

i) Ku revanche fai catétefcisraes semblent avoir abonde, EÛ 
effe* tout au moins au csonvmeneemeat chi siècle suivant. i Ï 
nv;.it jusqu"! 9 eal.VInsmes eû usage dons ie soul diocese 
Leun. 

(2) Un mot non lu. 
(3) Voir Bull, diocès. 1913, p. 106. 
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ses contraires à toutes ies habitudes), écriture un peu 

plus soignée, e t c 

La question est du reste tranchée sans ambages par 
Hamon Barbier, auteur principal du Bréviaire de 
lalb , dans l'épître dédicatoire adressée â l'Evêque de 
Leon, Guy Le Clerc. Le chanoine déclare que jusqu'a-
ors aucun bréviaire à l'usage spécial de l'Eglise de 

Léon, n a été imprimé, ni meme rédigé en manuscrit, 
par suite de l 'incurie ou de l'ignorance des chanoines 
ou vicaires généraux antérieurs. 

Nous avons donc certainement dans J'in-12 de 
1660, le second Propre rédigé.dans et pour le diocèse 
de Leon. L'initiative de Mgr de Boisdauphin fut d'au
tant mieux accueillie qu'elle remontait à vrai dire 
aux sieurs du Chapitre qui dès le début du pontifi
cat (1), avaient prié Ie Prélat de faire reviser les légen
des de nos saints. 

En conséquence, l'Evêque jeta les yeux, pour ce 
travail, sur l'Abbé Cren, Bachelier en théologie, Cha
noine Pénitencier de Léon et Vicaire Général, (en 
meme temps chapelain de la chapellenie de Sahtte-

17 AoûteiSre * B * r d e L a V a l ^ BoisdîUI-*iù- m m le 

n^Lt^J^ <1:ins , a séaIhl '1 d e l a Communauté, on annonce 
c™, i i I l a n l .8 , I a n ' , v<* PWhaine du Prélat en sa ville épis
copale Le cetvinonhil dc cette outrée des Eveques n'avait plus 
» sénilité d autrefois, mais uno dizaine de notables allaient 
•t •-«evant du nouvel élu jusqu'à Morlaix pour Ie saluer. En-
w ^ „ r èomP1Ij»entait à Saint-Pol môme, près de la poHe 
•- int- .uillnume. Urs écussons du Roy, de la Province, de l'Eve-
ue, ou Gouvmieur de la ville, ct autres; etaient apposés à la 

nie pol'io el au palais épiscopal. Par les soins du Bvndie, 60 
res * r poudre étaient remises aux i3 fcaporaux de la ville 

m .in ----««- «- - -vv-nfue " J MM ux uussins u ar^em r-̂ mpus nes 
(/»'.i-oures confitures, et on lui présenta il, le vin de Viile : 
' •'•••uit.illes tl'hypocras, G de vin d'Espagne, G de vin blanc, et 

ae ym clairet. (Délibérations de la Communauté, 4 avril 1667, 
a --» janvier 1673). 
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Catherine de Penarstang, ou de Notre-Dame du Cos
quer, desservie au Creisker). Aux dires de M. de Ker
danet, c'était une des lumières du clergé de Bretagne, 
grand ami du Vén. Michel Le Nobletz, {Vies des 
Saints... p. 348). — Mort en 1683. 

Dans la préface qui sera reproduite intégralement 
plus loin, Mgr de Boisdauphin expose que le Bréviaire 
de Léon se trouvant supprimé, et remplacé selon les 
prescriptions de Pie V, par le Bréviaire romain, on a 
cependant, à l'imitation de la plupart des Eglises de 
France, conservé des offices propres. — Cette fidélité 
est bien due aux saints qui ont prié sur notre sol, qui 
qui l'ont sanctifié par leur vie, illustré par leurs mira
cles, et dont le culte spécial nous est transmis par 
nos ancêtres. C'est pourquoi on a jugé bon de réviser 
et de condenser un peu leurs légendes au Bréviaire. 
— Faute de livres, les clercs étaient désormais ré
duits à chercher où ils pouvaient, l'office du jour, au 
grand détriment de la récitation soit privée, soit com
mune, Aussi sur la prière des Chanoines du Chapitre, 
l'Evêque a-t-il confié le travail de rédaction du Pro
pre, à Guillaume Cren, Chanoine Pénitencier et 
Vicaire Général. 

C'est ce travail soigneusement entrepris que l'Evê
que remet à l'impression et qui constituera la matière 
de la récitation de toutes les Heures canoniques. 

A Saint-Pol, le 29 Juillet 1659. 
Henri DE LAVAL, 

Evêque Comte de Léon. 
Par mandement : GALLOT (secrétaire). 

Les approbations à l'œuvre de l'Abbé Cren sont 
données par Hamon de Kerguz, Doyen; Claude 'du 
Penchoadie, Chanoine, Docteur en théologie de la F* 
culte de Paris; Vincent Hamon, Chanoine, Promoteur 
diocesain, délégués à cet effet par le Chapitre. Les
quels signent leur approbation, le l l Janvier 1660. 

(A suivre). 

Un Curé Constitutionnel 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
(1758 1836) 

« r 
* -—~- - - - - - ' - - p - ' - - - - - - - - - - - - - - " - - * - -^^» - . - ^ - ^ f c— 

Pendant la Révolution 
(suite) 

On eût pu croire que la guerre aurait apaisé la per
sécution religieuse; mais non, si la guerre servait à la 
Gironde pour détacher le peuple du roi qu'on rendait 
responsable de cette calamité, la persécution reli
gieuse va lui servir pour détacher ^Assemblée de 
Ia mème autorité royale. Sous son influence, la Légis
lative a voté contre les prêtres fidèles des lois de pros
cription. Louis XVI, éclairé par Ies décisions de Rome, 
a vu son devoir de chrétien. A ces lois il oppose son 
veto, usant du privilège que lui donne la Constitu
tion et dont l'exercice lui aliénera l'Assemblée. Par 
son ministre, Nt Cahier de Gervillej il ordonne de 
mettre en liberté les prêtres détenus au Chàteau de 
Brest. Les Girondins bretons lui résistent : « Vous 
» nous demandez de mettre ies détenus en liberté, 
» nous le ferons, disent-ils, mais Ia Pâque finie, pour 
» éviter des troubles; Ie lundi de Quasimodo nous 
» leur ouvrirons Ia porte ». Dans l'intervalle, voici 
que le roi, le 12 mars 1792, constitue un minis
tère girondin. La Gironde est au pouvoir, la Gironde 
Cretonne n'a pas a se gêner, le Chàteau de Brest reste 
wmé ; les lois d'exception votées par la Législative 
e l qui ne peuvent entrer en vigueur à cause du veto 
royal, le Département du Finistère les fait siennes et 
décrète le 29 juin que tous Ies prêtres non assermen-
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tes seront arrétés et choisiront entre la réclusion et 
la déportation. Qu'on ose donc accuser les Girondins 
de tyrannie! Ces honnêtes gens laissent à leurs adver
saires la liberté de choisir entre deux supplices ! 

Jusqu'en juillet 1792, le Département avait cn géné
ral fait arrêter les seuls prêtres insermentés qu'on 
avait pu remplacer dans leurs postes de curé ou de 
vicaire. A cause de l'hostilité des populations pour la 
religion constitutionnelle, beaucoup d'élections n'a
vaient pu avoir lieu et dans nombre de paroisses de 
campagne, le ministère était encore exercé par des 
prêtres fidèles. Mais le décret du 29 juin est radical: 
tout ecclésiastique qui n'a pas prêté le serment à la 
Constitution civile du clergé doit être arrêté. Pouvait-
on trouver assez de constitutionnels pour remplir les 
vides causés par l'application du décret? Hélas oui! car 
si Ia défection fut le fait d'une infime minorité dans le 
clergé en fonctions, elle fut plus grande parmi ces 
prêtres sans place fixe, sans poste bien défini, qu'on 
appelle prêtres habitués, parmi les nombreux aumô
niers de marine, et surtout parmi les membres dés 
Congrégations d'hommes que la Révolution venait de 
disperser. Ces jureurs s'étaient rassemblés dans les 
villes ; à Landerneau ils étaient huit formant une 
sorte de collégiale dont Pillet était le chef; à Brest, 
on en comptait une trentaine. La Constitution civile 
donnait au curé le choix de ses vicaires, ct l'évêque 
ne pouvait refuser les pouvoirs à un sujet présente 
par le curé, que pour des motifs d'indignité ou d'in
suffisance notoires. Ces prêtres desservaient une cha
pelle, et recevaient le titre de vicaire; la vanité des 
curés était satisfaite de se trouver à la tète d'un nom
breux clergé, et, s'ils n'étaient pas en droit 'd'exiger 
pour leurs subordonnés le traitement officiel des 
vicaires, ils obtenaient pour eux une allocation qu*-
jointe à la pension d'Etat, formait à ces ecclésias-
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tiques un revenu convenable Ieur permettant la vie 
douce et tranquille derrière Ies baïonnettes de Ia 
garde nationale. Pour remédier aux conséquences 
du nouveau décret, il va falloir qu'Expilly arrache 
ces vicaires « aux délices de Capoue », et les engage 
à exercer leur ministère « constitutionnel » dans Jes 
campagnes. Au lendemain même de l'arrêté, l'évêque 
du Finistère écrit une circulaire qu'il adresse à tous 
et à chacun des vicaires, pour les prier et le* supplier 
d'accepter Ie rectorat. La voici textuellement : 

« Vous savez sans doute, Monsieur, que le Conseil gé
neral du Département, par son arrêté du 29 du mois der
nier, a prononcé l'arrestation générale de tous les ecclé
siastiques qui refuseraient de prêter Je serment. 

» Cette mesure sévère va laisser un grand nombre de 
Paroisses et de Succursales vacantes. Les Districts s'em
presseront sans doute de nommer à ces1 places, pour ne 
pas laisser Ies Peuples sans secours spirituels. 

» Il est très probable, Monsieur, que vous serez du nom
bre de ces élus et, dans Ie cas, je crois devoir vous conju
rer de souscrire à votre élection. 

» Il est possible que vous vous trouviez bien où vous 
êtes, et que, sans ambition, vous soyez content de votre 
sort actuel; mais je pense que, dansle1 moment de crise, 
un bon prêtre, qui aime sa religion et sa patrie, doit vo-
Jer à leur secours cn sacrifiant son goût particulier au 
luen général. Votre modestie vous portera peut-être à al
leguer votre peu d'expérience, mais vous ne devez pas 
être votre juge; vous avez promis obéissance dans votre 
ordination, Ia voix du Peuple qui vous élira, réunie à celle 
de votre Evèque qui vous instituera doivent être pour vous 
Ju voix de Dieu qui, ayant égard à votre soumission, vous 
soutiendra dans ce Ministère redoutable. 

» -Je pense donc, Monsieur, que votre acceptation est 
«n devoir impérieux. Si vous vous refusez au bien public, 
on soupçonneraiI votre religion et votre patriotisme. Vous 
savez que l'on a toujours accusé le Clergé d'égoïsme, vous 
Perpétueriez cette accusation. Vous n'ignorez pas que 
toutes les paroisses contribuent à l'impôt établi pour le 
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traitement du Clergé, chaque paroisse qui se trouve sans 
prêtre a donc droit d'en exiger un, tant qu'il se trouve 
deux prêtres dans une mêjne paroisse. Vous ne devez donc 
pas douter que votre refus occasionnerait du trouble; et 
quels reproches n'auriez-vous pas à vous faire, s'il arri
vait quelques accident fâcheux lorsqu'il est en votre pou
voir de les prévenir tous! Oui, Monsieur, je ne crains pas 
de vous le dire, l'affer^nissement de la religion et la tran
quillité du Finistère dépendent de vous et de vos confrè
res. Si Messieurs les Vicaires acceptent les places aux
quelles la Providence les appeUera, nous aurons bientôt 
la paix; nous sommes en nombre suffisant pour donner 
partout les secours indispensables; le peuple sera content, 
et, n'étant plus séduit par nos adversaires, il se réunira 
facilement à nous. 

x> Quelle satisfaction pour une âme douce et religieuse 
d'avoir travaillé au bonheur de sa Patrie, d'avoir peut-être 
empêché 1'efTusion du sang, d'avoir contribué à ramener 
des âmes égarées à la pratique de leur ancienne religion, 
de n'avoir refusé son ministère à qui que ce soit! L'idée 
seule d'un moribond qui réclamerait votre secours et 
qui périrait sans sacrements, ne troublerait-elle pas votre 
repos?... Mais je craindrais de vous insulter, Monsieur, cn 
insistant davantage et je me flatte que vous vous empres
serez de justifier l'idée que le Peuple s'est faite du Clerge 
actuel, en croyant qu'il n'a d'autre ambition et d'autre in
térêt que le bonheur et le salut <le ses semblables, 

» Je sais, Monsieur, qu'en quittant votre Curé, il se trou
vera quelque temps dans l'embarras, mais je lui écris par 
la mêine occasion pour concerter avec lui im moyen sur 
de Ten tirer incessamment. Si vous êtes dans une succur
sale et que vous soyez appelé à une Cure, les mêmes mo
tifs doivent vous engager à accepter, parce que j'ai «« 
jeunes prêtres pour vous remplacer et qu'il est juste que 
les plus expérimentés soient portés de préférence aux 
places inamovibles. 

» J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement, 
Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur. » 

Quimper, le 4 juillet 1792. f EXPILLY, 

: Evêque dn Finistere. 
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On saisit ici justement sur Ie vif un des graves 
défauts de la Constitution civile du clergé. Voilà un 
évêque chargé d'administrer un diocèse, et il ne peut 
nommer lui-même aux rectorats ni aux cures. Sans 
doute, c'est lui qui donne l'investiture, mais il ne peut 
la donner qu'à des sujets élus au préalable à ces 
postes. 

Or, pour être élu, il faut être candidat ou au moins 
accepter son élection. Et pour être candidat ou 
accepter l'élection à la plupart de ces postes que Ie 
décret du 29 juin va laisser vacants, il ne faut rien 
moins qu'avoir une âme d'apôtre. 

Le chanoine Peyron a raconté, dans Ie tome Ier de 
ses Documents pour servir.... les infortunes de bien 
des recteurs constitutionnels. C'est ainsi que nous 
avons vu Corre, l 'ami de Pillet, accepter le rectorat 
de Plougonvelin: tôt après il inonde le District de 
Brest des récits de ses malheurs. 

Sa paroisse a deux églises, celle de Plougonvelin et 
celle de Lochrist; il a choisi l'église de Lochrist ; 
hélas! elle reste vide, pendant que l'église de Plou
gonvelin où est demeuré Je pasteur légitime, M. Le 
Querré, « est devenue le réceptacle de tous les aris
tocrates, comme il l'écrit au District le l l juillet 1792. » 
Quelques jours après, il se rend à Plougonvelin 
même, quand il aperçoit un cortège funèbre se diri
ger vers cette église, il s'impose à Ja tête du cortège, 
et, ajoute-t-il, 

» Je me proposais de chanter Ia messe, mais le bedeau à 
» fait le malade, et, sans un citoyen de Brest qui a eu la 
» charité de me répondre la messe à basse voix, j'étais 
» dans l'impossibilité de la dire. » 

Personne ne veut recevoir de lui Ies sacrements. 

« L'autre jour, écrit-il encore au District, un homme est 
venu inc faire sommation d'enregistrer la naissance d'un 
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» enfant, me déclarant qu'il ne voulait pas le faire bap-
*> tiser parce que, disait-il, cet enfant pourrait un jour 
» etre païen! » 

Thomas, un autre des quatre jureurs de Lander
neau, élu à Landunvez, a accepté ce poste, 

Plus heureux que Corre, il a au moins un chantre 
qui lui est fidèle. « Cet homme, écrit-il au District ea 
demandant pour lui un traitement, partage toutes 
mes peines et brave' à cette occasion tous les genres 
d'outrages. » ll a donc lui aussi ses peines, le pauvre 
Thomas, En effet, en septembre 1791, il n 'a pu célé
brer sa fête patronale qu'à l'abri de 75 baïonnettes 
envoyées sur sa demande par le District de Brest. Il 
a réussi à faire fermer l'église de Kersaint, et se 
félicite déjà d'étre le maître de la religion à Landun-
yez, quand le lendemain le vent lui apporte le sou de 
la cloche de Kersaint: l'église a été réouverte par les 
paysans, les fidèles y accourent entendre la messe de 
piètres réfractaires, pendant que sa propre église est 
vide. Pourtant elle se remplit parfois, mais c'est 
quand le vicaire, qui n'a pas prêté serment et qu'Ex-
pilly a prié le recteur de conserver, y célèbre l'office; 
quant à lui-même, tout le monde le fuit. Les parois
ses voisines de Porspoder el de Ploudalmézeau ont 
conservé leurs anciens prêtres et ô horreur, voici, 
écrit-il au District, que le maire, M. Sébastien Salatin, 

« sur le refus que je lui ai fait de faire baptiser un en-
» fant à lui né ou à naître, par M. Le Hir, ex-chanoin*' 
» de Kersaint, ennemi déclaré de la Révolution, a cu W 
» témérité d'engager son épouse à faire ses couches sur 
» la paroisse de Porspoder ». 

ll a beau faire toutes les avances, on y répond en 
menaçant de l'enfermer au château de Trémazan el 
d'assommer son chantre. Le 30 juillet 1792, Thomas 
croit toucher à sa dernière heure, car il écrit ce JWP" 
là au District : 
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« Mes jours et ceux de taon chantre sont exposés, le 
» projet infàlme est conçu par les ennemis de la Constitu-
» tion de nous faire périr... » Oyez plutôt: « J'ai, m'a 
» dit quelqu'un,-un taureau furieux qui se jette sur tous 
» ceux qu'il rencontre et qu'il ne connait pas; quand il 
» il y aura des témoins je le lâcherai sur vous ». — « Mais 
-> des témoins ne peuvent que vous nuire », répliquai-je. 
» -— « Non, répondit le Scélérat, on verrait que Ie curé 
» tombe victime de Ia fureur de mon animal et que je ne 
» suis donc pas assassin! » 

Devant tant de menaces, et aussi parce que le trai
tement demandé ne vient pas, le chantre quitte Lan
dunvez en septembre; désormais seul, le pauvre Tho
mas essaiera encore de tenir, mais à la fin de 1793, il 
plantera là sa paroisse et mème son sacerdoce et 
viendra demander à la mairie de Landerneau un poste 
de secrétaire et... une épouse. 

De tout temps Ie bruit des mésaventures ecclésias
tiques a circulé parmi le clergé avec une rapidité 
étonnante. Aussi les vicaires instruits par l'expérience 
d'autrui, estiment, à l'inverse de Jules César, qu'il 
vaut mieux être le second à Roine que Ie premier 
dans un village, et ils restent sourds à toutes les solli
citations d'Expilly. 

« Je sais, écrit ce dernier, par ma correspondance avec 
» Messieurs les Vicaires, que presque tous ne veulent point 
» accepter des paroisses. Je me jette donc à leurs genoux 
» pour Ies conjurer de s'oublier eux-mêmes... » 

Peine perdue! L'évêque intrus a aussi écrit aux 
curés pour leur demander de lui céder quelques-uns 
de leurs vicaires. Pillet courtoisement lui rappelle Ies 
droits du curé et oppose son « égoïsme sacré » à tous 
les besoins de son chef. 

Que va faire alors Expilly? En appeler au bras sécu
lier, comme nous le montre le chanoine Pilven dans 
sa plaquette sur Expilly: « Messieurs, écrit l 'intrus 
aux membres du District de Pont-Croix, vous savez 
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que les moyens coercitifs ne m'appart iennent pas et 
que vous seuls pouvez les employer. » Mais lesquels, 
lui demandent Ies Districts? 

« S'il se trouve des vicaires assez lâches et assez in-
» différents pour ne pas donner leurs soins à des parois-
» ses «ban don nées, répond-il, je crois que vous devez les 
» priver du traitement des vicaires; cette opinion paraîtra 
» forte, mais le danger est extreme, il faut éviter des in-
» surrections dans les campagnes... Je ne devrais pas 
» soupçonner mes coopérateurs de lâcheté, tuais Ies refus 
» que j 'ai éprouvés m'arrachent cette mesure que je vous 
» propose, » 

La sanction n'eut pas plus d'effet que la lettre, et 
le 23 juillet 1792, Expilly écrivait : 

« J'ai l'honneur de vous adresser la dispense du 3e ban 
pour les deux mariages qui devaient se faire à Mahalon... 
je délègue en blanc tel prêtre que vous jugerez à propos 
d'indiquer... -» 

Et à qui écrit-il ainsi? Aux administrateurs du Dis
trict de Pont-Croix ! C'est avouer qu'il est obligé 
d'abandonner toute administration entre les mains 
des laïques. « Je donne d'avance tous les pouvoirs de 
curés d'office à tous ceux que vous enverrez dans les 
paroisses, ajoute-t-il dans la même lettre. » Voilà 
bien Ia Constitution civile du clergé! 

Pendant que l'évêque intrus essaie de parer aux 
suites prévues du décret du 29 juin, Ie Département 
en poursuit l'application. Deux de ses administra
teurs, MM. Daniel et Le Prédour, viennent au Chàteau 
de Brest. Devant eux ils font comparaître un à im Ies 
piètres détenus; par promesses, par menaces, il* 
essaient d'abord de leur arracher Je serment; thiux 

fois cet assaut est livré, aucun prêtre des diocèses de 
Léon et de Quimper ne cède. 

« Nous avons fait auprès de ces fanatiques coaliseSj 
» écrivent les commissaires le 5 août 1792, tout ce que le 
& patriotisme et rhumanité^peuvent suggérer pour le* 

I 
— 61 -

» engager a préter serment et à rentrer dans Ie sein de 
» la pa ne qui voit avec douleur ses enfants s \n écarter. 
» Sourds a toutes espèces d'observation, ils ont constam-
* nient refusé... » 

Ils offrent alors à ces infortunés d'opter entre Ia 
réclusion et l'exil; ia grande majorité choisit la déten
tion. Furieux de voir ses victimes d'obstiner à vou- ' 
loir rester au pays, le Département prend un autre 
decret permettant aux prêtres septuagénaires et infir
mes seuls de rester, et condamnant tous Ies autres à 
lexil. Mais où les déporter? Le décret laisse aux con
damnés le chQix entre l 'Espagne et l'Italie; ceux-ci 
choisissent tous l'Espagne, malgré les sollicitations 
des administrateurs en faveur de l'Italie. 

« Il nous aurait paru plus convenable de faire passer 
» ces Messieurs en Italie, écrivent ces derniers, et de les 
» adresser au très saint chef de leur milice dont nous 
» craignons beaucoup moins Ies armes que celles de l'Es-
» pagne. II serait dangereux de fournir à ce dernier *ou-
» vernewent un prétexte qu'il attend peut-être pour en-
» trer dans Ia coalition formée contre notre liberté. C'est 
» pour éviter cet inconvénient que, ne pouvant nous dis-
» penser à cause de votre arrêté de déporter nos prêtres 
» conjurés en Espagne, nous prenons la précaution de Ies 
» y envoyer non par un vaisseau de la nation mais par 
* un bâtiment de commerce... » 

Le samedi l l août, seize prêtres destinés à la réclu
sion, dont M. de la Rue avec son fidèle domestique, 
Jean Omnés, et M, Bodenez, sont embarqués sur le 
navire Alexandrine, capitaine Piriou, à destination 
« Audierne. 

« L'avant-garde de notre flotille noire, écrivent cc 
^ Jour-là Ies administrateurs, vient de partir sans avoir 
* essuyé d'autres inconvénients que quelques huées bien 

^entées; elle sera rendue demain soir a Audierne. Les 
» \ ,?}* d e c e u x <Iui s°nl destinés pour l'Espagne sont 
^ jjeja embarqués avec Ies vivres nécessaires; demain à 

heures du matin ils passeront dans Ie navire qui Ies 
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» attend. Ce navire est le Jean-Jacques et voilà une es-
» pèce d'amende honorable que nous leur faisons faire 
- au grand hotame qui a porté ce nom. Il leur rend apres 
» sa mort une partie des peines dont ils ont accable sa 
» vie... » 

(Chan. Peyron, Documents pour servir... t. 2). 

Le dimanche 12 août, en effet, à 3 heures du matin, 
M. de Silguv, un des vicaires capitulaire» de Quim
per, choisi pour chef par ces prêtres de différents dio
cèses, célèbre seul la messe et distribue la commu
nion à ses compagnons d'infortune. Le sacrifice 
achevé, un chant mélancolique se fait entendre c est 
le chant du Benedictus de l'Itinéraire des clercs, chante 
par Ies 72 prêtres qui, pour être restés fideles au 
devoir de leur sacerdoce, vont prendre le chemin de 
l'exil A cinq heures, encadrés de soldats et portant a 
la main leurs petits bagage», Hs traversent les cours 
du Chateau, et arrivent sur l'esplanade de la Batte
rie neuve qui garde l'entrée du port. Le Jean-Jaa{aes 
est là qui les attend, cependant qu'en face, du cote de 
Recouvrance, une plèbe avertie s'est amassée. Un a 
un à l'appel de leurs noms, les proscrits passent sur 
le navire, le cœur navré de quit ter la patrie, mais le 
front ennobli de l'auréole du martyr; parmi eux se 
trouvent M. Guillou, l'aumônier des Ursulines de Lan
derneau et M. Leissegues dc Légerville, dont le pere 
s'est mêlé à la populace pour voir partir son enfant. 
A 7 heures, l'ancre est-levée, pas un cn ne s est t levé 
contre eux, pas une insulte n'a été proférée a vou 
haute, tellement le dévouement de ces vaillants con
fesseurs en a imposé à tous! 

La prison du Chàteau de Brest est ainsi évacuée, u 
y a de la place pour de nouvelles victimes, mais is 
justice immanente la réserve aux persécuteurs eux-
mêmes. Deux nouvelles prisons s'ouvrent p o i n i e 
prêtres, l'une à Audierne, l'autre au Chateau du ia» 
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reau, elles sont destinées aux prêtres non assermen
tés restés libres jusque-là. Pour appliquer le décret 
du 29 juin, nos Girondins organisent de véritables 
battues contre le clergé, comme Ies lieutenants de 
louveterie contre les fauves. On mobilise des détache
ments de six cents hommes, on roule des canons pour 
arréter de pauvres pretres en train de célébrer la 
messe ou de chanter des psaumes. Comme la force 
armée ne suffit pas, à cause du dévouement des fidè
les, ces dignes disciples de Rousseau qui, d'après Mi
gnet répugnent à toute violence, vont faire appel aux 
bas instincts du lucre. Le 18 août, le Département 
promettait une prime de 72 livres à quiconque arrête
rait un prêtre insermenté et Je conduirait au District 
le plus proche. Les édits royaux accordaient 50 livres 
par tête de loup, les Girondins bretons, plus généreux, 
octroient 22 livres de plus par tête de prêtre; le 6 jan
vier 1793, ils porteront même Ia prime à 100 livres. 
Et Lamartine, comme Louis Blanc et Michelet, pourra 
dire des Girondins: « Ils adorèrent la liberté! » 

Pendant que la chasse à l'homme se poursuit, pen
dant que les prêtres fidèles gravissent la seconde sta
tion de leur calvaire, pendant qu'Expilly est forcé 
d abdiquer son pouvoir ecclésiastique entre les mains 
des Districts, de graves événements se passent à Paris. 
La Gironde bretonne a formé un bataillon de volontai
res qui, au lieu de courir à la frontière, devient à Paris 
la garde prétorienne du parti. Ses preux se joignent le 
10 août à la canaille parisienne qui massacre les 
Suisses, rangés autour de la Famille royale. Louis XVI, 
par suite de son éducation à la Fénelon et à la Rous
eau, n'a pu se résoudre à employer Ia force contre la 
Populace; aussi est-il débordé. Il doit chercher un 
refuge à l'Assemblée; celle-ci prononce sa déchéance. 
Après l'autel, Ie trône est renversé; la Révolution est 
virtuellement accomplie le 10 août 1792. , , r (A suivre). 
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BIBLIOGRAPHIE 

Joseph Guillaume, ancien archiviste aux Archives natio
nales, Professeur aux Facultés catholiques de Lille, — 
COMMENT CONCEVOIR UNE MONOGRAPHIE PA
ROISSIALE. 

La Revue d'Histoire de l'Eglise de France, (1) vient, 
dans ses deux derniers numéros, d'intéresser ses lecteurs 
par une étude sur la façon d'établir une monographie 
paroissiale. Avec une remarquable ampleur et une pleine 
maîtrise du sujet, l'auteur expose,., pour Ies travailleurs 
dispersés, les aperçus nécessaires et la série des questions 
à traiter. La première partie donne des définitions et 
fournit des notions précises sur la paroisse, la commu
nauté, la localité, e t c 

La seconde est un essai de programme (nullement obli
gatoire dans son ensemble) pour V étude locale des insd-
tations paroissiales de V ande nne France, 

I/auteur termine par une liste bibliographique, copieuse 
à souhait, qui relate plus de 150 recueils, ouvrages ou 
opuscules. 

Nous rappellerons ix cef égard que dès le début de son 
épiscopat, Mgr Duparc a fait parvenir k MM. les Curés et 
Recteurs un plan ou canevas conducteur pour la rédaction 
dans les registres d'une monographie des paroisses, ll 
reste aux Archives de PEvêché un certain nombre de ées 
feuilles qui seront adressées gratuitement aux abonnés 
qui en Feraient la demande. 

(lj Parte, Letouze*, Editeur, 87, Bd Raspail. 

NOTIC 
SUR LES 

PAROISSES DU DIOCÈSE ET DE LÉON 
Par MM. P O N D A V E N e t A B G R A L L 

(Suite) 

LOCMÉLAR 

Autrefois trêve de Sizun, indépendante depuis plus 
d'un siècle, ll se peut que la fondation de cette pa
roisse, et le culte de saint Mélar, soient la suite du mi
racle raconté dans la Vita S. Melon, découverte à 
Meaux par Dom Plaine, et provenant de l'Abbaye de 
N.-D. de Chagé. 

Après le trépas du jeune saint mis à mort au châ
teau de Beuzit, près de Lanmeur, son meurtrier porta 
la tète de la victime en Cornouaille, où l'Evêque de 
Quimper se la fit remettre comme relique insigne à 
garder dans le Tré$or de sa cathédrale. -Mais les habi
tants de la Domnonée ne cessant de la réclamer, on 
finit par convenir que Corno uaillais et Domnon é ens, 
nu pieds, se rendraient sur la montagne d'Arez, à la 
limite des deux provinces, les uns avec le corps, les 
autres avec la tête, afin de mettre en face ces deux 
cliques vénérables, pendant que tout le peuple prie
rait Dieu de déclarer par un miracle où serait conser
vée la totalité des saintes reliques. 

A la vue de tous, la tête se mit d'elle-même en mou
vement et alla rejoindre le corps, aux exclamations de 
joie des Domnonëens. Le prodige eut Oieu le 14* iour 
de mai. 
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Un peu plus tard, on éleva à l'endroit du miracle 
un oratoire qui tombant enfin de vétusté, fut remplacé 
par deux poteaux, dits de saint Melar, Tun à rendroit 
où était d'abord îa tête, l'autre au lieu où avait été 
posé Ie corps. 

L'emplacement de l'un d'eux est sans doute marqué 
par la Croas-Mélar que Ton rencontre sur la route de 
Brasparts à Commana, non loin d'une chapelle ruinée 
de Lestrémélar, aujourd'hui en iSaint-Cadou, et à dix 
kilomètres de l'église de Loc-Mélar, Une chapellenie 
de Saint Melar y était desservie. (En Plounéventer, 
chapelle de N.-D. de Lommelar ,avec l'inscription : 
Sande Melarde, ora pro nobis). (Alb. Le Grand. Edit. 
de Kerdanet, p, 506). 

On trouve encore dans la paroisse Parc Sant Melar; 
Coat Loc-Mélar; Prat Sant Melar, (champ et pré de 
Saint Mélar) ; un terroir de Rochvelar (Rochemélar). 
— A 1.500 m. du bourg, fontaine dite de Saint Mélar; 
ses eaux passent pour guérir la fièvre et les rhuma
tismes. 

Au bourg, une maison porte encore l'inscription : 
Maison de Saint Molard, 1637 (1). 

Son nom est assez souvent écrit, par métathèse, Mé
ral, d'où pour la paroisse Locméral, Louméral. — Mei-
lar, Melaer, Melaire, Melor, Méloir, servent également 
à désigner le même personnage (2). 

D'après une vieille tradition, lorsqu'on voulut cons
truire l'église au lieu qui semblait le plus favorable} 

(1) BuU. de la Soc. Arch, du Finistère, t. IV, p. 39,46. Il est 
évident que cette multiplicité de dénominations, ne.peut qu'at
tester l'Intensité de la dévotion au saint patron de la paroisse. 

(2) Mais sous le nom de Mélor ou Méloir, on honore aussi 
en Grande Bretagne, un saint Eveque et Martyr, auquel les 
actes de notre saint ont été assez mal appliqués, avec des confu
sions continuelles entre Corn wall et Cornouaille, Domnonée et 
Devon. « Jacet in coenobio Ambresberiae » (L. Gougaud, Bfen' 
tions anglaises de saints bretons et de leurs reliqnes). 
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les ouvriers constatèrent à plusieurs reprises le mys
térieux déplacement des -matériaux amassés pour la 
construction et leur transport à l'endroit où le saint 
voulait sans doute voir s'élever spn sanctuaire, c'est-à-
dire là où il est actuellement (1). 

* * 

L'église de Locmélar appartient au groupe des mo
numents du bassin de l'EIorn, d'autant que cette ri
vière forme la délimitation ouest de la paroisse. Comine 
la plupart des églises de cette école, elle est de fac
ture remarquable et de style distingué. — Abordons-
la par l'abside, car c'est de ce côté, en arrivant sur la 
place du bourg, qu'on l'aperçoit en premier lieu. 

Commençons par donner toutes les dates que l'on 
relève sur l'édifice, afin de saisir d'un coup d'oeil toutes 
les étapes de la construction : 

Porte ouest sous le clocher, 1577. 
Clocher, 1599. 
Cuve des fonts baptismaux, 1612. 
Porte latérale sud, 1619. 
Porte nord, 1649. 
Angle sud-ouest, 1656. 
Porte à l'ouest du porche, 1659. 
Ossuaire, 1660. 
Porche midi, 1664. 
Corbel ou blochet dans l'abside, à l'intérieur, 1762. 

* 
* * 

L'abside est à trois pans-coupés surmontés de hauts 
Pignons ou gables, dont les rampants sont garnis de 
volutes serrées, en guise de crochets. Au haut de chaque 

ft) Il est curieux de constater qu'il y a en Meilars, une le
vade identique. 

i 
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pignon se dresse un lanternon carré, couronné par un 
petit dôme, ce qui donne grand air à cette extrémité 
de l'église. En bas chacun des angles est appuyé par 
un contrefort terminé également par un lanternon. 
Les deux pans latéraux sont évidés par de hautes fe
nêtres, tandis que celui du milieu reste plein, pour re
cevoir à l'intérieur le retable du maître-autel. Au haut 
de ce pignon un ange tient une banderolle avec ins
cription gothique, mais qui est illisible à, cette hau
teur. 

iSur le côté sud une première porte, datée de 1619, 
est encadrée de pilastres et surmontée d'un fronton 
triangulaire. Plus loin fait saillie le porche qui porte 
la date de 1664. Sans avoir les dimensions et la ri
chesse de ceux de Guimiliau, Bodilis, Commana, Bras
parts et Pleyben, il a avec ces monuments un bon air 
de parenté: mêmes colonnes françaises de Philibert 
Delorme, avec tambours cannelés et bagues ornées, 
clef en console et volute de feuille d'acanthe au haut 
de l'arcade, contreforts à caissons, corniches et lan
ternons, niches intérieures abritant les statues des 
douze apôtres; et au-dessus de la porte du fond, même 
statue de Notre-Seigneur, en robe tombante sans cein
ture, tenant en main la boule du monde; voûte en 
pierre sur nervures croisées. 

C'est à proximité de ce porche que se trouve.la 
base de la belle croix dn cimetière qui avait beaucoup 
de rapport avec celle de Lopérec, 'Saint-Sébastien de 
Saint-Ségal et Sainte-Marie du Ménez-Hom : base 
carrée, tige bosselée, premier croisillon portant les 
statues de Notre-Dame et saint Jean, avec les images 
adossées de saint Pierre et saint Mélar; deuxième 
croisillon, les croix des larrons, puis deux cavaliers, 
le soldat Longin et un pharisien. Autour de Notre-Sei-
gneur crucifié, des anges recueillant dans des calices 
lo précieux sang coulant de ses plaies. — Toute la par-

— 60 — 

tie supérieure de cette croix, lors d'un essai de restau
ration, a été malencontreusement renversée et bien 
des pièces ont été brisées. Elles se trouvent maintenant 
dans l'atelier de M. Donnart, sculpteur à Landerneau, 
réparées et mises en état, mais y restent en souffrance, 
parce que la municipalité, cause responsable du dégât, 
refuse de payer les frais. 

Plus bas que ce porche est une autre porte ornée, 
marquée de la date de 1659; et plus loin, à l'angle sud-
ouest, nous trouvons la date de 1656. Avant de contour
ner cet angle nous pourrons donner un coup d'œil à 
Tossuaire, 1660, petite chapelle de saint Gouesnou, dont 
le mur est percé d'une porte centrale et de petites baies 
à plein-cintre. 

A la façade ouest, au pied du clocher, lâ  grande 
porte d'entrée (an or dal) est fermée par un huis de 
chène sculpté, comprenant neuf panneaux en bas-re
lief, dont les sujets sont disposés un peu capricieuse
ment sur trois colonnes verticales : 

1. Entrée triomphale de Notre-Seigneur à Jérusalem. 
2. Résurrection de Lazare ou guérison de l'aveugle ? 
3. Dernière cène. 
4. Prière au jardin des Oliviers, 
5. Baiser de Judas, — oreille de Malchus, 
6. Le Sauveur devant Caïphe. 
7. Le Sauveur devant Pilate, — Pilate se lave les 

main>. 
8. Portement de proix. 
0. Crucifiement. 
Au-dessus, dans le fronton, on lit la date de 1577. 

Le clocher, sur lequel on relève la date de 1591, a 
une base solide qui porte une balustrade saillante, avec 
des lanternons très élancés aux angles. Sur cette plaie-
forme règne la chambre des cloches, composée de deux 
«aies en plein-cintre, au-dessus desquelles une frise et 
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une corniche servent d'assiette à une flèche octogonale 
accompagnée à sa base de pinacles et de lucarnes évi
dées et qui constitue un des jolis types des clochers 
secondaires du pays du Léon. 

En achevant le circuit autour de l'église, on pourra 
encore remarquer la porte nord, soignée et encadrée 
de pilastres et fronton comme celles du .côté midi. 

Intérieur 

Nef centrale, deux bas-côtés, deux bras de transept 
peu saillants, piles rondes et octogonales, archivoltes 
de travail simple, poutres visibles, ouvrées et sculp
tées ainsi que les corniches et sablières, desquelles 
sortent des Corbeis ou bloohets, figurations de person
nages, tm guise de gargouilles intérieures. La sablière 
nord porte cette inscription : M . YAN . POULIQUEN. 
RECTEUR . M . YAN . SIBIRIL . CURE . JACQUES . 
CRENN . JACQUES . ABGRALL . FABRIQUES. 

La cuve des fonts baptismaux est ainsi datée: ANNO : 
DOMINI : 1612 : S : MELAR ; elle est surmontée d'un 
baldaquin assez simple sur lequel sont rangées diffé
rentes statues. — Au bas des quatre piles de la nef 
sont des bénitiers, pour asperger d'eau bénite les 
tombes voisines, quand il était d'usage d'enterrer dans 
Ies églises. 

Notons que la date de 1612 n'est pas seulement la 
date de confection des fonts baptismaux ; mais dé
signe implicitement la concession de ces fonts aux 
tréviens de Locmélar, ainsi que le relate la pièce sui
vante. 

Le dimanche, 4 novembre 1612, Messire Hervé Urien, 
docteur en Théologie, recteur de Sizun, étant venu 
chanter la messe è Locmélar, annonça aux tréviens 
que, vu Ieur requête, il avait demandé et obtenu de 
l'Ordinaire, l'octroi d'un font baptismal et salaire, 
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sur la promesse faite par lui-même de présenter un 
pretre capable d'avoir Ie soin requis dudit font, et de 
payer 110 sous monnaie pour la visite épiscopale et 
archidiaconale, paiement auquel s'engagèrent les tré
viens (t) . 

Autels et statues en vénération 

Comme accompagnement du maître-autel, U y a la 
représentation de la Sainte-Trinité; puis les statues 
de Notre-Dame, (invaquée sous le nom de N.-D. de 
Grâce) ; de saint Mélar, de saint Pierre et saint Paul. 

La table de l'autel est surmontée d'un petit rétable 
à colonnettes torses, comportant les scènes suivantes: 
Agonie au jardin des Oliviers, — Ecce-Homo, — Cou
ronnement d'épines, — Portement de croix, — Sur la 
porte du tabernacle, Sacrifice d'Abraham, comme à Bo
dilis et à Roscoff : Isaac agenouillé près du bûcher; un 
ange arrête le glaive d'Abraham; le bélier est à ses 
pieds. Au fond de la niche d'exposition, le Crucifiement; 
la Madeleine au pied de la croix. — Les cariatides qui 
soutiennent cette exposition sont remarquables par 
leur style, ainsi que les statuettes de la Foi et de l'Es-
pêvmm qui sont aux angles du tabernacle, de même 
que les jolis anges tenant des médaillons, des bouquet-. 
des urnes et des festons. 

Derrière ce petit retable est un grand retable à 
qnatre colonnes et fronton encadrant et accompagnant 
différentes scènes de L'histoire du jeune prince saint 
Mélar, patron de la paroisse : 

L Son oncle Rivod offre une bourse pleine d'or à 
deux serviteurs pour empoisonner Mélar. 

2. On présente au prince une coupe empoisonnée ; 
un des serviteurs se prosterne à terre pour demander 
pardon. 

Cly Arch. Dép. 130 G S. 
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« M A R T Y R E DE S A I N T M É L A R » (Eglise de Loc-Mdar) ; 

on lui coupe Ia main droite et le pied gauche. 
CLICHÉ 8ARING-G0ULD 

3. Côté de Pépître, sous la fenètre, — deux bour
reaux coupent à saint Mélar Ia main droite "et le pied 
gauche. " 

4. Côté de l'Evangile, — le Saint est en prière de
vant un crucifix; un ange descend du ciel et lui ap
porte une main d'argent et un pied d'airain. 

5. Grand tableau, au-dessus du tabernacle : mort du 
jeune martyr. Kerioltan lui tranche la fête et la donne 
h son fils Justan. — Dans les côtés on voit la punition 
des deux scélérats: Justan se brise la tête en sautant 
par la Eenêtre, et Kerioltan perd ses yeux qui sortent 
de leurs orbites. 

Les deux autels latéraux ont des retables a colonnes 
torses. L'autel nord est surmonté d'un tableau de l'As
somption de Notre-Dame, qui avant sa dégradation 
passait pour une œuvre de bon goût, et accompagné 
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d'une statue de la Vierge-Mère, c'est peut-être l'autel 
appelé de saint Jean, en "1675, 

Au-dessus de l'autel du collatéral sud est un curieux 
tableau consacrée la légende de saint Hervé, avec une 
scène principale et quatre médaillons. — La scène 
principale représente saint Hervé aveugle, conduit par 
son petit guide Guic'haran et accompagné du loup 
rendu aussi doux qu'un agneau; le Père Eternel plane 
dans le ciel. 

1" Médaillon. — « Saint Hervé obtient par sa prière 
une fontaine au sommet de Ja montagne dc Bré, » — 
Saint Hervé, conduit par Guic'haran, frappe la terre de 
son bâton et en fait jaillir une source. 

2" Médaillon. — « Vision de saint Paul et de saint 
Hervé. — Il levere les yeux vire le ciel ouvert. » Saint 
Paul de Léon figure seul à genoux en costume épis
copal, mitre et chape. Dans les nuages on voit le Père-
Eternel et le Pils. A l'arrière-plan, une chapelle. 

3e Médaillon. — Le loup ayant mangé i'asne de saint 
Hervé est mis en sa place à la charrette. » 

4° Médaillon. — « Saint Hervé voyant lam de sa 
mère allant au ciel, porté par les anges, » — Le saint, 
toujours conduit par son guide, et une longue échelle 
allant de Ja terre au ciel, garnie d'anges qui portent 
l'ame de sa mère Rivanone. 

Dans le coffre de l'autel est un autre tableau sur 
toile. Guic'haran fait le partage du produit de la quête; 
il décharge un sac de blé dans un boisseau, et comme 
il a des tendances à tromper à son profit et à faire 
des parts inégales, saint Hervé lui montre le ciel pour 
lui faire savoir que Dieu le voit. Dans le paysage on 
aperçoit un joli cours d'eau avec déversoir. 

(A suivre), 

*»%$»v 
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DE L'ANCIEN PRIEURÉ BÉNÉDICTIN 
D E L A N N E U F F R E T 

Lorsque les Bénédictins de la Pierre-qui-Vire vinrent, 
vers 1879, construire un monastère près des confins de 
laparoissede Lanneuffret, ils ne faisaient que reprendre 
pied sur un territoire jadis évangélisé et sanctifie par 
d'autres fils de saint Benoît. Landévennec, en effet, 
posséda en cette localité un prieuré dont l'existence 
est, encore aujourd'hui, révélée par d'assez nombreux 
indices pour paraître indubitable. C'est ce que, dans 
les notes qui suivent, on voudrait établir. 

D'après le Cartulaire de Landévennec (Notice 
XXXVIII), la fondation de la paroisse de Lanneuffret 
pourrait remonter au noble comte Even, vivant eu Pan 
955, lequel aurait donné h Saint Guenole, c'est-à-dire 
au monastère de Landévennec, une certaine treve : 
« Quamdam t ri hum, nomine Lan sancti Wiwreti », avec 
toutes ses dîmes et appartenances. CetU donation faite, 
les moines de Landévennec envoyèrent dans le terri
toire qu'on leur cédait des religieux de Ieur Ordre, et 
y fondèrent un prieuré bénédictin. 

Ladite donation du comte Even a-t-elle réellement 
eu lieu et faut-il croire à ce monastère-prieuré de Lan
neuffret tenu et occupé par des moines de Landé
vennec ? 

M. Robert Latouche (Mélanges d'Histoires de Cor
nouaille, V-VI* siècle, p. 03) prétend que non. D'après 
lui, la seule présence du nom d'Even, dans la notice 
XXXVIII* du Cartulaire, suffit à attester le caractère 
légendaire de cette pièce. 

Inutile par suite de* parler ni de donation par ledit 
Even de la trève de Lan-Sancti-Wiwreti, ni de fonda
tion, en cet endroit, d'un prieuré. 

A l'encontre c|e la thèse de l'honorable archiviste, 
certains arguments peuvent être produits, arguments 
tirés de la topographie de la paroisse, de la statuaire 
de Ia vieille église, de l'onomastique bretonne et de la 
tradition locale, qui constituent autant dc présomp
tions et de preuves en faveur du prieuré bénédictin, 
comme M. de la Borderie, s'appuyant sur le Cartulaire 
de Landévennec, l'a affirmé dans son Histoire de Bre
tagne (1). 

1° La toponymie locale. 
a) A 150 mètres, côté Est de l'église paroissiale, une 

grande ferme porte le nom de Keranmanac'h, dont 
l'identification avec le Caer-Menedech du Cartulaire, 
ne peut faire de doute, et qui nous représente l'an
cienne résidence des moines de iSaint-Wiwret, où 
viendront, à leur tour, habiter les religieux bénédic
tins détachés de Landévennec. 

De cette ferme de Keranmanac'h dépend un moulin 
cité dans les registres paroissiaux de 1605, sous le nom 
dc «Milin Keranmanac'h »; et non loin, en amont, sub
sistent quelques restes d'une ancienne buanderie « Ti 
Kouez », avec lavoir et fontaine. 

b) Entre Keranmanac'h et l'église actuelle, joignant 
le cimetière, un champ carré de 40 mètres de côté, est 
porté au Cadastre (Section A, n° 33), comme s'appelant 
« Ar C'hloastr, le cloître », Ainsi le désigne-t-on encore 
de nos jours. Les enfants disent couramment: « Mont 
« ran da c'hoari d'ar c'hloastr. Je vais jouer au Cloî
tre ». Sans le savoir ils se livrent à leurs ébats là jus
tement où les bons moines jadis prenaient, eux aussi, 
leurs calmes récréations. 

<-) T. m . 156. 
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c) Immédiatement au-delà du cimetière et de Péglise, 
en allant vers To u est, on rencontre une autre ferme 
qui porte le nom bien caractéristique de « Ar Prioldî, 
c'est-à-dire Ti ap Priol, le prieuré, la maison du 
Prieur ». Attenant à la ferme, un champ appelé « Parc-
ar-Priol, le champ du Prieur », est porté au Cadastre, 
section A, sous le n° 19. 

Ges noms « Ar Prioldi, Parc-ar-Priol » sont toujours 
communément employés par les habitants. Ces mots 
se trouvent aussi dans un contrat de vente, malheureu
sement bien moderne, établi le 17 messidor an XIII, et 
qui est le plus ancien titre que possèdent les proprié
taires actuels de ladite ferme « du Prieuré ». 

Ainsi Ia toponymie locale nous est témoin qu'il y a 
eu jadis, à Lanneuffret, un monastère-prieuré dont 
l'existence, à défaut même de documents primitifs 
écrits, reste affirmée depuis des siècles et comme gra
vée dans la terre de la paroisse, 

2° La statuaire : 

L'église'de Lanneuffret, « très modeste, dit M. le cha
noine Abgrall, dans ses proportions et dans son style » 
ogival flamboyant, port-e sur la clef de voûte du porche, 
la date de 1585. C'est un témoin déjà vieux de près de 
quatre siècles. Or, à la façade dudit porche, se voit le 
saint Patron de la paroisse, (appelé aujourd'hui, ou ne 
sait pourquoi, saint Guévroc, car rien ne dit que cet 
auxiliaire de saint Paul Aurélien ait jamais habité le 
territoire, et le vrai Patron est plutôt saint Wiwrct). 
Ce dernier est représente en moine bénédictin, portant 
tunique avec capuchon rabattu sur le col, et scapulaire. 

Cette même statue de religieux bénédictin se trouve 
reproduite, mais avec des proportions plus grandes, 
dans une belle croix en Kersanton, du XVI' siècle, éri
gée dans le cimetière. 

La superbe croix de procession, en argent massif, re-
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masquable par son poids et ses fines ciselures, égale
ment du XVIe siècle, porte au revers la statue d'un 
moine de saint Benoît, facilement reconnaissable à sa 
grande tonsure monastique, à la chasuble ample, et à 
la croix bénédictine gravée aux quatre coins et au mi
lieu du missel qu'il tient en mains. 

Enfin, dans la fontaine du saint Patron, découverte 
il y a deux ans, en contrebas du champ du « Cloître », 
on a dégagé au fond de la euve, sous un amas de débris 
dc toute sorte, une statue en Kersanton de moine bé
nédictin. 

Pourquoi tant de témoignages significatifs, si inten
tionnellement rappelés à la fin du XVIe siècle, si ce 
n'est afin d'attester que jadis, il y eut en ce lieu une 
résidence bénédictine? La paroisse de Lanneufret était 
depuis bien longtemps tenue par des pretres séculiers, 
les religieux ont dû se retirer, quatre cents ans aupa
ravant. Néanmoins leur souvenir demeure, et les re
constructions faites alors serviront à garder la me-
moire de ces fondateurs de la paroisse. 

3U LYuiomastique bretonne : 
Elle permet de conclure que ee i prieuré bénédictin 

n'est nutre que celui dont il est question dans Ia no
tice XXXVIIl du Cartulaire de Land evennec 

M. J. Loth (1) écrit : « Euffret, dans Lanneuffret. 
On identifie ce nom avec Lan-Wiuret (lan sancti 

Whvreti) du Cartulaire de Landévennec (La Borde
rie, Mémoires de ia Société d'Emulation des Côtes-du-
Nord). Je ne connais pas exactement la prononciation. 
Il me paraît probable que le nom a dû passer par la 
forme « uvret », représentant « wi-vret », vieux breton 
« Wiw-brit ». 

De fait, cette graphie « uvret » dont parle M. Loth, 
ffmime ayant probablement été une forme transitoire 

* — • - - " ' • i f » 

(t) Les noms des saints bretons, p. 40. 
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du nom actuel de Lanneuffret, est celle des vieux docu
ments écrits. Bien plus, elle subsiste encore dans le 
parler des plus anciens bretonnants de la paroisse. 

a) Documents écrits. — 1330. La première mention 
de Lanneuffret se lit au compte des décimes de la pro
vince ecclésiastique de Tours. (Arch, du Vatican, ar-
mario XXVIII, n° 10, reproduit par M. Longnon, 
Pouillé de - la Province de Tours). Il y est dit que la 
paroisse de « Languefret » doit payer à la Cour de 
Rome, 20 s. 

On peut pour cette forme « Languefret » se rappel rr 
les mutations que subissent les initiales des noms bre
tons. 

En 1467, nous trouvons l'orthographe phonétique ac
tuelle, dans un compte de décimes de PEvêché de Léon, 
«rector de Lanevrel debet Capitulo Lconcnsi, pro sy-
nodo de festo Pentecoste*, 3 s., la paroisse de Lanevret 
doit payer 3 sols au chapitre de Léon pour Ie synode 
de la Pentecôte ». * 

1669. — Le procès-verbal de l'installation de Miss. 
Franç. Corre (1) comme recteur, porte « Lanœuvret » 
pour le nom de la paroisse (2). 

1689. — Un acte de vente de la ferme de Keryvon-
Bian, écrit « Laneuvret » (3). 

1805. — Nous retrouvons la même prononciation, 
« Lanœuvret », dans un acte précédemment cité (4). 

b) Le parler populaire : v 

De nos jours encore, la prononciation populaire dn 
nom de « Lanneuffret », celle qu'on retrouve en parti
culier sur les lèvres des vieillards de la paroisse, tel. 

-(i) Ce nom doit être ajouté h la liste des recteurs publiée 
dans la Notice de cette paroisse, Bull. Diocès., 1019, n° % p- <& 

(2) Arch. Départ, du Finist. 
(3) Arch, de la famille dc M. Isidore Kerd-mcuff. maire, • 
(4) Contrat de vente de la métairie du Prioldi, Ie 17 mes

sidor an XIII, Arch, de la famille de M. Louis Hamon, de Prioldi. 
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M. François Kerbaul, né en 1841, au village de Ker-
arret, — c'est « Lanœuvret ». La diphtongue « œu » 
est très appuyée avec un son prolongé et très ouvert 
où se fait sentir assez fortement le v presque comme 
s'il y avait redoublement de cette lettre. 

On reconnaît donc là. en tenant compte de la modi
fication de wi en u que présumait M. Loth, le nom de 
la paroisse tel qu'il est transcrit au Cartulaire de Lan
dévennec, c'est-à-dire voici près de mille ans, en 955 : 
« Lan-Wiwreti, Lanœuvret ». 

4" Enfin, la tradition locale vient aussi apporter sou 
attestation, Le doyen d'âge de la paroisse, déjà nommé-* 
M, Kerbaul, affirme tenir de sa gjand'tante paternelle, 
Françoise Morvan, née en 1786, au même village de 
Ker-arret, « qu'il y a eu jadis des moines à Lanneuf
fret ». 

Conclusion, — Tant d'indices concordants reste
raient chose inexplicable, s'il n'était pas admis dès les 
origines, à Lanneuffret, un prieuré et une résidence de 
Bénédictins. Ecarter une charte ne suffit pas pour nier 
un fait que tout, in eonereto, proclame. Le fond de la 
notice XXXVIII du Cartulaire de Landévennec, que 
rejette M. Latouche, reçoit sa pleine vraisemblance de 
tous les souvenirs que nous venons de relever et de 
rassembler. Le sol et les pierres, le langage et les tra
ditions des peuples sont aussi des documents. N'a pas 
complètement fait œuvre d'histoire, qui ne les a pas 
consultés. 

Abbé J.-M. GUEGUEN, 
Recteur de Lanneuffret. 

-•%%©%%•" 
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LE CATECHISM 
DE 

GILLES DE KERANPU1L 

Al levrig-man a ginniger 
D* énvor eur Breizad katonek, 
7Vbe d*hon holt vroïz kaera skouer : 
Ar skrivagnour mat Korolier, 
Eus Breuriez-veur ar br ez o n eg. 

Ce petit ouvrage est dédié à la mémoire 
d*un Breton zélé qui fut pour tous nos 
compatriotes un excellent exemple : le bon 
écrivain Coroller, membre de r Académie 
bretonne. 

E. E. 
I 

L On ne connaît que deux exemplaires de la traduc
tion bretonne du petit Catéchisme latin du Bienheureux 
Pierre Canisius. L'un appartient à M..Ad. Le Goaziou, 
libraire à Quimper, qui m'a fait l'amitié de me Ie com
muniquer; l'autre, propriété de M Ie chanoine Derrien, 
curé de Ploudalmézeau, est entre les mains de M, l'abbé 
G. Pondaven, archiviste-diocésain, qui a bien voulu 
m/autoriser à étudier dans son Bulletin d'Histoire et 
d'Archéologie ce document trop peu connu de la pé
riode moyenne du celtique armoricain ; c'est le plus 
étendu des textes en prose qui nous en restent (1)* 

(i) Sauf quelques phrases, il n'y a, par ailleurs, que la Vie 
de sainte Catherine, imprimée à Cuburien en 1576. (Revue Cel
tique VIU 76-95). 

\ 
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Que tous deux reçoivent ici mes plus chaleureux re
merciements. 

2. L'exemplaire de M. Le Goaziou est relié en maro
quin violet, avec filets dorés; compartiments à la ca
thédrale estampés à froid; dentelé intérieurement ; 
tranches dorées. Sur un plat de cette jolie reliure ro
mantique le précédent possesseur, comte de Kergariou, 
a fait frapper ses armoiries avec son nom et sa devise: 
Là ou ailleurs ; au dos : Catechism, et Ia date, 1576. 

J -

Il a aussi mis au crayon ces notes, peu distinctes, sur 
le feuillet blanc qui précède îe titre: « Breton mau
vais et beaucoup plus mal imprimé que mes heures de 
.1486 »; « adverbes .et infinitifs ... en u » ï « des in
versions »; « beaucoup moins d'euphonies qu'aujour
d'hui»; « mal ponctué ». 

3. La première note se rapporte aux « Heures breton
nes du XVIe siècle » en caractères gothiques, auxquelles 
Leopold Delisle a consacré dans la Bibliothèque de l'E
cole des Chartes de 1895, p. 45-83 un important article 
avec fac-similé d'une page, et que complètent, p. 229, 
230, des détails sur Ia vie de leur éditeur présumé Gilles 
de K^ranpuil, fournis par M'me la comtesse du Laz, née 
de Saisy de Kerampuill. On ne connaissait de ce livre 
d'heures que deux exemplaires. — Le Bulletin Diocé
sain (1) vient d'en signaler un troisième; tous trois sont 
incomplets; une lacune commune est celle du premier 
feuillet, ce qui nous prive du titre et de la date du vo
lume. Le ministre bibliophile de Corbière en avait rap
porté la rédaction à 1480, et cette date est dorée au dos 
de la reliure de l'exemplaire ayant appartenu à la com
tesse de Kergariou. Pol de Courcy, qui possédait le 
deuxième exemplaire (aujourd'hui à la Bibliothèque 

(t) N° de Janvier 1924. 
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Nationale, Réserve B. 27.815) a fixé la date de rédition à 
1524, pour cette raison, admise par le vicomte Hersart 
de la Villemarqué, Le Grand Mystère de Jesus, Paris 
1865, p. CVII, que le verso de la feuille 154 porte « Aimar 
um eguyl peuar bloaz varmiguent, c'est-à-dire : 
« Almanach pour Tan vingt-quatre ->, Ceci est admis 
également par te savant irlandais Whitley Stokes, dans 
ses Middle-Breton Hours, Calcutta 1876, p. I. Mais 
M. Loth a fait remarquer, Chrestomathie bretonne, 
Paris, chez Bouillon (auj. Champion) 1890, p. 253, que 
Ie sens de ces mots est: « Almanach pour vingt-quatre 
ans ». 

Cela est confirmé par la comparaison des « Heures 
de nostre Dame, a lusage Dangers », Paris 1577 (Bibl. 
Nat. Res. B. 27.742), qui ont egalement un « Almanach 
pour dixsept ans » ; ce sont les années 1577 k 1593. C'est, 
du reste, un trait commun k ces sortes d'ouvrages, de 
renseigner ainsi sur une série d'années commençant par 
celle de leur publication ( i) . Une édition des Heuryou 
de Charles Le Briz dont la première page manque à 
mon exemplaire, mais dont la dernière approbation est 
datée de 1727, porte, à un v° : Calandrier ar solemni-
teou, au recto suivant hac ar goueliou inobil, de 1727 
à 1766; la 9e édition de ces Heuriou, St-Brieuc 1808: 
Calandrier et Ar goueliou mobil, 1808-1838; de mém* 
celle de St-Brieuc 1856 (1856-1885). Ces idées sont ren
dues en meilleur breton dans les Officeu, Vannes 1870: ' 
Taulen en amzér et (Jouilieu e ya hag e za (1870-1803); 
le Parrosian... gant I.-M. ar Linn, Rennes 1874: TaoleJi 
ar goueliou mont-dont (1874-1902); le Leor... an ofe-

(1) Dans « Les ... heures a îusaige du Mans ... Nouvelle
ment Imprimées a Paris » eri 1540 chez la venve de Thielman 
Keruer (Bibl, de la ville de Poitiers, DR. 30), il y a un A1* 
manac pro XI annis, qui va de 1538 k 1548. P. Lacombe, dans 
son Catalogue de Livres d'heures cité plus loin <| 4) remarque-
p. XL, que « le m<3me Almanach a, très souvent, été utu» 
pendant de longues périodes par certains imprimeurs ». 
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ren... gant an Aotrou Uguen, Quimper 1922: Deiz ar 
goueliou (1922-1955) (1). 

4. Les vignettes qui ornent les Heures bretonnes ont, 
pour la question de date, une importance qui n'avait 
pas échappé à H. de la Villemarqué. L. Delisle, par une 
étude serrée de ces curieuses gravures, a démontré 
que Ie livre breton ne peut remonter au delà de 1550, 
et est probablement plus récent d'une vingtaine d'an
nées (2) ; il conclut ainsi sa solide discussion bibliogra
phique : « Je vois dans Gilles de Keranpuil l'auteur 
ou l'éditeur des Heures bretonnes... Y aurait-il de l'im
prudence k supposer qu'il a fait imprimer ses Heures 
bretonnes à peu près en même temps que son abrégé 
du Catéchisme de Canisius ? » 

Que Gilles de Keranpuil ait fait éditer les Heures, 
c'est ce qui ressort d'un passage de Tépître bretonne 
où, comme on le verra plus loin, le traducteur du Cate-
i-hism déclare que, contre son gré, mais du fait du li
braire et des imprimeurs, il y a « beaucoup de fautes, 
tant dans ce catéchisme que dans Ies Heures nouvel
lement imprimées ». 

Quant k sa qualité d'auteur, elle; a été affirmée avec 
plus de décision par (Paul Lacombe, dans son Catalogue 
des « Livres d'heures imprimés au XV* et au XVI* 
siècle conservés dans les bibliothèques publiques de 
Paris », 1907, n° 464: « M. Whitley Stokes... y a cons
taté la présence de plusieurs morceaux composés, en 
breton, par Gilles de Kerampuill, curé de Cléden-
Pbh'er (Finistère), en 1573 ». La question mérite d'être 
examinée de plus près, car cet auteur est le seul chez 

(D Dans Leor oferen... J.-M. Le Gall, 5e éd. Quimper 1922, ces 
indications sont en français: Table du temps et des fêtei mo
biles (1922-1945). 

W M. le chanoine Bars, professeur au Grand Séminaire de 
Quimper, présume que l'ouvrage ne peut être postérieur à 
W . (Cf. Bull. Diocès., Janvier-Février 1924). 
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qui nous puissions comparer deux styles, et méme deux 
langages généralement fort distincts: ceux de la prose, 
et des vers. 

5. En fait, Whitley Stokes, dans la très utile édition 
partielle qu'il a donnée des Heures bretonnes, d'après 
une copie de H. de la Villemarqué, constate simple
ment que deux des pièces en vers portent la signa
ture abrégée de Gilles de Keranpuil : 

1° « An Pater en brezonec, facilhafu maz eu possibl. 
Gant G. K. p. en C. », c'est-à-dire: Le Pater, dans le bre
ton le plus facile qui soit possible, par G(illes de) 
K(eranpuil), c(uré) de C(ieden) ; 

2° « An daoudec Articl an fez Christen ha catholic... 
Gant G. K. p. en C. » (Les douze articles de la foi chré
tienne et catholique... par G. K., c de C) . 

ll y a lieu de croire que, si Fauteur de ces para
phrases ne les a signées que de ses initiales, c'est que 
son nom et sa qualité se trouvaient en toutes lettres 
sur le titre même de l'ouvrage. 

6. Mais, d'autre part, son rôle semble bien avoir été 
analogue à celui de l'éditeur des « Heures de nostre 
Dame, a lusage Dangers... Auec plusieurs Oraisons 
tant en Latin qu'en francois... Le tout reueu, corrige 
et augmente selon le commandement de R. P. en Dieu 
Monsieur lenesque Dangers, par M. François Grandin. 
Cure de léglise Sainct Jean Baptiste audict Angers ». 

Or, parmi les pièces françaises, il y en a qui restent 
anonymes, comme les quatrains décasyllabiques à 
rimes croisées qui suivent chaque mois, en dévelop
pant l'analogie de chacun avec une période correspon
dante de six ans ,dans la vie humaine .D'autres sont 
revendiquées par l'éditeur: « Loraison de nostre Sei
gneur... au ec les dix commandemens de Dieu et les 
cinq de léglise : Ensemble vne briefue interpretation 
desdits commandemens le tout en francois: par M. 
Francis Grandin ->; et le cantique sur « la vie saincte 
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Marguerite... repurgeè... Par maistre François Grandin, 
Angeuin » (1). 

La signature de deux pièces bretonnes en vers sur 
sept par G. K. ne suffit donc pas à entraîner la convic
tion, sur l'origine des autres. 

7. Il n'y a guère de doute possible sur cette attribu
tion pour quatre autres pièces: la paraphrase de l'Ave, 
complément naturel de celle du Pater, et faite sur le 
même mode (quatrains à rimes plates; vers de 8 syl
labes, ou à peu près) ; celle du décalogue, annoncée 
avec une préoccupation pratique, comme pour Ie Pa
ier: « les dix commandements de la loi traduits du 
latin en breton, au profit des laïcs »; celle des cinq com
mandements de l'Eglise, quoique sur un rythme difle-
rent (quatrains à rimes croisées) ; enfin, la pièce en 
distiques, ordinairement de 12 syll., sur les oeuvres de 
miséricorde, temporelle -et spirituelle. 

Ces six morceaux ont comme caractères communs la 
nature technique de leurs sujets, le prosaïsme de leur 
langue, l'irrégularité, la gaucherie et la simplicité de 
leur versification. L'auteur s'est visiblement borné à 
(lécu u per sa pre» se naturelle en tranches rimees. comme 
il enl pu le fai r e cou r le français. 

8. Il -en est tout autrement, pour le fond comme pour 
la l'orme, du septième morceau poétique des Heures 
bretonnes, qui est annoncé comme Oreson meurbet 
«•euot; la désignation d' « Oraison dévote » if y est ap
pliquée, par ailleurs, qu'à des prières latines, comme 
Obseero le, Ave regina; pour Tune, fauteur est nommé 
Sunt Bernard), ll y a aussi, dans les « Heures de 
nostre Dame » . une « Oraison tresdeuote a nostre 
Hame », f CXXUI v* etc 

Je donne ici les deux premières strophes de ce can-
uM'ie breton, d'après ma copie de l'exemplaire de la 

U) Cf. j> catalogue de P. Lacnmbf\ p. ¥75, 435. etr. 
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Bibl. Nat., en numérotant les vers, et ajoutant une tra
duction littérale avec des notes; la lettre H renvoie à 
rédition des Middle-Bret. Hours (p. 45-47), dont je ne 
relève que les principales inexactitudes. 

9, fïo cl. ~ 
Oreson meurbet deuot dan ytron Maria: ha de map 

beniguet Jesus. (Titre en rouge. H supprime les deux 
points). 

Oraison très dévote à (Notre-) Dame Marie et à son 
fils béni, Jésus. 

1. Goulm humbl hegar clouar mary 
3. Dre an pemp gouly maz voe gryet 

- 2. Steren guencann hon mam hep sy, 
Hoz mab expres hep nep respet 
A huen en croas hep nep asez, 

6. Presantet hon requet de M-agestez. 

Le premier C est en rouge, comme chaque initiale 
des autres strophes. L'O suivant est majuscule, par 
exception. Le second n cie jjueneanii et Ie second m 
de mam sont notés par un signe d'abréviation sur Ta. 
H ne met de majuscule qu'à Coulin, supprime les vir
gules, et écrit 110e, map, troa7.. 

Il y p, interversion des vers 2 et 3. Cela ne choquait 
pas l'éditeur qui, comme on Ta vu, usait de rimes al
ternées sur le modèle du français; mais cet agence
ment est étranger à la versification régulière du moyen 
breton (1). — On peut traduire : 

Humble colombe, aimable, miséricordieuse Marit1. 
étoile toute blanche, notre mère sans tache, par tes 
cinq plaies dont fui percé votre fils, certes, sans au
cun respect, étendu en croix sans aucun soutien, pré
sentez notre requête à sa majesté. 

(i) Sur ce point, comme sur ceux qui sont relevés plus loi". 
on peut voir ma brochure L'ancien vers breton, Paris l-l" 
p. 20, 21, .etc. 
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Cinq de ces vers ont 8 sylL, car dre an a une variante 
dren. Le dernier en a 10, il est corrompu. Quant à sa 
faute grammaticale, pour d'e vajestez, elle est con
forme ^aux habitudes du temps: on n'écrivait pas, d'or
dinaire, les mutations, quoiqu'on en tînt compte pour 
les rimes. C'est à cela que fait allusion la note du C" 
de Kergariou sur les « euphonies ». 

L'auteur de ces vers a évidemment cherché à appli
quer la loi des rimes intérieures qui exigeait, dans ce 
rythme, au moins une syllabe (après la seconde) fai
sant écho à l'avant-dernière. Cet écho est méme re
doublé au v. i, qu'on peut figurer ainsi: 12 3 ar 5 ar 
ar 8. 

Par ailleurs, il y a une seconde rime intérieurev. 4: 
1 2 3 es ep ep es 8, et méme v. 3: en p-emp 3 y 5 6 y 8 : 
la prononciation Urein pemp serait analogue à am bras 
le grand, f CXXV, etc. Il y a une troisième rime au 
v. 5: 1 en en as ep ep as 8. 

L'auteur était-il resté en si beau chemin? C'est peu 
probable. Au y. 1, il est difficile qu'il n'ait pas pensé 
ù Coulin huée jiegar (e rimant a g - , comme p, t, f, 
eh à b, d, v, j , etc) ; tandis que l'éditeur, qui ne regar
dait pas à un mot français de plus ou de moins, a bien 
pu changer huée doux en humbl. Au v. 4, il pouvait 
choisir entre deux variantes: Hoz mab esprès hep nep 
respel (car esprès est une variante fréquente) et Hoz 
mah apres (= a pres en hâte) ; d'après ses autres vers. 
"ii peut penser qu'il a préféré la seconde. Reste un vers 
irrégulier, qui en fait de rime intérieure, a le super
flu Sli-mi guencann... sans avoir le nécessaire, car 
(ann ne forme avec mam qu'une assonance, qui n'est 
méme pas à sa place. On peut proposer cette variante: 

Steren guenn flam, hon guir mam ny. Blanche étoile 
brillante, notre vraie mère à nous. 

Remarquons encore, sur ces rimes intérieures : r 
'l'-e comme les finales, elles pouvaient être plates (a * 
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e e) ou encadrées (a e e a), mais non alternées (a e 
a e) ; 2° que la finale en y, des deux premiers vers, de
vient la rime intérieure (principale) du troisième, C'é
tait la règle, pour Ies deux parties de la strophe la plus 
commune, dont la im de cette pièce offre un exemple 
complet. 

Ge scrupule du rythme et ce souci des rimes inté
rieures ne paraissent point dans les vers qui portent 
la marque de Gilles dc Keranpuil. ll a dû reproduire 
ici de mémoire une poésie antérieure, en l'altérant plus 
ou moins inconsciemment, au point d'en refondre à sa 
manière, des vers entiers. 

10. 7* Dreu guir rarentez su bezet, 
Entre huy, hac ho map, me hoz ped, 
O u (af u pep prêt em crbedet 
D'ren bannechou. Iran duzrou gloeb, 
A gu Ichy dy en ho eneb 

12. Graet ma accord dre ho requel. 
(11 présente quelques divergences d'orthographe et 

de ponctuation, et joint à tort cette strophe à la sui
vante.) 

Par la vraie affection qui a été entre vous et votre 
fils, je vous prie que toujours vous me recommandiez 
à lui. Par les gouttes et les larmes humides qui la
vaient abondamment votre visage, faites mou accord 
(avec lui) par votre requete, 

Les v. 7, O, 10, l l sont réguliers; la première rime 
finale devient ensuite rime intérieure. 

Le v. 12 peut s'admettre aussi, avec rime intérieure 
en e ; mais la fin de Ia strophe, à rimes encadrées, 
devrait être... ep... ebet. 

Le v. 8 était sans doute: Entre huy ho map, me ho 
pet; cf. le Mystère de sainte Barbe, str. 406 : Ro ITI i ro 
pep tro huy ho ty. Qu'il vous garde toujours, vous et 
votre maison. 
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D'ren est mieux'noté, ailleurs dre'n et dr'en (plus 
anciennement dren), 

On confondait dans récriture ch français et e'h ; ou 
diphtongue (-= oou, variante aou : dou et daou deux) 
et ou voyelle simple. Ici les ch sont à lire e'h ; les ou 
'pouvaient bien être encore diphtongues, comme au
jourd'hui en Cornouaille et en Vannes (aou, eu). 

Un seul vers a plus qu'il ne faut de rimes inté
rieures : A gulchy dy-en ho eneb. Ce raffinement, dont 
se fût bien gardé l'éditeur, a été obtenu par un double 
archaïsme : Tun de morphologie, gulchy pour golehe 
il lavait (comme guily il voyait, guil ly pouvait, quiffy, 
quyffy trouvait, diguery ouvrait, rey donnait, etc, voir 
le Mirouer de la Mort v. 1300, 1692, etc) ; l'autre de 
vocabulaire: dyen proprement « en bon état, bon ; 
bien », est inconnu en prose, et employé le plus sou
vent comme simple cheville; ce qui fait que D. Le Pel
letier ne savait comment l'interpréter. 

La distinction des deux éléments, ancien et nouveau, 
daus ce cantique n'est pas toujours commode ; plu
sieurs données du problème seront fournies par l'étude 
du Catechisiu. 

II 

H. L. Delisle décrit ainsi (p. 79 de l'article précité) ee 
dernier livresque lui avait communiqué la C,esse de Ker
gariou :« In-8° de 40 feuillets, répartis en 5cahiers qui 
portent les signatures A-E. Les 12 premiers et les 4 
derniers feuillets ne sont pas numérotés, Les feuillets 
de la partie intermédiaire, consacrée au texte du Caté
chisme, sont numérotés 1-24, le feuillet 24 étant coté 
par erreur 23, comme le précédent. Caractères romains ». 
Ajoutons que c'est un petit format, et qu'il y a des 
•"flecommodages dans les marges de 4 feuillets; le der
nier est doublr. 
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12. Le f 1* (non chiffré), où le "C1* de Kergariou a mis 
son timbre et (à la fin) sa signature, porte (je note 
.entre parenthèses les abréviations) ; 
... » . 

. - 9i -

CÀTEGHISM || HAC INSTRVCTION || EGVIT AX 
CATHOLIQVKT || Meufbet Necesser en Amser pre
sant, || Eguit H quelen, ha disequifu an Iaouancdet : 
|| Que(u)tafu emnposet en Latin, gant || M. P. Canisius 
Doctor en || Theology^ves à >oeie-[|té an hanu à Iesus. 
|| (ioiidé ez eu\ vii abrege! ves an pez a dïéer prim-i-
palafu || da la u a ret en pros u an o ff ère n dan tut lie, || 
Troef bremman queutafu à Latin en Brezo-||nee, gant 
Gilles Kanpuil, pcrsson en (-led(pie(n)poehier, Ime 
auirou à Bifjodou. |[ Congrega ad mo populum* vt 
audiant ser-||mones meos, et dïfccant timere me, om-|| 
ni tempore quo viuunt m terra, || docea(n)tq(ue) filios 
suos. Deut. 4. 

Puis vient la marque de l'imprimeur, une licorne 
avec les initiales 1 lv; puis? : A PARIS, [| Pour lacquès 
Kerner, demeurant rue sainct lacquès ,à renseigne 
d.' la Licorne. [| M. D. LXXVI. 

T 

C'est-à-dire : Catéchisme et instruction pour les ca
tholiques, 1res nécessaire au temps présent pour ins
truire et enseigner la jeunesse : d'abord composé en 
latin par M. P. Canisius, docteur en théologie, de la 
Société du nom de Jésus. Ensuite il v a un a bré ire de 
ce qu'on doit principalement dire au prône de là messe. 
pour les laïcs. Traduit maintenant pour la première 
fois du latin en breton, par Gilles K[er]anpuil. curé de 
Gloaguen Pochaer et seigneur de Bigodou... 

Le K de Kanpuil devrait etre barré, il représente 
fcaer, ker ville, village. Huant aux Kerver, c'est une 
maison « bien connue r.Minne oyant travaillé pour lea 
bretons », dit U Delisle (p. 53) ; il ajoute en note : 
« Cette circonstance n'autorise pas à attribuer nne ori-
r'me hretonne aux Kerver, qui tiennent une si grande 
Place dans les annales de la typographie parisienne 
«u XVI' siècle. Le fondateur de la maison s'est lui-
m™e qualifié de « teuton » dans la souscription de 
plusieurs des premiers livres qu'il a imprimés »-
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K(a)er-an-puiL (par I mouillée) veut dire « le village 
de l'Abondant »; cf. le diminutif Puillk- cité dans mon 
Glossaire moyen-breton Paris 1895-1896, p. 517. 

Le titre du Catéchisai est un des rares passages qui 
en ont été publiés. Les Middle-BreL Hours, p. 58, 
portent : disquitu, ee qui a passé dans Je Dictionnaire 
étymologique du breton moyen (1) qui suit mon édition 
du Mystère de sainte Barbe, Paris 1888 chez Thorin 
(auj. de Boccard); et an hanu Jesus. * 

Je n'ai pas vu d'édition latine du Catéchisme dont le 
titre- porte la citation du Deutéronome. Mais le texte 
breton, y compris les références marginales à des 
passages de l'Ecriture sainte, est presque entièrement 
conforme à l'édition de Paris 1571 intitulée « Parvvs 
Gateehismvs catholicorvm, nvnc primum integritati 
snse restitutus, et singulari anctoritate S a c Cœs. Maiesi 
editus. Auctore Petro Canisio » (Bibl. Nat ,D. 27.758); 
il y a, pour ces références, des divergences avec l'édi
tion de Cologne 1561 (Bibl. Nat. D. 27.757). Le breton 
a quelques renvois qui manquent à ces deux textes. 

Une édition latine, grecque et française du Caté
chisme de Canisius, Paris chez Poussielgue-Rusand 
1852, est commode pour la consultation courante, maî  
ne contient pas les références, ni les textes donnés à 
la fin, qui sont, pour le breton, (avec le Pater et l'Ave, 
publiés par Stokes) ies plus anciennes traductions bi
bliques conservées (2). 

(A suivre). 
- w # v w 

(i) Cost-k-dire du XIIe siècle environ à la fin de 1000; d. la 
préface de mon édition du Mirouer de la Mort, p. 30, 33 {= Re™6 

Celtique XXXI 88-91). 
(2) Il y a, par ailleurs, des réminiscences du texte sacré. 

comme Gr. M. de Jésus, p. 111, \Mf 199, 218; parfois mém » 
est cité en latin (23, 92, i i i ) ; mais Ies exigences de la versi
fication s'opposaient à toute traduction précise. — J'ai essaye 
de rendre en moy. bret, la parabole de l'enfant prodig1"'' 
Rev. Celt. XI, 194, 195. 

Ouelques Documents pour l'Histoire religieuse 
des diocèses de Léon et de Cornouaille 

(Suite) (1) 

LES CALENDR IERS 

(Suite) 

Le Propre de Mgr de Boisdauphin (16OO) 
(suite) 

Voici le texte du mandement liminaire et de l'ap
probation des Chanoines: (2) 

Henricus de Laval de Boisdauphin Dei et Sanctae 
Sedis Apostolica? gratia Episcopus Comes Leonensis, 
Universis nostrœ Diœcesis Abbatibus, Décanis, Prio-
ribus, Presbytères, Diaconis, Subdiaconis et Benefi-
ciariis quihuscumque, diurno pariter et nocturno Ho-
rannn canonicarum penso, in domo Domini mancipa-
tis, Salutem et benedictionem. 

Cum a Summo Pontifice prescriptum Breviarium 
romanum a Pio Quinto Ecclesia nostra Leonensis, 
suppresso proprio humiliter amplexata est, ita sane 
ipsuni cognoscitur suscepisse, ut propria tamen offi
cia (quod plera?que Galliarum Ecclesiae fecerunt) ser-
vato in omnibus ejusdem ritu retineret. Et vero, 
sicut Sanetorum, qui vel, dum in humanis agerent, 

W Voir Bull. Diocès, n - de Mai-juin 1922, Sept.-Oct. 1922; 
•I-nvier 1923: Janvier 1924, 

W On on a donné une traduction résumée dans lo n° de Jan-
vler-Fëvrier 1924. 
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bas nostras oras vitae sânetimoniu miraculisque illus
trârunt, vel bénéficia opituiaiionibus sibi devinxe-
runt, vel quorum specialem cultum pietas ma
jorum invexit, perire memoriam, gloriosaque acta 
ignorari impium fuisset et iniquuin: ita ad novi 
bujusmodi Breviarii normam eorum Legendas 
expendi deont et reduci, Quod cum haetenus 
factum non esset, quoties [eo] nim occurebant fes-
tivitates, ex aliis et aliis codicibus exquîrebaatur, 
quoe dici oporteret: magno tum privatim recitantium, 
tum in Choris psallentium incommodo, ac publici Offi
cii non ferendâ dissonantîa. Cui malo, ut opporfu-
num, pro sœpius repelita Venerabilium Fratrum nos-
trorum Canonicorum et Capituli Leonensis requisi-
tione, remedium adhiberemus, Magistro Guillelmo 
Cren, Presbytère Canonico Pa-nitentiario Leonensi, 
ac nostro nunc in spirilualibus et temporalibus Vica-
rio Generali, initio ferme nostri pontificat u s c u m 
commis i m qs, Officia nostrœ Dieecesis quoquo modo 
propria unum in Libellum compingendi. Injuncto 
oneri ille diligentius incuinbens, hune ipsum, quem, 
utpole Romano Breyiario eonfornialum et a viri» gra-
vibus recognitum, prœlo eomiuitlimus, non sine la
bore fideliter collegit. Colleetum Nos, omnibus et sia-
gulis Vohis, in horis ecclesiasticis, sive privatim cas 
recitare teneamini, sive in Choris canendo persolvere, 
una cum Breviario legendum, in Domino proponimus. 

Datum in civitate nostra Leonensi, sub nostris Si
gno et sigillo, ac nostri Secretarii ehirograpJio, die vi-
gesima nona mensis Julii Anno Incarnations Domini-
ca1 millesimo sexcentesimo quinquagesimo nono, Pon-
tificalus Sanctissimi Domini nostri D. Âïexandri Pa
pa; Septimi quinto. Henricus DE LAVAL E. C. I 

Leonensis. 
De mandato Iliustrissimi Domini mei D. Episcopi 

Comitis Leonensis GALLOT. 

. ------ 05 — 

APPJIOBATIO 

Nos infra scripti Hamo de Kerguz Presbyter, Cano
nicus et Decanus Insignis Ecclesiae Leonensis, Clau
dius de Penchoadic Presbyter in Sacra Théologue 
faculté Parisiensi Doctor, et ejusdem Ecclesiae Cathe
dralis Canonicus Theologus, et Vincentius Hamon 
prœdicta? 'Ecclesia? Canonicus, ae Ptomotor ejusdem 
Dieecesis, ad harum lïterarum effectum a Nobili et 
Venerabili Cap i tu lo nominatum delegati, omnibus 
quorum intererit, testamur nos pium opus seu offi
cia qu idam Ecclesiastica juxta ritum Romani Bre
viarii recitanda, a Venerabili et Discreto Domino 
Cui I lel mo Cren ejusdem Ecclesiae Canon ico Paeniten-
tiario ac Vicario Generali collecta, recognita et dili
gentius elaborata perlegisse, in ipsis nihil animad-
vertisse, quod fidei calholica» bonisve moribus ad
verse tu r, Uno digna videri, quibus Ecclesia maxime 
Leonensis Beatos Coelites patriosque Custodes pecu-
liari cul tu venerari pergal, quos sibi apud Deum sin-
gulari eharitate patrocinari credit. In* quorum fidem 
susberipsimus Paulppoli u n décima Januarii anni mil-
lesimi sexcentesimi sexagesimi 

Claudius DE PENCHOADIC 

Vincentius HAMON 

Hamo DE KERGUZ 

Suivent Jes 5 cas réservés au Pape et pouvant se 
rencontrer assez fréquemment en France, 

Cas réservés à l'Evêque de Léon, en 1660 : 
(La plupart sont déjà dans la liste des péchés ré

servés par Mgr de Rieux, 1630). * 

1) L'hérésie. 
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2) Les sortilèges, les malefices, les incantations, 
la consultation des devins, 

3) Le faux témoignage en justice. 
4) Les violences graves exercées sur les clercs et 

Ies religieux. 
5) L'homicide volontaire. 
6) L'étoufifement des enfants par suite de négli

gence. 
7) Les coups portés aux ascendants. 
8) Le duel offert ou accepté, même si le combat n'a 

pas lieu de fait. 
9) L'adultère public ou notoire. 
10) L'inceste, (mot ajouté à la plume). La bestia

lité et la sodomie. 
11) La location d'immeubles pour des fêtes de nuit. 

On indique ensuite que le jeûne de la veille de la 
Pentecôte n'est que de conseil dans le diocèse de 
Léon. 

* * 

Le Calendrier, — Dans ce Propre les légendes des 
saints sont à 3 leçons. Bien que le petit livre soit 
rarissime, au lieu de reproduire tout le calendrier 
nous indiquons, par comparaison avec le Catalogue de 
Mgr de Rieux, les fêtes reprises, c'est-à-dire de nou
veau mentionnées: 

S. J r n EN. 

S. GILDAS. 

S. GUÉVROC. A noter que ce saint ne 
se trouvait pas au Missel de 1-326. 

S. JOEVIN, avec 3 leçons propres au 
lieu des 9 leçons du commun, en 
1626. 

S. GUENOLE. 

Janvier 

Février 

Mars 

28 
29 
17 

2 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Octobre 

.— 
o 

16 
28 

10 
l l 
1 

25 
15 
16 
30 
31 

2 
7 

30 

26 
19 

25 
29 

Novembre 10 
14 
15 
20 
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S. Vincent FERRIER. 

S. PATE RN. 

S, BRIEUC. 

Translation de SI MATHURIN. 

Translation de S. NICOLAS. 

S. RONAN. 

Translation de S. ELOY. 

S. THURIAU. 

S. TÉNÉNAN. 

S. GUILLAUME. 

S. IGNACE de Loyola (remplaçant S. 
Germain d'Auxerre reporté au 
7 Août). 

S. SAMSON. 

S. GERMAIN D'AUXERRE. 

S . FiACRE. 

Les pages 161 et 162 manquent. On 
y aurait sans doute trouvé la se
conde fête de S. PAUL AURÉLIEN 

au 10 de ce mois. 
S1* GENEVIÈVE (Miracle des Ardents). 
S. CLAIR (qui fut précédemment, mais 

l'Abbé Cren ne dit pas à quelle 
époque, fête au 10 du mois). 

S. GOUESNOU. 

Translation et élévation de S. YVES. 

S. MELAINE. 

S. ILDUT. 

S. MALO. 

S. HOUARDON. (S. Tanguy est omis ; 
pourtant un office canonial de ce 
saint venait d'être fondé en 1650, à 
Ia Cathédrale). (1) 

(1} C"*-1- Peyron, La Cathédrale de Saint-Pol, p. 79. 
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Décembre 1 S. TUGDUAL (précédemment célébré» 
mais à quelle époque? lé 30 Novem
bre. — En 1516 et 1526, le saint 
avec le nom TUDGUAL, était porté au 
2 Décembre). 

12 S. CORENTIN. 

I» 16 S, GACIEN, Evêque de Tours. 

Le livre incomplet se termine à cette fête. 
En résumé nous voyons paraître pour la 1" fois, 

S. GUÉVROC et S. IGNACE de Lovola. 
lTn certain nombre de fêtes ont été déplacées. (Com

parer le Calendrier du Missel de 1526, Bull. Dioc, Jan
vier 1923, ainsi S. TURI AU, S. ILDUT, S. HOUARDON, 

S. GRACIEN reporté du 3 Décembre au 16, 

Se trouvaient dans les calendriers de 1516 et 1526, 
et n'ont pas été repris en 1660: 

Février 

Mars 

Avril 

Mai ' 

Juillet 
Août 
Septembre 6 

19 

1 S " B R I G I D E . 

8 S. D E R R I E N . 

S. GUONGAD. 

S" H O N O R I N E . 

S. P i ihuN. 
S. SENAN. 

S t( J U V E L T E . 

S. E U T R O P E . 

S. SERVAIS . 

S. KARADOC. 

S. BRANDAN. (1) 

S. A R M I X . 

S. THEGONNEC, 

S. SEZNY. 

13 
28 
5 
6 

15 
30 
13 
16 

16 

Hans non Inventaire liturgique de» sources hagiograpb--
.s, p. ia, M. Duine fait observer que les litanies P 0 * ^ 

par Mabillon et qui seraient du X" siècle, distinguent S. BT*» 
vvalalr (ou Broladre et Brévalaire) et S. Bren dan, 

I 
que 

Octobre 22 
24 
26 

Novembre 3 
18 
21 

Décembre 1 
29 
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S, MELON. 

S, MAGLOIRE. 

S. ALOR. 

S. GUENAËL. 

S. BUDOC. 

S. COLUMBAN, 

S. ELOI. 

S. THOMAS DE CANTORBERY. 

31 S. SILVESTRE, 

Il y a lieu de noter la suppression de S. Tivisiau, 
après 30 ans à peine d'inscription au calendrier, 

La finale de la Ve leçon de l'office de S. Tenenan 
mérite de retenir l'attention. « ..Aedificatis ibi con-
venienti distantia duobiis Oratoriis, quœ Ecclesiarwn 
abinde Parochialium titulo glorianlur, ipsoque altéra 
earum Patrono. » 

Ce texte montre S. Ténénan patron d'une église pa
roissiale voisine de Landerneau, La Forêt. Mais l'au
tre bâtie par lui, c'est-à-dire celle de Plabennec, était 
sous le patronage de S. Pierre, comme l'écrivait A, Le 
Grand en 1636, (Les Vies des Saints... Edit, de Kerda
net, p. 404). La substitution de S, Ténénan à S. Pierre, 
comme patron de cette dernière paroisse, ne devait 
avoir lieu que beaucoup plus tard, sans doute lors dc 
la construction de l'église actuelle, c'est-à-dire en 
1761, à s'en rapporter à de Kerdanet, ouvrage cité, 
p. 509, note. Il est remarquable que, pour cette fois, 
saint Pierre ait été supplanté par un saint celtique. 

-Nous pouvons ainsi juger de la sélection opérée 
par l'Abbé Cren, mais en fournir l'explication dans 
abaque cas serait *noins facile. Si l'exclusion de Cer
a n s saints peut s'attribuer, soit au défaut de légende, 
d» moins assez solidement établie, soit à l'absence de 
rapports avec Ie diocèse de Léon, pour d'autres, au 
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contraire, ces raisons ne sont pas recevables. L'on n'a 
que de pures hypothèses pour justifier, à côté des 
choix de l'Abbé Cren, quelques-uns de ses vetos. 

Les Fêtes d'obligation. (1) — Question depuis long
temps à Tordre du jour. C'était une plainte générale 
contre la trop grande multiplicité de ces fêtes d'obli
gation. (2) La Fontaine en a consigné les échos dans 
la fable du Savetier et du Financier : 

« Le mal est que dans l'an s'entremêlent des jours 
» Qu'il faut ch fini er, on nous ruine en fêtes : 
» et Monsieur le curé 
»- De quelque nouveau saint charge toujours son prône, » 

Tout à la fin du xvr siècle, 'le roi Henri IV se fai
sant l'interprète du pays, avait représenté au Pontife 
Clément VIII, les inconvénients d'un nombre excessif 
de jours chômés dont la fréquence, jointe à l'état 
de dépeuplement causé par les guerres civiles, empê
chait que la terre fût suffisamment travaillée. D'où, 
par voie de conséquence, le déficit dans les impôts. 

En outre ces jours de repos obligatoire étaient plus 
donnés au désordre qu'à la piété, ce qui provoquait 
les amères, mais justes remarques des Protestants, 
lesquels d'un autre côté, prodiguaient volontiers leurs 

(i) Voir le livre de .1. B. Thiers, Chanoine de Chartres et 
Bachelier ea théologie de Pn ris : « De festorum dierum immi-
nutione liber, pro defensione Constitutionum Urbani Viii, et Gal
licans Ecclesiae Pontificum, De 1;. réduction des fêtes, pour 1* 
défense U.-s Cnnslitulions d'Urbain \Ul el des Prélats dû 
l'Eglise .Gal li cane ; » a Lyon ; se vend à Paris chez Ia Veuve 
Jeanne du Puis, rue ?aiiit-.Jaeques, à la Couronne d'or, M. D. C. 
LXXVII ; « opus novum et a multis desideratum, ouvrage nou-
vf.ui et grandement désira, » ajoute modestement l'auteur. 

(2) Au diocèse de Dol, au milieu dn XV° siecle, Il Y avait 

62 fêtes ohO-méea qui pouvaient tomber un autre jour que le 
dimanche, iMiine: Inventaire liturgique de l'hagiographie -bre
tonne, p. ii?. 
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critiques et leurs plaisanteries à certaines légendes de 
saint locaux. (1) 

Le Souverain Pontife fit Répondre à Henri IV, Ie 18 
Janvier 1599, par le cardinal d'Ossat. Il ne semble pas 
que la démarche royale ait déplu au Saint-Siège. De 
là, conclut J . B. Thiers, on peut inférer que Rome 
approuvait le tableau des fêtes contenu dans les Lois 
et Statuts de r Académie et Université de Paris, pu
bliés en Septembre 1598, par ordre d'Henri IV. On y 
compte 40 et quelques fêtes d'obligation. 

C'est aussi à peu près le nombre (47), de celles 
que contient le calendrier de Mgr du Boisdauphin. 
Inutile de les énumérer: il suffit de se reporter aux 
Constitutions Synodales de Mgr de Rieux. (2) Toute
fois seraient désormais à noter, au 14 Janvier, (pour 
le Minihy de Léon seulement) la fête du Saint Nom de 
Jésus, et la solennité du Rosaire au premier dimanche 
d'octobre, 

Par contre, l'omission de la fête de saint Louis, roi 
de France, surprend un peu, vu qu'à nous en tenir au 
Mercure français, t. V, pp. 271-276, le Pape Paul V 
l'avait rendue d'obligation pour tout Ie royaume, le 
5 Juillet 1618, à la requête du jeune roi, Louis XIII. 

Telle quelle, la liste de Mgr de Boisdauphin sur
passe notablement celle que promulgua Urbain VIIL 
le I3 Septembre 1642. (3) La liste romaine sacrifiait 
Ia fête de Ia,Conception, au très vif regret et mécon
tentement d'une foule de fidèles. Le calendrier de Léon 
1 avait insérée avec Ia plupart des autres fêtes de 
Notre-Dame. Néanmoins, le 3 Août 1668, le roi Louis 

(J) François Larchiver, évoque de Rennes, écrit en 1G09 : 
* -Nous avons considéré qu'aux bréviaires, il y a plusieurs er
reurs, aussi, quelques histoires difficiles à verifier, ciiose qui 
ne convient en un temps tel. » Duine, ouvrage cité, p. 153. 

&) Cf. Bull. Diocès., Janvier-Février 1922, p. 33. 
<3) «K R. Thiers, op. citât, p. 232. 
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XIV écrivait à Mgr François de Visdelou : « Ayant 
toujours eu une dévotion très particulière envers la 
Sainte Vierge, je n'ai pas voulu seulement cpie la tète 
de la Conception soit de précepte, mais qu'elle fût 
solennellement fêtée avec octave. » (1) 

Mais c'est le même Louis XIV qui, onze ans plus 
tard, le 25 février 1679, enverra à l'Evêque de Léon, 
Le Neboux de la Brosse, une autre missive: « Ayant 
été informé que le grand nombre de fêtes ejui sont 
observées dans votre diocèse empêchent les habitants 
de gagner leur vie et servent souvent beaucoup moins 
à exciter leur dévotion qu'à les entretenir dans leur 
fainéantise, et considérant que mon service en souffre 
par le retardement que les dites fêles apportent aux 
travaux que je fais faire à Brest pour les armements 
et équipements de ses défenses, je vous exhorte à en 
retrancher le nombre que vous jugerez à propos,. » 

Nous verrons ce qu'il en sera dans le Propre de 
1705. 

(A suivre). 

-—-w>%*-

Un Curé Constitutionnel 
r 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
( Î 7 5 8 - 1 8 3 6 ) 

CHAPITRE III 

Sous la 1™ République 

(1) Congrès Mariai du Folgoat, 101 i, p. 350, J 

Le trône renversé, il ne reste debout que Ia Légis
lative. Celle-ci décrète aussitôt la convocation d'une 
nouvelle Assemblée, dite Convention nationale, dont les 
membres, élus au suffrage universel, se réuniront à Ia 
•in de septembre pour instituer un régime nouveau. 
Eû attendant, afin d'exercer le pouvoir exécutif, l'As-
sembléç élit un conseil composé de six membres. 
Menacés dans leur vie après le 10 aout, les depu
i s de la droite, les Feuillants, ont fui l'Assemblée; 
Ja Gironde y est donc plus puissante que jamais, et 
^pendant, sur 284 votants, 222 voix élisent Danton, 
qui n'était pas Girondin, comme ministre de la Jus* 
»ee. La Gironde veut ainsi payer les émeutiers du 

10 août; elle vient de se blesser à mort. 

Maintenant que les Girondins n'ont plus pour 
^Iversaires la Cour et les Feuillants et qu'ils n'ont 
pus a détruire mais à conserver, ils vont sans doute 
™ * prévaloir les idées d'humanité, de justice et de 
lher lé que tant d'historiens leur prêtent? Qu'on en 

Mge: du 10 aout au 21 septembre, la Législative met 
Cil l'* 

vigueur les lois de proscription votées en mai 
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contre les prêtres, elle supprime toutes les congréga
tions, confisque au profit de KEtat les biens des émi
grés, vote quatre lois de mort, entre autres une loi 
qui punit de la peine suprême le port de cocardes 
autres que la cocarde tricolore (la mort pour des 
rubans!) Le 28 août, le futur Montagnard Danton, 
demande l 'arrestation des suspects de la Capitale; 
les Girondins, pour lutter de vitesse avec la démago
gie qu'ils ont déchaînée, non seulement acceptent 
sans protestation l'horrible proposition, mais décident 
que la mesure ^ 'é tendra à toutes les communes de 
France. A son dernier jour enfin, le 21 septembre, la 
Législative vote la remise de l'état-civil aux commu
nes et la loi du divorce. Et cette dernière loi, Pillet 
devra la proclamer comme toutes les autres face à 
l'image de celui qui a di t : « Quod Deus conjunxit 
homo non separet Que l 'homme ne sépare pas ce que 
Dieu a uni. » 

C'efct le 16 août que la nouvelle de la suspension du 
roi arrive à Landerneau. Le Conseil municipal, aussi
tôt réuni, arrête que dès le lendemain cette nouvelle 
sera publiée avec solennité. Le 17 août, M. Crespy, 
officier municipal, et M. Léyer, notable, escortés par 
les archers de police, parcourent les rues de la ville; 
s 'arrêtant à chaque carrefour, ils annoncent qu'il n'y 
a plus de roi, que Ie peuple va être appelé à exercer Ia 
souveraineté par le suffrage universel; c'est l'avène
ment du régime démocratique. Mais, comme dit Taine, 
la démocratie apporte au peuple deux cadeaux qui ne 
vont pas Tun sans l 'autre, à savoir le bulletin de vote 
et le sac au dos, Et si la conscription obligatoire n'est 
pas encore une loi, MM. Crespy et Léyer préviennent 
ce jour là même la population que tous les citoyens 
en état de porter les armes, même ceux qui ont ete 
désarmés, devront, le dimanche suivant, se réunir sui 
le quai de Léon, à l'endroit dit Place d'Armes, pour se 
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faire inscrire; il faut 26 hommes pour les batteries du 
goulet de Brest; ceux qui ne se présenteront pas se
ront proclamés soldats de droit. 

Le 26 août, le suffrage universel joue la première 
fois pour Ies élections des assemblées primaires; l'élec
tion a lieu à la chapelle des « ci-devant Capucins » à 
Landerneau. Le nombre des électeurs ne semble pas 
augmenté par rapport aux élections précédentes ; le 
canton de Landerneau élit 6 représentants: MM. Du
bois, juge, Le Bihan, Roher, négociant, Robert, méde
cin, Quéré, fabricant, Le Bris. Ces représentants réu
nis à Quimper le 2 septembre avec ceux des autre 
cantons choisissent comme députés à la Convention 
MM. Marec, Guezno, Guermeur, Kervéléguan, Quein
nec, Bohan, Blad et un des vicaires épiscopaux d'Ex-
pilly, Gomaire, l'ancien prédicateur de Saint-Houar-
don. 4 

Ce jour là précisément, il y avait du bruit dans Lan
derneau. En effet: 

• 

« Le 2 septembre dès 6 heures du matin, d it'le cahier 
des délibérations, le Conseil s'est réuni en séance extraor
dinaire et secrète sous la présidence, de M. Jacotot. Après 
ice t u iu cles lettres du sieur Roujouxi député, en date du 
28 et du 29 août, portant instructions, avis et décrets re
latifs ou désarmement et à l'arrestation des citoyens sus
pects, le Conseil délibérant arrete,, pour ln plus prQjnpte 
f x édition de la loi, de mettre en arrestation en la maison 
ci-devnnl conventuelle des Ursulines, les ci-après dénom
més, savoir: Mme et MIle (ion i dee et son domestique; Mme 
Vve Kninyiio et sa soi-disant fille de chambre; Mme La
laur; Al île du Drennec; Armand, taiHear; Cadet père et 
fils; la femme de Francois Bodenez, cabaretier; Barbier: 
Moucheron (Châteauvieux); Filles soi-disant de la Sagesse; 
Hiouallon; Renault, avoué; Guy Dré&en; Chaïupt Vve et sa 
fiNe; Vve Le Gris et sa fille; Mme Le Gris, rue Saint-Houar-
(io": Michel Castel; du Rosel et Mme Tonquédec, sa fille; 
Mane Portzamparc; la famille D OIX a nt; la demoiselle Châ-
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teaufur; la demoiselle Leinard et finalement toutes autres 
personnes qui pourraient être suspectes. Le Conseil ar
rête au surplus quc les armes de toutes les personnes sus
pectes seront saisies et déposées en la maison commune, 
et qu'il en sera tenu note, et remet la continuation de la 
séance à 2 heures du soir. » 

Le soir, le Conseil, s'étant réuni sous la présidence 
de M!. Cruzel, arrête : 

« 1° St Gillart père sera saisi et conduit aux Ursulines 
et M. Dumaige est nommé commissaire à reflet d'apposer 
Ies scellés sur sa correspondance; 2°) il sera écrit à un 
fondeur pour lui demander 2 pièces de canon, du cali
bre 4, payables en matière de cloche; 3°) il y aura un 
corps de garde de 25 fusils en état pour le service de la 
gard:-; 4°) il sera tenu un registre pour l'inscription de 
15 citoyens de bonne vollonté qui voudront faire le ser
vice de la gendarmerie nationale lorsqu'elle partira pour 
se rendre sur les frontières; le Conseil nomme pour com
missaires MM. Bazin ainé et Nicolas Leissegues, à l'effet 
d'obtenir de Brest les équipements nécessaires à la for
mation de 2 compagnies de cavaliers que la Loi l'autorise 
à former; 5°) il sera nommé des commissaires pour re
cevoir ks ofFrandes en faveur des femmes et des enfants 
des citoyens qui se sont dévoués pour la défense de la 
Patrie et qui sont sur les côtes, sur les frontières ou dans 
les camps; 6") tous les citoyens depuis l'âge de 18 ans 
seront tenus de faire personnellement le service de la 
garde*; 7°) la garde placée aux ci-devant Ursulines sera 
soldée par les personnes détenues et les citoyens les moins 
aisés seront mis dans ce poste. » * 

Le lendemain, le cahier des délibérations porte pour 
la première fois: « Ce jour 3 septembre de Tan IVe de 
la Liberté et Ve de l'Egalité, le Conscil s'est réuni sous 
la présidence de M. Jacolot maire. » Sur le bureau il 
y a quantité de lettres réclamant la libération des 
détenus. Le Conseil rejette toutes ces demandes et 
arrête: 
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« Qu'aucun des détenus n'aura de communication avec 
les personnes du dehors; seules entreront aux Ursulines 
les personnes qui apportent du linge et des vivres; le 
chef de poste inspectera tout ce qui sera introduit; rien 
ne sera délivré aux détenus qu'en présence d'un faction
naire et nul ne pourra entrer que de l l heures du matin 
jusqu'à 1 heure de l'après-midi, ct de 6 heures à 8 heures 
du soir. Puis le Conseil, faisant sortir le public, se forme 
en comité secret et décide l'arrestation de Mme Kerret, 
de Mme Goury mère et du sieur .Le Bègue demeurant 
au Kergoat. >-

Le 4 septembre, le Conseil arrete qu'il sera permis 
aux: détenus d'avoir près d'eux un domestique, mais 
ce domestique devra rester lui-même aux Ursulines. 
Une seule personne du dehors pourra communiquer 
avec les détenus et encore cn présence du chef de 
poste; cette personne aura une carte dont l'usage est 
personnel ct elle ne pourra rester plus d'un quart 
d'heure. Madame T* Le Gris, (1) détenue aux Ursuli
nes, avant écrit une lettre déclarée malhonnête à M. le 
Maire, le Conseil arrete qu'elle sera enfermée toute la 
journée dans un parloir tic la cour, sans communica
tion si ee n'est avec le domestique qui lui apportera à 
dîner; une sentinelle sera mise à la porte de cette 
dame. 

Un autre détenu, M. du Rosel, a eu également une 
parole un peu vive; il est déféré à la barre du Con
seil, Celui-ci décide qu'il sera transféré des Ursulines 
à la prison du Pont, située au-dessus du moulin. Elle 
était à ee moment remplie de malandrins, prisonniers 
peu commodes qui par les fenêtres communiquaient 
avec les gens passant sur le pont et qui parfois, des
cellant les pierres de leurs cachot, se jetaient à Ia 
rivière et s'évadaient à la nage. Aussi venait-on de 

Iti C'est ta n\6re de l'abbé Le Gris-Duval. 
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décider que tous les pr i sonniers seraient mis aux 
fers. Aller à cette pr ison du Pont , signifiait donc être 
condamné au « carcere durissimo. » 

Mais les personnes ar rê tées et leurs familles, après 
avoir protesté inut i lement près du Conseil, en appel
lent à l 'Adminis t ra t ion dépar tementa le . M, Le Gris, 
t résor ier du District , su r tou t réc lame vivement près 
du Dépar tement contre l ' a r res ta t ion de sa femme et 
se plaint du t ra i tement qui lui est infligé: « Ma 
femme, écrit-il, m a n q u e du nécessaire. • Le Dépar
tement commun ique toutes ces let tres au Conseil 
municipal de L a n d e r n e a u et peut-ê t re d-emande-t-il 
plus de discrétion d a n s l 'application de la mesure 
votée le 28 août . Le Conseil en tout cas se fâche, 
comme Ieules Ies fois que le Dépar tement a voulu 
intervenir . Le 8 septembre, il p rend une délibération 
don t une copie sera expédiée au Dépar tement , 

« Considérant que les ennemis sont «entrés sur le ter
ritoire de Ia Liberté et que la Patrie est dans le péril le 
plus imminent, considérant qu'au moment où les Fran
cais rebelles et lâches portent le fer et le feu dans le sein 
de leur patrie, il est urgent d'intercepter, même de dé
truire toutes les intelligences que ces traîtres se sont 
ménagées dans l'intérieur. Considérant qu'au moment où 
Ia Patrie est en danger, les citoyens seuls qui par leurs 
principes, leurs biens et lt-urs armes sont prêts à com
battre pour sa défense et pour le maintien de l'égalité, 
doivent être libres, que les autorités constituées doivent 
employer tous les moyens que les circonstances impé
rieuses, le salut du peuple, comun it n de nt pour opposer que 
les Personnes mal intentionnées ne nuisent à la chose 
publique, que le moyen le plus sûr est de les séparer de 
la société, Ie Conseil, lé 2 septembre a arrêté que les per
sonnes suspectes, les personnes entachées d'aristocratie 
seraient désarmées, mises~en état d'arrestation dans la mai
son des ci-devant Ursulines et que leurs correspondances 
et leurs papiers seraient vérifiés. La damé Le Gris-Duval, 
prévenue d'avoir manifesté et de manifester chaque jour 
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ses opinions absolument contraires à la Révolution heu
reuse qui régénère ta France, a été portée sur le tableau 
des personnes suspectes. La considération que son mari 
est fonctionnaire public, qu'il est trésorier du District n'a 
pas semblé devoir établir un titre d'exception en faveur 
de son épouse. La dame Le Gris-Duval est commodément 
logée, elle ne manque pas du nécessaire; c'est à tort que 
le sieur Le Gris voudrait l'insinuer. 

Considérant tout cela, le Conseil rejette la pétition du 
sieur Le Gris et arrête que les titres de noblesse seront 
saisis et les scellés apposés sur les appartements de ceux 
qui sont supposés en avoir, tels que MM. du Rosel, de Ton
quédec, de Portzamparc, d'Arnault, d'Oixant, de Kero-
parz, Conen, Vve de Kenet, Bihannic, Vve Kerdaniel, Pen-
fenteunio, Vve de Kerautret, du Refuge, de Coatlus, Vve 
de St-Pierre, Gourio, de Tronjoly, Vve Le Gentil de Qué-
lern, du Drennec, de Kérobezen, Vve Le Gonidec, de La
tour, du Cleuziou, de Moëllien, de Kerlayno et autres; 
presse les commissaires désignés à faire saisir registres, 
lettres, à faire mettre en fourrière les chevaux «de luxe 
ou non utiles soit au labourage, soit au commun des pro
fessions des citoyens. » 

Cette adresse au Dépar tement est l 'œuvre du pro
cureur de Ia Commune , M. Nicolas Leissegues. C'est 
le frère de l 'abbé, mais depuis le début de la Révolu
tion, il a embrassé avec a rdeur toutes Ies idées nou
velles. P a r zèle ou pou r faire oublier son titre de 
petite noblesse, c'est lui surtout qui a dressé la liste 
des suspects et réclamé leur arrestat ion. Ses collè
gues du Conseil n 'on t pas son ardeur , et depuis que les 
séances sont employées à proscrire, Ia plupart , entre 
autres Pillet, se font excuser dc ne pouvoir prendre 
part aux dél ibérat ions. Le 9 septembre même, le Con
scil, n 'é tant pas en nombre , n 'a pu délibérer. Sur la 
réquisition du p rocureur , le maire convoque les con
seillers en réunion plénière. Au début de cette séance, 
le 10 septembre, c'est M. Leissegues qui prend la 
parole: 
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- Messieurs, dit-il, la nouvelle de la prise de Verdun n'est 
malheureusement que trop vraie, les dangers de la Patrie, 
accroissent chaque jour. Nous devons redoubler de zele, 

'd'activité, de discrétion et de surveillance. Tous les Fran
cais doivent être sous les armes. 

Nous nous formons en comité secret pour assurer 1 exe
cution à nos arrêtés, pour que nous délibérions pas en 
vain- mais à peine l'assemblée s'est-elle séparée que toute 
la ville est instruite de nos délibérations secrètes.Je re
quiers que les membres du Conseil prévenus d'indiscré
tion soient suspendus de leurs fonctions et considerés 
comme citoyens dangereux et nuisibles à la chose publique. 

De plus ' le Conseil est à peine en nombre suflisant 
depuis quelques jours; il nous faut la moitié plus un des 
membres pour délibérer. Si nous ne pouvons donner tout 
notre temps à la chose commune, comme la Loi le pres
crit, donnons-lui au moins quatre heures par jour. Je re-

, quiers qu'à d h. 1/2 tous les soirs tous l'es conseillers 
soient à la .maison commune et qu'entre les séances un 
municipal soit toujours ici avec Ies pleins pouvoirs du 
Conseil municipal. 

J>e plus, les hommes de la garde nationale ne sont pas 
assidus aux exercices et tous n'ont pas prêté le serment. 
Je requiers que vous délibériez à ce sujet, s 

On a établi aux Ursul ines une garde de 25 hom-
ses, sans compter les chefs de poste. Ce sont les 
moins for tunés qui ont été désignés à cet effet ; vam 
voilà p lus de dix j o u r s qu'ils font ce service, ils ré
c lament une solde. Le 13 septembre , le Conseil 

Arrête que la garde placée aux Ursulines sera soldée 
par les détenus. Ces derniers sont tous solidairement te
nus de fournir la solde de la garde; une personne des 
gnée paiera pour toutes les autres, sauf reprise vis a 
de ses codétenus; cette solde sera payée tous les jou • 
de plus, de huitaine cn huitaine on leur présentera -
note du chauffage de la garde. Il est juste que les citoy* 
qui se détournent dc leurs travaux dans la saison la I 
précieuse pour monter une garde particulière soient 
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lariés. Si les détenus faisaient difficulté d'obéir aux ar
rêtés, le Conseil sera forcé de recourir aux voies de ri
gueur et d'ordonner pour Je soulagement et la tranquil
lité des citoyens que les détenus soient transférés au 
château du Taureau ou au château de Brest.» 

On a taxé à 30 sous les ouvriers qui montent la 
garde aux Ursul ines . Ils ne sont pas contents et 
demandent une augmenta t ion . 

« Ce service, écrivent-ils au Conseil, n'est pas un ser
vice prescrit par la Loi, mais un service particulier et 
extraordinaire; depuis que nos camarades sont partis pour 
les côtes et Ies frontières, les gardes sont plus fréquentes. 
Notis ne murmurons pas, nous demandons le salaire de 
l'ouvrier ordinaire. Or ee dernier touche 20 sous par jour 
quand il travaille et pareille sotmane lui est donnée en plus 
quand il consent à passer la nuit lorsque le travail est 
pressé. Nous demandons donc 40 sous. 

Ravons-n ou s pas bien servi jusqu'ici la chose publique 
et ne sommes-nous pas prêts à mourir pour Ia défense 
de la Patrie, pour le maintien de la liberté et de l'égalité? » 

*La dernière phrase du placet émeut les p lus endur
cis de nos conseil lers munic ipaux et le Conseil 
accorde les 40 sous demandés . ' 

Mais Ies dé tenus refusent unan imement de payer 
et la solde des gardes et le chauffage du poste. 

« Vous n'avez pas d'argent pour payer la garde, écrivent-
ds au Conseil, élargissez-nous; quant à nous, jamais nous 
ne vous en donnerons pour perpétuer notre détention! » 
— « Vous élargir, ah! non, répond le Conseil, ce n'est pas 
au moment où la Patrie est en danger, le moment où Ia 
Population de Landerneau diminue, que l'on pourra met-
pe en liberté des personnes suspectes ou entachées d'aris
tocratie, qui se répandraient dans Ia société pour la cor-
rotmpre, qui tenteraient de séduire et d'effrayer les fem
mes des Défenseurs de l'Egalité,.. » 
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Néanmoins une « femme entachée d'aristocratie a 
voit les portes des Ursulines s'ouvrir devant elle ; 
c'est Ia femme du cabaretier Bodenez. Elle va étre 
mère, écrit son mari au Conseil, vous ne voudriez 
pas que naquit en prison peut-être un futur Défen
seur de la Liberté et de l'Egalité l~ Cette adroite for
mule d'adjuration amollit le cœur d'airain des Jaeo-
lot, Pillet et consorts; ils permettent à la femme dc 
Bodenez de rentrer chez elle, après avoir été traduite 
à la barre du Conseil et s-emoncée d'importance. Une 
matrone même (nom de la-sage-femme en ce temps) 
sera déléguée pour recevoir le petit être qui, espèrc-
t-on, sera plus tard un défenseur de la Liberté! 

Les autres détenus tiennent bon dans leur refus de 
payer la garde, et les ouvriers, mobilisés ne recevant 
rien, réclament bruyamment; s'ils sont prêts à mou
rir pour le maintien de la Liberté et de l'Egalité, ils 
ne veulent pas mourir de faim; après avoir inutile
ment présenté leurs notes aux détenus, ils les présen
tent au Conseil; mais la caisse municipale est vide. 
Pas d'argent, pas de suisses, et îe Conseil réduit la 
garde à 10 hommes, puis à 5; et pour obtenir Ie paie
ment de cette modeste garde, on recourt à des amen
des infligées aux détenus, de plus en plus nombreux 
et extorquées par Ies voies de rigueur ou par la me
nace du transfert à la Prison du Pont. 

Pendant qu'à Landerneau Ies prisons se remplis
sent, à Paris ont lieu les horribles massacres dits de 
Septembre. Le soir du premier jour de ces tueries, 
une députation de la Commune est venue annoncer a 
l'Assemblée » qu'il se fait des rassemblements autour 
des prisons et que le peuple veut en forcer les Por' 
tes ». La Législative a nommé douze commissaire*' 
dont Audrein, vicaire de l'évêque constitutionnel du 

Morbihan, « pour parler au peuple et rétablir e 
calme. » — « Les ténèbres ne nous ont pas permis ae 
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voir ce qui se passait », conclut simplement le rap
port de ces commissaires! » 

Le 22 septembre, les membres de la nouvelle Assem
blée, Ia Convention nationale, prenaient possession 
de la salle du Manège, que la Législative venait de 
quitter; les 371 membres présents sans attendre les 
autres, c'est-à-dire 371 sur 749 votèrent l'abolition de 
la Royauté et, sans proclamer ouvertement Ia Répu-
publique, décidèrent que-les actes seraient datés de 
l'an I de la République. 

Le 3 octobre à midi, on battait la générale dans Ies 
rues de Landerneau. Tous les citoyens étaient invités 
à se réunir à 2 heureS sur le quai de Léon autour de 
Fautel de la patrie, A l'heure dite, arrive M. Jacotot, 
inaire, escorté des officiers municipaux en écharpe, 
des membres du Conseil général et des autorités du 
District, Un coup de canon retentit et quand le 
silence s'est fait, le maire proclame « Ia suppression 
de la roialité (sic) en France », Des applaudissements 
éclatent, la musique joue des airs patriotiques, des 
rondes civiques s'organisent" et le soir tous les 
citoyens, par ordre, illuminent leurs fenêtres de 
8 heures à 10 heures. Pas plus qu'à la Convention, on 
ne proclame la République, mais on commence à dater 
dans le Cahier des séances à partir « du 3 octobre 
de Tan IV de Ia Liberté et P r de Ia République 
Francaise. » 

tf 

(A suivre). 

—%%©%v— 
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MANUSCRIT DE M. BOISSIÈRE 
Secrétaire {1773-1790) d c M g r

 CONEN DE SAINT-LUC 

Eveque de Quimper 

(Suite) 

APPENDICE . - PIÈGES JUSTIFICATIVES 
(sum) 

Autres pièces relatives à la détention au château de 
Brest, et à la déportation des Ecclésiastiques du dépar
tement du Finistère. 

II 

Première lettre au Roi, (1). 

Sire, 

Soixante dix-huit prêtres tant séculiers que réguliers 
du département du Finistère, y compris neuf d'entre 
eux qu'on a été obligé de transporter à l'hôpital pour 
cause 4e maladie, sont actuellement détenus au cha
teau de Brest. Ils osent prendre la liberté de mettre de 
nouveau sous les yeux de Votre Majesté leurs respec
tueuses doléances et réclamer par continuation contr 
une arrestation aussi arbitraire qu'inconstitutionnel^ 

Pénétrés de la plus profonde reconnaissance pour 
les marques d'intérêt et de protection dont V. M. aaej. 
daigné les honorer, ils sont intimement « o n v a i n t " 
que son cœur paternel ne peut qu'être sensibleme 
ému de Ia persévérance de leur détention et que -

r 

i) Bull. Dioc, Janvier-Février 1922, p. 33. 
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vœu bien prononcé est d'y mettre fin, en les faisant 
Jouir des droits de l'homme et du citoyen. 

Non, Sire, nous ne sommés point tels que la mali
gnité, la passion et la calomnie se plaisent à nous 
peindre. Fidèles à notre Dieu, à l'Eglise Catholique, 
Apostolique et Romaine, à la patrie et à notre Roi, sou
mis à toutes les lois purement civiles et politiques qui 
sont du ressort de la seule puissance temporelle, comme 
à celles qui émanent de l'autorité infaillible de la puis
sance spirituelle établie par Jésus-Christ, notre cons
cience nous rend le témoignage que nous ne nous som
mes écartés d'aucun des devoirs que la Religion et Ie 
vrai Civisme nous imposent. 

Nous avons sollicité, Sire, et individuellement et col
lectivement, notre élargissement auprès des corps ad
ministratifs; nous les avons conjurés de soumettre 
notre conduite publique et privée à l'examen lé plus 
rigoureux des tribunaux constitués. Cette dernière 
grâce qui semblait ne pas devoir nous être refusée. 
puisqu'elle est fondée sur lés principes éternels de la 
justice, n'a pas même cté accordée à nos instances réi
térées. 

Le Directoire du Département s'est contenté de nous 
répondre que « nous avions été « capturés et conduits 
» au château de Brest en vertu de l'arrêté du Conseil 
» général du mois de novembre 1791, qui laissait aux 
» districts, comme connaissants mieux les localités et 
B les suj-ets de leurs ressorts, la mise à exécution de 
» cet arrêté, contre les Ecclésiastiques suspects de 
» troubler Tordre, el qu£ le directoire n'avait pas l«e 
» pouvoir de le rapporter, suspendre, ni modifier. » 

Il s'en suivrait donc, 8ire, que nous devrions perdre 
tout espoir de recouvrer notre liberté avant le mois de 
novembre prochain, époque k laquelle le Conseil gé
nral du Département sera réuni, à moins que, (comme 
le porte une lettre écrite, le 15 de ce mois par 
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M. le Président du département), Votre Majesté ou 
l'Assemblée nationale n'ordonne notre élargissement. 

Ce serait, Sire, aigrir nos maux et ajouter à tout re 
(pie notre situation a de pénible, de douloureux et d in
quiétant. que d'en retracer ici le tableau. Nous devons 
épargner à V. M., autant qu'il est en nous, tout ce qui 
pourrait être pour elle un nouveau sujet d'afflictions et 
d'amertumes. 

Nous nous abstiendrons également de parler à V. M. 
des moyens que la loi lui met en main pour rompre 
les liens sous lesquels le plus grand nombre d'entre 
nous gémit depuis près de sept mois. 

Daignez, Sire, faire usage de ces moyens et ordon
ner que nous soyons renvoyés dans nos districts res
pectifs pour y vivre tranquillement sous la protection 
des lois, ou en tout cas, pour y être jugés suivant toute 
leur cigueur, s'il est prouvé que nous ayons troublé 
Tordre public par quelque contravention à ces mêmes 
lois. Nous ne demandons point de grâce, mais justice. 

Nous sommes avec le plus profond respect, la plus 
vive reconnaissance et l'amour le plus filial, 

Sire, 
De Votre Majesté, 

Les très 'humbles, très obéissants, très soumis 
et très dévoués s-erviteurs, 

Les Prêtres détenus au château de Brest. 
Au château de Brest, le 26 juin 1702, 

IH 

Première lettre au Ministre de l'Intérieur, M. Démond*-* 
26 juin 1792 

Monsieur, 

S'il est un moment favorable pour obtenir notre 
élargissement, c'est celui où le Roi vient de vous appe-
er pour remplir les fonctions importantes du Mmi-r 
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lère de l'Intérieur. Le choix que Sa Majesté a fait de 
vous, les circonstances qui l'ont précédé, et accompa
gné, tout justifie notre confiance en vous, tout ranime 
nos espérances. 

Nous vous supplions, Monsieur, de vouloir bien re
mettre à S. M. la pétition que nous prenons la liberté 
de lui faire et de l'appuyer de vos bons offices. Ge sera 
déjà pour nous une grande consolation dans notre cap
tivité, si vous avez la bonté de nous faire accuser la 
réception de notre paquet. Votre amour pour la justice 
et pour l'humanité, votre zèle pour l'exécution et le 
maintien des lois, vous intéresseront sûrement à notre 
sort, il n'est malheureux à nos yeux que parce que 
notre détention pourrait nous faire regarder comme 
coupables. 

Nous sommes avec respect, Monsieur, 
Vos très h. t. d. s. 

Les prêtres détenus au château de Brest. 

IV 

Deuxième lettre au Roi, (i). 

Sire, 

La position des prêtres détenus au château de Brest, 
est en ce moment plus critique et plus accablante que 
jamais. Depuis plusieurs jours que le Conscil général 
du Département du Finistère extraordinairement as
semblé a pris contre eux et contre tous les Ecclésiat
iques non serpentes, un nouvel arreté, qui, s'il était 
exécuté, mettrait le comble à leur infortune, Q ï>e nous 
a pas encore été possible, Sire, de nous en procurer de 
°Ples' m&is il ne paraît que trop certain qu'il porte en 

(1J V o i r Bull. Diocé>., 1922, p. 31. 
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substance, ique tous les prêtres seront tenus de faire 
dans un délai marqué, le serment civique, sous peine 
d'être déportés s'ils le refusent. 

Quels peuvent étre, Sire, les motifs d'une résolution 
si violente?... Elle ne s'accorde, mi avec l'acte consti
tutionnel, ni avec le décret nouvellement rendu, lequel 
recommande aux corps administratifs l'exécution des 
lois, et de protéger les personnes et les propriétés, m 
avec la proclamation de Votre Majesté, tendante à la 
méme fin. 

« Vous êtes, Sire, le Chef Suprême de Tadininistra-
» tion générale du Royaume: le soin de veiller au 
» maintien de l'ordre et de la tranquillité publique 
» vous est confié. » — Nous avons appelé et nous ue 
cesserons d'appeler contre nous toute la sévérité des 
Lois, si l'on peut nous trouver coupables. Ordonnez 
donc, Sire, ordonnez, nous vous en supplions de re
chef, que nous soyons livrés aux tribunaux. Les corps 
administratifs ne peuvent manquer d'applaudir eux-
mêmes à cet acte de justice, ll leur sera doux, sans 
doute, de reconnaître d'après les jugements qui inter
viendront, que leur religion a été surprise et que des 
déclamations vagues n'étaient pas ées faits. 

Toute peine, Sine, suppose un délit prouvé et doit 
lui être proportionnée. Celle de la déportation en sup
poserait donc en nous de bien graves et bien avérés.. 
la loi constitutionnelle nous a laissé les maitres de 
prêter ou de ne pas prêter le serment... Notre cons
cience nous commande impérieusement de ne le pas 
i ai re. . . ,.. 

Sommies-nous coupables aux yeux de la loi ? Deja 
cependant, Sire, et depuis longtemps nos mains son 
chargées de fers. Mais nos cœurs libres comme nô  
pensées -ne sauraient être enchainés: ou plutôt, S i re; * 
le sont irrévocablement au bonheur et à la conservât-. 
de votre Majesté, comme à la iprospérité et à la g101 
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du peuple français. Ges deux objets sont inséparables; 
disons mieux, ils se confondent et sé réunissent dans 
un seul. Aussi regardons-nous comme un bienfait gé
néral et commun pour la nation entière la protection si 
visible que le Ciel vient encore d'accorder tout récem
ment à Votre Majesté le 20 juin, jour où le palais des 
Thumeries fut forcé et le Roi assailli par les factieux. 

Du fond de notre prison, Sire, nous bénissons mille 
fois le Dieu de Clovis, de Charlemagne et de saint 
Louis d'avoir dans cette circonstance rempli notre 
monarque de cet Esprit de conseil, de force et d'in
trépidité qu'il a déployé avec une énergie plus qu'hu
maine et qui sera l'admiration des siècles. 

Nous voudrions, Sire, pouvoir effacer de notre sang, 
l'outrage fait également et à la Majesté et à l'inviola
bilité du Trône, et à l'honneur et à la dignité de la 
Nation. 

Nous sommes avec le plus profond respect et l'amour 
le plus filial, 

Sire, 
De Votre Majesté, 

Les très humbles, très soumis, très dévoués et 
très obéissants serviteurs, j 

Les prêtres détenus au château de Brest, 
Au château de Brest, le 6 juillet 1792. 

Deuxième lettre au Ministre de l'Intérieur, 
6 juillet 1792 

Monsieur, 

Nous devenons importuns, mais nos maux qui se 
multiplient ide jour en jour semblent devoir faire notre 
e-icusie. Vous aurez eu connaissance du nouvel arrêté 
du Conseil «général du département du Finistère ex-
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traordinairement assemblé, avant de recevoir notre 
lettre. Vous serez étonné, Monsieur, qu£ malgré les 
renseignements préalables demandés par votre circu
laire, on se soit porté «ontre nous à de pareilles extré
mités. Veuillez bien, nous vous en supplions ne pas 
tarder à mettre sous les yeux de S. M. la nouvelle 
lettre que nous avons Phonneur de lui écrire. Toute 
notre •confiance est en vous, -Monsieur; il n'y a pas un 
moment à perdre, ou nous allons être exposés à des 
malheurs incalculables. En est-il de plus grand pour 
des pretres soumis et fidèles, pour des Français qui 
chérissent leur patrie, que celui de s'en voir déporter 
pour aller habiter, sans ressources, sans moyens, sur 
des terres étrangères? Loin d'avoir mérité, Monsieur, 
une peine aussi effrayante, nous osons défier les Tri
bunaux d'en (prononcer aucune contre nous, d'après le 
texte et l'esprit de la loi. C'est à la loi que nous en ap
pelons, et c'est à vous, Monsieur, que nous avons re
cours pour en' obtenir l'exécution. 

Nous sommes avec respect, 
Monsieur, 

V. T. H. et T. D. S. 
Les pretres détenus au château de Brest. 

VI 

Troisième lettre au Ministre de l'Intérieur 

Au château de Brest, 1O juillet 1792 (D-

Monsieur, 

L'arrêté pris le 1er de ce mois par le Conseil général 
du Département du Finistère ne nous a pas encore é^ 
notifié. Le premier et le seul usage que nous puissions 

(1) Voir Bull. Diocès., 1922, p. 31. 
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faire de l'exemplaire imprimé qui vient enfin de péné
trer dans notre lieu de détention, est de vous l'adres
ser sur-le-champ. 

Justement consternés des peines inouïes et infa
mantes, prononcées dans les 12 articles du dispositif, 
nous protestons, Monsieur, à la face du ciel et de la 
terre, contre les calomnies énoncées dans le préambule 
de cet arrêté aussi inconstitutionnel qu'il est injuste 
ei oppressif... tout y est vicieux et pour le fond et pour 
la forme... nous sommes présumés coupables et nous 
n'avons point été entendus !... Nous sommes flétris et 
condamnés et nous ne somunes ni atteints ni convain
cus par un jugement légal et préalable !.„ 

C'est un corps purement administratif qui, oubliant 
la ligne de démarcation -qui borne et règle ses pouvoirs, 
anéantit par le fait ceux réservés aux seuls Corps ju
diciaires... il se place au-dessus de l'Assemblée Légis
lative puisqu'il prononce avant de l'avoir consultée, 
avant d'avoir reçu la décision ultérieure qu'elle a an
noncée sur les mêmes objets : au-dessus du Roi, puis
qu'il ne respecte pas le veto Royal... Nous nous abste
nons, Monsieur, de toute autre réflexion sur l'arrêté 
que nous avons l'honneur de vous dénaricer comme 
attentatoire aux lois dont nous persistons à requérir 
l'exécution. 

Nous demandons en conséquence notre élargisse
ment et notre liberté, et nous renouvelons nos très 
respectueuses instances auprès dn Roi pour obtenir 
notre renvoi dans les Tribunaux constitués. Le Dépar
tement nous inculpé de faits atroces, les juges établis 
Pour en connaître ont déjà instruit sur plusieurs de ce< 
fr-te.-. pas un prétre n'a été compliqué dans les infor
mations, puisqu'il n'est intervenu ni jugement ni con-
amnation contre aucun. Il en sera de méme pour nous 
0us» quand on ne prendra pas pour des délits des ac

cusations vagues répandues par des délateurs obscurs 
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et passionnés qui n'oseraient se .montrer devant nous 
en présence de la Loi. 

Disciples et ministres d'un Dieu-homme qui a été 
lui-même en but aux calomnies et aux persécutions, 
nous ne devons pas nous attendre à être mieux traités 
que Liii, Mais aussi aie devons-nous pas peindre de vue 
que s'il nous a fait un devoir de tout souffrir avec joie, 
à son exemple et pour la gloire de son Saint Nom, il 
nous en fait un également indispensable de ne pas 
donner aux peuples le scandale de leur laisser à pen
ser que nous sommes des malfaiteurs, des réfractaires, 
des rebelles, des ennemis de Tordre et de la patrie. 

Nous sommes avec respect, 
Monsieur, 

V. T. H. et T. D. S. 
Les prêtres détenus au château de Brest. 

VII 

Extrait de l'ordre ostensible donné 'le l l août 1792, 
par la municipalité et le district de Brest, et par deux 
Commissions du département du Finistère, au capi
taine Tourn ire, du Havre, commandant le navire « Le 
Jean-Jacques (1). 

Le dit capitaine « chargé de conduire en Espagne 
» soixante et douze Ecclésiastiques réfracta i res aux 
» Lois du Royaume, lesquels ont sollicité leur dépor-
» tation en Espagne. » 

Protestation faite et écrite au dos du dit ordre, par 
les susdits Ecclésiastiques. 

Nous prêtres français conduits le 18 août dernier a 
port de Rivadeo, Royaume de Galice m Espagne, de
clarons protester ici, comme nous l'avons déjà fan 
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vant le premier jihge de cette ville, lequel nous en a 
donné acte, contre les assertions employées de l'autre 

I part, par Ia municipalité de Brest. Il est faux que nous 
I soyons réfractaires à la loi, pour avoir refusé un ser-
I ment qu'aucune loi reçue et reconnue en France, ne 
I nous obligeait de prêter' et que notre conscience nous 
I interdisait, puisque Ia Religion Catholique, la justice, 
| les droits do Roi et les lois fondamentales du Royaume 

nous l'interdisaient également. Il est faux que nous 
ayons sollicité notre déportation. L'arrêté du départe
ment du Finistère du 1er juillet et ses deux arrêtés du 

. mois d'août sont plus que suffisants pour démentir 
la mauvaise foi de la Municipalité de Brest et relie des 
deux commissaires du Département, chargés de fairo 

I exécuter des ordres arbitraires et despotiques contre 
lesquels nous avions réclamé formellement dans la 
pétition par nous remise le 17 juillet dernier à la 
Municipalité de Brest: pétition dont le département a 
eu pleine et entière connaissance. 

Fait à Rivadeo le 13 septembre 1792. 

(A suivre). 

-*%\®%%-

(1) Voir Bull. Diocès., 1922, pp 50 et €0 . 
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ASSOCIATION BRETONNE 

Section d'Archéologie et d'Histoire 

PROGRAMME 
DES QUESTIONS PROPOSÉES AU CONGRÈS BRETON 

QUI SE TIENDRA A S A I N T - B R I E U C EN 1 9 2 4 

' L Invasions de la mer sur le littoral des Côtes-du-
Nord aux époques préhistoriques et .-historiques. Fo
rets enfouies sous les sables des grèves. 

IL Signaler et décrire les monuments et stations de 
Tépoque préhistorique existant dans les Côles-du-
Nord qui n'ont pas été l'objet d'études suffisantes. Si
gnaler les découvertes récentes d'objets de cette époque. 

UL Exposer les découvertes de substructions et d'ob
jets de l'époque gafllo-romaîne faites depuis le dernier 
congrès tenu dans le département. 

IV. Hagiographie des évêchés de Saint-Brieuc et 
Tréguier : Saints connus par des documents écrite ou 
seulement par les traditions orales. Recherches sur 
leur cuite, les monuments et les traditions qui s'y rap
portent. - Origines des plus anciennes paroisses • 
quels dont leurs saints patrons. - Monuments, sarA: 
phares, lec'hs, croix qu'on peut attribuer aux péWW 
mérovingienne et carolingienne. 

V. Traces et souvenirs de l'occupation normande. 
VI. Les comtés de Penthièvre et Tréguier : leurs ori

gines légendaires et historiques. Développenien 
leur formation feodalle. Droits et usages féodaux. 
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VIL Nouveaux documents sur les évêchés de Saint-
Brieuc et de Tréguier ; chapitres ; écoles, cathédrales 
organisation des psallettes en Bretagne, anciens mo
num ants des liturgies bretonnes, le chant grégorien en 
Bretagne. 

VIIL Anciens monastères et prieurés des Côtes-du-
Nond. Les ordres de Saint-Dominique et de Saint-Fran
çois, feu* rôle, causes qui ont déterminé leur dévelop
pement rapide au XIII* et XIVe siècles. 

IX. Histoire du Tiers Etat : institutions municipales, 
confréries, corporations. Organisation de la paroisse 
rurale. 

X. Histoire religieuse aux XVII* et XVIir siècles. Les 
évêques de Saint-Brieuc et de Tréguier : Demis de la 
Barde, Balthazar Grangier, etc Réforme -des anciens 
ordres; établissement de nouvelles congrégations; fon
dation d'ordres de femmes dans les évêchés de Saint-
Brieuc et de Tréguier : Paulines, religieuses de Saint-
Thomas de Villeneuve, Pilles du Saint-Esprit; rôle des 
uns et des autres. (Missions, retraites, séminaires, col
leges, écoles, éducation des filles, hôpitaux, maisons de 
refuge, bureau de nharité, Tiers-Ordres. — Protestan
tisme, révocation de l'Edit de Nantes, Jansénisme. — 
balhcanisme. — -Etat du clergé séculier et régulier à 
Ja veille de la Révolution. 

XL Les lieutenants du Roi en Bretagne : leur rôle, 
'eurs fonctions. Les marquis de la Coste/ptès Saint-
"neuc, lieutenants du Roi. 

a u
X ^ v

0 r ^ n i s a t i o n de la défense des cptes bretonnes 
i XVIII* siècle. Construction d'un ensemble complet 

e torts, de batteries et de postes de signaux . 

de^pf' aministration de la commission intermédiaire 
Mats de Bretagne. — Bureau de Saint-Brieuc — 

s ^positions à la veille de la Révolution, 
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XIV. La vie privée en Bretagne au Moyen-Age et 
sous l'ancien régime : gentilshommes, paysans, bour
geois. Signaler et étudier les inventaires, livres de 
comptes, livres de raison et journaux de famille. 

XV. Personnages marquants dans le clergé, l'armée, 
la magistrature, les lettres, les arts. Biographies. 

XVI. Archives municipales, notariales et privées : 
ieur importance, leur conservation. 

XVIL Architecture civile et militaire : enceintes et 
mottes féodales, habitations rurales et urbaines, ma
noirs, maisons fortes, châteaux. — Classement, 

XVIII. Architecture religieuse : influences extérieu
res qui se sont fait sentir aux diverses époques sur les 
monuments de Tart religieux en Bretagne. — Les ar
chitectes bretons ont-ils su interpréter les styles d'ar
chitecture suivant un goût particulier ? 

XIX. Iconographie : statues anciennes, peintures 
murales, peintures sur verres, pierres tombâtes, mo
numents de Tart héraldique. Leur conservation. 

XX. Histoire économique. — Exploitation des gise
ments et filons métallifères aux différentes époques. -
Commerce maritime avec les pays du Nord, l'Espagne, 
le Portugal. La grande pêche. Navigation et pêche cô-
tière. Voyages de Guinée et des Iles. — Régime de Ia 
culture dans les anciens évêchés «de Tréguier et de 
Saint-Brieuc Contrats à mi-fruits. Introduction de Ia 
culture xlu^sarrazrn etr du pommier. Culture du lin «J 
du ehamvre, fabrication et commerce des toiles; les 
Etats de Bretagne et le commerce des toiles. Expé
riences agricoles faites au cours du XVIIIe siècle. Re
présentants de la Société d'agriculture dans les eve
chés de Saint-Brieuc et de Tréguier. Les .grandas foires. 

XXI. Légendes locales de la Haute-Bretagne. 
XXII. Enseignement de l'histoire \de Bretagne dans 

les écoles et collèges. 
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LANGLE ET LITTERATURE BRETONNE 

1. Légendes et chansons populaires. 
2. Manuscrits et mystères bretons encore inédits. Re

présentations de mystères bretons au pays de Tréguier 
par des troupes organisées, aux XVIII6 et commence
ment du XIXe siècle. Anciens livres imprimés en langue 
bretonne. 

3. De Ia supériorité #au point de vue français des 
enfants initiés à la langue française par l'emploi 
méthodique et rationnel de la langue bretonne. 

Toute autre question historique, archéologique ou 
littéraire, relative à la Bretagne, peut étre traitée dans 
le congrès, avec l'autorisation du bureau. 
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ton1!!111* D i e u <P-'éta i t Jean Leuduger. C'est bien en-
nlu h 3 Ce . c a r a c t e r e d e l'œuvre que nous attachons Ie 
P us Haut prix, et nous y voyons son principal mérite. 
Bnin°tUtifois* o n n o u s permettra de nous placer ici au 
etr «nt-5 ^ e - s u r t o u t historique et documentaire. Mème 
culif-l' ualltf' l e lecteur peut encore se complaire parti-
, -ereinent à suivre l'emprise successive par laquelle la 
b l ' n e d5« PP. Jésuites, Lallemant, Rigoleuc, Bagot, Hu-
]oûrïî?iSe e n i a î t r e à disciple, et aboutit en sa ligne tou-
I n J,H!lre eî o r thodoxe, aux maximes ascétiques d'un Jean 
^Aonf Fl d<ïïî bénéficiera ensuite Grignon de Monfort. 

Ues filiations mystiques aussi intéressantes à éta-
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blir que les séries des générations temporelles. Mgr de la 
Villerabel se complaît à ces aperçus et à ces rattachements. 

Mais l'Archevêque de Rouen se révèle en outre comme un 
érudit comme un de ces amis passionnés de l'histoire qu'il 
cite quelque part Qu'il nous parle des ruines romaines de 
Plérin, du tombeau du seigneur de Tanouarn, de la com
position du Général des paroisses, des innombrables fonda
tions d'hôpitaux, d'écoles, de congrégations, qui marquè
rent le renouveau religieux, qu'il nous décrive la Cathe
drale de Saint-Brieuc et la vie liturgique du corps cano-
nical on sentira bien vite avec quelle compétence aisée il 
se meut dans ce monde évanoui, mais que sa plume 
sait si bien faire revivre. Auâsi cette biographie de 
Jean Leuduger dépasse sensiblement en intérêt bon nom
bre de travaux similaires dont les héros pourtant sont de 
plus illustre renommée. C'est que l'auteur, servi par un in
contestable talent, opère en terrain familier. Enfant d une 
vieille famille briochine, il peint la Bretagne avec enthou
siasme et poésie, avec tout l'amour d'un vrai fils épris et 
toute la science d'un archéologue averti. Il aime ce pays 
de ses ancêtres et sait le faire aimer dans les sites, dans 
les monuments, dans les personnages. Rien de plus atta
chant que les cadres du passé qu'il reconstitue pour cha
cun de ses chapitres, cadres meme un peu agrandis ann 
d'v faire entrer une esquisse des premieres annees et des 
premières âmes de la Congrégation du Saint-Esprit que 
fonde Dom Leuduger. La biographie du Pere n eut pas ete 
complète sans celle des pieuses Filles qui furent Ia se
mence et le grain de sénevé. Aussi bien, ce « Pere de no
tre petite Patrie » méritait que le champ de son rayon-
nement fût étudié en mème temps que sa personnalité de
ja si riche, avec sa perpétuelle jeunesse de cœur et M 
soif inextinguible d'apostolat, ni tJ,nnne 

Nous n'aurions, si l'éminent auteur nous «n pardonne 
l'audace, qu'à formuler le regret qu'il ait semble a c c ^ 
trop facilement de voir, à la suite de l'école des .Jésuites, 
dans la Bretagne du XVII- siècle, une terre d'ignoranc 
et de barbarie spirituelle. Les nombreuses construction* 
d'édifices religieux hors de pair, et rétablissement à ceu 
époque, de Confréries répandues presque partout, co™ 
le Rosaire et le Saint-Sacrement, démentent la dureté u 
cette thèse. - , M ,„„* nUe 

Et précisément, pour justifier notre reserve, il * « X 
de citer la profusion des sanctuaires du pays bnoen 

Ils ont fourni à l'auteur une illustration d un gotn: -j 
tistique affiné et sûr. Par là aussi le livre est remarquai 
Les Filles du Saint-Esprit peuvent etre «ères du n 
nument élevé par Mgr de Rouen à la mémoire de leur 
dateur et à la gloire de leur Congrégation. 

Abbé G. PONDAVEN. 

NOTICE 
SUR LES 

PAROISSES DU DIOCÈSE DB QUIMPER ET DB LÉON 
Par MM. PONDAVEN et ABGRALL 

(Suite) 

LOCMÉLAR 
(Suite) 

Le reliquaire en bois noir plaqué d'argent, qui ren
ferme los reliques de sta i n t Mélar, est surmonté d îme 
statuette en argent du jeune prince, mesurant O m. 43 
de hauteur. D'une main il tient sa main coupée, de 
l'autre il porte le sceptre du commandement. Il est 
vêtu d'une longue robe recouverte d'une sorte de dal
matique ornée de fleurons, et par dessus est un man
teau royal semé de fleurs de lis et d'hermines ; à son 
cou est passé le cordon de Tordre .de saint Michel et 
sa tête est surmontée de ia couronne fermée. 

Bien que sans authentique, ces reliques ont toujours 
été reconnues et exposées, en raison de la tradition 
immémoriale. Toutefois, à'défaut de la "pièce officielle 
•I"i primitivement d u r être jointe aux reliques, mais 
qui a disparu, nous trouvons aux Archives Départemen
tales 130 G 8, le procès-verbal suivant : 

l l juillet 1671. — Messire Pierre Le Masson, vicaire 
de Lanmeur (1), Allain Abgrall, prétre, et Yves Le 

t) A ajouter aux noms cités dans la Notice paroissiale: Lan
meur. 
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Soubigou, un des fabriques de Saint-Melar, paroisse de 
Sizun, se sont présentés devant les iiûtaires royaux de 
Lanmeur. Ledit. Pierre Le Masson étant porteur cTune 
permission du Grand Vicaire de Mgr Mathieu Thureau, 
évéque de Dol, du 3 courant, sighée P, Thoreau, 
Chantre et Vicaire Général, autorisant à faire la levée 
d'une partie considérable des reliques de Monsieur Saint 
Melar, gardées au trésor de l'église du méme saint, cn 
la ville de Lanmeur, pour la transporter en celle de la 
trève de Locmélar. 

En compagnie de maître Jacques Du Bled, chirur
gien, et en présence de plusieurs ecclésiastiques et 
laïcs, le sieur Vicaire a fait, au chœur, ouverture du 
reliquaire en bois doré, et a demandé au dit chirurgien 
de quelle partie du corps étaient les trois pièces dit 
reliquaire. 

Ce fut un tibia qui fut délivré au dit sieur Abgrall, 
prêtre. 

Le document, malheureusement, est muet sur la na
ture des deux autres parties conservées dans le reli
quaire de Lanmeur. Mais il confirme -ce qu'écrivait 
quatre ans plus tôt Guy Le Borgne, à savoir qne Lan
meur possédait toujours des reliques de son saint pa
tron. Quant au coffre de pierre dont parle Albert Le 
Grand, (Vie de Saint Melaîre) « qu'on voit élevé par 
dessus le grand autel .>, il avait été remplacé, comme 
nous venons die le dire, pair nn reliquaire en bois dore. 

Cloches 

Le 13 septembre suivant, à la grand'messe célébrée 
pair miss. J-an Sibiril, sous-curé de la treve, et t& 
pondue par les autres prêtres, clercs et suppôts d'icell»'* 
J. Morvan, Y. Pendu, Olivier Cren, les fabrique- re
dirent compte de l'accord passé avec Paul tfourdoiii 
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maître fondeur de cloches, demeurant en la rue des 
Nobles, paroisse de Saint-Mathieu de Morlaix. Ces 
Bourdon, quoique de religion protestante, eurent ainsi 
la clientèle d'un certain nombre d'églises, de 1671 à 
1678. 

Jacques Bourdon Comparut en place de son frère, 
Paul, el -Voyagea à fondre les trois cloches. 

La plus grande, du poids dé 1.500 livres, serait aug
mentée de la longueur de trois doigts. Les deux autres, 
.de 1.000 et de 700 livres, seraient refaites de même 
poids et de'méme grandeur. Pour tout quoi les fabri
ques ri-evakMiit fournir le métal nécessaire. 

Le fondeur aurait à achever les cloches dans trois 
mois après la Saint-Michel prochaine; les cloches ne 
portant pas Jusque là d'armoiries, on décida qu'il n'y 
avait pas lieu d'en niet lre sur les nouvelles. 

Confréries & Chapellenies 

Le 24 août 1687, missire Alain Abgrall l'aîné, celui 
qui fut à Lanmeur prendre la relique insigne de saint 
Melar, ll! un testament où, entre autres dispositions, il 
Léguait à la fabrique 12 livres son calice d'argent et 
ses.truis nappes d'autel* plus 15 sols à chacune des trois 
confréries desservie- eu Léglise de Locmélar, la Con
frérie de la Rédemption des Captifs, celle des Trépas
sés, et celle du Saint-Sacrement. Cette dernière exis
tait depuis -au moins 1604, car die 30 avril de cette année, 
il est question d'indulgences obtenues pour les con
frères par l'Evêque de Léon, Mgr Rolland de Neufville. 

Une Confrérie dn Rosaire semble aussi avoir été 
érigée, mais a-sez lardivement. Après la Révolution, 
celle de la Rédemption des Captifs, est devenue Ia 
Con tri'rie des pauvres, 

En 1658, deux messes sont dites à desservir par fon
dation sur l'autel de Saint-Hervé, entre les deux portes 
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de l'église, devers le midi, le vendredi et le samedi k 
perpétuité, et une au jour de la fête du saint, le 17 juin. 

Dans la chapelle du château de Lestrémélar, aujour
d'hui en Saint-Gadou, se desservait avant 1789, Ia cha
pellenie dite de Saint-Mélar. 

1 Prééminences 

Le 12 septembre 1677, Guillaume de Keryvon. 
Ecuyer, Seignieur dudit Heu, Sénéchal et Premier 
Magistrat de Ia Cour de la Principauté de Léon, à Lan
derneau, demeurant rue Fontaine-Blanche, paroisse de 
Saint-Houardon, se transporta à Locmélar « pour apu
rement de l'état des armes de Madame la Princesse de 
cette Cour, et recevoir le consentement des tréviens 
que ladite dame est la Supérieure et Fondatrice de 
ladite église ». 

Dans la maîtresse vitre, composée de sept soufflets, 
il n'y a autres armes que les macles d'or en champ de 
gueules, qui sont les armes de la maison de Rohan, et 
de Léon, d'or au lion morné de sable. Plus bas, en la 
deuxième vitre, il y a Rohan et Chabot en deux écus
sons accolés. (Chabot : D'or à trois chabots de gueules, 
deux en chef et un en pointe), 

Du côté de Tépître, dans la première vitre, armes de 
Rohan en supériorité, et dans te.adeux autres soufflets 
au-dessous, il y a un écusson d'argent au rencontre de 
cerf de gueules ; et de l'autre côté, un écu miparti dn 
même rencontre de cerf d'argent et de gueules, facé 
d'argent, et d'azur et de gueules à une bourse d'ar
gent (?) lesquelles -armes lesdits tréviens nous ont dé
claré être celles du sieur Marquis de Poulpry ; 

Lesdits tréviens ont promis de conserver et de re
connaître la supériorité de ladite Dame, et demandent 
son consentement pour agrandir l'église. 
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Dans la tour, les armes de Rohan sont seules en bosse, 
et dans le portail, elles sont eri supériorité* Au-dessous, 
les armes du sieur du Poulpry. 

Dans Tuile du côté de Tépître, Madame de Rohan a 
ses armes en supériorité dans les deux vitres au bas 
de l'église, proche du front baptismal. 

— Quelques amnées après, Louis de Rohan-Chabot, 
Duc de Rohan, Prince de Léon, soutiendra même qu'il 
est fondateur des églises, paroisses et succursales, 
dans l'étendue de la principauté de Léon, avec droit 
de, patroirage sur tous les cou vern ts. 

En particulier, il revendique tous les droits sur les 
héritages de la fabrique et du bourg de Locmélar, 
comme sur ceux de Sizun (1), 

Fondations 

Dans une leittrie à l'Evêque, lie «recteur François Guya
der écrivait en 1842 ; « Notre église, si riche avant la 
Révolution, possédait une rente annuelle au «moins de 
2,000 francs, sans compter ses quatre cloches, avec une 
argenterie considérable ». Aussi voyons-nous la fa
brique payer 26 livres 0 sous pour les décimes, pour 
le terme de février 1726. On peut constater (Arch. Dep. 
130 G. 10), combien les fondations étaient nombreuses, 
La plus ancienne, du moins d'origine connue, était du 
24 février 1558. En vertu d'un contrat de ce jour, Ies 
fabriques de Locmélar reconnaissaient posséder sous 
1 es Barbier, seigneurs de Kerjean, au terroir du Lior

it) Arch. Dép. 130 G 10. — Sur les prétentions formulées par 
Marguerite de Rohan, en 1682, pour le terrier de Bretagne, et 
énumérant les « droits 'de patronage, bancs, tombes, enfeus. ar-
j&oirles, écussons », e^ après elle, par son heritier, Louis de 
Hulian, voir la très intéressante étude dfe M. Hervé du Halgouet, 
Droit» honorifiques et prééminences dans les églises en BreU-
£Jnei dans les mémoires de la Société d'Histoire et d'Archéologie 
M Bretagne, IV, 1923, i » partie, pp. 38, 39. 
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zou, uu champ appele Parc au Goff on Pare, Sant* 
Melar; et 10 sous tournois, spr une grande maison éga
lement donnée à l'église, avée charge d'une Plesse à 
faire célébrer le Jourdes Trépassés, à raison de 10 sous 
tourn. (1) 

Une autre donation est laite-4e 8 juin 1647, par Marié 
Mailégol, veuve de Jean Pouliquen, avec des condi
tions moins précises que celles qui flgureni en général 
dans ces contrats. Elle transporte à l'église t3 livres 
de rente, sur le lieu de Tromatiou, à charge d'autant 
de messes qu'il y aura de prêtres résidant à Locmélar, 
le jour des Rois. 

Dans cet acte, comme dans tous ceux de celte c pu q i ie. 
il est une clause invariablement ir&ppelée par 1es no
taires lorsque des femmes comparaissent, en partie 
ad i ve. Ils ont bien soin de leur spécifier et de leur 
faire reconnaître qu'elles renoncent « h tous dfoits in
troduits en faveur du sexe féminin, cl par exprès iw\ 
droit de velléien et à l'authentique Si qua millier, à 
elles expliqué^ en vulgaire langage breton ->. 

Le statut velléien. admis en France jusqu'en 1606, 
fut aboli par un édit de Henri IV. Ce dëcfel ne fui 
étendu à la Bretagne qu'en 1683. Mais un trouve £të 
droit de velléien encore mentionné par la suite dans 
les fondations de Locmélar. 

Pour un nombre considérable des dite> fondations. 
les actes primitifs non seulement avaient disparu, mats 
tout souvenir même de la donation était aboli. Seule 
la possession immémoriale constituait le titre de la ff* 
brique. Il ne nous a jniint paru d'ailleurs (pie Ie- cuti-
testations et procès aient été ae ce chef, sensiblement 
plus nombreux, 

En fait de procès, il y a lieu de mentionner celui que 
les tré vi ens intentèrent à propos de travaux de restau-

(i) Eri'1697, il était?-dû aux pretres 8 sous par mess.\ on vertu 
Ues cdTïâtitutions de l'Evêque de Léon, 
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ration à l'église. En octobre 1713, ils avaient, avec leur 
cuvi\ Alain Abgrall, demandé au-peintre Gilles Bunel, 
de Morlaix, « de peindre le lambris depuis le haut du 
cul de lanterne Jusqu 'au crucifix, en couleur d'azur, 
avec des chérubins et étoiles dorées, tant en or qu'au
tres couleurs ». Dans le-ur contrat, ils oublièrent mal
heureusement de stipuler Ia livraison de l'ouvrage dans 
un temps déterminé. De sorte que Bunel ne vint s'oc
cuper de Locmélar qu'à défaut d'autre travail ailleurs. 
En mars 1715, les tréviens disent que « malgré leur 
aiîection de voir achever la réparation, ils n'en pré-

.ient pas la fin par la morosité dudit Bunel » qui 
traîne sans s'inquiéter. 

Des experts furent judiciairement appelés pour éva
luer le travail fait et à faire: Jean Baradec, peintre et 
doreur, à Morlaix, rue au Fil, paroisse Saint-Melaine; 
Pierre Clérant, peintre et doreur, k Saint-Pol-de-Léon, 
paroisse Notre-Dame; De Linière, peintre et doreur, à 
Recouvrance, paroisse de Quilbignon. 

Ils conistiatèrent que Burnel avait effectué des 
travaux qui n'étaient pas de son marché, comme 
peindre les colonnes auxquelles étaient adossées les 
chaises et reposoirs dt* célébrants, et étoffer ces 
sièges et les niches de saint Pierre et saint Paul, bien 
'ine Bunel essayât de prétendre que c'était les complé 
ments du retable. 

Finalement, les experts estimèrent que Bunel ayant 
déjà touché 935 livres, ne pouvait réclamer au plus 
pour le reste de son travail que 313 livres:. 

Relatons aussi un fait qui jeta presque répouvajite 
dans le pays. Le premier mercredi de décembre 1783, 
une louve enragée blessa six personnes à Locmélar, 
dont deux dangereusement, et quatre autres à Plou
diry. Des bœufs qu'elle alla ensuite attaquer la tuèrent 
i coups de cornes. 



Archives diocésaines de Quimp r et Léon 

1052-1676, 

1680-1698. 
1704-1715. 
1730. 
1745. 
1757. 
1758-1700. 
1771. 
1776-1789. 

— 136 — 

Curés sous l'ancien Régime 

Jean Sibiril. —- A cette époque le clergé de 
Locmélar semble particulièrement nom
breux. Nous relevons en effet comme 
prêtres de la trêve : Henri Bothorel, 
Jean Morvan, Pierre Pendu, Jan Cren' 
Hervé Abgrall, Yves Cren, Jan Le Godec, 
et autres. 

Guillaume Sibiril. 
Alain Abgrall. 
Louis Le Gall. 
Louis Roguez. • 
Hervé Auffret. 
Goulven Arzur. 
Michel Le Veyer. —-^ . 
François Pouliquen, 

Révolution. — Le curé Pouliquen refusa de préter 
le serment prescrit par la loi du 26 décembre 1790. Il 
fut incarcéré aux Carmes, de Brest, le 13 juillet 1791, 
et en sortit le 27 septembre. Mais dans la liste des
prêtres qui se soumirent, on lit: « Pour observation 
seulement, M. Grosvalet (Paul), prêtre résidant à Loc-
mélar-Sizun, qui probablement ne tardera pas à être 
fait vicaire, fort âgé et infirme » (1), 

Le journal manuscrit d'Aniiia-Louise de Parseau dn 
Plessix, pour la période 1792-1800. mentionne en avril 
1 /94, un sieur Jacob, comme curé de Locmélar. 

Le 24 prairial, an IL (12 juin 1794), le maire écrit 
que pour se conformer au décret de la Convention na
tionale du 13 de ce mois, et à la lettre du District de 
Landerneau du 21, relativement au choix û^ n élèves 
de 16 à 17 ans et demi, parmi lés enfants des sans-
-— ' -—-——--- • -B-^-B • 

(I) Ch™. Peyron, Documents pour servir à l'histoire du 
Clerge... dans ]e Finistère pendant la Révolution, p. 83. 
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culottes, pour être envoyés à l'école Demar, à Paris, on 
a nommé, avec mission de désigner ces enfants, des 
commissaires, les plus robustes, les plus intelligents 
et les meilleurs patriotes, dans les sections de Trama-
tiou, Kerorgant, Buseau ar Sai, Boscornou «t Keroi-
gnant. Lesquels commissaires trouvèrent en effet 8 en
fants de 16 k 17 ans et demi. Mais sans grand désir de 
leur voir faire le voyage de Paris, car à tous on dé
couvre immédiatement une excuse : ou « absent », ou, 
« ne sait pas le français >>, ou « trop bas ». 

Par la même occasion lesdits commissaires recher
chèrent des « écorceurs » pour aller travailler aux 
tanneries de cuir et dans les tailles de Coat-Mez, Coat-
Guasmoal, et Coat-Castelloc, conformément à l'arrêté 
et réquisition du district de Landerneau, en date du 18 
du même mois. „. , _. 

. Signe : Pierre KERVIOU, maire. 

Au Concordat, Locmélar eut pour recteur René-Marie 
Lencot, né à Duault-Quélen, le 15 juillet 1760, ordonné 
par Expilly, le 2 juin 1792. C'était un ancien constitu
tionnel. Il gouverna la paroisse de 1803 à 1836, année 
où il démissionna. Sous son rectorat Locmélar fut 
érigé en succursale par la circonscription du 22 août 
1868, ll s'y trouvait alors environ 1.100 âmes. René 
Lencot mourut à Locmélar, le 4 novembre 1841. Par 
son testament du 31 aout 1831, il avait légué à Ia fa
brique une maison, un jardin et deux champs. 

Avec lui, nous trouvons à Locmélar au commence
ment du siècle, et même comme recteur en avril 1804, 
loseph Thépault, né à Porspoder, le 13 mars 1804, 
QMcmné par Expilly, le l l août 1792. Est dit « mauvais 
SUJM, tapageur; a été ci^é au tribunal de Morlaix, pour 
a v o i r blessé un homme dans une auberge, près du 
Presbytère de Sizun ». 

W s 18:ÎO, Habbé Poincin, ameien rect-eur de Roscoff, 
Pngiaafi're de Locmélar, fit à l'église urne donation de 
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1.800 -francs, moyenireamt 30 miesses pair 'antt à perpétuité. 
Une grande mission présidée par MM, Favé, curé de 

Plouguerneau, et Morgant, recteur de Saint-Pierre-
Quilbignon, fut donnée en mars 1892, avec le plus grand 
succès, ayant été suivie par tous les paroissiens sans 
exception. » 
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1803-1836. 

Recteurs depuis la Révolution 

René-Marie Lenoot; démissionne. Mort en 
1841. 

Martin Derrien. 
François Guyader. , >-. •! 
Julien-Marie Mazé. 
Jean-François Le Roux. . 
Olivier Kerléroux. 
Jean Abguéguen. 
Gabriel Luslac 
Michel Boulc'h. 
Louis-Marie Miniou. 
Sébastien-Marie Kerdavid. 
François-Louis Abe rn o t. 
Yves-Marie Guevel. 
François Corre. 
Henri Poulhazan. i 
Frédéric Lozac'h. 

Vicaires 

En septembre 1870, le Conseil municipal sollicita du 
gouvernement la création, qui fut accordée, d'un vica
riat. L'Evëché s'était d'ailleurs montré favorable dès 
Tannée précédente. 

1870-1871. Paul-Mjarie Rouilly. 
1871-1872. René-Marie Colin. 

1836-
1837-
1847-
1849-
1855-
1862-
1864-
1872-
1877-
1883*-
1887-
1890-
1896-
1903-
1919. 

1837. 
1847. 
1849. 
1855. 

1862. 
1864. 
1872. 
1877. 
1883. 
1887. 
1890. 
1896. 
1903. 
1919. 

N . 

•** 1872-1875. Nioolas-Marie Dréo. 
1875-1877. Constant Gastel. 
1877-1881. Yves-Marie Bianic. 
1881-1886. Jean-François-Michel Claquin. 
1886-1887. Joseph-Aimé Jan. 
1887-1888. René-Joseph-Marie Rodé. 
1888-1895. René Conq. 
1895-1901, Guillaume-Marie Fily. 
1901-1907. Jean-Yves Cozic . 
1907-1912. Jean-Louis Roudaut. • 
1912-1919. Hippolyte-Marie Hémery. 

Au cours du XIX6 siècle, Locmélar a fourni 4 prêtres. 

Monuments A vestiges anciens 

A 300 mètres à l'est de Coat-Loc-Mélard. dans un 
taillis, est un camp retranché avec enceinte en terre. 

Au sud de Kergoat, substrurtions (1). 
De son côté, M. Flagelle écrit (2) : 
Au nord du bourg, à Lestrémélar, dans une propriété 

appartenant au maire, des retranchements très appa
rents, (de forme elliptique), semblent étre un camp 
gaulois. — Unie monnaie d'or de l'empereur Gratien a 
aussi été trouvée àu village du Quéau, au bord d'une 
voie romaine (3). 

Prééminences. — Voir précédemment, p. 13*2. 

(1) Du Chatenier, les époques [préhistoriques et gauloises dans 
le Finistère, p. 86. 

(2) Statistique monumentale du Finistère, époque romaine 
dans leBull. de la Soc. Arch, du Finist., t, IV, P- *'*«>• 

(3) Le Men, ... Ibid., p. 176. 
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Un Curé Constitutionnel 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
( 1 7 5 8 - 1 8 3 6 ) 

CHAPITRE III 

Sous Ia lre République 
(Suite) 

Le 1" octobre le Département décide de soustraire 
les détenus pour incivisme à Ia juridiction des Con
seils municipaux pour Ies mettre sous celle des Dis
tricts. Le 4 octobre le District de Landerneau met en 
liberté M, Gillart et la dame Le Gris-Duval Cette 
mesure exaspère le Conseil: et dans le Cahier des Déli
bérations on peut lire des pages entières de récrimina
tions de Ia part du procureur; celui-ci déclare quc la 
décision du Département est illégale. Et aux libéra
tions du District, Ie Conseil répond par de nouvelles 
arrestations. N'ayant plus à son usage. Ia prison des 
Ursulines, la Ville entasse ses victimes dans la prison 
du Pont; et comme celle-ci est insuffisante, Ia ville loue 
sur le quai de Saint-Thomas une maison, où elle t'ait 
incarcérer les anciennes Ursulines qu'elle n'a pas 
voulu arrêter le 2 septembre afin de n'avoir pas à les 
réintégrer dans leur couvent. Pour calmer nos Giron
dins, Ie District leur jette en pâture d'autres religieu
ses. Il leur demande de procéder à l'inventaire des 
effets et à l 'examen des titres des ei-devant Sœurs de 
la Sagesse et de se prononcer sur l'utilité ou I'iniiti-
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Iité des dites Sœurs pour Ie bien public. Le Conseil 
municipal, réuni avec les notables, Pillet présent, 
vote l'inutilité de ces Sœurs, 

« les citoyens chirurgiens ayant déclaré qu'ils se charge-
géraient de traiter les malades indigents. L'article 1 de la 
loi du 18 août 1702 porte suppression des congrégations 
et des confréries. 

Les Congrégations des Filles de la Sagesse sont nomi
nativement éteintes et supprimées. Ainsi donc, cette con
grégation ou si l'on veut l'association des FiUes de la 
Sagesse que Ton nomme aussi sœurs grises est éteinte et 
abolie, he nom n'y fait rien. La loi n'excepte aucune 
association de piété et dc charité; cependant Particle 2 
de la dite loi porte que les hôpitaux et maisons de charité 
des mémes personnes continueront provisoirement et 
comme ci-devant le service des pauvres et le soin des 
malades à titre individuel et sous la surveillance des corps 
administratifs et municipaux. Cette exception doit-elle s'ap
pliquer aux ci-devant Filles de Ia Sagesse? Sont-elles dans-
un hopital? non, leurs soins sont donnés hors de chez 
elles, Cependant on ne peut ignorer qu'elle visitent gra
tuitement les Tîiaïades indigents, qu'elles leur fournissent 
linge et médicaments. Mais d'autre part, elle ont entretend 
•nies correspondances suspectes avec des apôtres du fana
tisme, leur maison sert de lieu de rassemblement pour 
les personnes entachées d'aristocratie, on y tient des con
ciliabules tendant à fanatiser les esprits. Dès lors le Con-
sed requiert que cette Congrégation soit dissoute, les 
sœurs Anne-Marie Bérée, dite de la Résurrection; Madeleine 
-%as, dite Sainte-Avit; Adélaïde Roger, dite Saint-Cyr, 
seront envoyées à l'hôpital de la marine à Brest. Le Con
seil nomme comme commissaires MM. Crespy et Dubois 
Pour procéder à l'inventaire des ci-devant Sœurs et Ieur 
adjoint Pillet pour fournir des renseignements pour Ie 
»nge des pauvres. » 

Cela fait, on reprend Ia lutte contre Ies suspects, et 
l a Prison du Pont se remplit de détenus politiques 
jusqu'au 13 novembre; ce jour là vient de Ia Con-
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vention Tordre « d'élargir tous les détenus pour 
cause d'incivisme, autres que ceux dont la conduite 
est susceptible d'être dénoncée aux tribunaux » et il 
ne restera plus dans la Prison du Pont, en dehors 
des malandrins, qu'un sieur Barbier; la Ville et le 
District se le renverront Tun à l'autre pendant un 
mois, nul ne sachant, pas même Barbier ! le motif de 
sa présence en prison. 

La prison du Pont fut démolie en 1825, à la suite 
d'un incendie qui se déclara dans une des boutiques 
du rez-de-chaussée, la pharmacie Herrard, De tout 
l'édifice qui alors s'étendait de la chapellerie Abalain 
jusqu'à l'entrée du pont, du côté de Saint-Houardon, 
on ne conserva que le moulin; celui-ci disparut à son 
tour en 1897. Un plan de base de 1770 et un procès: 

verbal d'état des lieux après l'incendie de 1825 nous 
ont permis, grâce au talent du colonel Roy, de recons
tituer tout l'édifice. Au rez-de-chaussée se trou
vaient le moulin, une pharmacie et une boutique de 
perruquier; les deux étages étaient occupés par la 
prison, dont l'entrée se faisait par une tourelle don
nant sur le quai de Léon. Sur le pont une dernière 
maison faisait suite à ce bâtiment du côté de Saintr 

Thomas; elle était habitée par un marchand de drap» 
le sieur Kérébel qui nous intéressera bientôt. 

Avec Ia suppression, de la Constitution de 1790, la 
Société des Amis de la Constitution perdait de*son 
opportunité, elle se maintint néanmoins, mais une 
autre Société se forma dès le mois d'octobre sous le 
nom d'A mis de la Liberté et de V Egalité ; elle ne tarda 
pas à vouloir, elle aussi, tenir en tutelle le Conseil 
municipal. Dès le 31 octobre, elle demanda à la ville 
l'installation de 4 réverbères, 2 sur Ie Pont, un 

devant la maison commune et un autre sous Ies Hal
les. Le maire répondit que Ies finances de Ia ville ne 
lui permettaient pas cet éclairage. Alors la nouvelle 
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Société commença contre M. Jacolot une campagne 
de dénigrement; la raison en était surtout que ie 
magistrat était membre de la Société des Amis de la 
Constitution ; c'était une question de concurrence, 
mais Ia lutte fut si vive que M. Jacotot, traité de sus
pect, après avoir fourni tant de gages de son civisme, 
écrivit au Conseil pour donner sa démission de maire. 
Les conseillers n'acceptèrent pas son offre, ils nom
mèrent uné députation composée de Pillet, Crespy, 
Lagrange et Thomas pour le prier de conserver 
l'écharpe ; le 7 novembre, M. Jacolot se rendit au 
désir de ses amis et retira sa démission. 

Ce jour là même arrivait la nouvelle du premier 
succès de nos armes en Savoie et Ia Convention de
mandait de célébrer cet événement heureux au diman
che le plus prochain. Mais une lettre du Département, 
parvenue il y avait une semaine, avait annoncé que 
le dimanche l l septembre les représentants canto
naux se réuniraient à Landerneau pour le renouvel
lement de l'Administration départementale. La ses- . 
sion devait durer huit jours. On fixa donc Ia fête au 
25 novembre; Pillet, Lagrange et Radiguet furent 
nommés commissaires pour organiser la cérémonie 

1 

Un décret du 19 octobre prescrivait en effet, de renou
veler les administrations civiles et judiciaires et 
modifiait le mode d'élection; les autorités départe
mentales ne devront plus être élues par leurs collè
gues du Conseil, mais par les électeurs désignés dans 
les assemblées primaires. C'est donc 474 électeurs de 
toutes les parties du Département qui vont se réunir 
à Landerneau. Suivant les instructions reçues, on 
dispose aux Ursulines des salles de vote et des boîtes 
de scrutin, on prie les boulangers, les bouchers et les 
hôteliers de faire des provisions, des chambres sont 
retenues chez les particuliers pour loger les électeurs, 
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Et voici que le lendemain même 8 novembre, Ie Dé
partement fait savoir au maire de Landerneau, que, 
revenant sur sa première décision, il a décidé que les 
assises électorales se tiendraient à Lesneven. Pour
quoi ce brusque changement? C'est que le canton de 
Lesneven est resté « comme l'Arche sainte au milieu 
des eaux du déluge », suivant l'expression de Mlle 
Kerjagu dans une lettre écrite en septembre 1792 ; 
lettre ensuite saisie chez elle et dont l'imprudente 
comparaison vaudra à Ia pauvre demoiselle de mon
ter sur l'échafaud le 31 juillet 1794. Les 5 adminis
trateurs de ce district, accusés de faiblesse pour Ies 
pretres réfractaires ont été le 21 août enfermés au 
Chàteau du Taureau. Il s'agit donc maintenant de 
frapper les esprits, dit un membre du Département, 
et de les entraîner à Ia Révolution; déployons à Les
neven la force des patriotes. Landerneau protesta, 
rappela les dépenses que Ia ville et les particuliers 
avaient déjà engagées. Rien n'y fit. 

Le 10 novembre cependant, il y eut affluence à 
Landerneau: Expilly vint en compagnie de Pillet 
faire une visite aux municipaux et le soir même il 
partait pour Lesneven. 

« Le dimanche l l novembre, à dix heures du .matin, dit 
le Procès-verbal, les électeurs du département du Finis
tère, réunis dans l'église de la ci-devant communauté des 
Récollets à Lesneven, ont procédé à l'élection du bureau... 
Expilly a été élu président. En ouvrant la session élec
torale l'après-midi, Ie président a annoncé qu'il ne ferait 
point de compliment, parce que des Républicains ne de
vaient pas perdre le temps à se complimenter... » 

La session dura jusqu'à midi le dimanche 18 no
vembre. On votait le matin; l'après-midi avaient lieu 
le dépouillement et la proclamation du scrutin. Puis 
dans l'intervalle, on recevait avec force discours, tous 
insérés au procès-verbal, des députations de la muni-
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cipalité, de la garde nationale, des chasseurs volon
taires, de la Société des Amis de V Egalité. On émit 
le vœu de la translation à Landerneau du chef-lieu 
du Département par 231 voix contre 37. Fait à re
marquer: c'est là que fut élue la dernière Adminis
tration départementale; 26 de ses membres monte
ront sur l'échafaud, le 23 mai 1794, à Brest. Kerga
riou était élu président du Conseil général. Les 
7 membres qui avaient ensuite recueilli le plus de 
voix formaient le Directoire, les 28 suivants, dont 
Expilly, étaient nommés administrateurs; le procu
reur du Département était M. Brichet, de Landerneau. 

Mais cette élection n'était que la première d'une 
série d'autres qui devait durer plus d'un mois; Ie 
décret du 19 octobre demandait le renouvellement de 
toutes les administrations. Le dimanche 25 novem
bre avaient lieu les élections des juges du District. 
La salle de vote était cette fois pour le canton de 
Landerneau dans le couvent des Ursulines. C'était le 
jour où devait se dérouler la fête décidée le 7 novem
bre pour célébrer le succès de nos armes en Savoie, 
La cérémonie devait comprendre la plantation d'un 
arhre de la liberté, le premier arbre étant mort 
depuis longtemps. On a invité tous les corps admi
nistratifs et judiciaires; les commandants de la 
Garde nationale, des Chasseurs à cheval, de la Gen
darmerie nationale et le colonel du IT d'infanterie 
dont 400 hommes sont en garnison aux Ursulines, 
ont promis le concours de leurs troupes. Sur la pro
menade du quai de Léon, baptisée place de la Révo
lution, l'autel de la patrie se dresse avec sa parure 
de fête; mais la croix a été remplacée par la statue 
de la Liberté sous les traits d'une femme portant 
d'une main les Droits de l'Homme et de l'autre une 
PJque; une toile formant rétable présente des pein
tures allégoriques, Ia Victoire, une femme casquée 
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foulant aux pieds un ennemi; l'Egalité, une femme 
présentant une balance et la Fraterni té , , une femme 
enlaçant dans ses bras un blanc et nègre, Toute céré
monie religieuse est exclue cette fois-ci de la fête, 
néanmoins on y retrouvera l ' inspiration cléricale, car 
le commisssaire Pillet, devenu une sorte de maître de 
cérémonies, s'est souvenu de Ia Liturgie du diman
che des Rameaux. A une heure et demie les troupes 
prennent position, cependant que ies autorités se ras
semblent à la maison commune. A deux heures, un 
coup de canon retentit, les cloches sonnent, et entre 
deux haies de soldats on voit un incroyable cortège. 
Maire, conseillers et notables, coiffés du bonnet phry
gien de couleur écarlate, ceints de Ieur écharpe, por
tent à la main une branche de chêne. La musique l'ait 
entendre des airs patriotiques. L'itinéraire comprend 
d'abord une visite au local des Ursulines où siège la 
commission électorale. Mais à peine le cortège a-t-il 
pris cette direction qu 'un sergent de police, tout 
aiTairé, vient prévenir Ies commisssaires que le Dis
trict ne veut pas interrompre les opérations électora
les; elles urgent car les électeurs sont fatigués. Alors 
le cortège, contournant Ia place, se dirige vers I--
Champ de la Révolution. Au moment où le maire et 
ses conseillers prennent place sur les marches de 
l'autel, les tambours battent, la musique fait enten
dre l'air de la Marseillaise, les soldats tirent des sal
ves de coups de fusil, cependant que les cloches son
nent à toute volée. Puis le procureur Leissegues monte 
sur i'estrade qui fait face à l'autel, et prononce Ie dis
cours suivant; 

a Citoyens, nous célébrons en ce jour la fête de la 
Liberté française et savoisienne, Ces deux peuples ont 
recouvré ce bien précieux pour ainsi dire à Ia mème épo
que. Avant la fameuse journée du 10 août les Français 
n'étaient pas véritablement libres; ils l'étaient d'autant 
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moins qu'ils semblaient l'être davantage. L'arbre de la 
Liberté a déjà été planté, mais il 1-e fut dans un temps où 
le parjure Louis régnait encore. Alors l'aristocratie faisait 
un dernier effort pour conserver son sceptre de fer. 

Citoyens, le souffle brûlant et empesté du despotisme 
a desséché l'arbre sacré! Les Français se sont levés, ils 
ont couru aux armes, le trône du traitre Louis a été ren
versé dans la poussière, la royauté est abolie sans retour, 
le gouvernement républicain est proclamé; ce n'est plus 
en vain que les droits de l'homme ont été déclarés. Les 
rois criminels vont enfin recevoir le châtiment de leurs 
forfaits;*trop longtemps il ont joui du sang et des lar
mes qu'ils ont fait verser aux peuples opprimés sous le 
joug barbare de leur tyrannie. Le jour de Ia vengeance 
approche; leurs trônes ébranlée vont bientôt s'écrouler 
devant l'étendard de la Liberté déployé par le peuple fran
çais. Déjà les Savoyards, les Nicéens, les Brabançons par
tagent avec nous les faveurs de la liberté; ils jurent de 
ne vivre que sous son règne, ils jurent de ne jamais se 
séparer des Francais, leurs libérateurs et leurs frères. La 
France victorieuse s'entoure majestueusement de peuples 
libres, prêts à combattre pour sa défense; leurs cœurs et 
leurs bras forment un rempart assuré contre les attaques 
des êtres couronnés et de leurs vils satellites. La Liberté 
combat pour eux et pour nous! Cette déesse bienfaisante 
tient d'une main les Droits de l'homme, de l'autre une 
pique redoutable: la victoire la conduit, l'Egalité raccom
pagne, la Fraternité Ia suit. Des milliers de combattants 
s'arment pour elle. Ils combattent et cependant la paix 
est à leurs côtés: « Paix aux peuples, guerre aux tyrans », 
c'est la devise des hommes libres. Us ne voient dans les 
peuples esclaves que des frères aveuglés, égarés et niai-
heureux. 

Célébrons, citoyens, célébrons les rapides succès de nos 
armes et de nos principes! C'est dans ces jours de gloire, 
d'allégresse et de satisfaction, c'est sous les heureux aus
pices qu'il convient de planter une seconde fois l'arbre 
de la Liberté. Cet arbre sera le signe de ralliement des 
amis de la patrie; ils en écarteront soigneusement la 
hache aigne dc l'anarchie, néau mille fois plus terrible 
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que le despotisme. C'est à l'ombrage de ce chêne antique 
que les bons citoyens viendront chaque année renouveler 
religieusement le serment de maintenir la liberté, l'égalité 
la sûreté des personnes et des propriétés, et de mourir,' 
s'il le faut, pour l'exécution de la Loi! » 

Le discours fini, des applaudissements frénétiques 
se font entendre, dit le procès-verbal, et les cris mille 
fois répétés de: Vive la liberté! Vive la République! 
Des bras vigoureux apportent un chêne de belle taille, 
et quand l'arbre enfin se dresse, les assistants se dé
couvrent et agitent leurs chapeaux, pendant que les 
municipaux brandissent leurs rameaux. La musique 
ayant donné Ies premières notes, l'hymne des Mar
seillais, dit le cahier des séances, fut chanté solennel
lement pour la première fois par tous les citoyens 
presents, 

Après quoi, un air plus gai éclate: danses et faran
doles s'organisent autour de l'Arbre de la Liberté. 
pendant que Pillet, son rameau patriotique en mains, 
rentre dans son presbytère. 

Pendant ce temps, les élections se poursuivent au 
couvent des Ursulines, elles durent jusqu'au mer
credi soir. M. Leissegues était jusqu'ici premier juge; 
au 1" tour de scrutin sur 48 votants, M. Dubois 
recueille l l voix et M. Leissegues père, 5 voix ; un 
deuxieme tour donne 23 voix à M. Dubois, 20 à M. 
Leissegues; M. Dubois est nommé premier juge. Le 
2° juge est le député Bohan élu par 34 voix; le 3' juge 
est enfin M. Leissegues qui recueille 29 voix, puis 
MM. Le Borgne et Derrien sont élus 4e et 5e juges. 
Enfin on nomme des suppléants, puis les six mem
bres du bureau de conciliation du District. 

Le 2 décembre ont lieu les élections pour « le tri
bunal de Paix » dit le cahier des Délibérations. 
M. Cosson est élu juge de paix, MM. Taylor et Bodros 

— 149 — 

sont nommés assesseurs, et Joseph Briche est élu 
greffier; ces élections ont eu lieu à l'assemblée de 
canton qui s'est tenue au couvent des Ursulines. 

Le dimanche 9 décembre les citoyens de Lander
neau sont convoqués « en l'église des ci-devant Capu
cins >. pour l'élection du conseil général de la com
mune et des officiers municipaux. Ces autorités ne 
doivent plus être renouvelées par moitié, comme le 
demandait la Constitution de 1790, mais en entier 
d'après le décret de la Convention du 19 octobre pré
cédent, Une premier scrutin est formé pour l'élec
tion du bureau. M. Dumaige est nommé président, 
M. Leissegues fils, secrétaire, et MJM. Roulloin, Le 
Bihan et Taylor, scrutateurs. Ceux-ci individuelle
ment prêtent le serment « d'être fidèle à la nation, de 
maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir en les 
défendant, de choisir en Ieur âme et conscience les 
plus dignes de la confiance publique et de remplir 
avec zèle et courage les fonctions civiles et politiques 
qui pourraient leur être confiées. » 

Les opérations électorales commencent alors. Un 
premier scrutin ne donne pas de résultat. Au 2* tour 
M. Cruzel est nommé maire, par 85 voix contre 60 à 
M. Lacaze. On procède ensuite à l'élection de 8 offi
ciers municipaux; sont élus, MM. Lacaze, Taylor qui 
refuse. Dumaige, Le Guen, Le Bourg, Lagrange, Ro
bert, Crespy qui refuse, Goury fils et Gillart. Un scru
tin de ces huit municipaux nomme l'officier de santé 
Hobert comme procureur de la Commune. Puis on élit 
16 notables, à savoir: MM. Kérébel, Crespy, Calvez, 
Savetin, René Bazin, Bertho, Drau, Pérennez, Kerros, 
Cornec, Radiguet, Le Borgne, Léyer, Taylor, Thomas 
Père, Guiastrennec et Foulloy. Et, dit Ie procès-ver
bal, les élections terminées, l'hymne national a été 
chanté avec l'énergie qui convient à des hommes 
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libres prêts à combattre les tyrans et leurs satellites! 
Quatre jours apressié 13 décembre, a lieu l'instal

lation du nouveau Conseil général de la Commune, M. 
Jacolot est absent, M. Cruzel, membre de l'ancienne 
municipalité et nouveau maire reçoit le serment des 
nouveaux élus, prête à son tour le mème serment, et 
Ton désigne des commissaires pour vérifier les comp
tes de ia municipalité précédente. 

Le lendemain, le maire et les officiers municipaux 
se rendent à l'auditoire des Ursulines pour l'installa
tion des juges; ils prennent place aux sièges des 
juges, le maire, M, Cruzel fait un discours, demande 
le serment des nouveaux élus; après quoi, les muni
cipaux descendent de leurs sièges, où les juges Ies 
remplacent, le Tribunal est installé et le Conseil 
général sfe retire à la maison commune. 

Le 15 décembre, même cérémonie aux Capucins 
pour l'installation des juges de paix. 

Et le 16 décembre Jes élections reprennent pour Ia 
nomination des administrateurs du District, élus cn 
assemblée cantonale. M, Jacolot est nommé président 
du Directoire, M. Deniel vice-président et M. Leisse
gues procureur. 

Au bout de ces six semaines d'élections continues, 
Pillet n'est plus rien, ni officier municipal, ni nota
ble. Un décret du 9 octobre proscrit même des actes 
publics les appellations de Monsieur et de Madame, 
remplacées par celles de citoyen ct citoyenne; si 
bien qu'à la fin de 1792 Pillet n'est plus officielle
ment que le « citoyen curé » ! 

(A suivre). 

LE CATEGHISM 
DE 

GILLES DE KERANPUIL 
(Suite) (D 

—wv*w 

III 

13. L'intérêt 'scientifique du livre de Gilles de Ker-
anpuil tient essentiellement à la rareté actuelle des 
textes bretons de son temps. Son français et son latin 
ne peuvent bénéficier d'une semblable circonstance ; 
je crois pourtant utile de reproduire aussi ces textes 
qui, en dehors de certains faits importants qu'ils nous 
apprennent, peuvent donner lieu à d'instructives com
paraisons avec le breton du même auteur. La critique 
qu'on a vue sur sa ponctuation est également juste 
pour les trois langues. L'Errata final ne relève qu'une 
des l a n i - : un verra, par ailleurs, n'y pour ny» la con
fusion du ou ct où, a et à, e tc ; je n'ai rien corrigé sm 
le dire. 

P r (non chiffré). 

A Reverend Pere en Diev, M.->sire Francoys de la 
Tour, Euesque de Cornouaille, et seigneur de Penan-
stang : Gilles de Kanpuii son humble seruiteur donne 
salut. 

Monseigneur, desirant supléer mon absence, par 
quelque moyen et bienfaict, afin d'auoir quelque ex

tt) Voir n° de "Mars-Avril J9W; 
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euse, Premierement deuant Dieu., deuant vous, et tous 
ceux que Pay en charge. Pay pensé .n'estre moins ex
pédiant, que necessaire, de preuenir et obuyer à la 
rudesse du peuple vulgaire en la jurisprudence di-
uine. N'ignorant, que entre les autre-- fortunes, et 
fleaux de l'ire de Dieu, que pennons remarquer de nostre 
temps, le refroidissement de la discipline et doctrine 
Chrestiieinme, estre des premiers eo vsage et pr.acticqiie. 
Non seulement entre les simples ou jeunes, mais entre' 
les plus grands, plus viels et caducs. Considerant donc 
la grandeur de ce mal, et le cours qu'il prend [v° ea 
tête : Epistre] par la conniuance de l'vniuers. ie me 
suis aduisé de traduire en nostre langue Brette vn petit 
Catechisme, premierement composé par U. Pierre 
Canisius docteur en Theologie. Lequel Catechisme par 
estre plain, de Theologie, et diuine leçon, pourra beau
coup profiter à ceux de vostre diocese. Sinon à l'en
droict des Vieilz, et caducs, lesquels (possible) ne 
veulent quicter leur habitude, estans inueterez et se 
contentans de la superficielle practique des mysteres 
de la foy, et religion Chrestienne. N'y à l'endroict des 
grands, lesquelz ne se veulent aussi despouiller dc 
leur accoustumée elation et superbeté, et ne voulans 
se submettre à apprendre Ies principes de Ia Chres
tienne pièté : pour le moins il seruira pour Ies petitz 
et tendres, ausquels on peult imposer lel ioug qu'on 
veult, ne s'estans encores souzmys à ancun. Et les
quelz s'ils sont en leur ieune aage imbu- de ceste 
Chrestienne doctrine, (qui est vn ioug facille el Lening) 
Us auront à iamais la respirai m n de Peségmac pU»s 
suaue, et en seront mieux morigeres. Et quoy que IR 
malheur du temps Ies dissuade, et vueille effacer ceste 
impression, toutesfois il [sic] en retiendront tousiours 
1 odeur. Comme le poete Horace nous a voulu insinuer 
par vn exemple familier. Quo semel est imbuta recens, 
li 3 * (non chiffré) Epistre] seruadit [sie] adorém, 

*r iô3 — 

[| Testa diu. || N'estant possible trouuer chose plus 
mnuenable que ce petit Catechisme. Petit ie dis, mais 
de paroles. Comprenant en substance presque' toute 
lVscriture saincte, et tonte la theologie. Et notamment 
ce qu'il fault impliquer ét enseigner en ce temps aux 

| Chrestiens. Tant pour les instruire, que antidoter, 

( contre Jes astuces des heretiques. Ioinct que sa pro-
____ lixité ne peut -estonner aucun, estant tresbrief, n'y aussi 

sa. difficulté, n'ayant plus l'obstacle de sa'premiere 
forge Latine, Se rendant intelligible, et accessible à vu 
chascun, estant traduiet en langue vulgaire. Seulement 
luy reste vostre faneur et authorité, Monseigneur, si 
lant est que vueillez me consentir Je vous estre dedié, 
comme ie desire, et vous supplie affectueusement et 
humblement, Payant traduiet expressement pour 
Pvsage du peuple de vostre diocese. Lequet s'il est si 
humainement receu de vous, et apres d'iceluy vostre 
peuple, comme ie le vous offre en forme des premieres 
prémices, et estreines de mon pauure labeur, m'auan-
eeré de vous presenter et dedyer vn autre, et plus 
grand suiect que Pay entre mains, si Dieu me favorit de 
-aa l'race, pourle reduire à telle perfection que ie desire, 
pour riaeconi-[v(1 Epistre] mode r h sa gloire, et à l'edifi
cation du peuple -Catholique, specialement de vostre dio
cese. Vous suppliant tte rechef, Monseigneur, me faire 
cest honneur, d'accepter le present Cale.-hisrae, afin 
que sotaha l'authorité de vostre nom, il puisse estre 
rweu huma incluent, leu diligemmanl, et executé chres-
tiennement de tous. Mpassurant, que si vostre faueur 
laccompaifiSe, il fera grand fruiet, et édification. Et 
Pourra si bien instruire vostre peuple, que apres (par 
e heneflc.e d'iceluy) avoir crnprainct en son cueur, la 

cognoissance, craincte, honneur, et seruice de Dieu par 
v«e viue foy, ferme esperance, et ardante charité, il 
perseuerera iusques à la fin à l'execution de ses Com
mandemens, P ° u r a u ^ q u e s la grace, et misericorde 
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d'iceluy, paruenir à la vie eternelle. Laquelle ie prie 
vous estre donnée auecques entier accomplissement du 
reste de voz bons soû'haictz, Et à moy continuation en 
voz bonnes graces lesquelles ie prens la hardiesse de 
saluer de mes humbles recommendations. || De Paris, 
le huictiesme iour d'Octobre, Mil cinq cens septante 
six. de Vostre plus attenu, et obeissant seruiteur à ia
mais, Gilles de Kanpuil. 

14, [f 4 * non chiffré] Christiano lectori ./Egidivs de 
Kanpvil parochus de Cleguen pochœr, et domin us de 
Bigodou. (S. D. 

Cvm apud me perpendo, quantis ignorante® tenebris 
magna populi pars in uo lu ta sit, in his quœ Dei sunt, 
religionisque Christiana.., et conse i en t i a?, non possmû 
non contristari et animo aff! c i. Necnon. negligentiam 
pastornm ecclesiam, im [Mim ferré [sie] ïmmoderatius, 
qui ia Ime m .Vin m, léuiter admndum aniniadiM.-rtere 
videntùr. Cum tamen apud Denni -mem sin t red-
d it url de -anima-bus quibus illud penne i em atiullii 
[sie]. Diligentiamque herï/Hcorum nostri tempo ris non 
admirari, qui tanttr radustrise dant operam, vt suos er-
rores et SQmnia simplici populo -ediscenda persua-
deant. Et quasi Emissariis libellis, exortationibus, ct 
conciliabulis suos exacte erudiunt et catéchisant. Vt 
tandem felle illo inebriati, cultum diuinum, Totamquc 
religionem Christianam mïserrime perturbent. Sed 
cum longa experientia illis no-[v° Epistola.] tum sit, 
de iure et iustitia. Nusquam posse referri Victorian), 
nunc armis, nunc conuitiis, et falsis dogmatibus, eccle
siam Christianam, que à Spiritu sancto semper assis-
titur, et gubernatur, vi et rabiee [sie] (tanquam Pr®~ 
dones et matricidae) penitus demolliri, et Christianis-
mura plane euertere lconantur. Quapropter miseriam et 
calamitatem ecclesioe, Et hœreticorum damnalionem 
deplorans (Nisi deus op. max. beneflcio suas inexaiis-

ta? misericordiœ, in viam salutis eos dignetur reducere) 
cum extra ecclesiam nulla sit .salus, Eademque opera, 
ruinam. Christianorum qui Dei, salutis proprise, et pa
ris vniuersœ ecclesioe, inimemores esse [sic] censen-
inr, Preeuidens saluti vtr/îrumque quantum situ-m est in 
me consulere, Dîsciplinamque ecclesiasticam iamdiu 
interruptam, resarcire cupiens, totis viribus conatus 
sum, vt quee ad primordia, et elementa fldei spectare 
videntùr, vrgente necessitate, populo proponerentur, 
ab coque ediscerentur. Omnemque meam faeultatem, 
quamuis minimam, in quoddam subsidium, charitate 
Christiana motus, toti ecclesiœ impertirer. Non quod du-
hitem, quia multis temeritatis nomine suspectus videar, 
quasi œtnam restinguere lagena aquœ, aut Rhodanum, 
ligorim, caeteraque flumina amplissima, carbone exicare 
decreuerim. Sed si mei animi, ac oonsilij, rationem co-
gnouerint, crimine prorsus carebo, Non ignoro incen-
dium ab vnoquoque, licet imbecilli, facillimè posse ac-
csô&i, verum [f 5 * (non chiffré) Epistola.], non nisi 
inagno cum labore à multis extingui. Nulla michi ac-
commodatior supetit materia, quod igitur habeo, lu-
benter offert). Quod si ratio horum elementorum altius 
repetenda esset, et maiorem narrationem exigeret, 
œquo la/aimo sustullissera [sic] onus, si eo huic rteces-
sitati michi liceret subuenire.Itaque,hunc catechismum 
à M. Petro Canisio, Viro religiosissimo, et doctissimo 
theologo Societatis nominis Iesu latine factum, quam 
breuissime et facillimè michi licuit, Britonica [sic] 
idiomate donaui. Vt nulla via liceat amplius pastoribus 
efïugere, quin facilli [sic] methodo erudiant, et doceant 
oues suœ fïdei créditas : et Christiiani etiam absqiue 
nansoa, hœc principla doctrines Christian» ediscant. 
Quœ Deum obtestor, vt ad eius laudem, et salutem qui 
illis vtantur possint conducere. Neque illorum bretutas 
fallat, ruditas lingue nauseam .tediumque panât sed 
sensus sententiarumque grauitas, fréquent! repetihone 
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et exercitatione, omnes ad perfectionem vitœ Chris
tiana, et ad ceJestia régna tandem prouehat Amen. 

15, [v°]. Avx lectevrs catholiques, Gilles de Ka-n-
puil, desire salut et félicité. || Depuis que Dieu m'a 
appellé à ceste charge et miaiume profession (Encores 
que i'en sois indigne) -ie nie suis est ud ie ée sfftuoir, quoi 
pouuoit estre mon plus necessaire et principal deur.ir. 
pour d'vn bon zele m'y employer. En ceste recherche 
ie trouue (à. mon tresgrand regret) deux négligences, 
deux nécessites, et deux expedie-ntz. Lesquelz pour leur 
importance, ret consequance, m'ont grandement atterré. 
Considerant ma petitesse poinr y penredier à l'ciudroict 
de la iurisdiction de mon estat, ny aussi pour effectuer 
ce qui luy concerne. La premiere est celle de tout 1* 
peuple, paresseux, nonchalant, froid et tigre [pigre] de 
l'honneur, craincte et seruice de Dieu, qu'à bon droict 
se peult dire: Non est qui daret gloriam [i 6 * (non 
chiffré) Epistre avx lectevrs.] Deo. La seconde est celle 
des pasteurs, ot prelatz procédante dVme crasse ne
gligence d'entendre à ce, à quoy ils sont appellez, qui 
est de conseruer et reduire tous fidelles Chrestiens, 
tant de faict, que de parole, au gyron de l'Eglise Chres
tienne et Catholicque. Lesquelz toutesfois, encores que 
Ja grande necessité les y inuite, ne s'eschauffent pas 
beaucoup. Qui est cause que le simple peuple (ignare 
et malicieux de soy) s'est par ceste negligence rendu 
ingrat des graces, et benefices de Dieu, l'a oublié et 
mesprisé, et est venu indoeilte, ayant postposé 4e don 
die foy, et beniefloes d'icelle, au moindre bien et aisé
ment du corps, qu'il peut caaoeuoir et acquerir, par 
son îrauail et iugement naturel. Laissant son aine à 
nonchaloir, et en extresme necessité des graces de 
Dïeoî  pour subvenir à 1-a charoigne pair tteequest, et 
vsage du commerce mondain. La premiere .necessité est 
celle du peuple, Lequel d'autant plus il est empesché 
aux négoces, et affaires du monde trompeur, (et qu'il 
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est facille à persuader par l'ennemy, n'ayant pour sa 
defense qu'vne petite cognoissance, de Ia vertu et pro
prieté de ce qu'il peult comprendre des sens naturelz: 
et encores comme l'on dict rude Minerue) d'autant 
plus luy est necessaire d'apprendre quelque chose par 
le [v "Epistre] don de foy, oultre ce qu'il peult com
prendre par iugement humain, qui est bien petit en 
matiere de religion. Le meilleur apprentissage qu'il 
peult faire, c'est éprendre à cognoistre, aymer, seruir, 
honorer, et louer Dieu: tant pour les graces infinies que 
chascun à [sie] receuz de luy particulierement, que 
celles qu'il a conférées en general à tout l'vniuers. Afin 
que luy exibant fidellement le deuoir que luy debuons, 
nous le recognoissions comme nostre Dieu, Saulueur, 
Seigneur et Maistre. Et que par ce moyen nous estans 
insinuez en sa grace, il nous preigne en sa garde et 
protection, comme son peuple, et ses brebis. La seconde 
necessité est celte des Pasteurs, lesquelz au besoing 
dument se seruir de tous moyens, pour Ia sauluegarde, 
et nourriture de leur bergerie, qu'ilz la gardent du 
Loup par crys, par la corne, par Ia houlette et par 
Taboy des chiens de la bergerie. Qu'ilz se gardent aussi 
et prejseruent de lia gale, qui infecte le trouppeau, et le 
faisant pasturer'en bonne pasture, boyre en pure et 
Mile eaue, et Ies r'enuoyans tousiours au bercail, qui 
est l'Eglise. Si la necessité solicita iamais les Pasteurs 
(1 entendre à leur charge, ilz dohient distinguer les 
temps, <et les siecles, et oonsidiereir l'-euideïice du be-
so'i-g qui les appelle à presant, qu'on peult bien se 
seruir du [f 7 * (non chiffré) avx lectevrs. ] dire du 
Prophéte Esaye parlant mesmes aux Pasteurs. Clama 
ne cesses, extolle sicut tuba (1) vocem tuam, et annun- . 
eia populo meo scelera eorum. Grye et ne cesse d'ex-

W La YulgiUr porto (Is. LVIII, 1): quasi tuba exalti. Est-
' we citation faite do mémoire, et influencée par la traduo 

non française qui guit? 
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tôlier ia voix comme la trompette, car il est neces
saire, et annonce à mon peuple ses meschez et pechez. 
Car le Loup n'est à presant aux boys, ny montaignes, 
mais est au milieu des brebis, s'estant rendu priué et 
domestique, par la curiosité et tollerance des chefs de 
la bergerie. Et ores que par l'vsage et frequentemeul 
qu'il a .au-ecqnes les brebis, son poil soit adôulcy et 
n'est plus heris-son-né, il demeure tousiours toutesfois 
en son cueur, et n'oublira iamais sa cruante affection: 
quelque priuauté qu'il aye, et quelque bon traictement 
qu'on luy face, s'il trouue le Pasteur absent ou en-
d"ormy, ou la brebis esgarée. Iamais les brebis ne furent 
plus galeuses qu'elles sont, non de simple gratelle, 
mais par la communication de l'vne auec l'autre, s'en
gendrent maladies monstreuses comme ladreries, chan
cres, pestes, mal des poulmons, qui sont selon l'ame, 
les heresies, schismes, magyes, atheismes et autres 
grands maulx in-curabl-es, si les Pasteurs n'antidolcul, 
et tost aplicquent medecine fau mal. Iamais le peuple 
ne fut plus destitué de doctrine Chrestienne qu'auiou-r-
d'huy. Si on s'ki-[v° Epistre]formee des' mœurs de quel-
qu'vn, on trouuera qu'il aura quel q ire ci uil i té et gentil
lesse, pour meriter nom louable en la république du 
monde. Soit d'estre bon praicticyen, bon fi nan ci er, bon 
soldat, bon marc bain t, bon ouurier et laboure i ur. Il auni* 
veu presque tous les pays, et OT sc aura aucunement diŝ  
courir,-et rendra raison de son estat, n'aura petite pre
somption de soy. Mais si on luy demande, s'il cognoist 
Dieu, il respondra volontiers, en anoir ouy parler en 
tous les lieux ou il a esté, mais qu'il ne le cognoist pas, 
ne s'estant mis cn grand deuoir à estudier le vray 
moyen de le cognoistre. Si on luy demande, comment 
sant semis et hon.or>ez les Empereurs, Roys, el Princes, 
des pays où il a esté, i I d ira, l'vn est seruy à plat couu&i 
l'autre à desoouuert, d'autre à teste ntie. Mai-* si luy de-
n-naaidez comment Dieu doit estre honoré -et seruy, il n*e 
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sçaura. que dire. Ainsi conséquemment de tous les autres 
estatz, chascun tasché d'estre.expert «t parfaict «n se, 
profession, et en son art, qui n'est qu'vn accessoire à 
1 homme: mais .en la foy et religion qui est necessaire, 
nul «e s'y veult faire parfaict, Bi on demande d'auan-
tage quelles sont les iôyes, et félicitez de paradis, il 
dira ne sçauoir que c'est. Des peines d'enfer non-plus, 
de forme que luy conuiendra le prouerbe [f 8 * (non 
chiffré) avx lectevrs.] commun. En tout est gentil Com
paignon, fors en matiere de Religion. La necessité donc, 
et le deuoir naturel des Pasteurs, les solicitera de 
mieux faire l«ur deuoir qu'ilz n'ont (possible) faict par 
le passé, d'autant que le mal est grief, la peine et Ie 
reproche qu'on endurerait deuanl Dieu, et tous les 
hommes seroit insupportable. Parquoy pour preue-
nir 4'ine de Dieu, et conuertir les négligences, tant des 
pasteurs que des brebis (lesquelz semblent en cest en
droit à noz premiers peres Adam et Eue, s'eptre-Slre-
prochantz (i) pour le peché par eux commis, que chas
cun s'excuse, mais toutesfois tous ont peché et failly) 
en vne vigilance et affection, des Prelatz et Pasteurs 
d'enseigner, et les brebis d'apprendre. La necessité 
pas- !;i * oniierrir aussi en vn ressasimeut et îouys-
sauce dos doctrines salutaires, approuuécâ de l'Eglise 
Catholicque, et des -saincts Sacremens d'icelle. L'expé
dient premier est, tfiïë chascun petognoîsse sa condi-
tion, el se c forme à icelle. Le second, qu'on consi
dere Ia. bonté dé Pieu et sa misericorde, pour nostre 
consolation, si voulons l'àtirer pour nostre infiny, el 
ineompnehrii-ihle bien. Et sa puissance et nistice. pour 
nous condamner aux recompenses de noz pechez, à la 
mort, aux peines transitoires de purgatoire, et éter
nelles d'enfer. Ce consideré (2), [V Epistre] me suis 
laissé persuader de mon deuoir et estat, et aussi ae 

(1) Texte: s'i-ntreproohants; cortigé ii l'Errata. 
-.'(8) hi texte porte « ponsidrré ». ' 
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quelques miens amis, de vous traduire (Lecteurs C h r -
•ens) ce petit Catechisme, autresfois c o m p o s é ^ 

M. P. Camsius Docteur en Theologie. Estant propre 
pour instruire ie peuple nu l , , et pen versé en la do 
truie Chrest iens. C o g n o i t ! « * . , rl'luy que , 
m a donne en charge, nécessiteux de tels princ ^ 

C o t o n Ï Ï i r ' * ^ ^ ̂  V * * * * ^ ^ * - ^ reroit son estomac sans ceste préparation, et à l'auan 
ceme-it d'vri chacun. Ie Pey translaté e . ^ n i c „ 
diome Brette, language vulgaire de ma patrie, pou Z 

lasser -au peuple aucune occasion d'excuse, T < 1 

M asseurant, s. le lisez de si bon cueur et visahre 
comme ie me suis mis ea deuoir de le traduire ' ' 

TZ:: l H n,n(irmi[é et besoi -̂ w ^ E ï ï q l' ; 
a 1 honneur de Dieu, et de nostre commun salut) qu' 
vous reuieudra à vn singulier bien et p h i * ie 

CL^an tZ ' i f e s 1 ; ^ 6 . f a C e ***** ' a - — • V * » V ! 

et est , H , l l P T n 'de ' St ",aI P0i'v en 5« ' ' i ' ' 1 ' 
ee . s t . n t du labeur d, celuy (à s,;auoir le traducteur) 

ut t ! ""1 r0 ' '1 i m p a , ' r ' " ' ' L " « " * * a f « e n , T tout, fors la prol.x.té, laqueLle n'a li,,,. ef ne peult 
« m r . N'estant enfant tant [f 0 * ( n o n c h ffré) EspHrc] 

n mojs, s il luy est aucunement recordé. N'ayant est.i-
d à o m e r le l a ^ e Breton, n , P ^ t 

i'av rieprfn ,„ ' , ' (PUlS-qu6 par sa wkntè 
m ur w P™r ^ t U r C , Z m ' a n t r a ^ *• P é t i o n ) 

m o n t Y n , , e U X P a r l a r m l — •« ^PHcité de . 
^ ^ K , ^ ^ I e V m y • * « d e i « subject, 

; , J J ; m a , S * W P r i e par Iu veue el manie
ment de, bous espr.tz, qui astiousteut, où diminuent, 
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ce qu'ilz voyent d'excez et peu à propos. Suppliant tous 
Lecteurs, de corriger ce qu'ilz voirront necessaire en 
ce petit Catechisme, où bien excuser les fautes qu'ila 
y pourront noter: et anoir esgard que ceste langue n'a 
iamais aste imprimée et hantée comme les antres, pont 
nay pen me preiialoïr des fcraicâ d'autruy él naturelz 
d'icelle, espèrant estre excusé de mes propres. M'obli-
geam redeuable. li ceux qui prendront le tout en lionne 
part, et à Ieur rendre la pareille, s'ilz exposent -chose 
qui soit de la iurisdietion de mon petit esprit. Si vous 
demandez la cause pour laquelIe i'ay voulu fra-[v" Epis-
îre]duire en langue vulgaire ce petit Catechisme. C'est, 
que ÏYsage en a esté celebre en l'Eglise ancienne, 
comme sainct Augustin, sainct Cyrille, et plusieurs 
autres Sainctz el grandz personnages, nous l'apprei-
gnent par leurs escrits. Ayantz fair! plusieurs Cate
chismes et Liurés apprnuuantz ceste formulaire d'en
seigner Ies simples et rudes/ Estant plus expédiant de 
recourir, aux anciennes traditions, que trop Inst ap-
prouuer les noiîûelfos; lesquelles de nostre temps rie-
mollissepf plutost. qu'elles n'édifient. Ej si les Here-
t'M'"> et ennemys de l'Eglise, vsent en leurs Syna-
guogues de formulaires vulgaires, pour pins aisément 

,lJlli,,fi ^ peuple, et les desbaueher de l'Eglise, n V 
^tans exactement instruis, à plus forte raison* sera 
lj,,fi el salutaire çè present Catechisme, qui essi (out 
Propre, pour ensn-uer le simple peuple, eu la foy ef 
religion Chrestienne, Et aussi, pour les armer comme 
1 vne «'ontrepoisori, contre le venin que seiuen! lesdictz 

émis de l'Eglise. Autre raison, pouree que estain! 
^ - r[>" par vn Ulmaire de Paris, auquel on auoit faict 

es grandes instances, pour imprimer le Bouneau Tes-
fnie-i1 traduit en langue Brette, par vn Breton fugi-
'y1 '1 Angleterre. Et dautant que ie cognois, tant 
1 la rel-afitm de plusieurs doctes perso iru-ag*?*» 

(mon chiffre) avx lecievrs.Jglois, qué par 

http://ee.st.nt
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le trauail que ie prins à la conference de la langue 
Angleche à la nostre, (auecques laquelle elle a proche 
affinité) que la traduction qu'on a ja faicte en langue 
Angleche (1) estre en infinis lieux falsifiée et corrom
pue. Et que telles traductions et traducteurs, estans 
hors l'Eglise, n'ont, et ne peuuent anoir aucune verité, 
et que cependant, cest ap-pstat voudroit introduire son 
noimeteiu Testament, autant ou plus suspect, que celuy 
d'Angleterre, au grand desauantage des simples, et 
aussi des autres, pource que ceste nouueauté, qui est 
en nostre temps fort prisée, leur feroit receuoir ceste 
translation, laquelle pour l'imperfection de la langue, 
ne se peult ibonnenient faire sans erreur ou corruption. 
lay dressé ce petit bastilkm, pour si le malheur ladutent, 
que ceste suspecte translation (pour le lieu d'où elle 
vient, et celuy qu'on dict l'auoir faicte) est mise en 
lumiere, que le peuple estant au parauant, tellement 
quellement adextré et preueu par ce petit Cathechisme, 
puisse de prçmi-etr front cognoistre le pernicieux 
desir de (2) ce nmiueau monstre, le debeller et vaincre. 
ll sepa auss[i] bon et propre pour Prelatz, Pasteurs, 
Recteurs, maistres d'escole, et peres de famille, pour 
eux instruire, leurs enfans et domestiques. N'estant 
possible,que sans anoir ouy [v° Epistre avx lectevrà] 
n'y apris, ilz deuiennent clercs ny sçauantz, Et si {OT-

(i) Cette « • Angleche » doit être le gjSdlDî-3, voir l'art* 
de L. Delisle, j -. A la môme langué appartenait a"^1 ; 
pense, le livre dont parle le P. Gregoire de Rostrenen &&* 
préface de son dictionnaire : - Vne Bible bretonne qui con _ 
naît tous les Livres Canoniques, sans aucune altération. «^ 
primée k Londres au commencement du seizième siècle », 
«ré les indications contraires de H. de la Villemarqué-Ess" 
l'histoire de la langue bretonne XXXVj - XXXVIJ en tete 
Dict, français-breton de Legonidec, en 1847). La Q u e t i o n ^ 
tonne du Nouveau Testament qu'a vue G. de Ke™DP" ]e 
restée sans doute inédite. Les protestants réussirent, ™-
même temps, k publier Ie Nouveau Testament en Dasque 
Rochelle 1571). 

(2) In-primé « d, », 
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anoir les estatz et honneurs du monde, il fault appren
dre les elemens des sciences prophanes, pour les 
exercer possible vne heure, vii iour, vne sepmaine, vn 
moys, ou pour le plus vn >an (1) (encores auecques 
grande misere et fascherierà plus forte raison, deuons 
apprendre les elemens des sciances, qui rendent 
riiumme mm pour vn temps, mais perpetuellement 
comblé d'heur et de félicité. Doncques puis qu'il est 
question des principes de la foy, laquelle comme dict 
S. Paul vient de l'oûye, et Touye de la parole de Dieu. 
Chascun fera son deuoir, tant Prelatz, Prescheurs, Rec
teurs, Maistres, Peres, et amis, qui désirent le salut 
de leurs amis et recommandez de charité Chrestienne, 
de les catéchiser et bien, instruire, en, la foy, religion 
Chrestienne et Catholique, sans laquelle ne pouuons 
estre ssnliiez. Et si souuent les assuiectir à «apprendre 
ces elemens, qu'en fin ilz puissent les rendre sages, et 
bien versez, en ce qui concerne le vray deuoir du 
Chrestien. M'obligeant si ce labeur vous vient à gré, 
de vous offrir vn plus grand, et tel qu'il me sera pos
sible, pour vostre entiere consommation en la foy et 
religion Chrestienne, qui est cognoistre, aymer, adorer, 
et seruir, la saincte et in[di]uiduë Trinité, trois per
sonnes en vnité. A Dieu. 

— Vient ensuite un texte breton auquel j'ajoute, en 
regard, une traduction aussi littérale que possible. 

-i. 

m 

(D .11 y a là une exagération telle, qu'elle doit faire soup
çonner quelque méprise. 
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16, [f l l * non chiffré] Da pep gvir (1) Christen, ha 
parfaict Catholic, ves (2) an diœcesou à Querneau, Leon, 
Treguer, ha Guenet (3). Gilles Kanpuil à desir salut ha 
peuc-h en fesusChrist. 

CHristenyen, An experiancz am (4) gra c-erten, ves 
an anconfua a doué, an religion, hac an Hys Christen 
ha Gatholie dre au bet vniuerssel. Pé heny à proced (5), 
ves à lisouregucz pé dieguy (6), pé ves à niez en hem 
ren gi f dindan maestr da vezout d is qu et, ves an pez so 
necesser eguit bezaf guir Christen, ha seruicher da 
doué. P»'»-u-ré (7) nen diat excus dir ac é Magestez, nac 
an bet. Ne delch nemet -e n oni p na disquomp, ha na Col
lomp hon ignorancz, pe-u-heny so meurbet preiudiriabl 
d i m p. Hac Ignorancz so nia m à p ec h et. Nen deux tra 
necess-erouch da p ep Christen, eguit an aznauoudeguez 
à doué an crouer, an saluer Iesus Christ, hac à nezaf é 
hunan. Hac eu e I maz deu dougeanez doué, ves an 
aznauoudeguez à nezaf é li u man, Hac à aznauou
deguez doué, cli ar an t ez. E contre 1 ves à ignorancz 
ha diaz-[v°]nauoudeguez à Nezaf é hunan, hac à 
deffault à aznauout doué, ez deu desesper, hac an 
eon.somation à peché t. Rac-u-se an noblancz a alyo ouz 
ho goat, an vertu à deu ves à disequifu, hac à practic. 
Noblancz gant ignorancz, a -so bezet estime t mon s tr 
bédé hon am ser. An clouer à disco, né vezo quel hep 
quen eguité lio hunan, hoguen iuez euit disequif lio 
nessaf. An Lut licq à Vezo Iuez diligeant da disequifu, 
an Moyennou ho siluidiguez. Rac en lech na deux 
si-anez (8), ez eux ignora-nez, En lech maz hedy igno-

1 Lu *st émit i v dans les majuscules, mAme <en dehors de 
l'initiale;.ce qui a lieu aussi en latin et en français. 

(&) Lé n'est employé régulièrement par l'auteur qu'à la fl» 
Uns mots, comme dans son français; je ne signalerai pas au 
passage Ies détails de ce genre. 

(3) 'Remarquer cette énumération, correspondant aux quatre 
dialectes bretons. Les trois premiers étaient plus concordants 
qu'aujourd'hui; quant uu vannetais, l'auteur ne lui fait aucune 
concession, 
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16. A tout vrai chrétien et parfait catholique des dio
cèses de Cornouaille, Léon, Tréguier et Vannes, Gilles 
de Keranpuîl souhaite salut et paix-en Jésus-Ghrist. 

Chrétiens, l'expérience me rend certain de l'oubli de 
Dieu, dela religion e tde l'Eglise chrétienne et catholique 
dans le monde entier. Lequel (oubli) procède de négli
gence ou paresse, ou de la honte de se ranger sous un 
maître pour être instruit dire* qui est nécessaire pour 
étre vrai chrétien et servi-teur ide Dieu. Lesquels (senti
ments) ne sont pas une excuse devant sa majesté, ni 
devant le monde. Il ne tient qu'à nous d'apprendre, el 
de perdre notre ignorance, qui nous -est très préjudi
ciable. Gar Ignorance est mère de péché. Il n'y a rien 
fie plus nécessaire à tout chrétien, que Ia connaissance 
de Dieu le créateur, du Sauveur Jésus-Christ, et de 
soi-même. Gar comme la crainte de Dieu vient de la 
connaissance de soi-même, et de la connaissance do 
Dieu, la charité; au contraire, de l'ignorance et mé
connaissance de soi-même, et du défaut de connaître 
Dieu, vient le désespoir, et la consommation du péché. 
C'est pourquoi fle<s nobles allier ont à leur hante naissan
ce la vertu qui vient de l'instruction et de la pratique. 
Noblesse avec ignorance a été estimée 'Un monstre jus
qu'à notre temps. Les clercs apprendront, ce ne sera 
pas seulement pour eux-mêmes, mais "aussi pour en
seigner leur prochain. Les laïcs seront, eux aussi, diii-
Bteftts à apprendre les moyens de leur sainl. Car où h\ 
n y a pas science, il y a ignorance; où il y a ignorance, 

W Le texte porte an. 
(5) Texte proced, faute corrigée à l'Errata. 
*>) Texte diegny. Nous avons ici le premier exemple de syno

nymes bretons employés pour 'faciliter l'intelligence du texte. 
clin' ?e rePrésente par -u- un signe voisin qui ne se trouve que 
«'*nm le breton du Catechisra, et alterne avec le -trait d'union. Il j. - - - — . - - . u » U B I O V U I D U I , Kl 

hh* au"<-esaotts de la- ligne, et ressemble g la notai ion des syl-
c'es? ,C 0 m m u n e s e n l a t i n . tiiUls l e Gradus de Noël, par exemple; 

-1 a peu près un signe de twrôte entre deux longues. 
Fiiri' ^ 8 a é t é charieé à l'encre en f (à tort ; tfest un c '-udralt ajouter), qu'il 
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rà-ncz é ma rai-alicz, En «lech maz hedy malicz é ma pé-
chet, En lech maz edy pechet é ma an mani . Eguit am-
pechii' an buaneguez à doué. Heruez cusul an prophet 
Dauid, Pep vnan, pé à condition pennae eu, à laquay 
é poan da dis-oquifu an faeczon da -seruii-iia-fu, bae eno-
rifu doué, b a d«a sedifiafu é ne s saf. E sicou-r da digufc-
quafu an ignorancz, pé dr£ heny ez eu é ratouez fazyet 
en amser tre-menet, bac é laquât var an hent à Iusticz. 
An tadou à discuezo an hent do groaguez, bu-
gaté ha damestieqiiet. Au persson dse parroessio-
net. An maestr à sc h oi dse disquiblyen (1) . Na que-
meret muy quarcq an dal à conduifu an re aral (2), 
Rac na couezhent en fos à ignorancz, priuet à lio siilui-
diguez, diieset gant doué euel tut reprouuet da ober an 
pez na aparchant, pe-u-heny eu pichet. Considere! an pez 
so lauaret diarauc Affectionet da siluidiguez pep Chris
ten. En special dan re -en deueux ro e t doué difu cn 
gouarnamant [ f l 3 * non chiffré] ha pé da re ez bouf 
oblige! muy eguit na gallafu peafu. Me à meus aduiset 
translatifu vn Instruction ha Catechism compose! quen-
taf u, en latin Gant M. Piezres Canisius Doctor en Theo
logy, hac é 1-aquaat en .langaig Brezonec Eguit na ve» 
niehun excusât, na disco an pez so nocesser eguit an 
perfection an buhez Christen. Pa eu lamme-t «guit an 
tut licq, an ampechamant hac an difficulté ves an latin, 
dre an habaseder, ha rezder, an langaig guinydic ha 
maternel. Pep vnan à quemero em excus an iourdony (3), 
ha rustder an langaig, ha lyes fauLou à so quen en 
catechism-u-man, hac en heuryou nevez imprime! àvsa-
geou Querneau, ha Leon. An librer rac mys n'en deueux 
deuruezet taillafu diphlongou, ha cals à lizercnnoii 
irai, pe .-j-ré à ra imparfaict an langaig h cnep ma gra' 
(4) . Iuez eguit mep diM'geancz hon eux laquaet n'en deu 

(1) Texte di s qn. .b ly en. 
(2) Voilà deux'vers de forme moderne, faits involonfairomen. 

qui valent mieux que bien d'autres du môme auteur. 
(3) Texte lourdouy; faute corrigée à l'ErrriUu J. 

* (4) Ceci indique un louable souci d'exactitude. Mais v^m 
d'accolade inférieure faisant double emploi 'avec ie trait -fl " 
est une complication typographique fort inutile. Les mp 
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il y a malice; où il y a malice il y a péché, où ill y a péché 
ri y a la mort. Pour (empêcher la co-lère de Dieu, selon le 
conseil du prophète David, chacun, de quelque condi
tion qu'il soit, .mettra sa peine à apprendre la façon 
de servir et d'honorer Dieu, et d'édifier Ison prochain, 
(de) l'aider à dépouiller 'l'ignorance, par laquelle 
son esprit a été égaré au temps passé, et (de) le 
mettre sur la voie de justice. Les pères montreront la 
voie à leurs femmes, enfants et domestiques, le curé 
à ses paroissiens, le maître d'école à ses disciples. Que 
l'aveugle ne prenne plus la charge de conduire les 
autres, de peur qu'ils ne tombent dans la fosse de 
l'ignorance, privés de lieur salut, laissés par Dieu 
comme des réprouvés, faire ce qui ne convient pas, 
c'est-à-dire le péché. Ayant considéré ce qui a été dit 
plus haut, vivement intéressé au salut de tout chrétien, 
spécialement de ceux que Dieu m'a donnés à gouverner 
[f 12* Jet envers qui j ' a i plus d'obligation que je ne puis 
payer, j 'a i résolu de traduire un& Instruction et Caté
chisme composé d'abord en la1 in par M. Pierre Canisîus 
Docteur en théologie, e tde Ie niof t re en langue bretonne, 
pour que personne n'ait d'excuse, quil Rapprendra pas 
ce qui .est nécessaire-pour la perfection de la vie chré
tienne; puisqu'on a entevé pour les laïcs l'obstacle et la 
difficulté du latin, par la commodité et l'aisance du 
langage natal et maternel. €h-aeun prendra en excuse 
la lourdeur et rudesse du langage, et de nombreuses fau
nes qui sont, tant dans ce catéchisme que dans les Heu
res nouvellement imprimées aux usages de Cornouaille 
H de Léon. Le libraire, de peur des frais, n'a pas voulu 
fondre des diphtongues, et beaucoup d'autres lettres, 
(choses)qui rendent imparfait le langage, contre mon 
gré. De plus, quelque diligence que nous ayons faite, 

gues regrettées sont sans doute ti et œ, qui paraissent quel
que fois dans ie texte, sans grand avantage. Quant au rehK 
« s'agit probablement de voyelles avec accent Xm l^ma> *\™ 
Ç pour quelque chose comme U, son distinct de s, « P - J^ 
sente ordinairement par ez. Le seul caractere spécial d u 
1*' breton normal ait besoin est n barré de Le Goameo 
(ou, k défaut n accentué du P. Grégoire, qui existe en espagnol 
avec un autre emploi), pour noter le son nasal des voyeues, 
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bezet possibl ampechifu an composeryen hac an impri. 
meryen, à ober, ha tremen lyes faut ou, dre na enten-
tent an lan gai g. Mé à p ed doué é pligeo gan I a lu è 
aeceptifu, hac ober eguit é gloar maz vezo quon 
agreahl en Brez on ee, euiil m az eu bezot compose!; 
.'• Latin. Ha ma vezo quen lyes praficquef. <en rs-el-breiz, 
ma/, eonuerfisso an ignoran.cz commun an ho 11 popl, 
en h o u el ep gouuîzyedegc*z ha sauanez, m az galte 
hruafu en bet -y_man en gracz doué dre fez, espéranto, 
ha eharantez, bae arriuout en fin nn huhez éternel, 
Amen. 

il ii'.i pas été possible d'empêcher Ies eompositeurs et 
les imprimeurs, de faire et de laisser passer-beaucoup 
tir taules, parce qu'ils n'entendaient pas la langue. Je 
pl'io Dieu qu'il daigne l'accepter, (ce livré), et faire 
pour *a gloire qu'il soit aussi agréable en breton, qu'il 
a été composé en .latin, e-t qu'il soit si souvent pra
tiqué en basse -Bretagne, qu'il convertisse i'i-gfnorance 
eomimu-ne de itout le peuple, en telle science et con
naissance, qu'il puisse vivre en ce mande dans -la grâce 
de Dieu par la foi, l'espérance et la charité, et arriver 
enfin à la vie éternelle. Amen. 

.s 

(A suivre), 

- * % % $ % % — 

http://ignoran.cz


Archives diocésaines de Quim et Léon 

CONFLITS ET TROUBLES 
AU 

SANCTUAIRE DE SAINT-JEAN-DU-DOIGT 
en 1555 

Vers le milieu du xvi* siècle, cinquante ans après 
le fameux pèlerinage d'Anne de Bretagne, la char
mante église de Saint-Jean-du-Doigt, en la paroisse 
de Plougasnou, avait déjà le renom d'un des sanc
tuaires les plus visités de la province. L'insigne reli
que du Précurseur qu'elle abritait, dans un. étui d'or 
et de cristal offert par le duc Jean V, attirait au grand 
pardon de juin des multitudes de fidèles animés d'une 
ardente dévotion et désireux de participer aux grâces 
spirituelles et corporelles que l'intercession puis
sante de Saint Jean-Baptiste y dispensait abondam
ment. Aussi les offrandes ou autnices pleuvaient-elles 
dans les troncs bardés de fer placés aux deux bouts 
des balustres du maître-autel où les pèlerins se fai
saient « donner le Doigt », mêlant aux deniers des 
pauvres « quevaisiers » de la montagne d'Arrée, «?s 

pistoles d'argent des bourgeois morlaisiens et les écus 
d'or soleil des riches gentilshommes du Tréguier et 
du Léon. 

Une fois le tiers du recteur perçu, il restait encore, 
à Indisposition de la fabrique, une somme rondelette 
dont elle usait judicieusement pour la plus grantL 
gloire de « Monsieur Saint Jean béni » et le p* 
grand bien de la paroisse. On ne marchandait au Jr " 
curseur ni merveilles d'orfèvrerie, ni retables sculpte ' 
nî orgues, ni vitraux peints, ni oratoire, ni fontaine, 
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faisait de son église la plus belle « maison de prières » 
qui fût à vingt lieues à la ronde. Mais ce devoir de 
reconnaissance largement accompli, les gens ne 
croyaient pas mal agir en puisant dans les coffres de 
Saint-Jean-du-Doigt pour bâtir le clocher de Ia pa
roisse, entretenir les grands chemins, payer les maî
tres d'école, soulager les pauvres, aider au maigre 
budget des autres chapelles et fournir à bien d'autres 
dépenses encore, 

Il était inévitable qu'un sanctuaire auquel Ia faveur 
populaire assurait d'aussi beaux revenus, éveillât 
d'âpres convoitises. En 1552, un certain Jean Eudes, 
sieur du Vivier, abbé commendataire de Saint Mau
rice de Carnoët et doyen du Folgoat, personnage 
inlrigant et cupide qui n'était même pas prêtre, arra
cha à la faiblesse dc l'évêque de Tréguier l'érection 
en titre de chapellenie, en sa faveur, de « l'oratoire 
de Sainct Jehan du Doy, paroisse de Plougaznou, 
evesché de Lantréguier ». A la même date, Maitre 
Pierre Chouart, trésorier et chanoine de Tréguier, 
obtenait aussi dudit prélat une faveur identique, d'où 
conflit d'une part entre les deux compétiteurs, et d'au
tre part entre chacun d'eux et les paroissiens de Plou
gasnou, qui n'entendaient point renoncer à Ieur pri
vilège. Tandis que Chouart s'installait dans Ia place 
morne pour mieux surveiller ses intérêts, en se faisant 
bombarder recteur de Plougasnou, Jean Eudes obte
nait du Roi, le 4 janvier 1555, des lettres patentes 
données à Blois et scellées de cire jaune évoquant 
toute la procédure au Grand Conseil, et autorisant 
impétrant à se faire assister d'un magistral pour 
prendre réellement possession de son bénéfice, mena
çant ceux qui voudraient s'y opposer « par foreze et 
viollance » d'une « pugnition et réparation exem
plaire », 

Eu vertu de ces lettres, Yves du Cosquer, sieur de 
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Rosambaou, et René de Boisgeslin, sieur dudit lieu, 
procureurs de Jean Eudes, sommèrent le sénéchal de 
Carhaix, Regnault de Botloy, de les accompagner 
jusqu'au bourg de Saint Jean du Doigt, afin d'y 
accomplir les actes possessoires requis. Il faut croire 
que l'entreprise offrait un certain péril, car on orga
nisa une véritable petite expédition guerrière, com
posée dudit sénéchal, des sénéchal et procureur de 
Morlaix, des deux gentilshommes nommés plus haut, 
de deux sergents, d'un greffier, sans compter « plu
sieurs autres » chargés de prêter main-forte le cas 
échéant. 

Le 9 mars 1555, on quitta Morlaix dès l'aube, et 
vers dix heures du matin, on arrivait à Saint-Jean. 
Malgré toutes les précautions prises, l'alarme était 
déjà donnée, et deux prêtres, après avoir enlevé tou
tes les clefs, s'étaient éclipsés, l'un dans les guérites 
du clocher, l'autre dans la maison des chapelains. On 
fouilla aussitôt la tour jusqu'en ses recoins les plus 
secrets sans rien découvrir; quant à la porte de la 
chapellenie, elle était fermée à double tour et ne 
s'ouvrit point devant les sommations « par plusieurs 
et reyterées foys » des juges royaux. Mais, comme 
Ie singe de la fable, c'était surtout après la pécune 
que baillait Maître Eudes en la personne de ses re
présentants. On abandonna donc cet huys indocile 
pour pénétrer dans l'église et « faire perquistion des 
deniers et offrandes de lad i t e chaipelle ». 

Le premier coffre visité, « en forme de buffet fer
mant à deux cleffz », causa une déception amère; au 
lieu d'espèces tintantes et trébuchantes, il ne conte
nait qu' « ung pelict livre ». Nos gens se dédomma
gèrent en explorant minutieusement tous les troncs, 
ce qui leur permit de réunir « la somme de deux 
centz dix ou i^ livres tournois en plusieurs espèees 
de monnoye ». Comme ils supputaient leur aubaine, 
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survint Maitre Alain Cadlen, recteur de Pleumeur-
Gautier, vicaire et curé de Plougasnou sous Pierre 
Chouart, qui s'opposa formellement, au nom de 
celui-ci, à toute main-mise sur les offrandes... à moins 
d'en avoir sa part. Sur cette base, on pouvait s'enten
dre. Le vicaire reçut ce tiers que la coutume attri
buait au recteur, et Ies deux autres tiers furent em
pochés par le sieur de Boisgeslin, avec promesse de 
les remettre à Jean Eudes. Puis, ayant fait cadenasser 
et clore le principal tronc, dont il confia les deux 
clefs audit Boisgelin et au sieur de Rosambaou, le 
sénéchal de Carhaix fit proclamer par ses sergents, 
sur la place du bourg « inhibition et deffanzee tant 
audit recteur et Cadlen que aultres de non trobler 
ne molester ledit Eudes sur ladite possession sur les 
paynes portées par les lettres du Roy », et reprit, par 
la voie romaine de Lanmeur à Primel, le chemin de 
l'antique Vorganium. 

Cette rafle de l'argent qu'ils estimaient leur légiti
mement appartenir irrita fort les paroissiens de Plou
gasnou, et leur mauvaise humeur n'était point apai
sée lorsque, cinq mois plus tard, le jour du grand 
pardon du 23 juin, Regnault de Botloy réapparut à 
Saint Jean du Doigt, flanqué du sieur de Rosambaou 
et de divers acolytes, « le greffier de Lannion, Louis 
Pilven, sergent royal, François Hélias, Pierre du Cos
quer, François de Kercabin, François Ploesquellec, 
receveur du Roy à Mourlaix et plusieurs aultres en 
grand nombre ». Le digne magistrat revenait en des
sein de s'emparer, pour le compte de Jean Eudes du 
Vivier, des oblations déposées par les pèlerins aux 
troncs de la chapelle, et il s'était entouré d'un appa
r u belliqueux de nature à déconcerter tout projet de 
distance. En pénétrant dans l'église, M. de Botloy y 
trouva plusieurs prêtres occupés à recevoir les 
offrandes. Il Ieur commanda de se retirer aussitôt ; 
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i< aulehuns d'eulx ayant voullu faire reffuz et rcsis* 
tancze », il les expulsa sans courtoisie, et les rem
plaça dans leurs fonctions par des gens de sa troupe. 
Tandis que ces derniers « assistoient sur les reliquai
res de ladite chapelle », Maître Alain Cadlen compa
rut de nouveau pour la conservation des droits du 
recteur et protesta au nom de Pierre Chouart « que 
Ie gouvernement de ladite chapelle luy appartenoit, 
en estant pourveu par le Roy. » 

Dans l'après-midi, le sénéchal dc Carhaix assista 
pieusement aux vêpres « en grande assemblée l'! 
congregation de peuple », et le soir venu, « après que 
la plus grande part du peuple s'estoint relirez », il 
fit l'inventaire du contenu de*s troncs. Les clefs avau! 
disparu des serrures, il les remplaça par des sceaux 
à l'empreinte de ses armes, J puis se retira en son logis, 
non sans avoir intimé Tordre à ses compagnons do 
monter toute la nuit une vieilante faction autour des 

4__* 

précieux coffres. 
Le lendemain, dès sept heures du matin, Regnault 

de Bot I oy était au portail du cimetière. Il y rencon
tra Prigent Marec, gentilhomme de la paroisse, qo-
lui déclara être le gouverneur élu de la chapelle el 
prétendre vouloir en remplir les fonctions, nonote 
tant toutes prohibitions et défenses. Comme il refu
sait de restituer les clefs et répondait arrogammenl 
au sénéchal, celui-ci le fit saisir et enfermer dans I--
prison située au bas de l'église. Cette arrestation fut 
le signal d'une bagarre. « Plusieurs mariniers et aul
tres de la paroisse de Ploegaznou », de ces hommes 
peu endurants dont les descendants se qualifHuen. 
plus tard, avec un accent farouche qui frappa Cam
bry, « les durs gars de la zone maritime (potred kë& 
euz an Arvorik), assaillirent les gens du magistrat 
en s'écriant, ,rapporte-t-iï, « que pour ung que nous 
estions allés en ladite commission, il y auroict trante 
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contre nous ». On les repoussa cependant, mais un 
des serviteurs de M. de Rotloy, François (Guillemot, 
avait été par eux si rudement « excédé » qu'il gisait 
sur le sol, baignant dans son sang. Son maître le mit 
entre Ies mains des barbiers, qui trouvèrent le pau
vre diable « en estat de mort », puis se lança à la 
poursuite des meurtriers. On lui désigna l'un d'eux 
qu'il arrêta et remit aux officiers de la juridiction de 
Plougasnou; ceux-ci, peu disposés à seconder les en
treprises de l'étranger Eudes, laissèrent presque aus
sitôt leur prisonnier s'esquiver. Le pardon se termina 
dans une grande agitation; à la nuit tombante, notre 
sénéchal revint aux troncs, les ouvrit, compta tout 
l'argent qu'ils renfermaient, le répartit selon la pro
portion du tiers au recteur et des deux tiers à son 
commettant, et partit le lendemain matin pour Lan
nion, emmenant en otage le vaillant Prigent Marec, 
qui avait laissé bouleverser sa maison sans vouloir 
dire où il dissimulait les introuvables clefs des 
coffres de la chapelle, 

Les paroissiens de Plougasnou avaient heureuse
ment un puissant protecteur en la personne de Char
les de Bourbon, prince de la Roche-sur-Yon, dont la 
femme Philippette de Montespedon comptait, parmi 
les nombreux fiefs de son opulent héritage, ceux de 
Plougasnou et de Bodister. Ils ne manquèrent pas 
sans doute de recourir à ses bons offices pour mettre 
un frein à Ia scandaleuse avidité du nouveau chape
lain, et durent à leur seigneur d'obtenir, Ie 1" juin 
-Sftë, des lettres du Grand Conseil données à Melun 
qui leur permirent de « faire vacquer a enqueste 
des ravissements spoliations, foreze et insolences 
Perpétrées par Jehan Eudes... touchant los biens de 
ladite chappelle ». Trois ans plus tard, sans que Ia 
disparition presque complète des pièces de procé
dure nous fasse rien connaître des événements inter-



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- llé 

médiaires, le dit Jehan Eudes, lassé des difficultés 
qu'il éprouvait à exploiter son bénéfice, transigeait 
avec les gens de Plougasnou, et s'engageait devant 
leurs représentants « nobles gentz Yvon de Kernedi-
can, sieur de Lantrennou, Fiacre de Guicaznou, sieur 
de Keromnès, Claude de Quélen, sieur de Pontplan-
coët, François Corre, sieur de Kerlamarec, Maistres 
Laurent Lancien, Guillaume Postic, Geffroy Le Goff, 
Nicolas Gaouier, Fiacre Brelledy, prêtres, », etc., « à 
se départir et renunezer à taut droit qu'il a et pour
roit avoir sur ladite église de Sainct Jehan, fruictz, 
revenus et oblations d'icelle », moyennant le verse
ment de la somme de mille livres tornois, payable : 
trois cent livres rendues en son abbaye de Sainl Mau
rice dans un délai de vingt jours, deux cent livres au 
premier juillet de l'année suivante, et enfin cinq cent 
livres à payer le même jour, dans deux ans. Deux 
jours après la signature de cet accord en la maison 
d'Amicze Marzin à Morlaix, il recevait des mains du 
sieur de Kerlamarec et de Maître Jean Roparz, prétre, 
Ie l l juin 1559, un acompte de trois cent livres en 
80 pistoles, 9 angelots, 18 doubles ducats, 6 croisa
des, 5 écus d'or et le parsus en monnaie blanche au 
taux du Roi. La trasaction intervenue ne fut homo
loguée au Grand Conseil que le 15 juin 1563, et l'on 
voit, par un exploit d'huissier en date du 18 octobre 
suivant, qu'écuyer Richard Eudes, sieur de Beauvoir. 
procureur de Jean Eudes, faisait alors exécuter Ies 
biens des signataires de cette transaction pour ies 
obliger à payer un reliquat de cinq cents livres non 
encore versées. Quelques-uns furent même emprison
nés à Morlaix, où Richard Eudes consentit, le 10 no
vembre, à leur élargissement. 

« Temps de troubles », écrit, après le nom de Pierre 

Chouart, Y archiviste Jean-François Clech, dans la 

liste qu'il nous a laissée des recteurs de Plougas-1011' 
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et il émet un peu plus loin la réflexion suivante : 
« Remarquer que les paroissiens, s'étant trouvés 
comme obligés de racheter les biens de la dite chapelle 
(de Saint Jean) lorsqu'elle avoit été érigée en chapelle
nie en 1552 pour Messire Jean Eudes, abbé de Saint 
Maurice, pourvu d'icelle, s'étoient depuis tellement 
crus Ies dispensateurs, administrateurs et même pos
sesseurs desdits biens qu'ils n'ont jamais balancé de 
croire qu'il ne Ieur fût loisible d'en disposer en tout 
et partie lorsque leur bien commun le demande ». Ce 
qui contribua surtout à donner aux braves gens de 
Plougasnou la conviction que la riche chapelle leur 
appartenait en propre, ce sont les lettres de sauve
garde et de maintenue que François II Ieur accorda 
à Nantes, Ie 28 août 1560, sur l'exposé pathétique 
qu'ils lui avaient fait des « viollances, scandales,. 
excez et malversations commis en icelle eglise par 
gens incogneuz et estrangiers, spoliant et ravissant 
Ies deniers des oblations, qui est grande diminution 
de l'honneur de Dieu et de Monsieur Sainct Jehan, 
de dévotion des pèlerins et du service divin, et mettre 
ruine en icelle », Peut-être finirent-ils par abuser, car 
Iorsqu'en 1784, les tréviens voulurent se séparer de 
la mère-paroisse et avoir un corps politique distinct, 
leur principal grief fut la dilapidation des fonds de 
Ia fabrique de Saint Jean par Ie général de Plougas
nou. On plaida ferme là-dessus jusqu'à Ia fin de l'an-
C1en régime, et Saint Jean élisait en 1790 sa première 
municipalité, sans se douter que Ie culte du Précur
seur allait bientôt, du fait des événements politiques, 
subir une atteinte plus grave que ne l'avaient été, au 
W siècle, les entreprises du rapace et futur hugue
not Jean Eudes (1). 

L. L E GUENNEC. 

Saint-wAIch' d e la -8*l*te de Plougasnou, du presbytère de 
--jean--du-Doigt e t d u Presbytère de Plougasnou. 
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MANUSCRIT DE M . BOISSIÈRE 
Secrétaire (177^-1790) dc Mgr CONEN DE SAINT-LUC 

Evêque de Quimper 
(Suite) 

APPENDICE . - PIÈGES JUSTIFICATIVES 
(suite) 

VIII 
îïrfl 

Listes de prêtres Finistériens réfugiés ou déportés 
en Espagne pendant la Révolution, et relevées à PAr-
chivo historico nacional de Madrid, liasses 4 el 32 du 
Conseil de Castille, par le P. Armel Le Grimelec, capu
cin. 

Diocèse de Santiago. 

A) Monastère de Saint-Martin de Santiago, ordre de 
saint Benoît. 10 prêtres, parmi lesquels : 

Pierre Denys, recteur de Loctudy. 
Tous sont aux frais du couvent qui compte 120 mornés. 
B) Monastère de Saint-Jean, ordre de saint Benoît : 
Jean Quinniquidec, vicaire de Saint-Ségal. 
François Abautret, prêtre du diocèse de Léon. 
François Trouboul, vicaire de Pluguffan, aux frais de 

ce monastère qui compte 26 moines. 
27 prêtres sont dans des maisons particulières, secou

rus par les habitants de Santiago, entre autres : 
François Morvan, recteur de Plonéour. 
René Roehedreux, vicaire de Guilers. 

Santiago, 4 avril 1793. ! SEBASTIEN, Archevêque. 

Diocèse de Burgos. 

Le 4 août 1792, arrivent à Burgos, avec*ine lettre du 
Capitaine général de Saint-^Sébastien, les»«wtinant pour 
Burgos, Calahorra ou Logrono, les pretres dont les 
noms suivent. Ils ont débarqué à Saint-'sèbàstien, le 
21 juillet 

J.-L. Gurudee, vicaire de Riec, 35 ans. 
Guill.-M. Guevel, vicaire de Nizon, 27 ans. ' 
Jean Lardiagon, vicaire de Briec, 34 ans. 
Pierre Bourbigo, vicaire de Landrévarzec, 31 ans. 
Pierre Taîabardon, vicaire de Riec, 32 ans. 
Thomas-Robert Cornély, chanoine régulier et curé 

de Plougastel, à Aguilar. 
Christophe Derrien, curé de Garlan, à Reinosa. 
J.-.B. Lagadec, aumonier des Ursulines de Morlaix, à 

Burgos ou Tolède. :iV 

Jean Le Noel, vicaire de Querrien, à Burgos ou To
lède. 

Diocèse de Cadix. 

Aucun prêtre de Quimper, au 1er mars 1793. 

Diocèse de Santander. — La lettre d'envoi est du 
8 mars 1793. 

Christophe Bleas, prêtre de Landivisiau, à Reinoso, 
diocèse de Burgos. 

François Bleunven, vicaire de Plouguerneau, à Val
ladolid ou Tolède. 

J.-Fr. Corrigou, confesseur des Ursulines de Lesne
ven, à Santander, « en casa pariicular ». 

Guy Cras, vicaire de Saint-Thégonnec, à Santander. 
* e» casa pariicular ». 

Jacques-Maurice Descourt, prêtre de Roscoff, cou
vent des Dominicains de Las-OaldaS. 

Jos.-Aug. Furic, P. Ignace, de Quimperlé, capucin, 
gardien de Roscoff, à Santander « en casa pariicular ». 
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Yves Foliée (?) vicaire de Plonéour, à Oviedo. 
Yves-Heué Gilles, prètre du Léon, à Santander « % 

sus ex pensas ». 
Guillaume Guillou, confesseur des Religieuse* de 

Landerneau, a Santander, « a sus expensas ». 
• 

François Kernéau, enre de Plougonven, à Santander, 
« a sus ex pensas ». 

Yves Kerloch, vicaire de Beuzec-Cap-Caval, à Oviedo. 
François Le Noanes, curé de Saint-Melaine, à San

tander, « en casa particular ». 
François Le Breton, vicaire à Saint-Martin de Mor

laix, à Santander, a en casa particular, a sus ex
pensas ->. 

François Le Men, prétre de Saint-Pol, Santander, 
« a sus expensas ». 

Jean Le Saout, prètre de Taulé, au couvent des Hië-
ronymites de Corvar. 

François Lazou, vicaire de Garlan, à Valladolid ou 
Tolède, 

Yves-Marie Le Roux, curé de Gomanna, à Valladolid 
ou Tolède. 

Gabri-el Le. Ral eh, vicaire de Morlaix, à Zamora. 
Yves Le Foll, vicaire de Guerlesquin, à Zamora. 
Jean-Marie Le Tallec, Dominicain de Morlaix, aux 

Dominicains de Las Cald-as. 
Th. Lancien, capucin, Père François-Marie, de Mor

laix, gardien de Lannion, à Toro, diocèse de Zamora. 
Jean-Marie Picart, curé du Ponthou, à Santo nder, 

« eu casa particular ». 
Guillaume Perrault, vicaire du Vieux-Bourg, à Bur-

gu s ou Tolède. 
Jean-Olivier Pellen, vicaire de Landivisiau, à San

tander, « a sus expensas ». 
Guillaume Roudaut, vicaire à Plouguerneau, à San

tander, « a sus expensas ». 
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Prançois-L. Richaut, vicaire à Saint-Sauveur, Brest 
à Santander, « en casa particuler ». -. . ' ' 

Claude Tey nier, curé de Saint-Columb.an, Quimperlé, 
à Mondomedo. 

Barvé Ynisan, curé de n i e de Batz, à Valladolid ou 
Tolède. 

Leveque de Santander fait remarquer que les pre
tres qui sont « en easas partieulares » sont « assistidos 
[fralis ». 

Diocèse de Cordoue, 

Jacques Le Merdy, du Diocèse de Quimper. 
Vincent Le Poder, du Diocèse de Quimper.' 
François Guillin-an, du Diocèse de Quimper. 
Pierre Le Moal, du Diocèse de Quimper,' 
Envoyés par l'Archevêque de Tolède à-Cordoue. 
Diocèse de Burgos, 27 février 1793. 

Au couvent des Hteronymites de Saint-Jean de Or-
f'Oga : 

•Jean-Louis Le Gurudec 
Joan Lard lag*) n. 
Pierre Talarbardon. 
Pierre Bourbigo. 
Tous 4 sans indication de diocèse. 
An Couvent de Saint-François de Reinosa : 
Chrisophe Derrien, curé de Garlan. 
Hérodote (?) Marie-Paul, vicaire en Léon (Santec). 
Au Couvent des Prémontrés d'Aguihar : 
Christophe Bleas, prétre de Landivisiau, du diocèse op Leon. 

Diocèse de Coria, 24 mars 1703. 
£u Convent des Franciscains de Cacérès : ' 
a J Jouan, vicaire de Guiscriff. 
J ^ é Guillaume. 

v«s Le Clanche, clerc tonsuré. 
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Au Couvent des Dominicains de Gacérès : 
Jean Coehevelou, sous-diacre. 
Jean Le Moallie, (le couvent les accepte gratis). 

Au Couvent des Franciscains de Garrovillas : 

Pierre-Jean Kerhuel. 
René-Jean, Lemeur. 

t i t : 

- Jean Bourhis, diacre. 
Au Couvent des Dominicains" de Galisteo : 
Jean-Guillaume Prigent, prétre du diocèse de Quim

per. Se trouve dans ce couvent depuis trois mois avec 
René Santerre, de Nantes. Le couvent ne leur a de
mandé que 50 messes. 

Au Couvent des Franciscains de Lupar del Aaelo: 
Yves Urvoas, prêtre de Quimper, Houtteline, acolyte 

de Nantes. On ne leur a demandé que les messes depuis 
lé 8 décembre. 

Au Couvent des Franciscains de Lupar de Los Hayes: 
Yves-Auguste-Jacques Le Guiffant, vicaire de Tre

gunc. . 
Nieolas-M. Le Breton, clerc tonsuré, du diocèse de 

Quimper. 

Diocèse de Lugo. — Le 28 /évrier 1793, l'Evêque écrit 
que 5 prêtres du diocèse de Quimper sont arrivés 
Lugo, entre le 14 et le 28 septembre 1702, venant w 
Rivadeo : 

Au Couvent de la Madeleine de tSarrie, ordre de Saint-
Augustin, Marc Jannou, Henri Charles. 

Au Couvent de Santa-Maria de Pena Mayor : 
Guillaume Le Sec'h, Joseph Harscoet, 
Au 'Couvent de Saint-Dominique de Lugo : 
Grégoire Brélivet. i 
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Diocèse de Cadix, 8 mars 1793. 

17 prêtres arrivent de Jersey à Cadix, le 3 décembre, 
et furent répartis ainsi : 

AEciza: ' UVynu 

Nicolas-Marie Perrot, curé de Ploumoguer. 
Casimir-Jérôme Perrot, carme déchaussé de Saint-

Pol. 

A Carmova : 
-h. 

Jacques Ahernot, vicaire de Plabennec. 
Laurent Cren, vicaire de Ploudalmézeau.-
A Marchena : 
Nicolas Roudaut, vicaire de Trévoux. 
Alain J-estin- enre de Plabennec. 

A Juna : 
J.-M. Lostis, prêtre de Saint-Sauveur de Rre^t 

Dans une autre liste sans date : 
françois Querré, de Plougastel, Carme déchaussé. 

Diocèse de Cuenca. 

An Couvent des Franciscains de Saint-Clément : 
François Guyom-arc'h, vicaire de Beuzee-Conq. 
François-Marie Gorge u, curé de Guengat. 

Au Couvent des Trinifcaires chaussés de Santa-Maria > 
del Campo : 

Sébastien-Claude Quélennec, vicaire de Concar
neau. 

Jean-Guillaume Guiader, vicaire de Olean. 

Diocèse de Cordoue. — Mars 1793. 
•fe 

Alain Jézéquelau, prêtre de Crozon. 
Jsan Riou, vicaire de Dinéault, 
Jacques Lemerdy, vicaire de Bannalec 
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Jacques Lemerdy, vicaire de Bannalec. 
François Guvn>enient, vicaire de Guiscriff. 

Diocèse de Càlahârra. 

A,Elorrio : 
François Pennec, né à Quimerc'h- (pobre, vive en 

casa partieular). 

A Logrono : i 
Vincent Le Floch, vicaire de Bannalec, (pobre, en 

casa partieular). 
Yves Eldren (?) (Cotten ?), vicaire k Bannalec, 

(pobre, en casa partieular). 
Pierre Pennec, curé de Mel ven, (Tiene faeuldades 

para manteverse aWjun tempo, vive en casa partieular, 
a de quoi se suffire pendant quelque temps; se trouve 
dans une maison partie ul ièire). 

Jean Pennec, vicaire de Leuhan (pobre, en casa par
tieular). 

Jean-M. Pennec, vicaire de Mel ven, (pobre, en casa 
partieular). 

Jean Calvez, vicaire %de Névez, (Tiene faeuldades 
para manteverse almm tempo, vive en casa partieular), 

Guillaume Le Meur, vicaire de Névez, (sin faculdate 
para manteverse, vive en casa partieular). 

(A suivre). 

-~%%®%\— 

V A R I É T É 

Il y a cent 
NOUVEAU PRÉFET. - NOUVEL ÉVÊQUE 

(Suite) (1) 

Voici des extraits d 'un discours de M. de Foresta 
qui renseigneront à la fois et sur ses principes d'ad
ministration et sur le genre de son éloquence préfec

torale. Ce discours fut prononcé au Conseil général, à 
l'ouverture de la session de 1823. 

MESSIEURS, 
• 

Etranger dans ces contrées , j ' y porte, il m'est permis 
«e le dire avec la douce confiance d'étre cru, j 'y porte 
un sincère amour du bien, sent iment fécond par sa na
ture et qui ne peut que recevoir une énergie nouvelle 

Mu milieu d'un peuple généreux, toujours disposé aux sa-
cnlices quand c'est l ' honneur qui Ies prescri t ou l'intérêt 
general qui i e s réclame, toujours docile à la voix de ses 
piagistrats quand ils ont su mér i ter sa confiance. 

Ueja notre tâche est devenue moins pénible : bien des 
ostades se sont aplanis . Les lois s'executent sans résis
t é e : temoin de ce que j ' avance la facilité avec laquelle 

ectuent e* l e recouvrement de l'impôt et le reerute-
bar r d e l a ™ é e ' L e cont ingent du Finistère, dans la ré-
['ele ° n d e S q u a . r a n t e m i I l e hommes de la classe de 1822, 
tcomt a ^ individus ; sur ce nombre, à peine en 
t ra

P 0ns" !10us t rois qui n 'aient point encore répondu 
fcourP - t 0US l e S a u t r e s * a u premier roulement de tam-
»ns'h?1' •* ' e ^°y e r domestique, non sans regrets, mais 
L^J^itaUon. sont gaiement accourus sur le rempart de 

VOJT Bl i l ietin Diocesain, Novembre-Décembre, iï£3. 
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nos Places fortes. Cependant vous n'ignorez pas les bruits 
s in i s t re qu'une faction perfide se plaisait à répand* 
pour détourner ces jeunes français du chemin de Thon-
«eur. Pas un n'a donné dans le piège, et ces t au eri de 
vive le Boi! que tous sont venus se grouper autour du 
drapeau b lanc A de tels exemples, on reconnait la noble 
patrie de Duguesclin et dc Cndoudal, 

L'éducation, je ne la fais pas uniquement consister 
dans l'enseignement des sciences humaines : à cet égard, 
j 'opinerais pour qu'on s'en tint strictement aux notions 
élémentaires de la lecture, de l'écriture et du calcul 
convaincu que les génies supérieurs sauront toujours 
tfeux-mêmes se fraver fan chemin vers les hautes régions 
intellectuelles ; q u a n t e la foule, on fait toujours trop pour 
agrandir la sphère de ses connaissances, quand on ne 
fait point assez pour lui inculquer des principes de con
duite. Ce ne sont ni des géomètres, ni des légistes, ni ftp 
rhéteurs que la société vous demande: elle ne craint p 
d'en manquer ; niais cc sont des enfants soumis, des 
époux fidèles, des chefs de famille laborieux, des ouvriers 
probes, des serviteurs vigilans, des sujets dévoues en un 
m o t des chrétiens. Voilà ce dont elle a essentiellemcn 
besoin, et ce que les modernes méthodes ne lui donnent 
pas toujours, si nous considérons cette génération tur
bulente qui parle incessamment de ses droits et qui p 
r^it ignorer ses devoirs. § . 

UTIigeanle ver i té ! S'il est vrai cependant qu elle >< 
d'une application moins générale au Département 
Finistère qu'à tant d'autres, vous le devez a ce que £ 
seiMnement y est plus particulièrement exerce g r 
corps sacerdotal ; vous le devez au zèle ^InurabR 
vos Pasteurs, et à la v i v a n t e fermeté d'un I relat q • 
dans les jours de son épiscopat, réalise tout ce q 
brillante renommée dès long-temps m'en avait api 
alors proposé en exemple, aujourd'hui devenu m 
Enfin vous le devez à l'heureuse influence dun o 
recommandable et nombreux. Félicitez-vous de rf 

privilège que tant d'autres provinces vous envie -
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que ce soit pour vous, Messieurs, un motif de plus de fa-
ynl'isri Ies établissements qui tendent à repeupler le Sanc
tuaire. ("'est dc là que sorïiront les véritables instituteurs 
de vos enfants. C'est aussi dans les tresors de ce même 
sancUiaLe que vous trouverez le seul topique applicable 
àune plaie bit i livide qui, chaque année, s'approfondit 
davantage ; je .eux parler de ces milliers d'infortunés, 
tristes fruits de ïa débauche, victimes de Ia honte, de la 
cupidité ou de Ia misère, de ces enfants que le sein ma
ternel répudie, qu'un père barbare déshérite de son nom, 
et (jIR* la charité adopte dans la vue de prévenir de 
plus grands crimes encore. 

N'est-il donc aucun remède contre tant d'infirmités qui 
assiègent notre Société caduque ? Oui, Messieurs, il en est 
un ; un seu!, mais infaillible, je viens de l'indiquer : c'est 
le Dy clame salutaire qui croit sur la montagne de Sion, 
c'est la divine Panacée du Christianisme, 

l l 

MONSEIGNEUR DE POULPIQUET, ÉVÊQUE DE QUIMPER 

On n'a pas dessein de donner ici une biographie de 
ee prélat, mais seulement cc qui se rapporte à son élé
vation k l 'épiseopat. 

Dès avant la Révolution, d 'éminentes qualités 
avaient porté son évèque et parent , Mgr de La Mar
che, à se l 'adjoindre comme Vicaire Genéral de Léon; 
choix pareillement fait par Mgr Dombideau de Crou
seilhes, en 1 8 0 6 / D a n s un rappor t en forme de lettre, 
émané vraisemblablement de la Préfecture, et dale 
<N 1816, on t rouve énumérés les titres de l'abbé dé 
Poulpiquet à la bienveillante at tention du pouvoir: sa 
collaboration à l ' adminis t ra t ion de Mgr de La Mar
aie avant l'exil, puis à Londres , son zèle et son action 
heureusement marquée comme aumônier dans l'ar-
mée royaliste, au régiment d'Hector, surtout lors de 
la tragique aventure de Quiberon. 
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« Depuis bien longtemps, poursuit le rapport, je Ie sti
mulais pour démarches à faire afin de rétablir l'évê
ché de Saint-Pol de Léon, et m'affligeais cpie ce siège res
tât aboli. L'abbé de Poulpiquet céda à mes instances; il 
partit pour Paris. Je lui donnais une lettre pour vous, 
Monseigneur, (1) mais j'abordais trop franchement la 
question; il n'osa pas la remettre, il garda le silence. 

« Les dernières élections du Finistère lui sont dues. 
Tant de zèle, de dévouement, de succès, Monseigneur, res
teront-ils sans récompense? Ce n'est pas pour celui qui 
me peiïmet de l'appeler mon ami que je réclame votre 
bienveillance près de Son Altesse Royale, mais pour le 
bien de la chose, si par la nomination aux nouveaux évê
chés, il se trouvait une place d'aumônier de S. A. R. â 
donner, non soumise à résidence continuelle, car il fait 
trop de bien en Rretagnc pour abandonner tout à fait 
cette province, mais d'aumônier au trimestre ». 

Lorsque fut connu le choix fait pour rEvcehé de 
Langres, de l'abbé de Poulpiquet, bien des lettres de 
félicitations lui parvinrent, Son cousin de Lescoet lui 
écrivait le 1" fevrier. 

« Bien que Langres soit le siège épiscopal le plus élevé 
de France, car Langres domine au moins de 800 ou 900 
pieds la plaine qui l'environne, ce n'est pas îâ l'Evêclie 
que je vous désirais. Vous m'avez expliqué dernièrednent 
comment Saint-Pol, placé en tète de ceux à rétablir, a 
été sacrifié, mais je ne saurais penser que l'intrigue qui 
a fait commettre une pareille injustice puisse empêcher 
de la réparer. S'il est vrai que le gouvernement ail, 
comme on l'assure, l'intention de rétablir encore quelques 
sièges, Saint-Pol, doit être le premier dans le nombre, tt 
il est essentiel d'entretenir et d'appuyer cette idée en in
téressant d'abord Monsieur (1) à cet acte de justice qu'i! 

a promis à notre dernier évêque mourant dans ses bras, e 
en faisant valoir auprès du Roi et des personnes qui se-

(1) Peut-être le cardinal de Talleyrand, Grand AumOnle* 
(1) Le comte d'Artois, le futur Charles X. 

- im -

raient consultées à cet égard le respect dû à la mémoire 
d'un prélat qui a fait subsister en Angleterre, pendant 
plusieurs années, la moitié au moins du clergé de 
France. La position topographique de l'immense Evê
ché du Finistère l'exige d'ailleurs impérieusement: il est 
presque une fois trop grand pour qu'un évêque paisse 
administrer un terrain aussi étendu. Aussi passons-nous 
souvent plusieurs années sans entendre Ia voix du Pas
teur... » 

i 

Mais à la date de cette lettre, M. de Poulpiquet 
avait déjà (25 Janvier) refusé l'évêché de Langres. 

Avec une insistance fort honorable pour le Vicaire 
Général de Quimper, le prince de Cruy, ministre, lui 
répondait au 5 Février : 

« Je m'affligerais avec tous les amis de la religion, si 
vous pouviez persister dans les motifs d'excuse proposés. 
Ce premier mouvement prouve votre modestie qui est le 
plus sûr garant de la bonté du choix dont le Roi vous a 
honoré, Ce ne sera pas dans ce moment de la restauration 
de ^épiscopat, que vous déclinerez le poids de cet au
guste ministère. Je suis d'ailleurs persuadé que vous avez 
d'avance réfléchi sur les malheureuses suites d'un refus 
aussi nuisible à la religion qu'il serait désormais diffi
cile à justifier. 

Le Grand Aumônier de France, 
S. E. Prince de Croy, 

Evêque de Strasbourg. 

P. S. — Rassurez-moi au plus tôt et consolez-moi! 
b aussi puissants motifs que ceux que j'ai eu l'honneur de 
vous alléguer, ne peuvent manquer de produire leur effet 
sur un prêtre aussi animé que vous du véritable esprit 
d e son état. » "'• . 

Néanmoins M. de Poulpiquet persista pour raison 
dp santé, dans son précédent refus. Il sortait d'une 
Gladie causée en partie par des fatigues de tout 
genre, et le surmenage d'une correspondance excès-
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sive. On lui avait conseillé de l'exercice, en particu
lier, les promenades à cheval; gràce à quoi ii repre
nait ses forces, mais lentement. 

Mar de Croy revint de nouveau à la charge, le 
25 Février : 

<t II est impossible dans l'état actuel de l'Eglise de France 
d'entendre, sans être profondément affligé, un ecclesiam 
tique appelé à l'épiscopat, prononcer le mot refus. [A 
besoins de l'Eglise exigent essentionnellement dans un 
évêque la science des anciennes traditions. 

» La santé est désirable, niais autrefois on ne cachait 
pas sous le boisseau les confesseurs de la foi mu!iles. Vos 
qualités ne seraient pas compensées dans une autre per
sonne par une santé meilleure. Vos infirmités ne nuiront 
pas à ce que l'Eglise attend de vos vertus et de vos lu-, 
mièies... Ne me parlez plus de refus... » 

Les raisons alléguées par M. de Poulpiquet avaienl 
pourtant leur valeur. Le diocèse de Langres par lui-
même, n'était pas en cause; les diocésains y etaient 
fort bons, avée un excellent clergé, mais M. de Poul-
piquet déclarai* qu'il refuserait même le siège* 
Quimper, au cas où Mgr Dombideau serait élevé àune 
dignité plus haute. 

D'ailleurs ce dernier écrivait dans le mème sens au 
Grand Aumônier, le 27 Février 1823 : 

« J'ai d'abord engagé M. de Poulpiquet à accept̂  
mais l'altération de sa santé depuis un an ne justifie -F 
trop Ie refus d'accepter Langres ». 

Deux mois après, c'était au tour de Mgr Domb** 
de décliner l 'honneur qui lui était propose d'une eh 
vation à l'Archevêché de Rouen. Ses motifs çefflW 
ceux de son Vicaire Général furent finaI^i 
agréés. En conséquence, rien ne paraissait < ^v I 
changer dans la situation à Quimper. Mais l'Ev ^ 
brusquement frappé par une attaque d'ap^P 
décédait le 28 Juin suivant. 

— im — 

Le lendemain, les Chanoines- élisaient quatre Vicai
res Capitulai res, au nombre desquels M. de Poulpi
quet, et les regards se tournèrent vers ce dernier, en 
vue de remplacer l'évêque défunt. 

Et, de nouveau, les lettres d'affluer. Le général de 
Cheflontaines, commandant d'Arras, écrit à M. de 
Poulpiquet dès le 27 Juillet : 

« Je crois, dit-il en parlant de la mort de Mgr Dombi
deau, qu'on pourra réparer cette grande perte en vous 
nommant au siège de Quimper... J'ai en conséqence écrit 
à l'abbé de Lamennais, vicaire général du Grand Aumô
nier, pour qu'il lui parle de vous pour Quimper. Je lui 
disais que vous ne refuseriez pas cette fois, n'ayant pas 
de déplacement à faire, et que vous pourriez soigner votre 
santé qui a besoin de l'air natal. Je lui ajoutais que vous 
parlez Ia langue du pays, ce qui est très avantageux et 
presque nécess ire dans ce département. » 

Au reçu d'une lettre du Grand Aumônier, M. de 
Poulpiquet répond, le 27 Août, relativement aux pro
positions qui lui étaient faites pour le Siège de Quim
per : 

« Ma santé est devenue meilleure, mais je ne suis pas 
entièreïment rétabli. Par ce motif joint à l'intime convic
tion que je n'ai ni les vertus ni les talents..., j'ose vous 
prier de songer à un sujet plus méritant. Si cependant 
Votre Altesse croit devoir persister, je ne me croirais 
plus permis de persévérer dans mon refus. » 

Par cette acceptation de l'intéressé, toute difficulté 
semblait donc aplanie. Mais le decès de Pie VIl sur
venu le 30 du mème mois amena des retards dans la 
nomination. 

Le 28 Septembre, le Grand Aumônier faisait savoir 
à M, de Poulpiquet que Sa Majesté Ie désignant pour 
Quimper, il eût à se préparer pendant la vacance du 
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Saint-Siège, afin de pouvoir être préconisé dans le 
prochain consistoire qui suivrait l'élection du nou
veau pape. 

Le secret toutefois était gardé. D'Arras, le général 
de Cheffontaines écrivait le 8 Novembre au •candidat 
présumé : _ 

« Je serais curieux de savoir quel doit être notre Evè
que de Quimper. Si vous avez quelques données à ce Sa
jet, ou bien mieux encore, si vous Tètes en poche, veuille! 
me [mander ce qu'il est. Vous savez combien je sentis 
heureux de vous voir notre Evêque. » 

Le lendemain, le Sacré Collège élisait pour pape le 
Cardinal Della Gonga qui prit le nom de Léon XII. 
Ce fut ce pontife qui le 5 des nones de Mai suivant 
(3 Mai), nomma M. de Poulpiquet, évêque de Quim
per. Le sacre eut lieu, par les mains de Mgr de Que
len, Archevèque de Paris, le dimanche de la Trinité, 
13 Juin 1824. 

Abbé G. PONDAVEN. 

F I N 

NOTICES 
SUR LES 

m m m ou DIOCÈSE DE QUIMPER ET DU LÉON 
Par MM. PONDAVEN et ABGRALL 

(Suite) 

LOCQUÉNOLÉ 

D'après une tradition, saint Guenole quittant le Tre
guier pour passer dains le Léon, aurait abordé sur la 
nve gauche de Ia rivière de Morlaix à rendroit qui, 
de son, nom, s'est appelé Loc-Guénolé. Un monastère 
t aurait été construit et donné à saint Guenole lui-
même pour le remercier d'un miracle aooompii en ce 
m. (Voir Notice XXXVII du Cartulaire de Landéven
nec) (1). 

Locquénolé dut étre d'abord un prieuré de l'abbaye 
Je Lanmeur fondée au cours du VP siècle, par sainl 

msoii, evêque de Dol, et, pour cette raison, dépendit 
jusqu à la Révolution, de ee diocèse, bien quVntière-
« m enclavée dans celui de Léon (2). 

' Est-il besoin de dire que M. Latoueho rejette cette notice? 

^ W W n ^ J ^ ? r a ° n ' C a r t u l a i r * W l'Abbaye de Redon, 
ftfttt c e l u i i t 0 G V I : • Dfl *ous Ies diocèses de France, Dol 
'•" Plus ^ i î>0ï iSlVJai t. «- dehors de son territoire propre, 

Urées- «I ,dn(f nombre d'enclaves disséminées dans dautres con-
!l''n celui H 1

r ^
c h t ' 1 de Salnt-Malo; 12 en celui de Saint-Brieue: 

4 e* celui dt, n g U i e P ; i e n c e k l i d c Léon> l cn c e I u i d e R e n n e s » 

' a - u i e r ^ L ^ ° e S e n o l a v * 8 a été diversement expliquée, a Tail-
pur saint stn p a s à r a t t r i b « e r à l'espèce de primatic exercée 

•"ison «ur leB'autres évéques régionnaires du royau-



ésaines de impe Léon 

194 — 

Par la suite, la paroisse fut à la présentation d'abord 
de l'abbé de l'abbaye de Sai-nt-Ja-cut (1), puis du Pape 
et de l'évêque, Chartin en son mois. 

Dans son Pouillé de la Province de Tours, M. Lon-
gnan, indique Locu» Guennolay dans l'arch idiaconné 
de Léon, diocèse de Léon, comme taxé pour 30 sous. -
Mais ce nom de paroisse ne se retrouve plus dans les 
comptes de 1467. 

Eglise paroissiale 

Extérieurement elle n'a rien de remarquable; tes 
murs «ont percés de fenêtres prosaïques du XVIIe ou 
du XVIII* siècle, et il est possible que la maçonnerie 
soit de la même époque; un enduit de chaux empêche 
d'en examiner l'appareil. Le clocher/dei681, comprend 
deux chambres de cloches superposées, entourées a 
la base d'une balustrade saillante et couronnées d'une 
mesquine flèche octogonale. 

L'intérieur devrait offrir beaucoup d'intérêt a un 
vrai connaisseur et à un archéologue averti; je dfe: 
un vrai connaisseur, car un profane n'y verra aitfun 
caractère d'antiquité ni de style; les piles et les ar
cades ont leur appareillage dénaturé par un «grossier 

mn dv Domnonée: - dp là vipnt, dit-il que les lieux * * • « £ 
tenaient en propre a l'évêque de Dol, lors de érection des e 
ches de Saint-Brleuc jrf de Tréguier, sont demeurés bous 
juridiction des évéques de Dol. » D. Taillandier, dans D. Mor 
Hist, de Bret. II, p. 411, Lisx. u e o re l , . aval-

MOBILI métropole de Bretagne, p. f&*MZj*J? ™Z.tf* 

-disséminé» dans la Domnonée. dans le PoutrécoM, ot, ' i 

H'ilIlC 

moins l'aspect d'un circonscription administrative que ^ 
fédération de petits territoires adjoints au pagne doien . 

e, dans ie r w i r w « , . h[; de 
Neustrie. On dirait une puissante maison-mère « « « " J ^ 
coUmiç$. A ce caractère, nous reconnaissons une aDnaŷ  
du type celtique. -» h'dïoicè'e 

(i) Guillotin de Corson, Pouillé historique de raisini ^ 
de Rennes, 1, p 550. - On sait que saint Jacut était 
saint Guenole. 

- m -
enduit badigeonné qui dissimule les assises et les 
joints et indique des faux claveaux barbares et illo
giques. La - nef comprend, de chaque côté, deux piles 
rectangulaires bariongues qui. sur un simple tailloir 
eu biseau, portent des archivoltes à claveaux étroits et 
serrés, accusant le style roman du XI* siècle, et qui 
gagneraient beaucoup à être débarrassés de. leur en
duit et bien indiqués par un bon' rejointoiement cor
rect qui donnerait à ces éléments leur caractère abso
lument intéressant. -

Le transept est marqué par deux piles isolées et 
deux autres piles engagées dans rentrée de l'abside. 
Chacune de ces quatre piles est cantonnée de colon
nettes à bases moulurées et surmontées de chapiteaux 
à sculptures bizarres qui ont la prétention de repré
senter des bonshommes dont les jambes et les bras 
sont figurés par des lignes sinueuses qui nous repor
tent aux ornements primitifs du XIP siècle. — Rien ne 
nous permet de conclure que l'abside ait été tracée en 

1 hémicycle. 
Au maître-autel il y a un petit retable avec taber-

I nade à petites colonnes et galeries à balustres, puis 
un grand retable avec niches latérales accotées de co-

I tonnes torses, abritant saint Guenole et saint Prançois 
d'Assise; la niche supérieure logeant un Eree-homo 
surmonté d'un Père-Eternel; le tableau central repré-
^iilant la Sainte-Famille. 

A l'autel Nord, dans la chapelle qui dépendait jadis 
de la seigneurie de Kerriou et qui contient l'autel et 
•e tableau du Rosaire (1), nous trouvons, la statue de 
j * Sainte-Vierge, sainte Anne et sainte Marthe avec 
initier et goupillon: par ailleurs saint Nicolas, sainte 
Marguerite, puis deux vierges gothiques dont l'une, du 
XIIIe siècle, d'une figure exquise et vêtue de drape

nt) Toseer, Le Finistère pittoresque, I, 432. 
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ries pleines de gvîxoe et de correction; elle porte sur 
le bras gauche an Enfant Jésus vêtu d'une longue robe 
et tenant un livre ouvert. 

Dans la chapelle de droite, enf eu des seigneurs de 
Coatilès et console partant un écusson chargé d'un 
lion (1). 

Le trésor de l'église enferme deux reliquaires: r une 
tète en argent, contenant des reliques de saint Cuiénolé, 
mesurant 0m 22 de hauteur, présentant une ornementa
tion de feuillages, 'au repoussa genre XVI° siècle,-
2" un bras d'argent contenant un ossicule du hras du 
saint Patron; longueur, 0m 38, ornementation de feuil
les de chardon. (D'après M. Le Guennec, ces objets 
d'orfèvrerie dateraient au moins du XVe siècle). 

Une bannière, XVIIe siècle représente, d'un côté, le 
Christ en croix entre la Sainte Vierge et saint Jean; 
de J'autrevla Sainte-Famille, retour d'Egypte, surmon
tée d'un Père-Eternel, avec rayons descendant $à 
l'Enfant-Jésus. 

La croix du cimetière appartient à la catégorie des 
monuments du XVIe siècle. Sous Je Christ crucifié est 
agenouillée la Madeleine. A l'opposite est saint Gue
nole, tete nue, tenant un livre ouvert de la main 

* * i 
gauche et.une crosse dans la droite. Sur les CPOJSII-
lous, la Sainte-Vierge et saint Jean. Sous la -Suinte-
Vierge, un ange tenant \e^ arme- des Carman; et sous 
saint Jèan autre ange portant les armoiries des bt1 

Nv de Kerriou. 
U -rt 

— Locquénolé entendit les prédications du Vçfl. •• 
Maunoir, eu 1674. 

— « Ecuyer René-Marne Goumin, seignenr-ile Keî in-
nés, ancien porte-étendard des -gardes du Roy, irnin--,i-
neur de Carhaix, et ex-colonel de cavalerie, m*1»1'1 

son manoir de -Keromnès, le 23 août 1762 et est inl-unie 

(t) L. Le Guennec, La Rivière et la Rade de Morlaix, P-

LOCQUENOLE. — LESJîELIQUAIRES 
(CLICHÉ CHAN . ABGRALL.) 
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dans l'église, ainsi qu'Ecuyer Pierre Le Gac de Lansa
lut seignenr de Goailles, ancien sénéchal et gouver
neur de Guingamp, décédé à Morlaix, le 1" mai 
1703 » (1). Mais le 24 mai de Tannée suivante, défense 
fut signifiée au recteur Gilles Le Merrer d'enterrer dans 

l'église. 
— ll n'existe aucune chapelle sur le territoire de 

Locquénolé. 
Suivant une lettre écrite par Ie recteur, M. Gouffon, 

à Mgr André, le 2 floréal an l l , 22 avril 1803. 
Au jour de l'Ascension, fixé pour le pardon, « il était 

d'usage de porter processionnellement autour de la 
paroisse, les reliques du .saint patron. A cette proces
sion se réunissaient celles de Taulé, d'Henvic, et de 
Carantec. Le dimanche suivant, jour de rassemblée 
d'Henvic, ces mêmes reliques y étaient portées de la 
mème manière, 'ainsi qu'à Taulé, le dimanche de la 
Trinité et le jour de la saint Pierre. Ces processions 
se faisaient jusqu'à l'année dernière, avec la jto 
grande pompe et parmi un très grand concours de 
peuple qui y assistait avec la plus grande piété et qui 
demande à grands cris qu'elles aient encore lieu. Maj 
d'après votre ordonnance du 20 fructidor dernier, fl 
septembre 1802), concernant l'exercice, du culte exte
rieur, je ne puis guère me rendre à leurs vœux, san> 
étre préalablement autorisé de vous. » 

ll y a une autre fête, le 3 - dimanche de Carême. 

(A suivre)^ 

~&0fr 

-(i) L. Le Guennec, Viaux noms, Vieux souvenirs dans 
journal « La Résistance » de Morlaix. 

le J0«* 

Saint Avertin — Sant Everzin 

Saint Avertin, compagnon de saint Thomas de Can
torbery, xnc siècle, est (honoré dans le Finistère; il 
n'est pas sans intérêt de voir les transformations que 
son nom et son culte ont subi en passant en Bretagne. 

Ce saint avait une chapelle dans la ville de Mor
laix à l'entrée du cimetière Saint-Mathieu; cette cha
pelle est mentionnée en 1502, elle subsistait encore en 
1723; les actes la désignent sous le nom de saint 
Avertin, on l'appelait en breton : sant Everzin ou 
Iverzin ; la statue du saint, longtemps conservée dans 
l'église Saint-Mathieu, est maintenant déposée au 
Musée religieux de l'Evêché de Quimper sous le 
n'' 174; le saint est représenté serrant sa tête dans 
ses deux mains avec une expression de grande dou
leur; il est vêtu d'une chasuble antique à plis gra
cieux qui indique le xvi* siècle (1). Le saint était prié 
pour les maux de tête et d'oreilles et actuellement 
encore le quartier 'de Morlaix où était sa chapelle a 
gardé ie nom de Baan Pen, mal de tête, qui rappelle 
sa spécialité comme guérisseur. 

Non loin de Morlaix, M. Louis Le Guennec a signale 
une statue du même saint « pressant à deux mains 
sa tête douloureuse » qui se trouvait jadis dans la 
chapelle ruinée de Saint-Mélar, en Plouézoch, et qui 
a été transportée dans une ferme voisine; on I ap
pelle Sant Everzin (2) ; même statue dans une des 
chapelles à l'intérieur de l'église de Plouégat-Guer-
rand; dans la chapelle Saint-Haran, en Plestin, une 

Cl) Société Archéol. Fin., l»ii, p. 238. 
Quimper et Léon, 1ÏX)5, p. 50. 

(2) Soc. Arch, J i n . 1906. p. 270. 

— Bulletin Comm, diocès. 
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statue du mème genre porte le nom de S1 Eversin ; 
elle est mentionnée dans la description de la chapelle 
établie lors de la v*ente des biens nationaux sous le 
nom de Saint Everzin (1); le peuple prononce Sant 
Iverzin, le saint y est prié pour les maux de tête. 

Le mème saint a encore une statue dans la cha
pelle Notre-Dame-du-Haut, en Trédaniel, Côtedi-du-
Nord, avec l'inscription Saint Libertin ; il est repré
senté toujours dans La même attitude, les mains 
autour de la tête, et il a encore la même spécialité 
thérapeutique. « Les pèlerins brûlent devant la sta
tue une certaine quantité de cette bougie longue el 
mince dite rat-de-cave, dont ils se sont préalablement 
entouré la tête; la longueur du tour de tête, est la 
mesure die bougie qu'il faut offrir. » (2) Sous Ie 
même nom de Saint Libertin, notre saint a encore 
une statue dans la chapelle Saint-Languis, en Ker
gloff, Finistère. (3) 

Enfin mentionnons en Coëtmieux, Côtes-du-Nord, 
zone française, une chapelle dédiée à saint Avertin; 
cette chapelle attire chaque année un certain nombre 
de pèlerins qui viennent invoquer son patron pour 
la guérison de la dyssenterie. (4) 

(i) Arch. dép. C.-du-N., Biens Nationaux. 
(2) Le Goffic, l'Ame bretonne, I. p. 83. — Du Mottay, Répert. 

Archéol, des Côtes-du-Nord, p. 205, cite c -tte statue sous Ie PQW 
df saint Avertin; uno carte postale de Hamon ie d ann P la gr-*-
ptile dé saint Libertin, inscrite sur le piedsde Ia slatue f. 
Paul Gruyer, Lea saints bretons, Paris, IIM:», p. 51). L'Annuairo 
de Bretagne pour 1897, par Kerviler et Sébillet, p. 33 donne U» 
dessin fie la stator avec Tinscription saint Ivertin. 

(3) Soc. Arch. Fin. 1900, p,,i 310. - Il est Certain que si T'»11 

l'nssédait pour les eglises*et chapelles des Cot.• •s-du-N'jril «t'3 

inventaires sepiblablos à ceux qui ont tHtf publiés pour le Fl* 
nistère, Ton pourrait citer bon nombre d'autres statues de B-p» 
Avertin; notre liste est loin d'être complète. 

1(4) Gaultier du Mottay, (Géographie départementale des Ctfej-
du-Nord, p. 159. -— A signaler aussi que des vitraux du A v 
siècle, dans la chapelle dc N-D. du Roncier, en Josselin, repre 
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Il s'agit bien de saint Avertin, lé Père Cahier, dans 
sa Caractéristique des saints, ll, p. 668, dit que ce 
saint est honoré en France contre les maux de tête; 
les vers que l'on chantait dans son office font allu
sion à cette spécialité. 

jEgros sanat, confortât flebiles 
Capitibus offert laetitiam 
Sic adjuvat' infirmos débiles, e tc 

Everzin. Iverzin sont les déformations bretonnan-
tes du français Avertin ; Libertin qu'on retrouve en 
Trédaniel et en Kergloff est une déformation du bre
ton Jversin probablement sous l'influence d'un nom 
latin Libertinus, qui n'existe d'ailleurs pas comme 
nom de saint. 

Saint Avertin a vécu au xnc siècle, nous sommes 
cn présence d'un culte importé à une date peu 
ancienne; l'on notera le détail cairactéristique des 
cultes récents, à savoir que la spécialité thérapeutique 
et la représentation iconographique du saint se retrou
vent identiques partout; les vieux saints au con
traire, n'ont pas, en général, la .même thérapeutique 
partout, et leur iconographie varie selon les lieux. En 
un mot leur culte est plus localisé; on retiendra aussi 
que notre saint a très peu de chapelles; la chapelle en 
Morlaix était une chapelle de cimetière et ne saurait 
etre bien ancienne; on ne lui connaît pas de fontaine 
et il n'a fourni son nom à aucune localité. Ces remar
ques indiquent que son culte a été introduit assez tard. 

A noter que le culte de saint Thomas de Cantor
bery s'est répandu très vite en Bretagne: en 1271, 

""""*•'''—'"-'—------------•-------^^H 

sentent saint Avertin -Rosenz\vei«. Répertoire Archéologique du 
Morbihan, p. my. -_ Luco, Pouillé de Vannes, p. W, mentionne 
':' chapelle N--n.-dii-n-md.-n. eû Saint-Patern de Vannes, « qne 
J*' encontre une fois sous le nom de saint Avertin. » 

http://N--n.-dii-n-md.-n
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une église lui était dédiée à Bénodet. (1) Toutefois le 
culte de ce saint n'a pas pris une extension aussi 
grande que celui de son compagnon saint Avertin; il 
a dû venir en Bretagne par une autre voie, et l'on ne 
saurait déduire de la présence d'une église dédiée ea 
1271 à saint Thomas de Cantorbery, qu'à la même 
époque, saint Avertin était déjà honoré chez nous. 

L'exemple de ce culte de saint Avertin est curieux; 
si l'on n'avait connu qu'une seule statue sous le nom 
breton de sant Iverzin, on aurait conclu à un saint 
indigène; des faits semblables doivent exister en 
grand nombre, et c'est pourquoi en matière hagiogra
phique bretonne, on ne sera jamais assez prudent. 

LARGILLIÈRE. 

.M»» 

(1) Bulletin de la Commission Diocésaine de Quimper 
Léon, 19tn, p. 35. 

Les Relations durant les Ages 
entre la Bretagne et le Cornwall 

Il n'est peut-être pas deux pays au monde qui aient 
entre eux autant de points de ressemblance que la Rre- É 

gne et le Cornwall: climat, situation, — deux pénin
sules de l'Ouest qui s'étendent dans l'Atlantique; — 
géologie, — deux pays également granitiques, en géné
rai (1); l'un et l'autre retlétant l'or des genêts et des 
ajoncs et la pourpre des bruyères. Mais ce sont les 
population» des deux péninsules qui complètent 
cette similitude si frappante. Les Bretons et les habi
tants du Cornwall sont de la même race celtique. 
« L'habitant du Cornwall anglais ne diffère guère-
comme l'a constaté lui-même Elisée Reclus, de celui 

Côtes-du-
ion des* 

(1> E. Chrétien: Les mines de plomb argentifère dans les C 
'Xordt dans Bulletins et Mémoires de la Société d Emitiati 
Côtvs~du-Xordt t. U l , p . 27. - _ n m i r 

« En im, Jacques II , roi d'Angleterre, débarquât! à Brest, pour 
se rendre a Saint-Germain-en-Laye, où Louis XH lui oîiraiï unr 
hospitalité royale. U était accompagné d 'un grand nombre ae pur 
tisans, parmi ' lesquels des gentilshommes propriétaires de mines, A 
Châtelaudren, on présenta aux voyageurs des échantillons ae »*-
tene argentifère qu 'on leur dit exister en grande quantité uans « 
-région. Les mineurs qui avaient été frappés de l'analogie G*«lc«"|u< 
Offerte par le pays qu ' i l s t raversaient avec la Cornouaille anglaise 
n'hésitèrent pas à reconnaître les qualités du minerai P™S™J*» \ 
aussitôt ils demandèrent au roi et en obtinrent 1 autor.satlon ae 
mte r dans la région pour v entreprendre une exploitation m i m e r t \ 

Voir dans le Nouvelliste de Hr<>ta<jne, n* du 1 " Ju UJet ^ Ia 
visite par les membres du Congrès de l'Association bretonne, 
Sainl-Hrieuc, des mines qu'explo i tèrent, à part ir de 168H, ies & 
ti.shommes de .lacquès II. „.Wrf ll naral-
, f- 32. • L ^ filons de plomb argentifère... sont en 8 ^ ë r f l l ^ [ ^ 
1('1<% leur direction est une ligne N, N. O. — S. S. L., « " _ 
<I«l « t aussi celle des filons des grandes Mines de la Cornoua» 
anglaise, i 



Archives diocésaines de Quimp r et Léon 

— 204 — 

de la zone bretonnante de notre péninsule ». (1). I|s 

avaient jusqu'à il y a deux cents ans un langage quant 
au fond le mème. Au xiv" siècle, l'Evêque d'Exeter, 
Grandisson, constatait que le peuple de Cornwall par
lait une langue inintelligible aux Anglais et connue 
des seuls Bretons. Edmund Gibson (Additions à Cam-
dert's Brittania 1695), écrit: « Les Armoricains et les 
Cornish se comprennent toujours. » (2) 

« La langue bretonne forme avec le comique 
un groupe absolument intime vis-à-vis du gallois, 
quoique les trois langues aient été assurément très 
voisines Tune de l'autre à une certaine époque, ll est 
sûr que linguîstiquement les Bretons de Cornwall 
étaient plus proches parents des émigrants que ceux 
de Galles. » (J. Loth). 

De plus, en religion ce furent, chez les deux peu
ples, pendant des siècles, les mêmes particularités, 
ils vénéraient les mêmes saints. Cette identité de culte 
en effet, apparente singulièrement Ie Cornwall et la 
Petite-Bretagne. Presque tous les saints bretons 
honorés en Cornwall le sont également en Armorique 
— .même les saints irlandais de Penwith dont Tarn-
vée en notre île et dajis notre région, est peut être 
relativement récente — Peran, Ia, Gwinnear, Ber
rien, e tc , [l'histoire du martyre de St0 Ia (Ye), S. Gwin
near (Guigner) et de ses compagnons par le tyran 
Teudar (Théodoric), en Penwith, est connue ici et en 
Petite-Bretagne. La *vie de saint Gwinnear a ete 
écrite par un clerc de Cornwall appelé Anselm. (Duinê  
Memento, n° 110)]. 

(1) J. Loth, De la formation de la nation Bretonne-Annoricaine^ 
de son êtat actuel. (Conf*1 re ii e e faite au Congrès de la Fédéra i 
rètjionalisie de Bretaigne tenu à Quimper du 29 Août au 3 s*P 
bre 1923). 

(2) Mon père connaissait un vieux pecheur de Newlyn appel-*- ^ 
Kelynaek, qui pouvait se rap|>eler Ie temps où les l-êt-*heun\t,-. 
Mousehole savaient assez de comique pour converser avec les 
lots bretons quand ils se rencontraient sur la haute mer. 
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Le Bulletin diocésain, Nb de Septembre-Octobre 
IÏI23, a publié une liste de saints honorés des deux 
cotés du détroit. On pourrait ajouter comme vénérés 
en Cornwall, Mancus ou Manaeeus, Austol, Ia, Cleer, 
Eiinv, Iltud, Brendan, Wi n n ow, Carantoek. 

[Daus la cathédrale de Truro, on trouve des stalles 
des saints Corentin, Samson, Mériadec, Paul Aurélien, 
Guenole, Carantec, Ruin on, ete. j 

Eniin, dernière analogie, les deux peuples ont été 
subjugués par une nation voisine plus nombreuse, 
possédant une autre culture, parlant une autre langue. 
Les différences qui existent maintenant entre les Bre
tons et les « Cornish » viennent seulement de l'his
toire différente des deux nations qui les ont annexées, 
la France et l'Angleterre, 

Nous allons essayer de tracer les relations durant 
les âges entre la Bretagne et le Cornwall. 

\ 

I 

Ce sont celles qui existent entre une colonie et la 
mère patrie. L'Armorique en efTet, a été colonisée aux 
V*, vie et viie siècles, par les Britons, qui ont changé 
Je nom de ce pays en celui de Bretagne. Ces colons 
sont venus de la partie sud-ouest de l'île, de la Dam-
nonia des Romains, Devon, qui forme maintenant 
les deux comtés de Devon et Cornwall, 

Les noms de lieux sont une preuve de cette émi
gration. La Domnonêe a désigné pendant plusieurs 
siècles le nord de l'Armorique, et le sud-ouest ne se 
«onime-t-il pas toujours la Cornouaille ? Tréguier a 
du être une colonie venue du nord de Cornwall, 

É 

(iui, au temps de Sf Samson, s'appelait Tricuria, (Tri-
9**-$ive dans le Pipe Roll de 1130, Treger-sir au 
temps du roi Jean. Aujourd'hui c'est le hundred de 
fnSg). La paroisse la plus méridionale du Cornwall, 
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au Lizard, s'appelle Landewednack (c'est-à-dire, Lan
de wenack — le d intrusif est caractéristique du bus 
Comique) — en face se trouve Landevennec. Nous 
avons ici Caerhays, Langon, Penmarch, Pen calenick 
— on pourrait citer des centaines de noms de lieux 
communs aux deux pays. (1) C'est un proverbe 
anglais bien connu: « By Tre, Pol, and Pen, You //(«y 
know the Cornishmen, par les Tre, les Pol, les Pen, 
vous reconnaîtrez ceux de Cornwall. » 

Ainsi, pendant l'émigration des Britons en Armori-
que, et plusieurs siècles après que cette émigration a 
cessé, Ies relations les plus intimes ont subsisté entre 
les deux pays. « Du v* au ix'-x' siècles, l'Armorique 
est une dépendance du Cornwall... au point de VIR1 

moral et intellectuel. ...Si on étudie l'organisation du 
culte paroissial, particulièrement en Cornwall, on 
s'aperçoit bien vite qu'il y a réciprocité d'influen
ces. D'ailleurs les relations par mer entre le sud-
ouest de l'île, et l'Armorique ont été, on peut le iiii-. 
journalières jusqu'à la fin du moyen-âge. » (J. Loth). 

Malheureusement, pour la période la plus intéres
sante de ces rapports, les documents manquent pic
qué totalement. The Tripartite Life of 5. Patrick -
Vie de S1 Patrice en irlandais du xi* siècle —- nous 
dit que le jeune Patrice a été fait prisonnier en Anno* 
rique. « Il arriva que quelques Britons de Stçath-Clyde 
[Sud de l'Ecosse] allaient visiter leurs frères, c'est 
à dire Ies Britons de l'Armorique. » (Trip, life L tf); 

On trouve aussi quelques références éparses dans 
les Vitae de S1 Ninnoc (cf. Duine. Memento, p. 1Q-). 
de S1 Brieuc et de S1 Turiau (2). L'abbé Ouine dïtq«-e 

« l'amitié de Turiau avec des personnages de Corn-
• * i 3 t Àfl 

(1) Le nom de Tifjernomahi/t, abbé-éveque de Dol, à qui *jjt < * ^ 
la Vita Stunsonis, se trouve en Cmnwalï <hins une inscription 
tienne à Gubert, ., 

<2) Dans la vte de S. Turiau il est question de Constantin e 
Gèrent, rois de Cornwall. 

t» 
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«all est dans la nature des choses, multi ex nostris 
rcgionibus ad Mam patriam euntes, comme dit Bili, 
car il n'y avait alors qu'une seule Bretagne sur deux 
rivages de la mer. >. (Orùjihes Bretonnes p. 19). La Vita 
Samsonis nous montre S. Samson qui voyage du 
puys de Galles en Cornwall, débarque à Docco 
(S' Kew, près de Padstow), parcourt le pagus dc Tri-
curia cn convertissant les idolâtres et met à la voile 
(probablement à S' Samson, Colant, près de Fowey) 
pour continuer son voyage jusqu'à Dol. Mais, pour 
l'ensemble, les relations entre l'Armorique et la 
grande Ile sont plutôt inférées de la topographie des 
deux pays. Une étude patiente des noms de lieux 
comme Us se trouvent dans les chartes les plus an
ciennes, peut seule nous donner tous les renseigne
ments désirés. Chez nous le Domesday Book — inven
taire en latin de toutes les seigneuries du royaume 
rempilé par les ordres de Guillaume le Conquérant 
(108(5), le Momsticon Exoniense d'Oliver et les regis
tres des Evêques d'Exeter (vraie mine de faite inté
ressants pour l'hagiographie et la topographie), sont 
les sources les plus précieuses. On édite toujours des 
chartes nouvellement trouvées, et on fait de temps 
en temps des découvertes importantes. H y a beau
coup à espérer de cc côté-là. 

L'histoire de Cornwall pendant les V, vjT, VII' et 
vin siècles, est presque aussi obscure que cellede la 
Petite-Bretagne à la mème époque. Les rois W « -
Saxons ont par degrés subjugué le sud-ouest de I ue. 
En 813 Egbcrt, roi de Wessex, le futur allie de 
Charlemagne, envahissait le Cornwall, mais U J 
avait toujours en 875 un roi de Cornwall (appe e 
Dumgarlh), La conquête définitive du pays a ete 
faite cn 920 sous le roi Wcst-Saxon Athelstan, qui a 
subjugué les îles de Seilly. Ce roi, grand ami des Bre
tons armoricains, était l'ennemi juré des meto . . 
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insulaires. C'est lui qui les a chassés d'Exeter, où 
ils occupaient jusqu'à son temps un quartier de la 
Ville où les églises sont toujours dédiées à des saints 
celtiques — S. Petrock, S. Kerrian. S. Pancras. S, Pol-
de-Léon, S, Sidwell, et S. David. « Jusqu'à 926, dit Wil
liam of Malmesbury (en 1120) les Britons habitaient 
la ville d'Exeter avec les unièmes privilèges que les 
Anglais, mais dans cette année, Athelstan a purifié 
Exeter en la purgeant de cette race contaminée, et 
l'a fortifiée en la ceignant d'un mur de pierres car
rées et par des tours. » On ne sera pas surpris si 
cette « race contaminée » regarde le coi Athelstan sans 
beaucoup d'affection. A Exeter les Anglais naturelle
ment vénéraient grandement sa mémoire: à la cathé
drale, pendant ides siècles, à chaque prône le prédi
cateur disait: « Vous prierez pour râmé du roi 
Athelstan, le premier fondateur de cet endroit ». 
(Au fait Exeter est la seule ville de Grande-Bretagne 
qui a eu une existence continue depuis Ie temps de 
l'empire romain. (1) 

II 

Une ère nouvelle commence avec la conquête dc 
l'Angleterre par Guillaume le Conquérant. Beaucoup 
de Bretons Armoricains avaient aidé Guillaume, et il 
Ieur donnait des terres chez nous. Plusieurs des fa
milles anciennes du comté de Cornwall sont d'ori
gine bretonne. Tels les Bottreaux ou Boterels, qui sui
vaient Guillaume I et acquéraient une seigneurie et 
manoir, toujours appelé Bottreaux, sur la côte du 
nord de Cornwall. En 1295 William Bottreaux était 

(1) UÙme au XVII* siècle, les Cornish chérissaient le souvenir dv 
leu* ancienne indépendance. Au dire de Norden, ijs semblaient nour
r i r une espèce d'envie sourde contre les Anglais, qu ' i ls li u i s sa tent 
pour avoir subjugué leurs ancetres, 
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seigneur du manoir de Leïant et Trevetho. Les 
S1 Aubyn de Clowance (un S' Aubin est le proprié
taire actuel du Mont S'-Michei de Cornwall) venaient 
de Bretagne. « S. Albine his stok cam out of Bri-
taine » dit Leland. A la fin du xie siècle nous trou
vons en Cornwall Brient, Jovinus, Wihumar, Blo
uin, Juthael de Totenes (le plus riche propriétaire de 
Devon) — tous sont des Bretons. (En Devon il y a 
aussi Raoul de Fougères, Alured le Breton, Wihue-
nec, Hervé de Hélion et Ruald). 

Les Tanguys de Redruth et d'Illogan sont d'ori
gine bretonne. Hervey est aussi un nom de famille 
très répandu chez nous. 

Il y eut bientôt des Bretons Armoricains dans le 
clergé de Cornwall. En 1177 un chanoine de Bod-
min, un Breton du nom de Martin, vole le corps du 
Saiint le plus vénéré du pays, saint Petroc, et jugeant 
qu'il ne pouvait faire davantage pour son pays natal 
que de lui donner ces précieuses reliques, il les 
emporte en Petite-Bretagne au monastère de Saint-
Meven de Gaël. Roland de Dinan, sur l'ordre de 
Henri II, (1) oblige les moines de Gaël à le rendre à 
l'abbé de Bodmin. (Loth). 

Voici sur cette affaire la traduction du texte donné 
en note de Roger de Hoveden et Benedict de Peter
borough. (2) 

'»-

(D On sait qu 'à cette époque Ia Petite Bretagne était sous la domi
nation du roi d'Angleterre. 

(2) « Eodem anno quidam Canonicus de abbat ia Bothmeniae quae 
JJ* partibus Cornubiae sita est, Martinus nomine, - sta t i in post 
spiphaniam Domini iu rt i ve a sp o r ta v it corpus Sancti Pet roc i, et 
cum eo fugiens t ransfretavi t , et illud sée urn det ul it usque ad abba
tial.. Sancti Mevenni si tam in par t ibus Minoriç Britanniae. Quod 
••urn Hogero priori Bothmeniae et cauonieis ibidem Deo servientibus 
miotuisset, praed ictus p r ior, per cons il Unn fratrum suorum, domi-
tnn regem Angiiae Henricum adiî t . Roilandus venit cum armata 

manu et potenti ad abba t iam Sancti Mevenni, et praecepit-corpus 
A

 Uf,1. r ^ d i . „ Quod ipsi audientes noluerunt irahi praefati regis 
_v"Kiiae im-urrere, sed beat uin corpus illud reddiderunt pruenomï-
ma Ilo1ïero... die Dominïca ciausl Pentecosten... sclUicet XIII ka-
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« Cette momie année (1177), après l'Eppphanie, uu 
certain Martin, chanoine de l'abbaye de Bodmin, en 
Cornwall, déroba le corps de saint Petroc, et s'em-
barquant pour PArmorique, porta la relique au 
monastère de Saint-Méen. Sur quoi, le Prieur de Bod
min, alla de l'avis de ses frères, porter plainte devant 
le roi d'Angleterre Henri ; Rolland (de Dinan) vint 
alors avec de la force armée à l'abbaye de Saint-
Méen, le dimanche après la Pentecôte, XIIl des 
calendes de juillet (19 juin), et enjoignit aux reli
gieux de rendre le corps au Prieur Roger, ce qu'ils 
firent sans résistance ne se souciant pas d'encourir 
la colère du roi d'Angleterre, et après avoir juré sur 
les reliques de leur église qu'ils restituaient le corps 
dans son intégrité sans en rien retenir. Le Prieur de 
Bodmin, tout joyeux, enferma 1e corps de saint 
Petroc dans une châsse d'ivoire. » 

(On garde toujours à Bodmin cette magnifique 
châsse d'ivoire dans laquelle les reliques ont été 
reportées; — cachée au temps de la Réforme, on l'a 
retrouvée par hasard au XVIII* siècle). 

Au XIII* siècle nous voyons l'église de sainte Ber
rien en Cornwall (près de Land's End) chargée par 
don du roi Jean d'une redevance annuelle de cent 
solidî mono chis de Sancto M at t he o de Finibus-
Terramm in Britannia, cent sous au monastère 
de Saint-Mathieu, Fin de Terre, en Bretagne (près èi\ 
Conquet). 

Dans le registre de l'Evêque Lacy (25 Sep. 1436) 
je trouve cette inscription: « Tolleracio. — Dominus 
tolleravit dominum HERVEY alias Marshall capella-

lendas Ju l i i . Rod d it unique est e i corpus Illud sa net uni cum " 
integritate, et sine iiliqua d iminut ions , a b abbate et immac,»«s A

 e 

s-«i- Sancti Mevenni j ura nt i bus super re l l lquias .ejusdem ceci • 
quod de corpore illo nihi l retinerent... Quod cum f act uni iu - ^ 
pruenominatus prior Hothmeniae cum ga ud io in Angl-ai-- r 

corpus bpat i Petroc i in thcea eburnea recoud i tum detullt. » 
Roger de Hoveden ét Benedict de Peterborough. 
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num ut asserit de MEW Y [Meavy en Devon] Exoni-
onsis diocesis ad divina celebrànda in sua. dioc^si qui 
enlinatus erat per Christianum Ëpiscopura Trecoren-
sem ut dicit in presbiterum. » C'est le pouvoir de 
célébrer accordé à Hervey Marschall, du diocèse 
d'Ex e ter, Chapelain de Mewy, ordonné prètre par 
l'évêque de Tréguier. 

En 1343, quelques matelots du comté de Cornwall 
se mirent au service de la duchesse de Bretagne. 
(Malheureusement ce ne furent que des forbans pil
lant également les navires des deux pays). 

Vers 1530 un marchand de S1 Malo, Bernard Bul
ler, fut volé sur mer en temps de paix par des habi
tants de Looe (Cornwall). Le roi fit restituer une 
partie au moins des biens volés, ce qui causa une 
émeute à Looe dans l'église où l'on faisait l'enquête. 

(A suivre). 

• * • « K + -
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LE CATECHISM 
DE 

GILLES DE KERANPUIL 
(Suite et fin) (-) 

17. Le reste de l'ouvrage est occupé par des trad no
tions: du latin pour le Catéchisme, et du français de 
M. R. Benoist, curé de Saint-Eustache à Paris, pour Je 
Prône annoncé au titre. Elies seront étudiées dans la 
Revue Celtique, avec les Henry ou éditées par le même 
auteur (cf. plus haut, § 4), et pour le texte desqueliles 
je suis redevable à M. V abbé Pondaven d'intéressantes 
vérifications. 

Relevons seulement' ici un point où G. de Keranpui-I 
a montré de l'originalité: remploi de glo-ses en breton 

18. On a vu, § 16, un exemple de synonymes insérés 
dans le texte, pour en faciliter l'intelligence. Un autre 
procédé, que l'auteur explique f i2* (non chiffré) v°, 
consiste en gloses marginales annoncées par des (asté
risques, pour manquer, dit-il, an diners vsag à comsou 
en langaig Brezonee, eguît nep na gbuuezo vnan, à cn-
tento heguilé, « l'usage différent des mots dans la lan
gue bretonne, afin que celui qui ne saura pas Tum, 
comprenne l'autre ». 

Plusieurs exemples des deux sortes ont été cités par 
IL de la Villemarqué, * Essai sur l'histoire de la langue 

(i) Voir N°- de Mars-Avril et de Mai-juin 1924, 
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bretonne », en tête de-son édition du Dictionnaire fran-
çais-breton de Le Gonidec Saint-Brieuc 1847, p. LVIII-
L1X. U les ju#e sévèrement, pensant que les mots vrai
ment bretons .sont là pour faire passer des emprunts 
français inutiles, que l'auteur voulait introduire ou ap
puyer. Une revue sommaire des gloses bretonnes du 
Caterhism ine laissera pas une impression si fâcheuse. 
On peut les répartir en 4 catégories : 

r Variantes orthographiques: a (et plus souvent à) 
*ra il fait, glosé * gra f 2 (2 fois), 2 v, 3, 3 v (2 fois), 4, 
5 v, 7 v, 8, 8 v, l l , l l v, 19, 20, né ra il ne fait gra 
8 v, à ry tu feras gry 8, né ry, gry 8 v, à reomp nous 
faisons greomp 6 (3 fois), 6 v (2 fois); an * dra la 
Chose * Ira 8 v, a dra ccrlen certainement tra 14. L'au
teur a écrit ici comme on prononçait, mais il a eu peyir 
que l'œil du lecteur ne fut dérouté par cette ortho
graphe contraire à l'usage commun (cf. § 9). Il n'a 
qu'un exemple inverse : na * graet ne .faites pas, * ret 
22 v. Il lui arrive d'ailleurs d'écrire, sans explication. 
des deux façons: na ra ne fais 'pas 12, à graer on fait, 
a gréent ite foni 19 v (2 fois), etc. Il y -a, avant lui, d'au
tres exemples de ces graphies rationnelles, qui deven
ant l'heureuse ire fo rmé du P. Maulnoir; cf. Dici, étym. 
v a 3 et 4, groaet, tra; Gloss. moy. bret. 30, 205; Rev. 
Celt. XL 460* 461, e tc 

2° Equivalents et variantes de prononciation: a 
* hano de là, * hané 2 v; graet fait groet 2, 8 v (et 
sans doute 22 v., où graet fait est;gilosé pa-r lui-même). 
L'auteur emploie d'ailleurs à lume f 2 ** (non chiffré, 
2" Partie), ll n V a là rien de bien caractéristique : 
ahano et aliane alternent, mème en prose (Vie de sainte 
Caiheriine) ; ton lit dans Sainte Nonne groa et gra fais, 
«te. Au lieu de ses répétitions oiseuses dans la catégo
rie précédente, le traducteur eut bien fait de mieux 
remplir celle-ci, qui nous renseignerait sur les varia-
tin,1< dialectales de <son temps. 
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3° Emprunts français expliqués par des mots bre
tons, ou brelnnisés: cn * andret à Bégard * quehela 
8 v. en ha * andret à tan éga rit* * queuer 21 v ; anriu-
riiïi souffrir gouzafu 8 v; conseillafu conseiller eusw-
liafu 20, an seruieh * intérieur le culte intérieur é an 
eaion (eu cœur) 13 v, imioquiïu invoquer, gueruri, 
inuoequemp que nous invoquions galuemp 9 : licil 
licite laues i l v; promese promesse diougan LQ v- pro 
metîtu promettre diougan 23 ; puissaiiez puissance 
gallout 4 v; resuscitas ressuscita dasezorehas i v; («n 
hem) retirafu (se) restirer, tenn 19 ; vii veag nne fois 
gmz 14. Dans cette série, qui serait seule exposée ù 
Ja critique qu'on vient de voir, il n'y a que cinq mots: 
eoiiseiMafii, intérieur, iiuioquifu, promese et retirafu 
qui iraient pas été signalés ailleurs pour le XVI° siè
cle; sauf le dernier, on Jes (move au commencement 
du siècle suivant. — La glose quehela montre qu'on 
peut, sans le vouloir, enseigner une erreur, faute de 
préciser en se mettant au point de vue du lecteur: on 
ne disait pas en quehela, mais da guehela (Gloss. ®J 
— Intérieur a été suggéré par le texte latin: « Guitel 
i nie riu rem ». L'auteur aurait pu peutf&tf à a diaparc 
(écrit aujourd'hui a-ziabnrz), mais on ne devait guere 
l'employer au «ens moral: ie P; Maunoir. daas ses 
Cantiques, fait un -grand usage du mot inlerior. U 
Gonidec (s-uiivi par Le Coat, etc) a pendu « iidiw-rem 
hominem » Rom. VII 22 ann den a-ziahars, ce qui- es* 
bien préférable à an den intérieur, Testamant lieve, 
Guingamp 1853. — imioquirii, inuoequemp sont au-
inspirés directement par « invoeare », « tovoceaufs.»• 
Le bret. gueruel, cité ici, répond au .simple « v t , ' , i r ^ 
appeler. Pour exprimer la nuance du composé, i ç 

faudrait un analogue. Celui-ci existait: eiifliierod. J: 
Mirouer 1518, mais il semble avoir été surtout app 
qué en matière judiciaire, et G. de Keranpin-J1 jg^ 
aucun penchant au purisme du vocabulaire* 
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encore la préoccupation de Ja clarté, qui a pu lui faire 
prél ère r p rom el i fu et promese à diougan, qui expri-
m n i t ftiissi l'idée de prédire. Il y avait un synonyme 
moins spécialement français, gratat promettre; peut
être tend ait-il dès lors à se confiner (sauf en vers) 
dans le dialecte vanneta,is, où il est resté. — Lanes de
vait déjà vieillir: le Catholicon breton-français-latin 
de Lagadeuc renvoie de lahiaez, laefuaez à licit. On lit 
lelîues au v. 2856 du Mirouer. — Avant d'expliquer 
puissance pas gallout, G. de Keranpuil avait donné ia 
glosé inverse, comme on va le voir. — Il a eu raison 
du distinguer veag (proprement « voyage ») et guez 
Eois; le mélange de ces deux mots devait donner lieu 
à bien des erreurs Sur la phonétique ou histoire des 
sons en breton (1). Voir la ncte au v. 1421 du Mirouer; 
et pour le sens de « fois » dans des représentants du 
lat, viatieum en divers pamiers du Midi. Meyer-Lubke, 
Roman. etym. W«rrterb, Heidelberg 1911-1920 n° 0298 ; 
J. Ronjat, Rev. des langues romanes Montpellier itfâl, 
p. 171. 

4" Mots bretons, ou brelouisés. expliqués par des em
prunts français: ne * ehoanlay tu n«e convoiteras pas 
* eouuolety i* (2 fois) ; ho em eresq ils s'auginententaug-
ftiettt 13 v, eresquer oo augmente auginanler 14 v, 
eresquo s'accroîtra muUiplio 22 v; gallout, puissanez 
2 v; gorroidiguez (nne), élévation (de Fame) eleuation 
10 v ; hilHgus (oreilles) chatouilleuses, sensibles 
(« prurientesaurilHis » 2 Tim. IV 3) ehatouillus 28 v ; 
easty... quemeret « castigatio (pie) suscepta », antre-
prennet 19 v; affection trugarezus « commiseratioms 
f̂fecfcu •> pitoyabl 20. Il y a ici plus de mots nouveaux; 

i) Ditte contamination est presque inconnue en.vannetaï^ 
on dît pourtant à Meslan guéchad 68 qu'on fait, pe quon por 
« une fois, ou lieu do guehad, ef. a huehadeu parfin» i 
p. b-' «-«'ff, Supplément au Dict, breton-français 
Par E. Ernault, Vannes 1919, p. W-

de Vannes 
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l'idée qui guide le traducteur est la mème. Choantay, 
•qui à cette époque était écrit par ailleurs huant --
(M 21*08, ..059, cte.) comme cn vannetais actuel, veni 
dire « tu désireras, souhaiteras »," en général; couuoicly 
(mal t ranxri t Gloss. 120), vient préciser une nuance;: 
« en dehors de ton droit ». Cela rappelle les formules 
cimées du 9* et du 10" commandement, et l'antithèse où 
V. Hugo a condensé les deux poèmes homériques : 
« Troie convoitée, Ithaque «souhaitée ». (ïorroidi-
jjuez, qui -ne se trouve pas ailleurs, a bien pu être for
mé par G. de Keranpuil pour rendre « mentis... eleva-
tio -»; eleuation est l'écho francisé du texte. —^C'e-4 
par hasard sans doute que billigus ne paràîl pas daus 
d'autres textes anciens ChatouHlus semble emprunte 
pour Ia circonstance, afin d'atténuer la vulgarité de 
l'expression, qui a fait reculer presque tuus les traduc
teurs. Je ne retrouve disconarn hi II i (jus que daus ln 
Test, nevez, Brest 1851 et 1X70 ; Le Gonidec, qui s t 
carte le moins, met dehron d'ho e'hlevout. — Queinerel 
est glosé parce qu'il répond ari simple << capta » mieux 
qu'à suscepta (peine) q-iron accepte volnntai'riMiieni. 
qif(Kn s'fonpose; cf. pin- haut la remarque sur (piertiel. 
Antreprennet est d'ailleurs, un médiocre expédient. 

5° Mots français expliqués par d'autres égalemenl 
empruntés : admiration, maniai! 13 v; exampt, quit 17; 
continuel, ordiner 18; sed ue tory en, trompleryen 23; 
tromplo, deoeuo 2 2 T . Il y a la aussi du nouveau : ainsi 
Ton ne connaissait ni seduefor (dont,on attendrait plu-
lot un pluriel en et, corume <loctor,-et; ef. auditor,-e<l 
Grég., e t c ) , ni, à cette époque, le radical (rompt trom
per aivec ai-n I. 

En somme, si l'exécution laisse | désirer, l'idée de 
ces gloses est excellente: o-n ne saurait trop aider m 
Bretons à s'entendre les uns les autres, et à prendre 
conscience des ressources trop dispersées de leur lan
gue. Il convient pour cela qu'ils se tiennent au cou-
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rant de leurs divers travaux; sur ce point on ne sau
rait recommander l'exemple de notre auteur, dont les 
déclarations vagues feraient croire qu'il a été le pre
mier à imprimer du breton. Le Catholicon, par exemple, 
.lui eût suggéré bien des gloses utiles, ne fût-ce que 
pour éviter des répétitions fastidieuses, comme celle 
de lamjaig, qui avait pour équivalent yez (breton meil
leur aussi que son voisin le « (latin » linyuagium!). 

VI 

10. Le passage de H. de la Villemarqué indiqué § 15, 
4r note, sur «Les Saintes-Ecritures, traduites par ordre 
de la dueil esse Anne de Bretagne », donne d'abord 
comme référence « Longuerana, p. 221 ». Voici ce qu'on 
tit dans « Lo-ngueruana, ou recueil... de conversations, 
cie feu M... de Longuerue... Berlin MDCCLIV p. 221 : 
« Anne de Bretagne fit traduire le Nouveau Testament 
m bas-Breton: c'est un Livre rare: je l'ai vu recher
cher avec grand soin par .les Anglois » (de même, sauf 
la ponctuation, dans l'autre édition, IIe partie p. 70). 
Vraie mi fausse, cette information ne peut sé rapporter 
à La traduction manuscrite dont parle G. de KeranpuiL 
II est bien probable qu'à cette occasion il aurait parlé 
dc la « Bible Bretonne qui contenoit tous les Livres 
Canoniques, sans aucune altération, imprimée à Lon
dres au commencement du seizième 'siécle », mention
nee par le P. Grégoire, s'il l'avait connue et si elle était 
en breton de France. 

H. de la Villemarqué cite ensuite la Préface de la 
Myvyrfan ArrhGralogy of Wales), p. (9 et) 10. M. Dôt-
'in a bien voulu m'envoyer ce texte, qu'on peut résu
mer ain<i : A La Réforme, les Gallois voulurent avoir 
leur Bible; le Parlement décida, en 1563, que cette tra-
<toe.tid& serait faite, imprimée et employée dans les 
églises, avant le Vr mars 1506; mais id ne donna pas 
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pour cela un rouge liard, not a single furlhing- not!. 
plus que le Gouvernement, qui avait grassement rétri
bué le* traducteurs anglais. « La Bible n'en int pas 
moins traduite, et bien traduite, imprimée et employée, 
.grâce au dévouement de quelques pieux Gallois pa
triotes... Pourquoi les Bibles galloises furent-elles, 
comme on Ta rapporté, enlevée? aux églises et brûlées, 
avec obligation de se servir à leur «place de Bibles an
glaises ? C'est ce qu'o<n ne peut pas bien s-Hbvoir aujour
d'hui ». — Quoi qu'il en suit, le Nouveau Testament en 
gal-kus parut à Londres en 1567, et la Bible entière en 
1588 (cf. Rev. Celt. XV 223) (1). 

On peut se de-ma-nder sî ce grand ouvrage que G. de 
Keranpuil préparait n'était pas une traduction de la 
Bible, ou du moins du Nouveau Testament. L'exemple 
des deux auteurs qu'il a traduits Ty engageait: le Catc-
chism combat }£s hérétiques avec leurs propres arin 
(2), en leur opposant des textes bibliques; et René Be
noist, îe fameux f- Pape des Halles », le confesseur de 
Henri IV, avait publié en français la Bible (Pari- 1596, 
1568), et le Nouveau. Testament (1500); il -s'intéressait 
beaucoup à cette question de traduction du texte .sacré 

l i ) Dans la préface .lu Biet de I), Le Pelletier, p. VIII, n. 
Ch. Taillandier én i nuire quatre textes formant co qu'il appelle 
ironiquement » les richesses littéraires des Bretons », et ajoûte i 
« Il paroit que les Bretons d'Angleterre sont plus riches en ce 
genre: ils ont au moins traduits en leur Langue les textes sa
crés. » Dette Indication négative a peu de valeur: rinventail'c 
qui précède et qui a d'ailleurs le mérite de fixer Ia dat* du 
manuscrit de GwinglafT (cf. Rev. Celt. XIV 223), omst trois des 
sources anciennes indiquées par Pel. (voir Rev. Celt. XX %& 
218); il oublie aussi la liste, autrement fournie, du P. Grégoire, 
dont le dictionnaire venait pourtant d'être cité, et qui n'est suif! 
k caution que pour des détails de chronologie 'et d'explication 
linguistique. Plusieurs tir l'es documents se'sont perdus: mak 
on en a découvert d'autres qui étaient inconnus des deux Icxi-1-
graphes bretons. 

(2) Sur les circonstances de la traduction du Nouveau tes
tament en basque et de sa publication, on peut voir Ia RW 
$3 Bayonne Gure Berna IV (1924) p. 224, 871, 372. 
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cn langue vulgaire. Cela lui-valut, d'ailleurs, bien des 
désagréments; est-ce pour cette raison que G. de Ke-
ranpuïM y aurait renoncé, après s'être occupé, comme 
an Ta vu, des versions protestantes en gallois et en 
breton ? 

20. Une Bibl santal a été publiée au siècle dernier 
par le pasteur protestant Le Coat, avec ces indications: 
Truel en Brezounek (iez Trejjer)... Gant... Talvoude-
tjez ar giriou dishenvel er pevar brank enz ar iez Bre-
zounck. Voici donc une traduction biblique complète 
(au point de vue protestant) avec gloses bretounes, 
"•aime les textes du Cateehlsm, f 21 v à 23 v. Mais 
dans ces glo&es la « branche » vanne tai se n'a pas une 
demi-douzaine de représentants; Tun d'eux est critiqué 
déjà Rev. Celt. VI, 383, ayant paru dans le Test, nevez 
Tre n ud 1883. A bien d'autres égards, cette publication 
eût gagné à suivre l'exemple du Catechism, le premier 
ouvrage breton qui se termine par un errata (1). 

X'est-ce pas, au contraire, exagérer un rapport mal
heureux avec ce livre que de répéter, par exemple, 12 
fois en une page (Num. 1) ouc'h-penn pour gloser 
drrtsioc'h et huHloe'h (20 ans et) au-dessus? La forme 
exceptionnelle di-eisloc'h méritait plutot de servir de 
glosé; et pourquoi onielfrc des variantes comme ous-
penu et en van. open, îhuéloh, des synonymes comme 
mui(oo'h), a-us ? 

Il dit fort posément ce dont on n'a que faire... 

21. Le P. Grégoire de Rostrenen a -eu entre les mains 
•me « Traduction Bretonne manuscrite de l'Evangile 
selon Saint Mathieu, Saini Marc et Saint Luc, etd^e trois 
m Hilaire Epîtres de Saint Paul faite par un Ecdesias-
li,i<ie de Leon, au commencement du dix-s-eptiéme 

rt f O Cf. le compte rendu de H. d'Arbois de Jubainville, Rev. 
C e l t XI 3G8, 3C9. 
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siècle »ï encore un travail breton détruit — peut-être 
simplement égaré et séquestré, une de ces lumières 
qui restent sous'le boisseau ? 

22. D'obligeantes communications de H. de la Ville
marqué m'ont permis de donner deux passages bibli-
qu-as du Cutcehisni» Ciloss. 226, 371 (où ii faut lire loa-
fus); voir aussi 284. Citons encore, pour mémoire, la 
Vie de Sainte Catherine, § 2, qui traduit partiellement 
psaume XXIII, v. 3, 4. 

On trouve un certain nombre de traductions de ce 
genre dans le livre de Tanguy Guéguen, An mirover a 
confession, Morlaix 1621, dont le privilège est daté du 
27 juin 1620; par exemple ce fragment de l'Enfant pro
digue, p. 65, 66 : « Ma tat, pechet em eux en enfl ha 
dirazoeh, ha nen douîî inuy dtn da bezaff galuet hoz 
map, hogueu ma tretit euel vnan ho seruicherieii ». 
II y a dans en euff une singulière méprise, suggérée 
peut-être par <le 'latin qui précède (lui-même inexact : 
« et in cœlum »). 

Les extraits de ce livre donnés Chrestoni. bret. 297. 
208, appelleraient beaucoup de rectifications; voici 
celles qui concernent les mots passés: p. 81 « so bet 
grefc à pan voe eoininançamant an bet hede bremari »ï 
82 « dan douar, en hoz presance éternel, liumbla-
mant »; 83 « ha sant Paol »; 84 « flnablamant d'reu » * 
ritou... Iesus-Qhrist, dre 'é goal preeiux scujllcl en clr-
concision, en iardin ». 

Un distique connu par ailleurs (cf. le Mirouer de W 
Mort, Préf. § 14) se lit p, 97, sous cette forme : « Me***" 
rare nouissima tua, et in leternum non peeeahis. Da 
lauaret eo. 

En maro, en barn. en ifern ien, 
Preder map den, ha na <enoe, 
Ha nepret nep lech ne pechy 
Gand laquât da spy en ty Doue. » 
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Ceci est précédé d'un autre distique de même forme, 
qui pont provenir aussi d'un document plus ancien : 

a Qiiidquid àgas sapienler ajjas et respire finem, 
da lauaret eo. 

Quement à gry gra dre squient, 
Ha seil Vin da hent da quentaff, 
Ret eo m-ont dan les da respont, 
Mir n az vezo span t az conta ft. » 

On peut traduire: « Quoi qne tu fasses, fais-le avec 
Sagesse, et regarde d'abord la fin de ta route: il faut 
aller répondre au Tribunal; prends garde que tu n'aies 
peur à (y) rendre compte. » 

23. Un trait est encore à relever dans ce livre: c'est 
le signe-y-qu'on 11e trouve qu'une seule fois, p. 17: 
« lesns . . j . Ghri>f »; concordance typographique inat
tendue avec te C.ateehîsm. 

24. Sur Tanguy Gueguen, prêtre et organiste, né en 
Léon vers 1565, on peut voir Rev. Celt. X, 1; XIII, 344, 
des notes de H. de la Villemarqué, qui fui comme lui 
un zélé collecteur des débris de l'ancienne littérature 
armoricaine (1). Tous deux eurent le mérite d'appli
quer des premiers, en cette matière d'intérêt national 
pour les Bretons, une parole évangélique souvent citée. 
ct tiiiYm reconnaîtra s u us cotte forme uouveUe ; 

Quie superaverunl colline, ne percant. 
Dasinm aff o quement tam so Chomet, 
Na deuhent holl da vezafï oU collet. 

BL ERNAULT. 

~~ÏÏTÏP, m'aperçois «ml' nilusire .Vrivain avait ùé»/^*$ 
Bull, de la Soc. des Bibliophiles Bretons, Nantas « * j M J | 
Ni différence dé valeur littéraire qui distingue le ' .ÏÏSSWB 
Poétique des Heuryou, (if. .S MO. - Au § 2 lire: <- Ses armoir^ 
et sa devise: L\ ov XlLLEVI^ KERGARIOV. » *&%&& 
t>s et e t i o n s ,.. préent travail, uni d e m : ™ ^ ^ ^ 0 
^ développement, trouveront place d-uis Itoaû* annoncée ae 
ln Revue (! Aiti mi A 

*«•- v i - i i r j i j p r i i n ' i i i , 

W Revue Celtique. 
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La Vie et l'Organisation du Clergé paroissial 
dans le Léon 

à la veille de la Révolution 

Nous sommes heureux de pouvoir offrir, au nom 
du Bulletin et de ses lecteurs, nos plus chaleureuses 
félicitations à notre dévoué collaborateur, M. V Abbé 
Kerbiriou, qui vient de subir avec succès les épreuves 
du Doctorat ès-lettres, et d'obtenir le prix Sicard à 
llnstitut Catfiolique de Paris, pour son importante 
thèse sur Jean-François de la Marche, Eveque-Comte 
de Léon. En couronnant par la mention « honorable», 
cet ouvrage fortement documenté, te Jury de la Sor* 
bonne a consacré la compétence, de V auteur pour tout 
CA qui touche au clergé et à Uorganisation ecclésiasti
que du Diocèse de Léon, vers la fin principalement du 
XVIII* siècle. De ce chef, et sans qu'il faille davantage 
détailler ici le contenu et les mérites de ce travail dont. 
un compte-rendu moins succinct paraîtra au prochain 
n°, on saura apprécier toute la valeur des considéra
tions que M. l'Abbé Kerbiriou a bien voulu exposer 
Van dernier et qu'il continue à développer dans nos 
pages sur le Clergé de V Ancien Régime. G. P. 

Dans un précédent article, nous avons vu quelles 
étaient les ressources et les charges des paroisses et 
des prêtres du Léon à la fin de l'ancien régime; nous 
avons ensuite examiné dans quelles conditions se 
faisaient les nominations aux cures de Bretagne. 
L'objet de la présente étude est de suivre le prêtre 
dans la paroisse où la confiance de l'évêque l'avait 
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appelé; nous l'observerons dans les multiples détails 
de son activité: nous essaierons de montrer quelques-
unes de ses occupations au presbytère, ' son minis
tère auprès des fidèles, ses rapports avec les autori
tes locales, son rôle comme agent des instructions du 
Roi, des Etats et du Parlement, enfin -ses relations 
avec l 'administration épiscopale et avec l'évêque lui-
même. 

I 

Le Léon était l 'un des 9 diocèses de la province 
ecclésiastique de Tours et avec Vannes, Quimper et 
Tréguier, l'un des 4 évêchés de Basse-Bretagne (1). 
ll couvrait une superficie de 122 lieues carrées, soit 
approximativement 200.000 hectares; il s'étendait 
depuis la rade de Brest jusqu'à Ia rivière de Morlaix, 
comprenait Landerneau à la limite de la Cornouaille, 
Plounéour-Ménez à la limite du Tréguier et avait 
Plougonvelin comme point extrême sur la côte, «avec 
ILS îles de Molène et d'Ouessant, A la fin du xvnr 
siècle, il comptait 87 paroisses et 33 trêves. (2) Sous 

Ti La Haute-Bretagne, Où Ton ne parlait pas lu olon, com
prenait IÎS évêchés de Rennes, Nantes. Sl-Brieuc, St-Malo eî 
Dol: 

(*) Voici d'après le « ÈUJgfëfte dos aveux de la principauté (le 
Leun n conservé aux Archîves de Kerdanet. te tableau-des trê
ves au WIIP siècle: I Archidiaconé de Léon: Roscoff (tr. du 
Minihy St-Paul); St-Sauveur (<fe Commana); Lampaul (de Gui-
!,,iii"i : Lor-Eguiner, La Martvre, Pencran, La Roche, Pont-
Christ et St-Julien (de Piôudiry); Bodilis :de Plougar); Landi
visiau (de Plougourvest); Mespaul [de Plouvorn); Ste-Bève (de 
sJ-Martin-des-Champs - koc-Mélar (de Sizun); Carantec el Hen-
J- (de Taulé); Tréflévénez (dn Tréhou), — II Archidiaconé. 
«%: SUFrégani (de Guisseny); Lanarvily («e Kernilis : r--
M-'.-n .-t Trémaouézan (d* Ploudaniel) ; ^-Servais ' (de Ployré-
;;nî'<- . — Ul Archidiaconé d'Ack. St-RIvy ide La ForMl; 
Bohars (de Guilers i ; St-Marc de LambézeUecJ; Guipronvel (de 
Nliznr;; Sl-Pabu [de Ploudaimézeau); Loofcrisl el Le Conquet 
^Plougonvelin)Lamber (de Ploumoguer); Brélès (dePioi-

lta)ï Loc-Mâ ia (de Plouzané): Le Bourg-Blano .de Plouvien . 
*" Po«r le lahlrsui dos paroisses, ct -Bull Diocès. 1^3, p. W-' 



Archives diocésaines de Quimpe et Léon 

— 224 — - 225 — 

cette dernière dénomination, on entendait les succur
sales où se faisaient toutes les fonctions curiales, 
sauf pendant ' Ie temps pascal; les fidèles devaient 
alors, en signe de dépendance vis-à-vis de léglise 
mère, remplir dans celle-ci leurs obligations religieu
ses; en outre, la paroisse avait sur Ia trève une préé
minence honorifique qui lui donnait, dans les pro
cessions, le droit de la précéder de sa croix et de sp 
bannière, Mais au civil, la trêve avait son « adminis
tration particulière et indépendante », (1) son corps 
politique et ses délibérants, ses propres registres et 
ses cahiers de comptes. 

Pour assurer le ministère dans ces 120 paroisses 
ou trêves, l'évêque disposait de moins de 400 prêtres. 
C'est ce qu'il faisait remarquer avec tristesse lorsque, 
en 1782, il adressait une requête (2) à M. Amelot, 
ministre et secrétaire d 'Etat chargé de la Bretagne, 
pour lui demander l 'autorisation d'annexer un Petit 
Séminaire au Collège de Léon. Ce document est intû-
ressant parce que Mgr de La Marche y fournit des 
renseignements sur Ie recrutement ecclésiastique et 
sur le nombre des prêtres comparé à celui des épo
ques précédentes: D'anciens états, disait-il en subs
tance, portent le chiffre de prêtres à 1.600. Vers Ie 
milieu du siècle précédent qui fut par excellence le 
siècle de foi, Mgr de Rieux constatait que dans cha
que paroisse du diocèse, à trois ou quatre exceptions 
près, il y avait plus de dix ecclésiastiques résidents: 
recteurs, curés ou vicaires, prêtres auxiliaires et 
prêtres habi tués; il recommandait aux recteurs d'as-
surer les messes, en les faisant se succéder jusqu a 
10 heures dans l'église paroissiale. En 1782, le nom
bre des prêtres de paroisses soumis à la juridiction 

épiscopale est réduit à 400 à peine, et cette diminu
tion est d 'autant plus alarmante que les familles 
aisées donnent peu de sujets et que Ies diocèses étran
gers ct même voisins ne peuvent apporter de secours 
à cause de la nécessité de connaître Ie breton spécial 
du Léon. Aussi le nombre des ecclésiastiques ne se 
trouve-t-il plus en proportion avec le service qu'exige 
l'exercice de Ia religion. 

Le principe de l 'administration épiscopale était de 
fournir un prètre à chaque paroisse ou trêve de moins 
de 800 habitants, un prêtre supplémentaire au-des
sus de 800, puis autant de vicaires qu'il y avait de 
fractions de 800. (1) Mais cc principe ne pouvait être 
rigoureusement appliqué comme il est facile de le 
voir en jetant un coup d'eeil sur le tableau des parois
ses qui fut soumis en 1786 à l'examen de l'Assemblée 
du clergé. (2) Kernoues avait un prètre pour 600 habi
tants, Goulven en avait 2 pour 800, Gouesnou 2 pour 
1)00, Le Drennec 2 pour 1.000, l'Ile-de-Batz 2 pour 
1.100, Kernilis 3 pour 1.800, Guilers 3 pour 2.000, 
Guissény 3 pour 2.200; mais Commana et Kerlouan 
n'en avaient aussi que 3 pour 2.500 et 3.000, Saint
Martin de Morlaix 4 pour 4.000 et le Minihy de Léon 
5 pour 12.000. 

Dans les trêves, les desservants avaient le nom et 
le titre de vicaires et ils y habitaient. A Roscoff, une 
Jame de Kervilly avait légué une maison aux prêtres 
qui devaient se succéder dans la trêve (3); à Bodilis, 
Messire Olivier Bailly, prêtre, avait donné à la fabri
que et à perpétuité une maison, un jardin et un ver
ger ,f pour servir de maison curiale ». (4) 11s rési-

(1) Papiers du duc d'Aiguillon, 1757, k propos cles t r** 
dHenvie et de Garant -c. Arch. Nat. li 636, ptèeë 8f». 

(2) Mémoire de l'évêque de Léon. Arch. Nat. S 3253. 

1 C'est co qui résulte du rapport adressa au Bureau diooé-
Sî""n de héon par- le recteur de Lampaul-PIouarzel en nM>. 
w h . Év. Quimper. 

& Ce tableau se trouve aux Archives de L'Évêché de Quimper. 
(3) Invcnl.iiiv... de 1786, AIT... Mun. do Sairtt-Pol-de-Uon. 

Archives du Presbytère, 
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daient dans la trève, meme quand celle-ci était très 
rapprochée de la paroisse: Lochrist avait son vicaire 
bien qu'il y eût des prêtres à Plougonvelin. (1) 

Le clergé du Léon gardait fidèlement la résidence. 
Les règlements diocésains étaient d'ailleurs très 
sévères sur ee point, comme nous le voyons dans ie 
projet de statuts de 1774: « Défense de s'absenter 
plus de quinze jours sans permission et sans avoir 
un substitut ou curé d'office, sous peine de poursui
tes par la voie du droit ». Mais il ne s'agissait là que 
du rappel d'un principe, contre lequel les manque
ments devaient être fort rares. Le fait de la rési
dence est bien établi par les lettres et les divers docu
ments qui nous restent des prêtres de .cette époque ; 
rappelons seulement les réponses des recteurs à l'en
quête de 1775 sur le paupérisme, qui nous les mon
trent en contact quotidien avec leurs ouailles et au 
courant des moindres détails de leur existence. 

La vie de communauté était-elle la règle dans les 
paroisses à plusieurs prêtres? Nous ne saurions l'af
firmer; mais il est certain que les deux situations 
existaient: à Saint-Sauveur de Recouvrance, il y avait 
la maison dite des prêtres où demeurait ie clergé pa
roissial; à Tréilez, au contraire, les registres des 
comptes nous apprennent que le vicaire avait son 
logement spécial. 

Dans son presbytère de campagne, le prêtre ne rece
vait guère les visites de ses confrères. Il n'y avait 
même plus de conférences ecclésiastiques. En 1778, 
l'Evêque déclarait qu'il eût bien voulu les rétablir, 
mais qu'il se voyait obligé de renoncer à son projet 
pour épargner à ses pretres « la fatigue de se rendre 
quelquefois de fort loin aux lieux de réunion ». Les 
chemins étaient mauvais, les routes peu nombreuses, 
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i i malgré les efforts du due d'Aiguillon pour en puvrir 
Ie plus possible, il restait encore beaucoup à faire, et 
la plupart des recteurs et des vicaires ne pouvaient 
se payer le luxe d'une monture. Une autre raison 
s'opposait à ces réceptions: le manque de ressources. 
"M. Rebillon, professeur à la Faculté de Rennes, qui 
a fait une étude très détaillée sur les conditions 
d'existence des prêtres dans diverses parties de l'an
cien diocèse de Rennes, est arrivé à cette conclusion 
que « Ia grande majorité du clergé paroissial vivait 
dans une étroite médiocrité. » (1) Il en était de menu. 
dans le Léon. Mgr de La Marche, dans un de ses rap 
ports, exposait que Ies recteurs d'environ 60 parois 
ses, vivaient avec peine et que, malgré les disposi
tions contraires de la législation civile, il tolérait la 
quête après la récolte « dans Ies paroisses où le mal
heureux ecclésiastique manquait du nécessaire ->. 
Cette même note, nous l'entendrons quelques années 
plus tard dans de nombreux cahiers de doléances des 
électeurs des campagnes; celui de Plounévez (Lo-
christ), pour ne citer qu'un seul, en attendant que 
nous fassions un article spécial sur la question, 
réclame une somme convenable et annuelle pour l'en
tretien de chaque ecclésiastique « vu que le peuple 
lui doit un juste témoignage de reconnaissance pour 
ses services, afin qu'il ne soit plus dans Ia dure néces
sité de quêter. » 

Pour ces raisons: difficultés des moyens de com
munication et ressources limitées, Ies prêtres vivaient 
d'ordinaire dans l'isolement. Certains pourtant 
avaient, des réceptions auxquelles ils ne voulaient pas 
s« soustraire, mais qui grevaient lourdement Ieur 
budget. Ce sont Ies observations de l'Evêque ou du 

(4) A Raillon. La situation économique du Clergé à la veille 
T Jf ftévoIuUon $*ji5 les districts de Rennes, de Fougères et 
ae Titré, p. CXXI, 

(J) Arch. Ev. Quimper. 



B-S Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 228 — 

Bureau diocésain à propos des rapports de 1786 qui 
nous l'apprennent. Signalons-en quelques-unes : 
Saint-Michel de Lesneven: « Le curé (1) d'une ville 
où il y a une sénéchaussée royale est obligé à quel
ques représentations; un revenu de 1.500 livres ne 
lui fournirait qu'un sort médiocre »; or il n'avait 
que 860 livres de revenus. — Saint-Houardon de Lan
derneau: « Le curé, par la situation de la ville à 
laquelle aboutissent cinq grandes routes est assujetti à 
beaucoup de corvées » ; il lui faudrait une améliora
tion de 400 livres. — Le Minihy de Léon: « Le revenu 
du curé (1226 1.) est insuffisant pour la place qu'il 
occupe; seul curé d'une ville épiscopale, il ne peut 
faire de politesse aux ecclésiastiques du diocèse ». — 
Saint-Martin de Morlaix: « Le curé est sujet à des 
dépenses forcées auxquelles le revenu de la cure 
(1520 1.) ne peut suffire: il faut y nommer un ecclé
siastique qui ait de la fortune. » 

Nous trouvons les mêmes observations sur les rap
ports des îles et des paroisses Cotières où passent 
continuellement des officiers qui viennent visiter les 
batteries. Le recteur de Guissény expose que « des 
généraux du premier rang, des officiers font leur 
visite pour examiner les places et fortifications, 
(ainsi que) des ingénieurs et tant d'autres gens de 
distinction; tous se rendent chez les recteurs de eam-

É 

pagne, ne pouvant trouver d'autres endroits pour sy 
réfugier », et il ajoute cette réflexion bien révéla-
trice de sa délicatesse et de la déférence dont u étau 
rempli à l'égard de ces représentants de l'autorité : 
« Il n'est pas de la décence ni de l'honnêteté de refu
ser le couvert à ces sortes de personnes. » 

\ f a i s les réceptions de ce genre n'étaient pour les 
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recteurs qu'une distraction passagère, et après le 
départ des personnages qui avaient été quelques 
jours leurs hôtes, ils reprenaient la vie paisible et 
régulière. 

Dans leur presbytère recteurs et curés devaient, 
pour se conformer aux instructions épiscopales, 
« s'occuper de lecture, scruter les meilleurs interprè
tes de l'Ecriture, parcourir les ouvrages des Saints 
Pères et des théologiens ». Plusieurs sans doute 
comme le desservant de Trémaouézan, donnaient des 
leçons de latin à des élèves pour les préparer au 
sacerdoce; chez d'autres, le concours, avec ses matiè
res variées et déterminées à l'avance, ouvrait un 
champ à une noble émulation; tous avaient dans leur 
règlement de vie une place réservée à la révision de 
l'enseignement reçu au Séminaire, car s'il n'y avait 
plus de conférences ecclésiastiques, l'évêque traçait 
tous les ans dans VOrdo un plan d'études, et les tra-

• vaux devaient lui étre remis à l'époque de sa tour
née pastorale. D'après les Statuts, chaque prêtre était 
tenu d'avoir des livres de piété et des ouvrages de 
théologie. Rolland Le Bourdonnec qui mourut en 
1761, recteur de Saint-Michel de Lesneven, laissa une 
bibliothèque bien garnie où, à côté des ouvrages de 
S' Bernard, de S' Thomas, de S* François de Sales, de 
Massillon, de Beïlarmin, de Bonacina et de Tour-
-tély, nous avSns relevé un certain nombre de livres 
profanes tels que le Dictionnaire historique et géogra
phique et le Dictionnaire français de Richelet. (1) 

Les aspirations du siècle avaient elles Ieur écho 
dans les presbytères du Léon? Nous n'avons pas sur 
ce point de données assez précises et assez nombreu
ses pour en tirer une conclusion bien nette; les infil
trations philosophiques dans les diocèses bas-bretons 

li Irl h m- I curé est pris dans le s.-ns tlu clief «l'1 ïi:!n>'^ 
H non di' vicaire, puisqu'il s'agit d'un rapport qui devait et 
.Mil'.'**-'- k l'Assemblée de Pans. 

d) Atvhivus elu Presbytère do Lesneven. 
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fourniraient la matière d'un travail intéressant. Tout 
ce que nous savons, c'est que des 95 rapports qui 
nous restent des recteurs sur la mendicité et le pau
périsme, et aucun thème ne pouvait être plus favora
ble à la manifestation des idées sur la situation éco
nomique et sociale de l'époque, à peine en est-il cinq 
ou six qui contiennent des récriminations contre les 
privilégiés de la fortune et l'inégalité des charges, et 
un seul, celui du recteur de Plouénan, qui paraisse 
indiquer chez son auteur un contact plus familier 
avec les œuvres des encyclopédistes. 

Le XVIII0 siècle ne semble pas non plus avoir connu 
les cloarck si nombreux aux siècles précédents. 
Avant la fondation du Séminaire, on les voyait, uiu-
fois la moisson terminée, accourir du fond des cam
pagnes, pour se rendre dans la ville épiscopale; ils y 
arrivaient par bandes, avec leurs manières rustiques, 
leur costume local, leurs longs cheveux, leur langage , 
naïf; ils logeaient chez Ies particuliers et, deux fois 
par semaine, ils quittaient la mauvaise pièce qui leur 
servait de chambre à coucher et où ils travaillaient 
sur une pauvre table, derrière un lumignon fumeux, 
pour venir suivre les cours du théologal (1); puis, 
l'été venu, ils regagnaient Ieur village. Mais depuis 
l'établissement du Séminaire en 1680, les conditions 
d'instruction et de formation des clercs* s'étaient beau
coup améliorées. A la fin du xvi i r siècle, le clergé 
était très instruit et très éclairé et nous a laissée 
outre les rapports que nous avons cités, des écrits 
qui sont d'une belle tenue littéraire. Il suffit de lire 
ces lettres et ces rapports pour être édifiés sur le 
degré d'instruction de ceux qui les ont rédigés: tou
tes ces oeuvres sont écrites en un français correct et 
où Ia composition ne laisse rien à désirer; dans plu-

(i) Statuts de Mgr de Rioux, 1030. 
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sieurs on rencontre la phrase élégante et même des 
passages qui laissent percer. des traits d'esprit du 
mei lieur goût. Les longues études du Séminaire, sous 
la direction des Prêtres de la Mission ou Lazaristes 
venant compléter k formation classique reçue a» Col' 
lège de Léon, avaient laissé leur empreinte sur les 
esprits. Les dignitaires ecclésiastiques, vicaires gé 
néraux, archidiacres, etc, qq'iïs fussent de petite 
naissance comme MM. Henry et Péron, ou nobles 
comme M. de Kéroulas, avaient tous — et c'était là 
d'ailleurs une condition indispensable à remplir — 
obtenu des Universités des témoignages officiels de 
leur mérite et de leurs aptitudes. Même dans ies cam
pagnes, beaucoup de prêtres avaient leurs grades * 
Authueil, recteur de Guiclan; Le Bihan, recteur de 
Plouescat, étaient bacheliers en théologie de Paris; 
Le Breton, recteur dc Sibiril; Quentric, recteur dc 
Plougoulm; Roulloin, recteur de Landunvez, étaient 
licenciés de Navarre ou de Sorbonne. En 1775, huit 
séminaristes du diocèse faisaient leurs études à Paris: 
trois au Séminaire de Ia Sainte-Famille, un au Sémi
naire de Saint-Nicolas, un à la Communauté de Laon, 
nn à la Communauté de Sainte-Barbe, un à la Petite 
Communauté de Saint-Sulpice, un au Collège Louis 
•e Grand. 

Lorsqu'il adressa son mandement de bienvenue à 
ses prêtres, Ie 27 avril 1773, Mgr de La Marche n'em
ployait donc pas de banales formules en se déclarant 
« assuré de trouver dans Ie clergé séculier et régulier 
«e ce diocèse, un grand nombre de généreux athlètes 
qui, couverts du bouclier de la foi, s'armeraient des 
haits victorieux que Ieur offrent la Révélation, les 
Conciles et les Pères », et il se félicitait de « marcher 
a la lête d'un clergé dont on annonçait avantageuse-
nu'ï-t les œuvres, le travail et le zèle.'» 

(A suivre), 
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Un Curé Constitutionnel 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
( 1 7 5 8 1 8 3 6 ) 

CHAPITRE III 

Sous Ia lre République 
(Suite) 

Pendant ces six semaines d'élections, tous les inci
dents habituels en ces opérations, protestations, vio
lences, surenchère électorale, fausses nouvelles, mi
rent le pays en effervescence; puis il fallut appliquer 
Ies nombreuses lois votées entre le 10 août et le jour, 
où, suivant Ie mot de Robespierre, Ia Républiqp-
s'était glissée furtivement. Ce fut d'abord la presta
tion d'un nouveau serment, obligatoire pour tous les 
fonctionnaires et le clergé. A Landerneau, le 13 no
vembre, le maire, les officiers municipaux et les nota
bles prêtèrent ce serment. Le 20 novembre, Pillet vin 
à la mairie accompagné de ses cinq vicaires Rabin. 
Rannou, Cadoret, Torret, Pouplard et de deux auir • 
prêtres Coussin et Kergleus: la main sur la poitrine 
ad pectus, comme on disait alors, ils prêtèrent le se 
ment eux aussi: « Je jure d'être fidèle à Ia nation,_ 
maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir en . 
défendant. » C'est la formule que chacun d eux 
vit sur le cahier des Délibérations, la faisant si 
de sa signature. 
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Ce mème jour le Conseil décidait d'appliquer la loi 
du 21 septembre 1792 qui remettait Pétat-eivil aux 
communes. A cet effet on élut deux notables, MM. 
Cornec et Le Guen qui furent proclamés par le maire 
« officiers publics » ; et qui auraient à recevoir et à 
inscrire les décès, naissances et mariages; on décida 
que cette nomination serait publiée au prône le diman
che suivant par le « citoyen curé ». Lors du renou
vellement de la municipalité, M. Cornec qui n'était 
pas réélu, fut remplacé par M. Le Bourg. 

On se figure généralement que Fétat-civil tel qu'il 
existe actuellement, a été organisé par la Législative. 
Mais, comme dît P. de La Gorce (Histoire Religieuse 
de la Révolution, T. 3. p. 38), Ia loi du 21 septembre 
ne se contentait pas de transporter à l'autorité sécu
lière le droit d'enregistrer les mariages, les naissan
ces et Ies décès; elle entendait interdire tout registre 
de catholicité, toute publication de bans. Loin d'éta
blir, comme on le fera plus tard, une simple démar
cation entre la législation civile et la législation 
ecclésiastique, loin de laisser à l'Eglise son domaine, 
à la Société laïque le sien, elle confisquait tout et 
prohibait toutes paroles, toutes écritures, hormis cel
les marquées à l'estampille de l'Etat, 

« Les municipalités seules, disait l'article 5 du titre VI. 
recevront les actes dc naissance, mariage et décès, con
serveront les registres. Défenses sont faites à toutes per
sonnes de s'immiscer dans Ia teîuie des registres et dans 
la réception des actes. » 

Ce n'est pas sans intention que la loi de l'étal-civil, 
°ien des fois proposée durant toute Ia Législation, 
avait été votée le même jour que la loi du divorce: 
e||e n'avait pour but que de faire passer cette der-
n i^e; on le vit bien dans l'interprétation quc lui don
n e n t les révolutionnaires. Les évéques constitution-
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nels durent, en effet, communiquer à leur clergé des 
instructions précises au sujet des registres parois
siaux. A la fin d'octobre, Expilly publia une circu
laire dans laquelle il donnait à ses curés les règles 
suivantes: inutile d'inscrire les décès, les cahiers des 
municipalités pouvant servir à ce sujet; mais on 
devait inscrire les baptêmes tout en laissant aux 
assistants la liberté de signer ou non l'acte dressé à la 
sacristie; pour ce qui est des mariages, l'évêque accor
dait dispense générale de deux bans, et pour publier 
le troisième ban, nécessaire pour connaître des empê
chements canoniques, on prendrai t un biais; on se 
contenterait d 'annoncer que tel jour dans l'église 
paroissiale de X..., un tel et un tel recevront le sacre
ment du mariage; de plus on aurait soin de ne pro
céder au mariage religieux qu 'après celui de Ia mai
rie. ll est indispensable, ajoutait-il avec raison, de 
constater qu 'une personne a recu le baptême, car ce 
sacrement ne peut se réitérer et il faut l'avoir recu 
pour être admis aux autres . De mème le sacrement 
du mariage ne peut se réitérer qu 'à la condition de 
prouver qu'on est libre d 'un premier lien. 

Ce qui prouve bien qu'Expilly allait contre la volonté 
des législateurs, et on le lui reprochera lors de son 
procès, c'est que sa circulaire souleva une véritable 
tempête dans le Département. Le 6 novembre 1792» 
lit-on dans les cahiers de délibération du Conseil 
général de Brest, il est donné lecture au Conseil de 
la lettre d'Expilly, on la déclare contraire à Ia loi 
du 21 septembre, on examinera, dit-on, les motifs 
de l'évêque, mais en at tendant le Conseil s'oppose 
formellement à ce que les curés fassent aucune pu
blication de bans et t iennent aucun registre pour 
constater les baptêmes. Le 20 novembre Pil-el 

demande à la Commune « s'il peut continuer de 
publier les bans de ceux qui désireraient contracter 
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le sacrement du mariage, à l'effet de connaitre les 
empêchements purement canoniques, lorsque Ies 
contractants le demanderaient. » La Commune ré
pond: 

« Le Conseil, ne considérant Ie mariage que comme 
contrat civil, déclare que le curé peut remplir comme 
au passé les formalités religieuses de son culte, peut faire 
toutes Ies publications qui ne sont pas en contravention 
avec l'article 3 de la section 2 du titre IV de la loi du 
21 septembre dernier qui détermine Ie mode de constat 
de l'état-civil des citoyens. » 

De plus Pillet demande: « En présence de qui, du 
curé ou de l'officier public seront inhumés les 
citoyens qui ne suivent pas le culte catholique con
formiste? » 

On lui répond que « le curé doit s'abstenir s'il 
n'est pas requis par les parents, amis ou voisins du 
défunt. » 

Jusqu'à ce moment, malgré les familles, Pillet et 
ses vicaires présidaient d'office les funérailles mème 
de ceux qui avaient refusé les services des intrus; la 
nouvelle organisation de l'état-civil était donc une 
délivrance pour ceux que Pillet appelle les citoyens 
fi qui ne suivent pas le culte catholique conformiste ». 
Pour ce qui est des publications de bans, la réponse 
accuse moins de sectarisme que celle du Conseil de 
Brest, mais elle est évasive. 

Le 28 novembre le maire se rend à la sacristie de 
Saint-Houardon et, arrêtant les registres de décès, 
baptêmes et mariages, les fait transporter à la mai
ne. On lit en effet dans le cahier des décès: 

« Nous Pierre-Louis Jacotot, maire de Ia ville et com
mune de Landerneau, assisté de Guillaume Adam, secré
taire greffier et de Nicolas-Guillaume Leissegues, procu
reur, sur le réquisitoire de ce dernier avons clos et arreté 
Ie présent registre servant à constater les décès, en exé-
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ention de l'article Vr du titre VI de la loi du 21 septembre 
dernier qui détermine le mode de constater l'état civil 
des citoyens et ordonné qu'il sera transporté à Ia Maison. 
commune pour étre remis aux officiers publics. Lander
neau, le 28 novembre 1792 et Vr de la R, F. » 

Le 30 novembre le premier acte de décès est ainsi 
rédigé : 

Se sont présentés devant nous, officiers publics, pré
posés pour constater l'état-civil des citoyens de la ville 
et commune de Landerneau, François Kermarec et Jean 
Morin, jardinier de profession, demeurant en cette ville 
et paroisse, lesquels nous ont déclaré que Jean-Marie Ker
marec, né à Landerneau et âgé de 7 mois, fils du dit 
François Kermarec et de Constance Quéré, son épouse, 
mourut hier en la demeure de son père, rue de Plougastel, 
Après nous être assurés du drècès sur le Lieu, nous avons 
rapporté Ie présent acte sous nos seings. — Cornec, Le 
Guen. 

Pour Ies mariages et Ies naissances, les officiers 
publics inaugurent de nouveaux cahiers. Le premie]' 
mariage enregistré est du 6 janvier 1793. 

« Ce jour, 6 janvier 1793, 2e de la République se sont 
présentés: 

Le citoyen Pierre-Marie Ruellan, majeur, fils de Fran
çois Ruellan et de Louise Pengam, veuf de Marie-iMa-
thilde Guillou- originaire de la ci-devant paroisse de Beu 
zit, et demeurant en cette paroisse et ville, d'une part. 

Et la citoyenne Marie-Noëlle Compagne, âgée de 23 ans, 
fille du citoyen Jacques-Compagne et de Denise Coroller, 
originaire de Brest, demeurant en cette ville depuis * 
mois, d'autre part. 

Lesquels en présence de Jacques Compagne, tailleur, 
âgé de 63 ans, père de Ia future, demeurant à Brest, de 
Charles Fontenay, âgé de 24 ans, officier au 77e d'infan
terie en garnison en cette ville, de Pierre Lamotte, âgé 
de 22 ans, chapelier, demeurant en cette ville et Josep-» 
Le Bozec, 22 ans, tanneur, amis des parties. 
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Après lecture de l'acte de publication de leurs bans du 
23 decembre dernier et de leurs extraits baptistaires, ne 
s etant presente nulle opposition, ont déclaré mutuelle
ment se prendre en mariage. 

En conséquence, nous, officiers publics, avons déclaré 
au nom de la Loi aux dits citoyen Pierre-Marie 'Ruellan 
et citoyenne Marie-Noëlle Compagne qu'ils sont unis en 
mariage , et ont les parties et témoins signé avec nous. » 

Du .même jour est Ie premier constat de naissance : 

« Le citoyen Joseph-Marie Tugdual Bodros, âgé de 26 
ans, menuisier, demeurant en Ia ville et paroisse de Lan
derneau, déclare que Marie-Louise Corre, sa femme est 
accouchée d'une fille qu'il nous a présentée et à laquelle 
ii a donné pour prénoms Marie-Catherine, ce qui nous n 
ete attesté par le citoyen Tugdual Bodros, âgé de 68 ans, 
aieul de l'enfant, et par le citoyen Adam, greffier de Ia 
municipalité, demeurant aussi en cette ville. Témoins qui 
signent avec Ie père déclarant et avec nous. Ce jour, 6 
janvier 1793, cinq heures de relevée... Le Bourg. 

Quant à Pillet il a pris lui aussi un nouveau regis
tre pour inscrire les baptêmes et Ies mariages. Jus
qu'au 6 janvier 1793, il a inscrit déjà 6 baptemes ; 
c'est dire que l'état-civil a de la peine à entrer dans 
les mœurs; en effet, en comptant les baptèmes d'en
fants enregistrés par Pillet, et les naissances enregis-
rees a la mairie, on remarque pour Ies premiers 

<j mois que l'état-civil ne reçoit que une sur dix 
des naissances. La formule employée par Pillet n'a 
pas varié; on constate seulement que en dehors 
d e la signature du prêtre qui a baptisé il y 
* tantôt des signatures de témoins, et que tantôt 
j n y en a point. Dans l'acte de mariage, même cons
olation pour les signatures, et quant à Ia formule, 
1 >T a cette seule var iante: « En conséquence du ma
sage civil contracté devant la municipalité de Lan-
terneau; et dispense de deux bans obtenus de Tor-
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dinaire. » Mais voici que la Société des Amis de la 
Liberté et de V Egalité poursuit le clergé constitution
nel et l'accuse de violer la loi. Ce qui se passe à Lan
derneau se produit à Brest et dans toute la France et 
bientôt la Convention retentit de plaintes contre le 
clergé « dont les publications de bans sont une insur
rection contre la loi qu'ils ont juré de défendre et de 
maintenir . » Le 22 janvier 1793 le Conseil exécutif 
provisoire de la Convention lance la proclamation 
suivante: 

« Au nom de la Nation, le Conseil exécutif provisoire 
fait défense à tous Ies évêques de la République d'ordon
ner aux curés, vicaires et autres pretres du culte catho
lique et â ceux-ci de -dresser sous quelque prétexte que 
ce soit, des actes de baptême et de sépulture, de publier au
cun ban de mariage, d'entreprendre rien qui soit contraire 
au décret du 21 septembre, relatif au mode de constater 
Tétat-civil des citoyens comme aussi d'exiger avant de 
donner la bénédiction nuptiale des conditions que la loi 
ne commande pas; leur enjoint de se borner dans l'admi
nistration des sacrements du baptême et de mariage aux 
cérémonies purement religieuses; enjoint également u 
tous les évêques qui dans leurs mandements se sont écar
tés de ces principes, de les retirer sur le champ et déf en tI 
à tous les ecclésiastiques de les mettre à exécution sous 
peine d'être poursuivis comme réfractaires à la Loi; re
commande aux corps administratifs de veiller à l'exécu
tion de la présente proclamation et de la notilier aux 
évêques de leur ressort, de l'inscrire sur les registres 
de leurs délibérations, de la faire imprimer et afficher» 
et de la transmettre aux municipalités de leur arrondis
sement pour la notifier dè même aux curés de leur com
mune et de la faire publier et afficher. » 

La proclamation fut publiée à son de caisse à Lan
derneau; Pillet dut la lire au prone mais il ne l'ob
serva pas. Il inscrivit comme auparavant les bap
têmes et mariages, mais à part i r de la fin de lévrier, 
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il n'y a plus au bas des actes d'autres signatures que 
la sienne ou celle d'un de ses vicaires; ces actes eux-
mêmes deviennent de plus en plus courts. Pour les 
baptèmes voici comment ils sont enregistrés- « Le 
19 mai j ' a i baptisé Yves Marie Le Gall; Ie père est 
François Le Gall et la mère Jacquette Gouriou — 
Rannou, vicaire s il n'est plus question de parrain 
et de marraine. Quant aux mariages, ils sont rares 
ce sont surtout des mariagesj de militaires; du 30 avril 
au 10 septembre 1793 on ne compte qu'un seul ma
riage dont l'acte est ainsi rédigé: 

« Ont épousé en face d'église, Guillaume Colias, fils de 
Jean et de Jeanne Tromeur, 4e Lopérec, d'une part, ct 
Marie Le Guen, fille de Jean et de Marie Gourmelon,' de 
Saint-Julien de Landerneau. » Pillet, curé, 

t 

Les difficutés vont surgir surtout de la défense 
édictée par la proclamation « d'exiger avant Ja béné
diction nuptiale des conditions que la loi ne com
mande pas. » On ne peut demander aux futurs époux 
s'ils appartiennent à des cultes différents, s'ils sont 
baptisés; on ne peut même leur demander s'ils se 
sont confessés parce que la loi du %\ septembre ne 
le commande pas ; bien plus, le curé est forcé de 
«énir le mariage des divorcés, celui des prêtres, des 
religieux ou des religieuses à vœux solennels. Le 

mars Philbert, intrus des Ardennes a refusé de ma
rier un divorcé; dénoncé pour cela à la Convention, 
celle-ci l'a mandé à sa barre; il n'a pas nié le fait. 

est e n vain qu'Audrein Ie vicaire épiscopal du Mor-
Wfcn, réélu député à la Convention a essayé de le 
«fendre, l'Assemblée a imposé silence à Audrein et 
adressé à Philbert une censure publique. Tout cela est 
c°nnu des révolutionnaires de Landerneau, et Pillet 
soupçonne par Ia Société des Amis de la Liberté et de 
mlité de tenir des registres, est l'objet de dénon-
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ciation; on perquisitionne à chaque instant daus sa 
sacristie, mais sans résultat, car Pillet prend ses pré
cautions. 

Les fidèles dc leur côté préfèrent s'adresser aux 
prêtres investis de pouvoirs légitimes. Rien qu'à Tré
maouézan dont le digne et dévoué pasteur M. Huguen 
resta caché durant toute Ia tourmente, il se fit de 
1794 à 1802, 102 baptêmes et 95 mariages de gens 
provenant des trois paroisses de Landerneau. (Abbé 
Mevel. Notice sur la paroisse de Trémaouézan p. 219). 

La remise de l'état-civil aux communes fut tionc le 
premier coup porté au clergé constitutionnel; bien 
d'autres vont se succéder rapidement. Une loi, votée 
eiieore entre le 10 août et le 21 septembre, a remis la 
gestion des fabriques aux municipalités. Le 16 jan
vier 1793 la municipalité nomme MM. Ridanel et Ra
diguet pour administrer la fabrique dc la paroisse de 
Landerneau, conformément à l'article 3 de Ia loi du 
19 août, et prie les trésoriers actuels de Saint-Houar-
don, les citoyens Goury et Onfrey, de lui remettre 

•L fc/ W, 

leurs comptes. Aussitôt de nouvelles difficultés sur
gissent pour le pauvre Pillet, difficultés d'abord entre 
lui et son bedeau Kerlogot. Ce dernier joint à sa 
charge de bedeau celle de sonneur public; comme i! 
doit sonner et longuement même pour annoncer et 
l'arrivée de la poste et les réunions ordinaires et 
extraordinaires du Conseil, (la sonnerie doit durer 
un quart d'heure chaque fois), il ne veut plus son
ner les offices de Pillet, il se contente de les « tinter »* 
de plus il n'accepte aucune remontrance de la part de 
son curé, n'étant plus, dit-il, au service du Curé ïïfîfe 
à celui de la Commune; il n'est pas souvent à son 
poste, Aussi Pillet lui a-t-il signifié son congé. Ker
logot en appelle au Conseil municipal; le Conseil ré
pond que Pillet ne peut renvoyer le bedeau; « c'est 
un agent municipal, déclare le cahier des Délibéra-
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tiens , . Le curé est mandé à Ia barre du Conseil- là 
Kcrlogot et Pillet exposent leurs griefs réciproques-
apres quoi, le Conseil accorde à Kerlogot une au-men' 
talion de 72 livres; quant à Pillet il pourra se pourvoir 
cn justice contre son bedeau, s'il le veut Tous deux 
vont, en effet, devant le juge de paix M, Cosson- celui-
ci Ies renvoie dos à dos, ct curé et bedeau continuent à 
se plaindre l'un de l 'autre jusqu'à ce que en 1794 leur 
champ de bataille disparaisse, l'église de Saint-Houar-
don etant alors désaffectée. 

Mais pendant tout ce temps Kerlogot ne sera pas 
c seul à s'occuper de sacristie; sous l'impulsion de 
Ia Societé des Amis de la liberté et de r égalité nos 
municipaux vont avoir à traiter d'encensement et dc 
pain bénit ! 

L'encensement avait déjà préoccupé les municipa
litésiau début de la Révolution; une loi du 23 juin 
LOO disait, en effet: 

« Aucun citoyen ne pourra prendre que le vrai nom 
jfc sa famille; personne ne pourra porter ni faire porter 
m livrées et avoir des armoiries; l'encens ne sera brûlé 
ans Ies temples que pour honorer la Divinité et ne 

sera offert à .qui q u e ce soit. » 

Cette loi cependant ne visait que Ies encensements 
a"s jadis aux ci-devant seigneurs et autres particuliers 

Wissant dans l'église de droits honorifiques; la ques-
u n des armoiries et livrées jointe au même article 

^torisa,t cette interprétation. C'est la thèse qu'en 1790, 
' ^oe'h, le recteur de Saint-Louis de Brest, exposait 

na un mémoire à l'Assemblée. Le Conseil général 
.& Commune de Brest dès juillet 1790 s'était, en 

^ . s o l e n n e l l e m e n t occupé de cette grande affaire, 

fond r p r é t a n t à l a l e t t r e I a I o i d u 2 3 ^ l i n ' a V a U dé~ 
dan/1 e n c e n s e m e n t s au clergé et au peuple. Pen

due le recteur en appelait à l'Assemblée natio-
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nale, le Conseil demandait l'avis des députés du Fi
nistère à la Constituante. Ceux-ci répondirent: « ll est 
dans l'esprit de ce décret qu'on se borne à encenser 
l'autel qui est le terme de la représentation (sic); que 
ce qui s'observe à l'église à l'égard du célébrant, du 
diacre du sous-diacre et du chœur rentre dans les 
rites extérieurs qu'il appartient à la puissance civile 
de modifier et de faire cesser. » D'autres imumeipa-
lités justifiaient leur défense d'encenser le clergé et 
les fidèles en disant que « Jésus-Christ et les Apôtres 
ne s'étaient pas fait encenser! » Néanmoins la que
relle de l'encensement fut étouffée bientôt par les 
événements autrement graves de l'affaire du serment 
et des élections aux cures, et pendant les deux annees 
1791 et 1792, nos Girondins laissèrent les curés cons
titutionnels agiter l'encensoir à leur guise. La loi du 
19 août en remettant aux Communes la gestion des 
fabriques, va ramener nos municipaux aux questions 
de sacristie, et la Société des Ami* de la liberté et de 
l'égalité se chargera de leur rafraîchir la mémoire. 

« Magistrats du peuple, dit-elle dans une pétition aa 
Conseil dc Landerneau le 14 février 1793, l'esprit de bien
faisance qui vous anime,,les principes que vous profes
sez avant pour base les droits imprescriptibles de I hom
me tous "les citoyens peuvent avec confiance deposer 
dans votre sein les idées que le bien public leur sug
gère... » 

Et voilà les Amis de Vénalité de protester, au nom 
de l'égalité, contre la différence de coups d'encensoir 
donnés aux différents encensés; trois coups au célé
brant, deux au curé, un au simple prêtre, trois a un 
peuple entier ct six à un cadavre; il y a de quoi ire-
mir! Les municipaux résistent un temps, il -*» 
l'avoue-, aux sommations de la Société; mais qu*» 
bientôt une nouvelle Société celle des Sans-culottes 
puis celle de ia Société populaire rêuénerée auroit 
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formé bloc à ce sujet, le 26 janvier 1794, Ia -munici
palité invitera le citoyen Pillet « à ne plus encenser . 
les cadavres et à ne pas encenser d'autre que la Di
vinité. » 

Et Ie pain bénit, dont l'institution, soutiennent 
sarts rire ces citoyens, a pour but de rappeler aux 
hommes la fraternité, pourquoi le partager en tran
ches inégales, pourquoi l'accepter tantôt en brioche, 
tantôt en pâte ferme, suivant l'état de fortune du 
donateur, n'est-ce pas encore une atteinte à cette éga
lité que les curés ont juré de maintenir ou de mou
rir en la défendant? Hélas! la disette qui va sévir 
apres l'été de 1793 se chargera de résoudre la ques
tion; alors brioche et pâte ferme seront entrées dans 
l'histoire. 

Ajoutons à tout cela que les fidèles du culte cons- • 
titutionnel ont singulièrement perdu de leur fer
veur. Le curé ne peut rien modifier aux exercices 
de son culte, mais il a souvent à officier beaucoup 
plus devant des chaises vides que devant des fidèles. 
Pierre Abalain, adjudicataire de la ferme des chaises 
à Saint-Houardon, vient le 24 février 179,3 demander 
une indemnité sur le prix de son bail, vu que les cir
constances actuelles lui font éprouver une perte sen
sible; et, « ajoute-t-il, j 'ai sept enfants! » Le Conseil 
résilie purement el simplement le bail, et comme Aba
lain a sept enfants, la ville met en adjudication Ia 
ferme des chaises de Saint-Houardon au profit d'Aba-
lain. Nul ne se présente à l'adjudication, et le malheu
reux Abalain doit se contenter de la résiliation pure et 
simple de son bail. 

Quand au pauvre Pillet, il doit savourer un à un 
tous ces déboires succédant aux prévenances honorifi
ques de naguère. Quantum mtitatus ab Hh ! Il n'est 
pourtant qu'au début de ses tribulations! 

(A suivre). . 
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MANUSCRIT DE M. BOISSIÈRE 
Secrétaire (1773-1790) de Mgr CONEN DE SAINT-LUC 

Evêque de Quimper 

(Suite) 

A P P E N D I C E . — P I È C E S J U S T I F I C A T I V E S 
(suite) 

Listes de prêtres finistériens réfugiés ou déportés 
en Espagne 

(suite) 

Diocèse"de Calaharra (Suite). 

Grégoire Le Du, curé de Eburcec (?), diocèse.de 
Quimper. 

Guillaume Guéguen, curé de Tourc'h. 
J.-M. David, curé de Riec-
J. David, frère du précédent, curé de Fouesnant. 
Yves Lorans, curé du Trévoux. 
Jean Guevel, vicaire de Nizon. 
Ces 6 derniers et les 2 suivants : (pobre y vive en 

casa parlieular)-
Corentm Le Goff, chapelain de Rosporden. 
Hervé Alain Lemeur, vicaire d'Elliant. 

A Oudarra, port de mor : 

Yves Le Gueno, né à Plogonnec, virai ne à Pouldergat. 
Il est aux frais de Pierre-Ferdinand de Aïgnlnba, bé

néficier, 
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A Vitton a : 
« 

Nicolas Dubuisson, né à Brest, aumônier de l'hôpital 
ut1 Brest. , r 

Au Couvent des Capucins dè La Guardia : 
Père ftyackithe, de Quimper. " 
A Bilbao et dans les environs : 

Louis de Perrien, Doetew en théologie de Pari* rec
teur de Plouhinec. 

Laurant Lalau, recteur de Loc-Maria Quimper. 
J.-B. Chevallier, recteur de Briec 
Guillaume-M. Le Siner, recteur de Plomeur. 
René Gueno, recteur de Pouldergat. 
Pierre-J. Bourillon, Prieur de Hanvec 
Guillaume-Henri Pellerin, recteur de Perguet, 
Yves Guenon (?) recteur de Trégourez. 
Michel Rolland Bescond de Coatpont, recteur de 

Poullan. 
Vincent Le Flo de Branho, recteur de Pluguffan. 
Jérôme Kergoulay, recteur de Coray. 
Joseph Pen nec, .recteur d'Edern. 
Thomas Compagnon, recteur de Bodivit. 
Yves Renot, prètre de; là Cathédrale. 
Jeau Le Grand, vicaire de Coray. 
Michel Ti men, vicaire de Briec (né en 1745. — Emi

gré en Espagne, le 2 juillet 1792; résida successivement 
à Bilbao, à Daynniel dans la Manche, et à Madrid d'où 
il ecrit Je 2 avril 1708) (t) . — Voir p. suivante. 

Jérôme Cariou, vicaire de Langolen. 
Olivier Sizun (?) vicaire de Fouesnant. , 
Jacques Lharidon, vicaire de Perguet. 
Guillaume Labbé, vicaire de Quilinen. 
Jeau Le Guevel, prètre de Coray. 
Jeau Le Ga], vicaire de Loc-Maria, 
René Lelay, vicaire dc Brasparts. 

(i) Notice Paroissiale, Briec. 
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Jean Le Normand, confesseur des Calva i ricanes. 
'Joseph-Hyacinthe Le Roux, confesseur de Sainte-

Catherine. 
Pierre Le Bouar, prètre de Plougastel-Daoulas. 
Thomas Nicolas, vicaire de Plougastel-Daoulas. 
Pierre-Hyacinthe Corgat, recteur de Landrévarzec. 
Yves Bubry, recteur de Bolhoa, et un des adminis

trateurs du diocèse, sede vacante. 
Nicolas de Loedon, recteur de Gourin. 
JuIien Galiot, recteur de Névez. 
Alain Bural, (ou Roussel), recteur de Lannee. 
Jo-.'ph-René Le Breton, prêtre de Moëlan. 
Alain-Guillaume Lr Louedec, directeur du Sémi

naire de Plouguernével. 
Prançois Bouden, prètre de M-clgven. 
Jean Le Gofï\ vicaire de la trêve du Saint. 
Jacques Le Goff, prètre de Erebur de Subi (?) 
Guillaume-Yves Rivoal, prètre de Gourin. 
René Kerbérec, directeur de l'hôpital de Quimperlé. 
Yves Rolland, prètre de Briec 
Jean-M. Le Roux, pretre de Poull'arbet (?) 
Jean Le Roux, sous-diacre. 
Tugdual Herbe, recteur de Neuillac. 
Hervé Lecoq, supérieur du Séminaire de Plouguer-» 

nével et administrateur du diocèse, sede vacante (mort 
en Espagne), 

Guillaume Lecoul-er, directeur du mème Séminaire. 
Jules de Rien, vicaire de Mur. 
Marie-Gabriel Liard, recteur de Porspoder. 
François-Marie Pelleteur, recteur de Lamildut. 
Prançois Laot, recteur de Taulé. 
Claùde-M. Thomas, vicaire de Porspoder. 
Jean-M. Léostie, prètre de Porspoder. 
Tous ceux de cette liste de Bilbao : (Ticne raeulda-

des para inantcverse per alyun tiempo; vive en casa 
pai'ticular). 
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Au couvent de Saint-François' de Bilbao : 
Michel Timen, prêtre de Plozévet. 
Henri Castrée, prêtre de Gourin. 
François Laute, franciscain de Quimper. 
Jean Nicot, cle'rc tonsuré de Quimper. 
Ces 4 portent cette note : ( Por ser pohi-issimu. sont 

très pauvres). 
Guillaume Lavieulx, vicaire -de Kergrist, est à Bil

bao : (vive en casa particuler; y esta necessitado). 
Gabriel-Marie Dutoya, de Léon, (Time faeuldades). 

ll y a m tout dans le diocèse de Calaharra, 1.423 prê
tres français. 

Logrono, G janvier 1797. 

t FRANÇOIS, évêque de Calaharra. 
-

Pretres français envoyés par l'Archevêque de To
lède, dans divers diocèses : 

A Cordoue : 2 novembre 1702. 
Jacques Lemerdy. 
Vincent Le Poder. 
Franççois Guillimar ou Gui ll i nan. 

* 

Pierre Le Moal. 
A Coria : 3 novembre 1702. 
R en é-Jean Le Meur. 
Yves Augustin. 
Jacques Li-quefant (?) 
René Jean ou Jouan. 
Jean-Guillaume Prissen (?) (Brisson) ? prètre, 
Yves Berbuar (?) Pierre Bouar (?) 
Jean Bourhis, diacre. 
Jean Querne], pretre, 
Jean Cochevelou et J.-L. tto&Uic, sous-diaores. 
René Guillaume, prètre. 
Jean Le Clanche. 
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Nicolas-Marie Le Breton, clercs tonsurés. 

A Guenna : 6 novembre 1792. 
Jean Guyomar. 
Sébastien-Claude Quélénec 
Pi e rre Jullien. 
Jean Brisson. 
Jean-Guillaume Le Guider, vicaire du diocèse de 

Quimper. 
Jean-Nicolas Le Gorge u, recteur du diocèse de 

Quimper. 

Au Carmel de Logrono : 
Pierre. Le Pennec, curé de Melgven. 
Jean Callet, vicaire de Névez. 

IX 

L'abbé Coutrarty, curé de Sainte-Foy de Peyra]1ères. 
(Toulouse) a publié, en 1910, un volume itrôérBSsant 
pour l'histoire générale de la Déportation en Espagne; 
mais il n'a pas donné de listes complètes. 

Voici ce qu'on trouve concernant le diocèse de 
Quimper. 

Diocèses 

d'Almcria : 2 prêtres, dont l'un Gabriel Feimut, étu
diant en théologie. 

Calaharra : A Elorris, 1 prètre. 
A Logrono, 12 prêtres. 
A Vittoria, l'aumônier de l'hôpital de Brest. 
A Bilbao, 55 prêtres parmi lesquels les supérieurs 

et directeurs des deux Séminaires : Jean Le 
Roux, diacre; Jean Nicot, tonsuré; 6 prêtres de 
Saint-Pol-dc-Léon, 
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Coria : 14 pretres de Quimper et de Nantes. 
Parmi eux : Jean Bourhis, diacre; Jean-L. Mnal-

lic, sous-diacre; Jean Cochevelu, sous-diacre. 

Ge dernier écrivait le 15 octobre 1703, en son nom et 
. pouf ses compatriotes réfugiés au couvent de Saint-

Dominique de Galisseo, à l'évêque de Plasencia, pour 
lui demander d'être ordonné : 

« La date de notre retour dans la patrie nous est in
connue ; nous voudrions cependant, si la chose est pos
sible, et si vous nous en trouve* dignes, recevoir le-
ordres sacrés, pour subvenir à nos' besoins -quotidiens 
et être en mesure de dédommager le monastère, pour 
lequel nous sommes depuis un an une charge qui. hé
las loin de diminuer va s'aggraver dans la seconde 
année malheureuse que nous commençons : 

(Coutrarty, op. cit. p, 109). 

Cordoue : 4 prêtres. 

Cuenca : Il y a des prêtres de Quimper, non nommés. 
i . 

Lugo : 5 prêtres. 

Mondonedo : S3 prêtres, presque Édits de Quimper et 
ile Léon. ]<> logent dans les couvents el il dans les 
auberges de Mondonedo; Ies autres chez des particu
liers. L'Evêque a soin de noter que les auberges ont 
sa confiance. Parmi ces prêtres, l'abbé Coutrarty ne 
cite que M. de S Ugny, vicaire géneral de Quimper. 
sede vacante, et p Louis-Michel Plessis, chanoine, de 
Mrjest. 

Oreuse : 1 prêtre. 

Oviedo : 5 prêtres chez les Bernardins de Bel monte. 

Santa mier : Aucun prêtre de Quimper n'e-( cité. 

Santiago : 7 prêtres de Quimper. 
/ 
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Ea nous reportant principalement au tableau publié 
par M. Boissière (Bull. Dioc 1923, p. 311), et à des listes 
relevées par M. le chanoine Peyron, un complétera, 
comme ci-dessous, la nomenclature des pretres du Fi
nistère exilés en Espagne. 

Autret Eudiste de Sizun. 
Bloch, prétre de Trégunc. 
Boissière, anoien secrétaire du diocèse. 
Boloré, prètre de Ploaré. 
Bolaro, prêtre de Plomeur. 
Bozec, curé de Gouézec. 
Briand, vicaire de Tréméven, 
Burel, curé de Lanriec. 
Caulet, vicaire "de Locquirec. 
Cazuc, prètre de Guiclan, 
Godu, curé d'Elliant. 
Colin, curé de Kergrist-Moëlon. 
Colobert, prêtre de Cléder. 
Cotty, prêtre ée Ploujean. 
Du Plessi-s-Mauduit, recteur de Plovan. 
Gallot, de Plussulien. 
Gloaguen, vicaire de Ploaré. 
Gouri, (?) prêtre de Nizon. 
Hamon, prêtre de Guimaëc 
Hervet, prêtre de Taulé. 
Herman, recteur de Primelin. 
Jourdren, vicaire du Faou. 
Labous, Maître ès-Arts de l'Université de Paris. 
Laot, vicaire de la Roche. 
Laviec, vicaire de l'Ile de Batz. 
Le Bot, curé de Loperhet. 
Le Breton, recteur de Nizon. 
Le Dahérou, curé de Clohars-Garnoet. 

Le Doaré, recteur de Quimerc'h. 
Le Floc'h, Alain, né k Plonévez-Porzay. 

« Le Floch, curé de Trévoux. 
Le Gac, professeur au Collège de Quimper, \ 
Légéville, directeur au Séminaire de Quimper. 
Le Guellec, vicaire de Sai n t-Y vi. 
Lilès, vicaire de Lanrivoaré. 
Linois, bénédictin. 
Liscoat, supérieur du Séminaire de Quimper. . 
Louboutin, vicaire de Guengat. 
Ménez, curé de Logonna-Quimerch, 
Mevel, prêtre de Plonéour. 
Mevel, directeur des Calvairiennes de Morlaix. 
Mignon, prêtre d-e Crozon. 
Nicolas, vicaire de Plouédern. 
Paule, curé de Laniscat. # 

Penanros, aumônier du Bot, en Quimerch. 
Pennec, directeur au Séminaire de Plouguernével. 
Pl oui nec, vicaire k Pont-Croix. 
Quemeneur, vicaire de Saint-Marc 
Roquinac'h, prêtre de Landivisiau. 
Salaun, vicaire de Quimerch. 
Th é pau t, prêtre de Landivisiau. 
Toullec, directeur au Séminaire de Plouguernével. 
Trévien, recteur de Saint-Renan. 
Vis to rte, prêtre de Plogonnec. 

XI 

PRETRES EXPILLIENS 

Nous essaierons de donner ici, puisqu'aussi bien il 
en a été question dans le Manuscrit Boissière, une 
liste de prêtres ordonnés par Expilly, liste qui peut se 
trouver fort, incomplète. 
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Bar, Jean. 
Bizien, à Treffiagat. 
Cariou, mauvais sujet (*), desservant à Tréguennec 
Caro, desservant à Saint-Honoré. Peu instruit, assez 

pacifique (*). 
Qhansy, à Quimper. 
.Coatmen, à Quéménéven. 
Demeuré, très mauvais sujet, ivrogne (*); à Locro

nan et Plonévez-Porzay. 
Derouet s'est rétracté; n'a pas grande connaissances; 

prêche joliment {*); vicaire à Moëlan, 
Iiiner, d-e PIonovez-chi-Faou. 
Donnart, faible *ujet (*), desservant à Gniilieu. 
Falher, de Bothoa, intrus de Duault. 
Feuilla, de BqttKfca, professeur au Collège de Quim-

pêv* S'est marié; a reçu au Concordat des lettres de sé
cularisation. 

Gloria, ordonné après sa troisième (**). 
Goaran, df Melgven. 
Jamin. 
Jestin, Guillaume-Jean-Marie, né à Loemaria-Plou-

zané, lv 21 avril 1754; ordonné le 17 avril 1702; fut rec
teur constitutionnel de Landévennec, puis de Saint-
Pierre-Quilbignou. Paraissait, en 1805, disposé à ré
tracter ses erreurs.' 

KeriniiiiiK-r (Le Bastard de), s'est retracte; vesl dé
porté v.ilnniairemenl ; parti dc Lorieul le 18 orlnbriï 
1707. 

Le Cam, vicaire à Pluguffan, triste sujet (*). 
Le Coz, à. Lan ri e c . 
Lencot, ordonné le 2 juin J71*2. Recteur dc Lucmélard 

en I80i>. 
Martin (?) desservant a Saiul-Nic. 
Merer. 
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Moreau, à Gourlizon. 
N., ancien maître d'école au Faouet. 
Pennarun, desservant à S-aint-Coulitz, s'est retracte-

peu instruit, a de l'esprit et du zèle. 
Pizivin, recteur à Logonna-Daoulas. 
Pochart, Curé à Lesneven. 
Rognant, intrus de Plonéour. 
Th épaul, Joseph, né .à Porspoder, le 13 mars 176* 

ordonné par Expilly, le ll août 1792. - Mauvais sujet,' 
tapageur; Est à-Loemélard, en 1804. 
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Abbé BILLANT, Recteur de Rumengol : RUMENGOL, 
1924. 

Avenante sous la robe claire de sa couverture où 
l'église, la Madone et le titre, tirant agréablement 
l'oeil, se détachent dans leur sobriété, la broc/hure que 
M. l'abbé Billant, Recteur de Rumengol, vient de con
sacrer à son célèbre sanctuaire, a été et sera bien 
accueillie des pèlerins. Sans longueurs, sans efforts 
de [minutieuse érudition, ayant le sentiment de ce qui 
suffit à la grande masse de ses lecteurs, l'auteur a su 
résumer le passé historique. Malgré les difficultés de 
la question, il n'a pas pu ne pas relater les obscurités 
étymologiques du nom de Rumengol, mais sans pou
voir nous donner rien de satisfaisant, ainsi que les 
ténébreuses origines de ce pèlerinage le plus ancien 
pardon de Cornouaille, non moins que de la fonda
tion de la paroisse. Ae ce propos, convenait-il de faire 
état d'une prétendue survivance des pratiques druidi
ques que rien n'établit? 

Empressons-nous d'ajouter, car ce n'est pas là le 
côté le moins attrayant, que ce petit volume in-16 de 
110 pages, est orné de 12 bonnes photogravures, hors 
texte, illustrant à pleines pages' les explications et les 
descriptions déjà clairement données au courant des 
chapitres. Que Notre-Dame de Tout-Remède, la pre-
«mière Madone couronnée de Bretagne, désormais 
encore plus implorée et mieux honorée, bénisse l'au
teur et l'œuvre, ainsi que tous les pèlerins. — M. Bil
lant aura bien mérité de la sainte Patronne de sa 
paroisse. Sa brochure sauf quelques défectuosités 
tout secondaires, nous paraît une réussite heureuse 
dans la série destinée à faire connaître nos centres de 
pèlerinages. 

Abbé G. PONDAVEN. 

NOTÏG 
SUR -LES 

PAROISSES DU DIOCÈSE lE QUIMPER ET DE 
Par MM. PONDAVEN et ABGRALL 

(Suite) 

LÉON 

LOCQUÉNOLÉ 
(suite) 

Charges & ressources 

Locquénolé, sous Ia dénomination de Locus Guenno-
lay est portée au compte de 1330, (Longnon, Pouilles 
de la Province de Tours), comme étant du diocèse de 
Léon. La taxe imposée est d>e 30 sols. — Mais le relevé 
de 1407 ne mentionné plus ladite enclave. 

D'une étendue seulement de 87 'hectares, la paroisse, 
à la fin de -rancien régime, ne comptait guère que deux 
cent cinquante habitants. Néanmoins le Recteur y 
jouissait d'une honnête subsistance, -grâce aux res
sources dont Ie détail sera fourni jplus loin, et s'éle-
vant annuellement au moins à 1.800 livres. 

Quelques fondations 

Un inventaire de 1703 (1) mentionne une des plus 
anciennes fondations. O s t le don fait le 10 août 1508, 
à Ja Fabrique, par Catherine Le Duc, veuve de Guil
laume "Martin, d'un .petit lieu nommé Ty Sant Guenole. 

(1) Arch. Dép. 131 G 2. 
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Le 12 'Octobre 1634, appropriement en la juridiction 
de Pensez, par Guillaume Denis et sa femme Cathe
rine Pohon, de deux lieux et convenants appelés Gore-
quer et Kermoal, à charge de fournir le pain bénit 
tous les dimanches. 

7 niai 1672; donation par Demoiselle Jeanne Le 
Borgne, dame douairière de Kervidonné, de 20 liv. 
de rente sur Le lieu et convenant appelé Coballan, en 
Taulé. 

« Le 30 juillet 1768, Ja fabrique concède à François-
Gabriel de tPoulpiquet de Kermen, demeurant au ma
noir dn Fransic, en Carantec, moyennant une somme 
de 120 livres, l'emplacement d'un banc attenant à la 
chapelle des Trépassés, du côté ée l'épître et appuyé 
à la balustrade du chœur, vis-à-vis d'un autre banc 
appartenant à M. de Lannigou Drillet, bailli de Mor
laix, pour sa terre de Kergadoret » (1). 

•Le 26 février 1790, le recteur, M. Gouffon, déclare 
avoir pour .revenus : 1° la dîme douze dans toute la 
paroisse, sauf pour un champ contenant environ deux 
journaux où Ton ine lève que la 20* gerbe. 

2° 16 prémices et demie, dont chacune est un bois
seau de froment, mesure de Morlaix, pesant 35 livres. 
Le tout valant 450 -liv. 

3° Le bénéfice de la chapellenie de Kergroadès, esti
mée valoir de revenu annuel 72 liv. 

— Cette chapellenie, dite aussi de Kerangomar, était 
chargée d'une messe par semaine. Elle fut fondée par 
François de Kergroadez, seigneur dudit lieu, mort en 
1617, à son tinanoir de Kerangomar, en Taulé, et,assise 
sur une maison où demeurèrent les sieurs recteurs, 
avec ses dépendances, soit deux parcs, Parc-an-Ty, et 
Parc-Izella, plus un petit Courtil, le tout comprenant 
deux journaux et demi (2). 

(i) L. Le Guennec, Ioco cit. 
(2) L, Le Guennec, looo cit, et Arch, Dép. 131 G 2 
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4* 30 liv. de la fabrique pour desserte de fondations. 
5* 50 liv. par an pour le tiers des offrandes. 

Les charges du bénéfice s'élevaient à 126 liv. 16 s.t 
se décomposant comme suit : 

1° Frais de cueillette de la dîme, 60 liv. 
2° Décimes annuels payables par la Rectorie, 14 liv., 

par la chapellenie, 2 liv. 16 s. 
3° Acquit d'une messe par semaine pour la chapel

lenie, 52 liv. 

Après la Révolution, ces ressources ayant disparu, 
le desservant, IM. Cou ff o n, -connut la gêne : « Le casuel, 
écrivait-il, va tout au plus à 30 livres par an... Mes 
paroissiens ne sont pas riches. Il n'y a que deux pro
priétaires sur la paroisse (1). Les autres sont tous 
fermiers ou pêcheurs... 

Je n'ai d'ailleurs qu'à me louer de leurs bons procé
dés à mon égard. Outre le tiers ides offrandes, ils ont 
consenti à me donner un supplément de 100 livres. 
J'en ai fait moi-même la répartition, qui a été trouvée 
si juste qu'elle a été accueillie de tout le monde. Ce 
modique supplément, joint à l'avantage d'avoir de cou
vert chez Mademoiselle de Lansalut, me procurera une 
suffisante aisance... » 

Ge M. Gouffon, recteur de Locquénolé depuis 1786, 
refusa le serment prescrit par la loi du 26 décembre 
1790. Traqué pour cet incivisme, il n'échappa que 
« par une espèce de -miracle », mais « sans avoir seu
lement pu sauver un tome de bréviaire ». Ses effets ( 

mis sous scellés, furent vendus. Madamoiselle Marie-
Anne Le Gac de Lansalut, dont les restes reposent de
puis 1803, dans la tombe de sa sœur, Françoise Céleste, 
au côté droit du porche de l'égli&e, recueillit et cacha 

(1) Mademoiselle de Lansalut et M. de Kerever. 
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le prêtre réf rac taire dans son château de Kerriou. Le 
proscrit maintes fois dénoncé par le-s intrus, Le Roux, 
Couppé, Le Brun (vicaire constitutionnel de Locqué
nolé), et Corfdir- échappait aux recherches des pa
triotes en se dissimulant sous une futaille renversée. 
La chambre où il célébrait la messe est dite encore le 
Paradis. Plus tard, tM. Gouffon passa à Jersey, et re
vint ensuite à Locquénolé, où le Concordat lui rendit 
sa charge de recteur » (1), la paroisse étant désormais 
rattachée au diocèse de Quimper et de Léon. 

Sous î'épiscopat de Mgr de Poulpiquet, M. l'abbé 
Ke r v enn ie, curé de Taulé, fit distraire de sa paroisse 
26 ou 27 villages qui furent rattachés à Locquénolé. 

La maison presbytérale fut acquise sous la Révolu
tion par un sieur B. qui, s'étant trouvé mal dans ses 
affaires, la revendit pour 4,000 francs au recteur, 
M. Gouffon, lequel, par Ha suite, en fît donation à la 
paroisse. 

Les sœurs du Saint-Esprit, établies depuis 1842 à 
Locquénolé, doivent la fondation de leur maison à la 
famille de Kerever. 

Par un codicille du 22 septembre 1841, Mademoiselle 
de Lansalut, qui avait déjà légué 600 francs aux fa
milles pauvres d̂ e. Locquénolé, et 300 francs pour les 
pauvres de Taulé fréquentant -habituellement l'église 
dudit Loquénolé, et 300 francs pour l'entretien inté
rieur de cette église, légua en outre six cents francs 
de rente pour l'entretien de deux religieuses, à charge 
de donner l'instruction aux -petites filles et de prodi
guer leurs soins aux malades. 

Un décret du 31 mai 1875, autorisa la Congrégation 
du Saint-Esprit à accepter le legs de 3.000 francs fait 
par un sieur Tilly pour la construction d'une classe. 
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Recteurs avant la Révolution 

1703. Allain de la Lande. 
1747-1765. Gilles Le Merrer. -
1765-1788. François-Claude Le Duc 
1786. Vincent-Augustin Gouffon. 

1803-1839. 

1830-1860. 
1869-1871. 
1871-1872. 
1872-1875. 
1875-1894. 
1894-1908. 
1908-1911. 
1911-1920. 
1920. 

(i) L. Le Guennec, Vieux noms, Vieux Souvenir»: l'Eglise de 
Locquénolé dans ie journal « La Résistance » de Morlaix. 

1831-1839. 
1874-1880. 
1880-1883. 
1883-1890, 
1890-1892. 
1892-1897. 
1897-1899. 
1899-1900. 
1000-1902. 

Recteurs depuis la Révolution 

Vincent-Auguste Couffon, -né k Lanvollon, 
(Côtes-du-Nord), le 27 juin 1858. Ordonné 
le 21 septembre 1782. 

(Le 9 juin 1823, décède à Locquénolé, 
M. Dourvert, jeune prêtre de .grande es
pérance, auquel le recteur M. Gouffon était 
fort attaché). 

Pierre-Marie Gorre. 
Alexandre-François-Marie Tanguy. 
Gabriel Rolland. 
Philippe-Marie Huet. 
Yves Roudaut. 
Victor-Jean-Marie Ely. 
Françoi-s Mevel. 
Victor-Jean-Marie Ely. 
Auguste Conq, 

Vicaires 

Pierre-Marie Corre. 
André Le Gall. 
Sény-Jean-Marie Fily. 
Alfred Chavet. 
Louis-François Tanguy. 
René-Louis-Sébastien Gorgeu. 
Jean-François Morel, 
Urcin-Marie Kerouanton. 
Louis-Charles-Marie Laurent. 
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1902-1910. Louis Morvan. 
1910-1914. Pierre-Marie Cloarec 
1914-1916. Prigent-Marie Gélébart. 

Au cours du XIXe siècle, Locquénolé a fourni deux 
prêtres. 

Familles nobles de la paroisse 
ou y ayant des prééminences 

D E CARMAN : D'or au lion d'azur, et aussi : écartelé 
aux t el k d'azur à la tour sommée de trois tourelles 
d'argent, le tout porté sur une roue de même, qui est 
Lesquélen ;-aux 2 et i, d'or au tion d'azur. 

L E NY DE COETELEZ, seigneur de KERRIOU : D'ar
gent à l'écu d'azur en abyme, à Vorle de 6 annelets de 
gueules. — Devise de Coatelez : Humble et loyal. 

L E GAC DE LANSALUT : D'or au lion de sable, armé 
et lampassé de gueules. — Devise : Semper fidelis. 

POULPIQUET, sieur de KERMEN en Carantec: D'azur 
à 3 pallerons (alias : pies de mer) dargent, becquées 
et membrées de gueules. — Devise : De peu assez. 

GOURCUN, sieur de KEROMNÈS : D'azur à la croix 
pattée d'argent chargée en cœur d'un croissant de 
gueules. 

DRILLET, sieur de LANNIGOU en Taulé : Fascé d'ar
gent et de sable de 6 pièces, au lion d'or couronné de 
aueules brochant. 

N os vieux Saints bretons 

SAlNT D1BOAN 

On peut dire qu'il n'y a pas, dane une grande partie 
de la Bretagne bretonnante, de -saint plus populaire 
que S. Diboan. Dans l'ancienne Cornouaille, que l'on 
aille de Plougastel-Daoulas à Quimperlé, ou de Callac 
à Fouesnant, S. Dïboan est connu. Il est également ho
noré dans le Trégorois du Finistère, dans celui des 
Côtes-du-Nord, et dans le Morbihan, du moins dans la 
partie de ce département où l'on parle encore le breton. 

Dans notre Cornouaille, trois centres sont plus par
ticulièrement remarquable* par la dévotion dont S. 
Diboan y est l'objet : Tréméven dans le pays de Quim
perlé, Leuhan dans le doyenné de Châteauneu f-du-
Faou, et Plévin, paroisse appartenant aujourd'hui au 
diocèse de Saint-Brieuc, mais autrefois du diocèse de 
Cornouaille. 

Tréméven. — Quand on se rend de Quimperlé au 
Faouët et qu'on a parcouru environ 2 km. 1/2, on est 
sur le territoire de Tréméven, et on aperçoit sur la 
droite un petit ciodher émergeant d'un bouquet d'ar
bres. Une croix sur le borti de Ia grand-route vous in
dique le chemin. Au bout d'un parcours dte 400 mètres, 
on arrive au village aux abords duquel se trouve la 
chapelle. Le dit village s'appelle Loguy (sur la carte 
Loc-Ivi), ce qui indique que S. Diboan a pris là la place 
de S. Yvi, auquel la chapelle primitive devait étre dé-
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diée. L'édifice actuel est assez moderne, sans style, et 
a un mobilier plutôt pauvre. Seules quelques statues 
autour des autels et une peinture sur le lambris du 
Chœur attirent quelque peu l'atten>tion. La peinture, 
datée de 1913 et signée A. Le Leuxhe, montre, à droite, 
un moribonld au chevet duquel une femme et des en
fants prient; au centre, S. Diboan indique du doigt 
la sentence des justes écrite sur un livre tenu par un 
ange; à côté, un autre ange porte des couronnes; et 
enfin, à gauche, un troisième ange est occupé à retirer 
des âmes des flammes du iPurgatoire, On voit que 
Partis te s'est renseigné sur la dévotion qui attire les 
gens à Laguy. S. Diboan y est en effet invoqué en fa
veur des moribonds et des fidèles trépassés. On l'ap
pelle Sant tu pe du (d'un côté ou de l'autre), parce que 
quand on va le prier, c'est pour lui demander lu gué
rison d'un malade ou sa prompte délivrance des maux 
de ce monde, et aussi la grâce de ne pas rester trop 
longtemps dans les peines du Purgatoire. On 'laisse le 
tout à la volonté de Dieu. C'est donc un sentiment de 
commisération bien chrétien qui inspire ici la dévotion 
à 'S. Diboan. 

Le saint est représenté, près de l'autel de gauche, 
par une statue du XVII* siècle. Il porte mitre, crosse 
et croix pectorale, mais c'est plutôt un abbé qu'un 
évêque qu'on a voulu figurer, si du moins on en juge 
par certaines caractéristiques, particulièrement par la 
mitre qui est dépourvue de tout ornement. 

•Quand une famille a un malade ou a ét-é éprouvée 
par un décès, on députe une personne en pèlerinage à 
Loguy. Cette personne est chargée de faire une offrande 
au saint, habitueJllernent uae chemise qu'avant de par
tir on a pllacée sous le chevet du malade. Le pèlerin, 
après avoir déposé .son offrande àu pied de l'autel, fait 
les trois tours rituels -autour de la chapelle, va boire 
de l'eau à la fbn-taine sainte et s'en retourne rendre 
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compte de sa mission. Logiiy est fréquenté surtout 
par les gens de la côte voisine. On y vient principale
ment de Clohars-Carnoët, Moëlan;" Riec, Pont-Aven, 
Névez, Trégunc, etc. Il y a des pèlerins tous les jours! 

P an a liO^uy a lieu le dimanche 
du Bon-Pasteur. 

Leuhan. — Ici le saint est appelé Sant Diboen ou 
Sant Ibon, et est honoré dans une chapelle sise au vil
lage de Gouel et-Leuhan, à mi-distance entre le bourg 
et Trégourez. Une vague ressemblance de nom l'a fait 
confondre avec S. Abibon, fils de Gamaliel. Aussi sa 
statue le représente-t-elle costumé en Juif, une palme 
à da main et tenant compagnie à son père et à Nico
dème. Le pardon de S. Abibon se fait à Leuhan le troi
sième dimanche d'août. Ici encore S. Abibon est invo
qué pour les malades, mais on y vient beaucoup aussi 
pour les enfants, ee qui s'explique, Abibon étant mort 
jeune et sans avoir souillé son innocence, lisons-nous 
dans sa vie (1). On accomplit à la chapelle de Leuhan 
Ies mémes rites qu'à celle de Tréméven. 

Plévin est un modeste bourg de l'ancienne Cor
nouaille, distant de Carhaix d'environ 8 km., dans la 
direction du S.-E. Son église a l'honneur d'abriter les 
restes du P. Maunoir, qui y fut inhumé en 1683. Plévin 
est le centre le plus important de la dévotion à S. 
Diboan. «Sa chapelle, petit édifice sme grand cachet. 
se trouve au village de Lanylis, à 600 m. E. du bourg. 
S. Diboan, transformé ici encore en S. Abibon est re
présenté jeune, tenant une palme à la main. Il passe 
pour avoir été lapidé par iles Juifs le même jour que 
S. Etienne ou quelque temps après. A côté de lui un 
petit S. Irly (Erle), en habit monacal et, auprès de 
l'autel de droite, une N.-D. de Délivrance. Les pèlerins 

(U V. Petits Bolîandistes, au 3 août. 
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sont nombreux. Quelques-uns viennent de fort loin, de 
Brasparts, Châteauneuf-du-Faou- Spézet, Collorec, 
Scrignac, Poullaouen, Plounévézel, Carhaix, Callac, 
etc, etc, et naturellement, de toute la région intermé
diaire. Comme à Tréméven et à Leuhan, on y vient 
prier pour les malades et les morts, et on y fait le 
mème genre d'offrandes. D'après la légende, la cha-
pelle aurait été bâtie par un chevalier qui s'en était j 
allé en Terre-Sainte et en aurait rapporté une relique 
du martyr Abibon. 

Après Tréméven, Leuhan et Plévin, on peut encore 
citer, comme honorant S. Diboan, les paroisses de Châ
teaulin, Port-Launay, Gouézec, Pleyben, Le Cloître-
Pleyben, Saint-Yvi, Elliant, Rosporden, Scaer, Kerné
vel, Plounévézel, Gu id ligo mardi , Arzano, Gourin, La 
Forest-Fouesnant, Plougastel-Daoulas (i), Plouégat-
Guerrand, etc, etc. Dans le diocèse de Saint-Brieuc, 
Laurenan; dans celui de Vannes, Pluneret, Locmalo, 
etc Nous n'avons pas poussé nos recherches plus loin. 

* * 

Mais quel est le saint qui se cache sous le nom de S. 
Diboan ? Car Diboan n'est qu'un surnom. S. Diboan est 
le saint qui délivre, qui tire de peine, et, comme on Fa 
vu, le genre de grâces qu'on lui demande, justifie ce 
surnom. 

Ecartons délibérément Abibon et Abdon (2), dont 
. rien dans leur vie ne permet de les qualifier de Diboan 

ou de saint qui tire de .peine. C'est è un vieux saint bre-

(1) A la chapelle du Passage. « Cette chapelle a eu plusieurs 
vocables... Elle est dédiée à saint Languis, saint Diboan. » (Ui-i-
noine Pevron, Chapelles; p. 74). — Actuellement, on n'y connaît qw 
S. Languis qui passe pour être le Lazare de l'Evangile: « t,rv 
autem quidam languens Lazarus... » Joan. XI, I. 

(2) Confondu aussi avec Diboan h la chapelle de Landrévréiec 
en Plounévézel. 
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ton que Ton a ici affaire, et, pour de multiples raisons, 
nous croyons que ce saint n'est autre que saint Ethbin, 
compagnon d'apostolat de notre'.grand S. Guenole. 

Ethbin est reconnu comme ayant donné son nom à 
Pleyben : Ple-Ethbin, tout de même que Eber a pro
bablement -fourni Pleyber (1). Dans les deux noms, Je 
même changement de lettres s'est produit : pour la fa
cilité de la.prononciation, le second e (Ple-Ethbin, Ple-
Eber) s'est transformé en y : Pleyben, Pleyber. Le th 
de Ethbin a aussi disparu dans Ie langage populaire, 
comme pour Crau thon devenu Crauzon et Craon (Cro
zon). -Plévin, Ple-Eguin en 1368, doit aussi rappeler 
Ethbin, ou plutot Egbin (2), autre forme du nom du 
saint. Dans la région de Scaër, pour 8. Diboan, on dit 
Sant-Ybon, ce qui nous ramène presque a l'Yben (3) 
de Pleyben, A. Kernével, le b de Ybon s'est mué en un 
malheureux v, ce -qui a introduit dans cette paroisse 
le culte d'une s-ainte Yvonne inconnue. A Locmalo, on 
dit Saint Iboan (4). 

En plus d'une ressemblance de nom, une autre cause 
a pu transformer Iben ou Iboen en Diboan et Diboen. 
Fréquemment, Ia lettre finale du -mot breton sant, saint, 
qu'on adoucit souvent en sand, s'agglutine avec la pre
mière lettre du nom qui vient après. On peut donner 
comme exemples sant Deval pour sant Eval, sant Driec 
pour sant Riec, sant Drigon pour sant Rigon, sant 
Drénan pour sant Renan. Sant Diboan serait donc pour 
sant Iboan ou Iben. 

Mais si ces phénomènes philologiques ont pu aider 
à transmuter Iboan ou Diboan, il semble bien que ce 

(1) V. Loth, Les noms des saints bretons, p. 36. 
(2) Cf. Petits Ii ol land isles T. XII, p. 451, 19 octobre. 
(3) A Pleyben, entre Pont-Caublant et le bourg, un quartier s'ap

pelle Croas-Tiben T+Iben? Mais c'est peut-être simplement croas 
dibent croix décapitée. 

(4) Loth, op. cit,, p. 32. 
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qui a surtout contribué à nous donner cette dernière 
forme, c'est le miracle extraordinaire qui est raconté 
dans la Vie de S. Ethbin (1) et qui a dû fortement frap
per l'imagination populaire aux temps où, dans les 
pardons et autres assemblées pieuses, on « déclarait » 
la vie du siaint. 

Avant de donner ile récit de ce miracle, qu'on nous 
permette dédire, en quelques lmots. ee qu'était S. Eth
bin. On trouve sa Vie dans le Cartulaire de Landéven
nec (1) et dans quelques autres -manuscrits. Particu
larité étrange: la Vie insérée ati Cartulaire lui donne 
deux noms : Id i u net (aujourd'hui Idunet) et Ethbin. 
ll était breton, fils d'Eutius et d'Eula (2); et fut élevé 
dans la maison paternelle jusqu'à l'âge de quinze ans. 
Eutius étant venu -à mourir, sa veuve quitta le monde 
et alla demander le voile à S. Samson, qui était alors 
évoque de Dol. Le saint prélat déféra à son pieux dé
sir et conféra en même temps la tonsure à ld i une t 
Celui-ci resta quelque temps auprès de S. Samson, 
puis le quitta pour aller prendre l'habit au monastère 
de Taurac -qui était alors gouverné .par S. Similien. Là 
il fut promu au diaconat, et fit la connaissance du 
moine Guenole, saint prètre qui se «prit d'une grande 
affection pour son jeune compagnon. « Ce bon Père, 

• nous dit Albert Le Grand (3), allait souvent, par obé
dience de son Abbé, dire la .Messe à une dévote Eglise 
de Nostre-Dame, distante du Monastère d'une bonne 
demi-lieuë. et, pour cormipagnon, iprenait, le plus sou-

• vent, saint Ethbin: Un jour, comme ils s'en retour-
no i ent de cette Eglise, ils trouvèrent dans un chairup, 
par lequel Hs (passaient, un pauvre thomme, tout défi-

(1/ Edition La Borderie, p. 137-141. 
(2) Il y a en Pleyben, au village de Lanellec (olim Lanneloc) 

une belle chapelle du xv* siècle. C'était l'église d'un ancien prieuré 
dépendant de l'abbaye de. Landévennec. Elec, Eloc pourrait rappeler 
la mère de S. Ethbin. — En Argol, un moulin de S. Eulla. (Cf. 
Bulletin diocesain, XVII, 202). 

(3) Vie des saints de Bretagne, édition Kerdanet, p, 630. 
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guré de lèpre, lequel estoit extrémement travaillé et 
se plaignoit fort piteusement; les Saints, émeus de 
compassion d'un si triste objet, s'approchèrent de luy 
et luy demandèrent en quoy ils le pourroient soula
ger ? » Hélas! dit-il, mes bons 'Peres, si quelqu'un me 
voudroit curer Les narriues, qui sant êtoupées et m'eni-
peschent la respiration, me soûlageroit extrémement : 
car je suis suffoqué, si on n'y remédie promptement ». 
Saint Ethbin, entendant cela, s'offrit à luy faire ce ser
vice, comme aussi le Père Wennolé: il .posa donc à 
terre le Missel et le Calice qu'il portoit, et prenant ce 
pauvre ladre à travers le corps, le leva sur bout, et 
le Père Wennolé commença à luy curer le nez de sa 
main. 

Le Pauvre s'écria: « Mon Père, je vous prie de cesser, 
car vous me causez une douleur insupportable ; mais, 
si vous voulez me soulager, appliquez vostre bouche à 
mon nez et succez le puz et les ordures qui me suffo
quent ». Le Père le fit, sans avoir horreur de telle 
saleté; mais comme il croyait avoir attiré la sanie de 
ce pauvre corps, il trouva avoir en la bouche une belle 
perle de très rare couleur, et en mesme temps, saint 
Ethbin, qui tenoit ce pauvre par Ie milieu du corps, 
vid le Ciel ouvert par dessus luy et une nuée éclatante 
dans laquelle il y avoit une belle Croix, qui vînt se re
poser sur la teste de ce lepreux. (Saint Ethbin, voyant 
cette merveille, s'écria : « Mon Père, nous tenons nostre 
doux (Sauveur Jesus-Christ, que jusqu'à présent nous 
croyons e-stre un pauvre »; et, ce disant, se jetterent 
tous deux à ses pieds; mais, il s'éleva d'eux en la nuée, 
d'où il Ieur dît: « Vous n'avez pas eu honte de m'as-
sister en ma nécessité, et moy je n'auray pas honte de 
vous en mon Royaume, où je vous réserve votre heri
tage et à ceux-là pour qui vous me prierez »... 

Les Francs ayant détruit le monastère de Taurac, 
Ethbin se retira dans une solitude où il resta trente 
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ans (1), après quoi, il passa en Irlande, vécut vingt 
ans dans une forêt appelée Silva nectensis ou Silva 
noctensis (2), et y mourut le XIV des Calendes de No
vembre, à l'âge de 83 ans. 

En plus de ces détails, on sait encore par le Cartu
laire de Landévennec (Charte 2) qu'Bdiunet-Efchbin a 
passé du temps à Châteaulin où S. Guenole vint un 
jour le visiter. 

S. Ebhbin ayant aidé à soulager, de la manière qu'on 
vient de voir, un -lépreux qui était Notre-Seigneur lui-
même, on comprend que les malheureux aient cu 
grande confiance en son pouvoir, et Taient surnommé 
Diboan ou le saint qui tire de peine. 

(A suivre). 

-%*$*v 

(1) D. Lobineau, Vies des saints de Bretagne, Edition Tresvaus , 
p . 2». 

(2) A. Le Grand op. cit. p . 632, note. 

Saint Brévara, Brévalaire 
ou Brandan 

i 

Brévala, Blévara et Bravaret, sont des formes popu
laires sous lesquelles saint Brandan est connu dans 
le Bas Tréguier. Ceci ressort nettement de l'étude du 
culte rendu à ce saint en deux localités de cette 
région, et cette constatation permet d'affirmer l'iden
tité du personnage qui a été désigné à la fois sous les 
noms de saint Brandan et saint Brévalaire. 

Il existait jadis en Botsorhel, une chapelle connue 
sous le nom de « chapelle Brévara », et le hameau a 
gardé ce vocable. C'était une seigneurie appartenant 
aux du Parc de Brévara. Leurs armes se voyaient sur 
la chapelle, édifice du xvi* siècle, dont la façade offrait 
la date de 15.... Saint Brandan était honoré en cette 
chapelle; sa statue a été depuis transportée en l'église 
paroissiale; non loin de la chapelle se trouvait la fon
taine où l'on venait prier le saint pour obtenir la gué
rison de la fièvre et des maux de tête. (1) La chapelle 
et le hameau sont désignés sous le seul nom du saint, 
comme il arrive très fréquemment; on connaît les 
nombreux exemples de Chapelle Christ, Chapelle Mau-
dez, e tc , pour lesquelles le hameau est ainsi désigné 
par le seul nom Christ, Maudez, e tc 

En Lanvellec (Côtes-du-Nord), le cadastre et la 

(1)J'emprunte ces renseignements à la notice donnée par M. Louis 
Le Guennec, dans le fini le t in de la Commission diocésaine de Quim
per 1903, pp, 315 et sq.; on y trouvera un dessin de la statue de 
saint Brandan. -— V. Société Archéol, du Finistère. 3913, p. 31. — 
La chapelle est encore Indiquée sur la carte d'Etat-Major. — La sta
tue de saint Brandan vient d'être classée comme monument histo
rique. 
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Carte d'Etat-Major, indiquent près du bourg, derrière 
le jardin du presbytère, un lieu dit Crec'h Blévara ; 
Ies habitants disent aussi dossen Blevara, dossen Bre
vala « le monticule, la hauteur de Blévara » Saint 
Brandan est le patron de Lanvellec, nul doute que ce 
quartier ait appartenu autrefois à la fabrique, d'où 
son nom de Crec'h Blevara. Tel était jadis Ie nom de 
Brandan à Lanvellec, nom inconnu aujourd'hui puis
que le marguillier quête pour Sant Vran ; mais d'au
tres traces ont subsisté de cette forme ancienne: des 
actes de donations dans l'ancien rentier de Lanvellec 
mentionnent plusieurs habitants qui portent le pré
nom de Brevara, le notaire a transcrit la forme popu
laire; au contraire les registres de baptêmes, maria
ges et sépultures, donnent toujours la forme latine 
Brandanus et Brandani pour les femmes. (1) Par ail
leurs un centon qui a été recueilli par Anatole Le 
Braz doit retenir l'attention : 

An otro sant Brandan 
Ereet e gorf gant eur c'hervé balan. 

« Monsieur saint Brandan, la taille amarrée d'un 
lien de genêt. » (2) ll faut sans doute restituer la 
forme Brevala qui donne une rime riche, rime qui 
est la seule raison de ces vers: 

An otro sant Brevala 
Ereet e gorf gant eur c'hervé balan. 

On voit par ces deux exemples que Brevala, Bre-
vara et Blevara, sont les formes populaires du nom 
de saint Brandan-Brévalaire. (3) 

(1) Renseignements fournis par M. le recteur de Lanvellec. 
(2) Les sainis Bretons d'après la tradition populaire, in Annales 

de Bretagne, XIII, (1897) p . 114. 
(3) Saint Brandan est encore pat ron de Trégrom, dans Ia mènie 

région. Le marguil l ier y quête pour sainl Brandan; dans le cime
tière l*on montrai t j ad is un cercueil monoli the appelé tombeau de 
saint Brandan, (GAULTIER DU MOTTAY, Hé per t o ire Archéologique des 
C.-rfu-.V. p . 333), et qui servait h préparer la chaux pour blanchir 
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Ces différentes formes confirment l'hypothèse for
mulée par M. Joseph Loth, à savoir que Brevalazr, 
Brévalaire était bien le doublet de Brandan. (1) 

BHANWALATR (saint) : saint Broladre, (Ule-et-Vilaine), 
saint Broladre en Jersey. Dans les litanies de Saint Vouga,' 
on trouve sancte Brangualadre. C'est sûrement lee patron 
de Loc-Brêvalaire (Finistère), plus anciennement Loc-
Brévalazr; saint Brévalaire est patron de Kerlouan Finis
tère, (Soc, arch. Fin. 1905, p. 187). 

De Bran-walair on a eu Brawalatr et firoalatr. La forme 
Brevalazr semble indiquer qu'il y a eu à côté de Bran-
walatr, Bren-wlatrt ce qui pourrait confirmer l'hypothèse 
que ce serait le même saint que saint Brandan. • 

La tradition de l'identité du personnage Brevalaire 
— Brandan est ancienne; Loc-Brevalaire est appelé 
LOCHS Brandani en 1330 {Longnon, Pouillé de Tours, 
p. 334) (2) et Albert Le Grand qui était très renseigné 
sur les doubles noms de nos saints bretons, qu'il cite 
toujours dans les intitulés de chacune de ses vies, ne 
manque pas de dire en parlant de saint Brandan au 
début de la vie de saint Malo « Saint Brandan, que 
nos Bretons appellent sant Brevalazr. » Dom Lobi-
neeau en refondant Albert Le Grand écrit <- on dit 
que c'est lui [saint Brandan] que les Bretons nom
ment saint Brevalazr et à l'honneur de qui ils ont 
bâti quelques églises dans la province. » 

Il subsiste une difficulté pour la forme de Brevala ; 
sa finale en — a ne peut venir de la finale — azr de 
Brevalazr qui ai donné Brevalaire, de même que cadr, 

l'église; ce cercueil existe toujours, mais ou l'a transporté au bas 
du bourg. Je ne connais aucune trace à Trégrom de l'ancienne forme 
Brêtottta. 

(1) Les Noms des Saints Bretons, p. 15 s. v. Branufdlatr; cet 
article reprodui t les conclusions d'un article plus long paru dans 
la nevue Celtique, VIII, pp. 744-745, auquel nous renvoyons le 
lecteur. 

(2) Locbrévaïaire se prononce actuellement Lopré, {Bulletin Dio
césain d'Htst, et d'Archéol de Quimper, 1922, p , 200). 
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cazr a donné haer, ker = beau ; Va final de Brevala 
ne correspond pas à la finale de Brevalazr ; au con
traire le centon de Lanvellec, où Brevala rimait avec 
c'hervé halan indique plutôt que la finale de Brevala 
était suivie d'une nasale ; le nom serait Brevalan, la 
nasale ne se faisant pas plus sentir que clans 
ama = aman, ici; or nous savons qu'il a existé une 
forme Branwatlanus au xv* siècle; c'est le nom 
d'un personnage donné comme saint et dont l'église 
de Branston, en Angleterre, prétendait détenir le 
tombeau. (1) On n'était pas certain de pouvoir iden
tifier ce personnage avec Branwalatr ; la forme tré-
corroise Brevala y autorise, et l'on a ainsi la forme 
avec finale anus qui a donné la finale a de notre Bre
vala. 

Toutes ces constatations se recoupent les unes et 
les autres; l'on voit par là que Brévalaire, Brevala, et 
Broladre sont les doublets de Brandan. 

Saint Brandan sous les différentes formes où son 
nom se présente, n'est l'éponyme d'aucun nom de lieu 
e n Pl0ll _ Lan —, Tré - ; il y a un Loc-Brevalaire, 
or les noms de lieux en lok — ont été constitués à une 
époque postérieure à celle où furent constiués les 
noms en Plou —, Lan - ' Tré (2). Par ailleurs nous 
voyons ce saint être patron de paroisses dont il n'est 
pas l'éponyme, Lanvellec, Tregrom, Lanvollon, Ker
louan, ce qui semble bien indiquer qu'il a remplacé 
dans ces paroisses l'ancien saint patron éponyme. 
Tout cela prouve que le culte de ce saint en Bretagne 
n'est pas de la première antiquité. La gloire de ce 
saint pourrait bien avoir pénétré chez nous au 
moment ou Bili écrivait sa Vita Machutis, c'est a dire 

(T) DOM GOUGAUD, Mentions anciennes de Saints Bretons, in An
nales de Bref.. XXXIV, (1920) p. 274. 

(2) Proposition que Je ne démontrerai pas ici, qu ' i l suffise de rap
peler les nombreux Lomiquel, Lochrist, Locmaria. 
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vers le milieu du ix* siècle, (1) et l'on sait que la vie 
de saint Malo parle longuement de saint Brandan. 

•4, 

II 

On a vu que Brandan, Brevalaire, Brevala et Brola
dre étaient le même personnage sous des noms diffé
rents. Par contre il y ia d'autres personnages qui à . 
tort ont été confondus avec saint Brandan, 

Et d'abord il y a eu une substitution de saint Bran
dan à un inconnu: saint Brandan était honoré dans 
une des deux chapelles de Locpréden ou Lo preden en 
Plouénan, Finistère (carte E. M.,) il y avait là un 
ancien prieuré dépendant de l'abbaye de Satint-Ma-
thieu. (Soc. Arch. Fin. 1906, p. 255 et 1918, p. 41.) 
Saint Brandan y a remplacé un saint Preden qui est 
l'éponyme d'un Lanpreden, en Riec, cité par le Cartu
laire de Landévennec, XIX, et non identifié, {à moins 
qu'il faille y voir Lespriten en Riec, (Carte E. M.); ce 
saint donne aussi son nom à la paroisse de Trebeur
den, Côtes-du-Nord, autrefois Trébréden, (Anc. Evêch. 
de Bret., VI. pp. 248-250, et Longnon, Pouilles de 
Tours, pp. 345-350). (2) 

(1) Date donnée par M. FERDINAND LOT, Mélanges d'histoire bre-
tonne, p . 173. — Sur saint Brandan, v. ULINK, Memento, I, p. 110, 
n° 99, où Ton trouvera toute la bibliographie, et Inventaire liturgi
que de r hagiographie bretonne, pp. 43 et 137; sur Hie qui joue un 
role dans ses voyages, v. les comptes rendus de travaux récents 
dn ns le Bulletin de la Société d'Hist, et d'Archéol, de Bret., 1921, 
p. 50 et 1922, p, 14 et 1923, p . 53. Dans la .Revue Celtique, XXXIX 
(1922) pp. 209-211 et 355, Dom Gougaud a esquissé l'histoire de 
l'extension du culte de saint Brandan A travers les pays continen
taux. —- Ibid., pp, 393-395 on trouvera un compte rendu de M. J. 
Vendryes sur un travail récent concernant saint l irandan, ee compte 
rendu très substantiel est une véritable mise au point. — Saint Bran
dan ti peu de chapelles sous ce nom en Bretagne, je n'ai à signaler 
que la chapelle Saint-Brandan en Langonnet, M., (ROSENTV.; Luco, 
BiaL des paroisses de l'évêché de Vannes, I. p . 404; Cont, d'ogèe). 

(2) Le même nom se retrouve dans Rosporden, écrit Rospreden en 
1288 tt 1300 (LA BORDERIE, Recueil d'actes inédits, p . 299; Bouveau 
recueil, p . 170). Cf. Kerbreden en Plouvien, F., (carte E. M.). 
Sur ce personnage, v.J. LOTH, Xoms des SS. bret. pp. 75 s. v. Lan 
Preden et p . 107, s. v. Preden. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 276 — 

Par ailleurs Lobineau a tenté des identifications 
entre saint Brandan et plusieurs autres saints qui 
n'avaient rien de commun avec saint Brandan. Ces 
identifications sorties du cerveau de l'haglographe ont 
créé une légende qui est loin de disparaître. 

Saint Vran est l'éponyme de la paroisse actuelle de 
Saint-Vran, Côtes-du-Nord, canton de Merdrignac. 
Cette paroisse honore comme patron saint Vran, évê
que de Cavaillon au vie siècle, dont la fête se célèbre 
le 21 novembre. (Gaultier du Mottay, Gêogr. dép. des 
C.-d.-N., p. 793.) Le même saint Vran est le patron 
de Trévérec, Côtes-du-Nord, canton de Lanvollon; il 
figure dans une légende rapportée par Jollivet, Géo
graphie des C.-dwN., II, p. 62 et par Sébillot, Petite 
légende dorée de Haute-Bretagne, p. 151. A Trévérec, 
il est au point de vue liturgique identifié avec saint 
Véran, évêque de Vence, au yf siècle. (Géogr. dép. des 
C.-du-A'., p. 189). Lobineau, (Vies des Saints, 1724, 
app. p. 8, s. v. Brandan) a tenté d'identifier saint 
Vran avec saint Brandan. Cette identification est 
impossible: la paroisse de Saint-Vran est déjà donnée 
en 1330 sous le nom de ecciesia sancti Verani (Lon-
gnon, Pouilles de Tours, p. 354) A. de Courson dans 
les pouillés qu'il a publiés à la suite du Cartulaire de 
Redon, donne p. 568, la forme ancienne Saint Bran, 
que donne aussi Lobineau. Le nom Saint-Vran ou 
Saint-Bran est donc ancien, d'une époque où saint 
Brandan était bien connu, et d'une époque où le clergé 
n'aurait pas transcrit son nom sous une forme popu
laire incompréhensible; si la paroisse avait été sous 
le vocable de saint Brandan, le clergé aurait écrit 
ecciesia sancti Brendani et non ecciesia sancti Verant 
En outre comment expliquer que saint Brandan, saint 
bien connu ait pu être déniché pour être remplacé par 
un évêque de Vence ou de Cavaillon, d'autant plus 
que nous voyons que saint Brandan est demeuré titu-
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laire de nombreuses églises, Lanvollon en particulier 
tout près de Trévérec; si l'on a identifié saint Vran 
avec un évêque de Vence ou de Cavaillon, c'est préci
sément parce que l'on ne savait rien sur lui, et parce 
que rien ne permettait de reconnaître en lui saint 
Brandan avec qui il n'avait jamais eu rien de com
mun. (1) 

Enfin on a tenté d'identifier saint Brandan avec 
saint Bedan ; cela parce que la commune actuelle de 
Saint-Brandan, dans les Côtes-du-Nord, ancienne 
trève de Plaintel, (1) s'appelait jadis Saint-Bédan; il 
y avait en effet sur le territoire de cette trève une sei
gneurie de Saint-Bédan, (Invent. Somm. Arch. Dép. 
C.-d.-/V., E, 2770); et dans les montres de l'Evêché de 
Saint-Brieue en 1459, Ia trêve est donnée sous k nom 
de Saint-Bédan. (Soc. Arch. C.-d.-N., V. p. 299); mais 
dans Ia montre de 1543, l'on trouve Saint Bran
dan, {ibi., I, p. 282). Actuellement le nom populaire 
de la commune est Sembedan ou Semdan (Rigaud, 
Géogr. hist, des C.-d.-N., p. 157.) C'est l'ensemble de 
eos faits qui avait poussé Tresvaux à considérer Bé-
</rm-comme une autre forme du nom de Brandan. 
(Vies des Saints de Lobineau, I, p. XLII et. XLIII.) 

SAINT BEDAN ; c'est le nom d'une paroisse du diocèse 
de Saint-Brieuc, nommée aussi Saint-Brandan. L'on dési
gne souvent cette paroisse sous le nom de saint Médan, 
qui est un évêque de ITrlande du vi* siècle, et dont la fête 
est le 14 avril. C'est peut-être lui qui a été le patron 
primitif de l'église de Saint-Bédan. (15 octobre). 

(1) L'évêque de Vence (Alpes-Maritimes) et cel ni de Cavaillon (Vau
cluse portent tous deux le nom latin de Veni/tus. Celui de Cavaillon 
a eu un au t re succès que celui dc devenir patron d'une paroisse bre-
'"nne, une confusion entre Cavaillon et l'ancien nom de Châlons, l'a 
hissé ou trône épiscopal dc cette dernière ville. Cf Soc. hist, et 
arch, de Châlons, X, 1922, pp. 42 et 59. — sur le nom de saint 
I-ra n, v. J. LOTH. X om s des SS. bret., p . 55, s. v. Bran el Branden. 

-H) Saint Brandan n'était pas paroisse bien qu 'on ' l 'a i t d i t : Pouilles 
de Bretagne à la suite du Cart ni. de Redon, p . 569, n° 4. 
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SAINT BRANDAN, patron d'une paroisse du diocèse de 
Saint-Brieuc dont nous avons déjà parlé. 

Lobineau avait seulement écrit (édit. 1724, append, 

p. 7) : 
« SAINT BEDAN c'est le nom d'une paroisse de l'Evê-

ché de Saint-Brieuc » 

Mj. Joseph Loth, (Noms des saints bretons, p. 12, 
s. v. Bedan)> indique pour le cas où, la forme Bedan 
pourrait être considérée comme sincère, un rappro
chement possible avec « un saint du nom de Bydan 
ou Mydan, en Galles. (Rees, Essay, 280) ». (1) Il sem 
ble que l'on pourrait tenter un autre rapprochement 
avec l'éponyme de Trébédan, Côtes-du-Nord et de Lan-
débédan, hameau près d'un lieu dit Saint-Hébédan, en 
Penvénan (C.-d.-N.). (Carte E. M., et Loth, op. dt 
p. 60). Le nom primitif serait Peton d'où Tré-bédan, 
et le doublet To-pètan devenu Saint Tébédan et four
nissant Landébédan. Ce saint est un personnage de 
l'époque des Lan — et des Tré, et de l'époque où les 
saints avaient encore des noms avec le préfixe to — 
à côté de la forme hypocristique (cf çonnée et To-
connoc = Thégonnec) et par conséquent d'une épo
que bien antérieure à celle où le culte de saint 
Brandan s'est développé en Bretagne. L'on voit par 
là que saint Bedan n'a aucun rapport avec saint 
Brandan. Dans la commune de Saint-Brandan, il est 
fort probable qu'à une époque quelconque, saint 
Bedan qui était un saint inconnu s'est vu dénicher 
par saint Brandan, dont le nom a été dans les actes 
substitué au saint patron primitif. 

LARGILLIÈRE. 

Les Relations durant les Ages 
entre la Bretagne et le Cornwall 

(Suite et fin) (0 

II 

En particulier, deux documents du plus haut inté
rêt nous renseignent sur les relations entre Bretagne 
et Cornwall au moyen-âge. On y voit que les Cornish 
et surtout les prêtres comiques n'avaient pas oublié 
après plus de mille ans les rapports religieux qui 
avaient pendant si longtemps lié les deux pays. 

L'un d'eux est le célèbre mystère en langue comi
que, appelé BEUNANS MERIASEK. 

On Pétudiera plus loin. 
L'autre, nous montre les Cornish allant avec leurs 

prêtres aux pardons de la Bretagne. C'est la plainte 
d'un douanier de Truro, Alexander Carvanell. « Un 
navire appelé « the Maudlyn » (Madeleine) de Trewrew 
(Truro) est parti de Trewrew dans le comté de Corn
wall le 29m" jour de mai, le 29m* an du règne de notre 
seigneur souverain, le roi Henri VIU (1537), avec une 
compagnie de séditieux et gens déréglés qui, par le 
conseil de 3 prêtres, ont pris prétexte d'un pardon 
et d'un pèlerinage de Bretagne, saint aux yeux des 
papistes (l'expression « pope-holy » montre des sym
pathies plutôt protestantes dans ce douanier) à une 
ville appelée Lantregar (Land-treger est Ie nom bre
ton de Tréguier). » 

(1) Cf. un sieur de Saint-Mêdan? capitaine de dragons au régiment 
de Bretagne, (Soc. Arch. Fin., 1919, p. 30). (1) Voir n» de Juillet-Août 1021. 
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Le douanier, aVec deux collègues, voulut visiter le 
navire près de Truro, mais l'équipage le jeta à l'eau. 
En face d'une ville appelée Say nt Modys (S* Mawes), 
les douaniers ont de nouveau abordé la Maudlyn. 
Mais les matelots ont mis à la voile. Après être allés à 
une distance de cinq milles, ils renvoyèrent les deux 
collègues de Carvanell dans un petit bateau. Quant à 
Alexander, ils l'ont conduit en Bretagne en menaçant 
de le tuer. Quelques-uns disaient: « Jetez-le à la mer, 
et halez-le à la poupe avec une manœuvre »; d 'autres : 
« Nous le conduirons dans un endroit où son père et 
sa mère ne le verront pour sept années ». Ils ne lui 
donnèrent aucune nourr i ture . Quand on débarqua à 
Lantregar, ils poussèrent les Bretons à lui chercher 
querelle et à le souffleter comme un turc ou un Sar
zin [sarrasin] . Durant 22 jours, il fut en péril de la 
vie. Enfin par le moyen d'un nommé Nycholas Pen-
tecost, il put se faire ramener en Angleterre dans un 
navire appelé l'Anne de Hayleforth [Helford]. 

— Voici les noms de ces séditieux: 
fïyrst syr Thomas Trebilcock pyshe preste ie curé 

of Saynt Newlyn. 
Sir Philip — pishe preste of Seynt Annys [ - S. 

Agnes]. 
John Michell junior of Trewrew Captayn. 
Rychard Barrett ïïïchnt of Trewrew. 
Pascawe Trahar of Newlvn. 
Richard Otés of ffeweck Feock mr of the said ship. 
John Tradrack Breton als spycer the Masters Mate. 
John Loo Brewton. 
John Hoskyn of Trewrew. 
John Hewytt Brewton. 
Wy IIm Mathewe. 
Wyllm Salpyn. 
Wyllm Carselyk, avec d'autres au nombre de 

50 personnes, » 
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Jusqu 'au milieu du xvi* siècle les communications 
demeufrèrent ainsi très fréquentes entre Ie Cornwall 
et la Bretagne, Leland remarque que le trajet consi
déré comme le plus court de Cornwall en Armorique 
était de Fowey au passage du Four. « Here is breviss, 
tragectus by estimation from Cornewaulle int0 Bri-
taines continent ». Il nous dit que beaucoup de Bre
tons ont l 'habitude de se rendre à Padestow, ville 
remplie d'ailleurs d'Irlandais, avec des marchandises 
de leur pays et pour acheter des poissons. La ville de 
S1 Ives était aussi un important port de commerce 
entre la Bretagne et l'Irlande. 

A S' Ives et ailleurs dans la partie occidentale du 
Cornwall habitaient en permanence des Bretons en 
grand nombre, comme nous montrent les subsidy 
rolls (rôles des tailles). 

Rien qu'à S1 Yves, 23 étrangers — tous Bretons — 
dont 4 étaient tailleurs, 7 laboureurs, 9 pêcheurs et 
3 forgerons. On trouve des Bretons dans toutes les 
paroisses de la Hundred de Penwith, sauf les 5 plus 
petites. Quelques-uns étaient des mineurs (tinners). 

SUBSIDY ROLL, 1500-1523. 

(Paroisse de Lelant ou Lemant) Pety tt John de Lanau nt 
laborcr natus in partibus Brittanie sub obedienc' Regis 
ffrancor* valet in bonis 2s. i 

Michell Tarcy de eadem nat* in partibus Brittanie, etc 
2s. 

Edm's sier vus JohTs Nichus die eadem laborer etc. ls. 8d. 
ls. 8d. 

Tudwall (1) servus Hatr'Hicke de eadem, etc pauper. 

P*ochia (pour parochia) de Tewynnnek. 
Johês Bretton capellanus pauper. 

(1) Ce prénom très breton est bien ft noter, surtout ainsi ecrit. 
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P'ochia de Ya (St Ives), v 

Johees Britton Taylor de sentt Ya natus etc 
Vivian Britton de eadem ffysher 3s. 4d. 

SUBS1DY, 1523. 

Aliegene super etat' xvi annor* qui habent stipend'. 
Johes familius Johis Morsyny 8d. Willus Trerany 8d. 
Johes Britton taillor 8d. Yvo Gylbert 8d. 
Johes Joce Britton 8d. Oman finis Radi: Saundry 8d. 

Silvest, finis Henrici Radi 8d, 
En 1524 alieg pety John Britton etat' XVI annor* sub-

si d' ear' 8d. 
y 

t 

SUBSIDY ROLL de 1530, 6 Bretons en Lelant. 

SUBSIDY ROLL, 1541, subsid'. 

Michael Tarsy 4d. 
Oliverus Brytton 4d. 
Henricus Brytton 4d1, (et 5 autres bretons). 

SUBSIDY ROLL 1546 Uny Lanant (St Euny, Lelant). 

Alyanes-Nowel Bretton subsid' ld. (et 6 autres Bretons). 

Sey nt ly sse (St Ives). 
No weit Bretton valet 2 liv, Rawe Bretton subsid' ld. 
Olyv' Bretton valet 2 liv. 
Harry Bretton subsid' ld. 
Ric* Bretton subsid* ld. 
Pery e Bretton subsid' id-, 
Antony Bret tem ld. 

Allen Bretton subsid' id. 
Renol d Bretton subsid' ld, 
Udion Bretton subsid' ld. 
Wylllm Bretton subsid' ld. 

SUBSIDY de 1548. A Uny Lanant, Phelius, Ric'us, Niwel, 
Oliverus et Udyn Bretton, payaient 8d. 

SUBSIDY de 1549. Ph'ius, Uriu's et Clowde Britton, 
payaient 8d. 

SUBSIDY de 1557 (4 et 5 Philip o Mary) Po chia de Seynt 
Iées. Al i gen, Ni eh'us- Joh'els, Joh'es, Pliberus Bryttayne 
et FFranciscus Alan, payaient 8d. 
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Pochia de Uny Lelant 

Aligen, Petrus Bryttayn et FFylpot Brytten payaient 8d. 

SUBSIDY de 1558, 1 Elis. Pôchia de Unye juxV Lelant. 

Aligen: Clowde, Willm et Ph'us Breton et Petrus Tris
tram, payaient 4d. 

P'ochia de Saint less 
Aligen: Thomas Cehellowe. 

P'ochia de Tewynack 
Aligen: Joh'es Corhwer. 

P'ochia de Unye juxta Redrewith (Redruth) 

De 9 noms Ies 2 suivants sont bretons: 

Aligen. Silvester Berton' valet in bonis XX s. subs, iij d. 
Franciscus Breton valet in bonis XXs. subs, iiij d. 

En 1524, je trouve : 

P'ochia de Ewny Redruth 
Alex Bretton' valet in bonis XXs. subsid, viii d. 

M. Loth dit qu'au temps de Henri VIII « le cin
quième de la population mâle susceptible de payer 
l'impôt dans la Hundred de Pen with, était originaire 
d'Armorique. » 

Dans la paroisse de Crantock dans Ia Hundred de 
Pydar (près de Newquay), à la 33me année du règne 
de Henri VIII, de 14 noms 6 sont Bretons ou Bretyn; 
sous Edouard VI, de 5 noms 3 sont bretons; sous Eli
zabeth, 2 d'entre 8. 

Dans le registre des mariages de\ la paroisse de Cam
bonie (Penwith) on lit : 

1538. Johh Carthowe (Cardou), brito and Nora his wife, 
1540. Stephen Bry ton and Jane his wife, 
1540. G'ua Bryton and Margaret his wife. 
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1540. Uden John, Bryton,, and his wife. 
15 JO Oegorie Bry tion and Margaret his wife. 
1546'. John GereeHst (Kergrist, Pontivy), and Margaret 

Willin brytons. 
1568. Peres Brytton «and Aison his wife. 

Registre des enterrements dans la paroisse de Ma-

dron (Penwith). 

1582 Jane, wife of John Brittayhe. 
1585. Elizabeth, wife of Oliver, the Britonn. 
1587. Joane, wife of John Britton. 
1599. Peres Brittayne. 

Au milieu du xvi* siècle, on trouve à Exeter et à Ply
mouth des ruelles appelées Briton side. 

En 1599, il y avait toujours des Bretons a Redruth. 
Six habitaient encore dans le voisinage de S1 Yves en 
1571 Mais on n'en découvre plus après cette date. 

C'est qu'en effet, à la fin du xvi* siècle, par suite 
de la Réforme, et pour d'autres causes, les relations 
entre la Bretagne et le Cornwall ont grandement dimi
nué. Voici relativement à cette période troublée quel
ques incidents où se trouvent mêlés des Bretons. 

En 1534 le Gouvernement employait deux ouvriers 
bretons à démolir le jubé dans l'ancien monastère de 
S* Nicholas à Exeter, cependant que les habitants 
résistaient au sacrilège. 

Le 9 Décembre 1538, le Marquis d'Exeter, du sang 
royal, dont l'influence était considérable en Devon et 
en Cornwall, fut exécuté à Londres, comme coupable 
de conspiration contre Henri VIIL Un prêtre breton 
appelé Abevan, arrêté au mois d'août 1537, avai 
déclaré que le Cardinal Pole était venu secrètement 
en Angleterre visiter le Marquis. 

Entre les prisonniers accusés du meurtre de Guil
laume Body, émissaire royal pour la destruction des 
statues dans les églises, tué par des catholiques exas-
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pères à Helston en Cornwall, le 5 avril 1548, étaient 
Laurence Breton ou Franke, palefrenier, et Michel 
Vian [Ie Petit] Bretton, paysan, tous deux de la 
paroisse de Gwennap. Ils furent relâchés. 

Parmi les insurgés catholiques de 1549 on trouve 
le nom de John Hamon, étranger, forgeron à Wood-
bury (Devon). 

Le premier historien de Cornwall, Carew, dont Ie 
Suruey fut écrit quelques années plus tard seulement, 
en 1590, parle plusieurs fois de la Bretagne. Il a quel
ques mots vagues et peu exacts sur l'émigration du 
Cornwall en Armorique. « Les sujets de Careticus, roi 
des Britons, furent vaincus et mis en fuite par Ies 
Saxons. Quelques-uns d'entre eux se sont réfugiés en 
Petite-Bretagne. Néanmoins, un peu plus tard, Ivor, 
fils d'Alane, roi de la dite Petite-Bretagne, débarquait 
dans les parties de l'Ouest. En 688, il arrachait aux 
Saxons le Cornwall, le Devon et Somersetshire. » 

Carew nous apprend que les Cornish sont aussi 
bons lutteurs que les Bretons leurs compatriotes d'au
trefois, et leurs voisins aujourd'hui, qui ne peuvent 
les vaincre dans ce sport. II raconte aussi l'épisode sui
vant concernant une famiIle appelée Murth, près de 
Polperro. A s'en fier à la mémoire d'un voisin appelé 
Peake, âgé de cent dix zns, un de leurs ancêtres avait 
accueilli chez lui un meunier breton, ce peuple-là sur
passant le nôtre dans ces besognes oiseuses. Peu de 
temps après, malheureusement, la guerre éclatait 
entre nous et la France, et Ie meunier de regagner 
furtivement son pays, mais pour revenir, également 
en secret, avec un équipage français. Ayant surpris m 

son maître entouré d'un groupe d'invités à un souper 
de Noël, il les transporta sans délai à Lantreghey, et 
ne rendit le gentilhomme à Ia liberté qu'au prix 
d'une très forte rançon. 

Pourtant Ies relations commerciales subsistèrent. 
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A S* Yves la municipalité réparait en 1577 une mai
son dont se servaient les pêcheurs bretons: — 

« paid for bru ten hou se 6d. » 

En 1662 le nationaliste Ray nous dit que « les gens 
de la Bretagne font un grand commerce de raiae 
(poissons plats) qu'ils sèchent au soleil avant de les 
remporter. En échange ils apportent le sel. » 

Dans la première moitié du xixe siècle, des contre
bandiers allaient en assez grand nombre, de Bretagne 
(et surtout de Roscofr) en Cornwall. En 1831, les ma
gistrats de S* Ives prononcent huit condamnations 
pour des marchandises de contrebande saisies sur des 
bateaux français et bretons: un des coupables, Jean
Marie Creach, payait une amende de L 100. 

Aujourd'hui ce sont surtout des gars bretons que 
l'on rencontre en Cornwall, pour la vente des oignons. 

M. Loth m'écrit : nos pêcheurs continuent de 
pêcher la langouste dans les parages des îles Seilly. 
J'en ai vu un certain nombre à Penzance, le 14 juillet. 
Ils m'ont dit être 150 du seul port de Camaret près 
de Brest. Mais ce qui a bien arrêté les relations entre 
nos deux pays, ce sont, avec la Réforme, les guerres 
des xvn% XVIII*, xix€ siècles, et surtout la disparition 
du Comique. 

Voici ce qu'écrivait à ce sujet Edmund Gibson, dans 
les « Additions » à Camden's Britminia de 1695 : 

Le Comique est parlé « seulement par le petit peu
ple dans deux ou trois paroisses près du Land's End », 
et il en explique la disparition par le manque de cor
respondance avec les Armoricains depuis Henri VIl, 
avant le règne duquel il y avait assez fréquemment 
échange de Princes, cependant que de liens se 
nouaient entre les familles des deux peuples. A ces 
causes, il conviendrait d'ajouter le manque de litur-
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gie en langue comique au temps de la Réforme, et 
l'abandon des Guinimears — mystère en langue cor-
nique, heureusement en voie de résurrection. 

* * 

Bien des fragments de folklore sont communs aux 
deux pays, et les deux peuples se sont intéressés à 
une même littérature. Personne ne l'ignore en ce qui 
regarde la légende arthurienne, Mais le roman de 
Tristan et Iseut nous intéresse, surtout. M. Loth a 
montré qu'il a été écrit en Cornwall après la conquête 
normande. Les divers endroits dont il est question 
dans ce roman se trouvent en Cornwall, Lantien, Mal
pas, le Mont, S( Samson, Blanchelande, Ia forêt de 
Morrois, e tc L'auteur que suivaient Béroul et Thomas 
connaissait bien le Cornwall : 

• 

Encor chament Corneuatan 
Cele pierre le Saut Tristan, 

Et la roine Yseui Va pris 
Et par buen cuert sor Fautel mis. 
Une chasuble en fut faite, 
Qui ja du trésor n'ie rt hors traite 
Se as grans festes anvès non} 

Encore est ele à Smnt Samson. 

Il connaissait aussi la Petite-Bretagne: le roi Marc 
jure 

Par Saint Tresmor de Cwharès. 

Le célèbre mystère, BEUNANS MERIASEK,(vie de 
Saint Mériadec ou Mériadocus, Evêque de Vannes), 
a été écrit en 1504, par un prètre de Cornwall appelé 
Hadton. On sait que saint Mériadec est honoré en 
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Armoriquc Lui étaient dédiées entre autres la cha
pelle du château de Pontivy, et une ancienne cha
pelle appelée Traoun-Mëriadec, c'est-à-dire le Val de 
Mériadec, en la paroisse de Plougasnou, au lieu où est 
maintenant l'église de Saint-Jean-du-Doigt. 

Une autre chapelle du même Saint se trouve dans 
la paroisse de Stival, près de Pontivy. C'est un lieu de 
pèlerinage fréquenté. Une autre chapelle dédiée en 
son honneur, et presque aussi fréquentée que celle 
de Stival, se trouve en Plumergat. 

Le drame composé par le prêtre Hadton vient d'être 
joué, le 12 juin 1924, k Redruth, en Cornwall, d'après 
ma version anglaise. Mais bien qu'il ait été impossi
ble, et pour cause, de se servir du texte comique pri
mitif, l'initiative de cette représentation, la première 
du genre depuis 300 ans, a constitué une remarqua
ble démonstration de régionalisme. Nous oserons dire 
qu'elle a été comprise et goûtée, car aux deux séan
ces de l'après-midi et du soir, une assistance choisie 
a pris le plus vif intérêt au drame et «u jeu des 
acteurs, ll y eut foule pour applaudir cette revivis
cence éclatante de nos mystères. Avec les bénédictions 
de M. le Doyen, de M. le Curé-Arehiprêtre de Vannes, 
et de Mgr Gouraud, l'auteur a eu l'insigne honneur de 
recevoir de la main de ce dernier qui signe: succes
seur de S. Mériadec, les lignes suivantes: «- Hœc est 
vera fraternitas ut eamdem (idem hab eant, eamdcm-
que spern, et super omnia charitatem : La vraie fra
ternité est d'avoir la même foi, la même espérance et 
surtout Ia même charité. » 

Ajoutons qu'au cours du mystère, nombreux 
étaient les chants, qu'on a voulu adaptés au drame: 
Cantiques religieux, hymnes de plain-chant, chan
sons de folk-lore. Pour quatre scènes on a eu recours 
aux mélodies bretonnes de M. le Chanoine Bargilliat, 
les N°' 10, 30, 38, 48, qui se chantent sur l'air de : 
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« Reine de l'Arvor nous te saluons. » 
« Saniez Mari, mam Done »... 
« Patronez dous ar Folnoat »... 

« Air d'une adaptation ù\\ Chant des Ligueurs du 
Barzaz Breiz. » 

Chœurs et jeux scéniques ont charmé par leur par
faite exécution. On daigne dire que la reprise de 
w Beunans Meriasek » a été un événement. 

* 
* * 

Dans une rapide analyse du mystère, nous donne
rons quelques strophes du texte comique, les lecteurs 
hretonnants prendront plaisir à retrouver certains 
mots, et même, constatation paradoxale, bien des ter
mes seront probablement mieux connus et {reconnus 
en Armorique qu'en Cornwall, le pays de l'ancienne 
langue comique. 

Pater Mereadoci pompa bi t hie. Ici le père de Méria
dec s'avancera et déclamera : 

TEXTE CORNICHE 

Mé y w gylv/ys duk brytcn 
Ha seuys a goys ryel 

Ha war an gwlascur ehef ten 
Nessa zen my ter ne vii cil 
Kyng conany 

Vn m a b purwyr zy n y nia 
meriasek y han ow. 

Je m'appelle Duc de Bretagne, 
Et sorti de sang royal, 

Et sur Ie pays chef 
Le plus près du haut souverain 
Le roi Conanv. 

K 

Nous avons en vérité un fils 
Appelé Meriasek. 
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Le roi Conan veut marier Meriasek à une prin
cesse. Mais le jeune homme refuse, ayant décidé de 
se consacrer au Seigneur. L'évêque de Kernou le fait 
prêtre. 

Hic episcopus Kernou pompabit. Ici l'évêque de 
Cornouaille s'avancera et déclamera: 

Me yv escop in breten 
ln conteth gelwys kcrnov 

Mur yv ov rays pup termen 
Coreille th v m v v ta nov 
Parlet mar stovt. 

Prence war an vcbyen lyen 
Nynsus in breten vyen 

Ov parov purguir heb dovt. 

Je suis évêque en Bretagne 
Dans un comté appelé Kernou 

Grande est ma grâce toujours 
J'ai peu de pairs 
Un prélat si fier. 

Un prince sur Ies fils de lecture 
Il n'y en a pas cn Petite-Bretagne 

Qui sans doute, soient mes pairs en vérité. 

Meriasek fait des miracles. Puis il traverse la Man
che pour se rendre en Cornwall. II débarque près dc 
Camborne (anciennement Cambron.) Il demande où 
il est. On lui répond: 

Me a louer dys dyson 
Chapel maria Cambron 

Gelwys y v an keth chyna. 

Je vous dirai tout de suite 
La chapelle de Marie de Cambron 

Cette maison s'appelle. 
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Meriasek dit: 

A vreten sur then povma 
Dresen mor me re dufà 
Del vynnas du ov desky 

Hag omnia gui me a vyn 
Ryb chapel maria wyn 

Thym ora tory. 
Us dour omma in Oges? 

De Bretagne sûrement à ce pays 
A travers la mer je suis venu 
Comme Dieu qui m'enseigne voulait 
Et ici je ferai 

Près de la chapelle de la bienheureuse Marie 
Un oratoire pour mon service. 

Est-ce qu'il y a de l'eau ici? 

II fait sourdre une fontaine. II rend la santé aux 
malades, aux boiteux, à un lépreux, Un tyran païen 
appelé Teudar entend parler de ses miracles. II va 
voir Meriasek, raisonne avec lui sur Ies dogmes de 
la foi chrétienne, et Ie somme de renoncer au Christ 
et d'adorer Ies faux dieux. Meriasek refuse. Teudar 
s'en va et envoie des bourreaux pour l'assassiner. 
Averti par un songe, Meriasek sie cache sous un 
rocher, appelé au xvi' siècle « Carek Veryasek », et 
revient en Bretagne, où il édifie une chapelle près de 
Pontivy. 

Omnia sur ryb an castel 
Gelwys Pontelyne d ef ry 

War an nieneth dyogel 
Hag orth an ryuer surly 

A Josselyne 
Chapel guthel ine a vyn 

R ag gorthya maria wyn 
Kynthyv telier guyls ha y ne. 
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Ici sûrement près du chàteau 
Appelé Pontelyne vraiment 

Sur la montagne certainement 
Et par la rivière sûrement 

De Josselyne 
Une chapelle je ferai 
Pour honorer Ia bienheureuse Marie 
Quoique ce soit un endroit sauvage et froid. 

[Il y avait autrefois un chàteau à Pontelyne, au bord 
de la rivière, appelé Ie château de Thelem, au con-
lluent de l'Oust et de la Lié]. 

Le comte de Rohan va le trouver et le prie de pur
ger le pays des voleurs. Le comte s-e charge d'établir 
trois foires, le 6 Juillet, le 8 Août, 

Han tresse mys gvyn gala 
Dugol myhal yv henna 
In plu voala neffrea [= Noala.] 

An keth feriovma a veth. 
J 

Et la troisième le mois de septembre, 
La fête de Michel c'est celle-là. 
Dans la paroisse de Noyal k jamais 

Ces foires seront. 

L'évêque de Vannes se meurt. Tout le mende désire 
Meriasek pour son successeur. Le comte de Vannes, 
le doyen du Chapitre, un chanoine, enfin deux évêques 
et Ie Comte Globus, le persuadent d'accepter l'épisco-
pat. ll est consacré à l'église S* Sampson « yn ve 
deyen vs Church » {dans l'église du doyen). Il fait 
encore des miracles. Finalement il meurt regretté de 
tous. Son saint corps est enseveli, et le Comte de 
Vannes souhaite aux auditeurs du drame la bénédic
tion de Meriasek. 
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Dywhy banneth meryasek 
Ha maria Cambron wek 

Banneth an abesteleth 
Evugh oU gans an guary 

Ny a vyn agis pesy 
Kyns moys an plaeth 

Pyboryon wethug in scon. 

A vous la bénédiction de Meriasek 
Et de la douce Marie de Cambron 

Et la bénédiction des apôtres! 
Ruvez tous avec le spectacle 
Nous vous prierons 

Avant de sortir de l'endroit. 
Les joueurs d'instrument à vent, commencez 

[à jouer. 

Décidément ce prêtre comique connaissait la Bre
tagne! Peut-être Ie mystère avait-il une origine bre
tonne? 

A 

Dans la Pomme Rouge, légende de Baud, publiée 
par M. Fr. Cadic dans les Contes et légendes de Bre
tagne (Nouvelle Série, 1922, pp. 41-45, 9) un petit 
garçon changé en oiseau chante: 

« Ma mère m'a tué; 
Mon père m'a mangé; 
Ma sœur m'a lavé. 
Propre, propre, propre, 
Dans la fontaine de Saint Pierre. » 

Or on trouve un refrain très semblable en Corn
wall; 

« Pippe t y pew, mg mammg me slew, 
My daddy me ate, and my sister Kate, 
Gathered my bones, and laid ihem beneath 
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The milk white stones. 
Then I turned info a bird, and away I flew 
singing, « Pippety pew, Pippety peu*. » 

Pippety pew, maman me tua 
papa me mangea et ma sœur Catherine 
Assembla mes os et les posa sous 
Les pierres blanches comme le lait. 
Puis je fus transformé en oiseau et je volai au loin 
Chantant: Pippety pew, Pippety pew. 

Une vieille femme de Redruth, âgée de 88 ans, m'a 
dit avoir appris de sa mère: 

« Pippety, pippety, pippety, 
Marning d id sloy, 
And Daddy did pick the bones, 
And lit Ue Sissie Anne picked t hem ap one by one, 
And buried thcm under the cotd m@rble stones. » 

Pippety, pippety, pippety, 
Maman m'a tué, 
Et papa a rassemblé mes os 
Et petite Sissie Anne les ta ramassés un à un, 
Et les a enterrés sous les froides pierres de marbre. 

Ou encore à Camborne : 

« Mother killed me, Father ate me, 
Sister Mary picked my bones 
An buried them up in marble stones. » 

Mère me tua, Père me mangea, 
Ma sœur Marie assembla mes os 
Et les a déposés sur des pierres de marbre. 
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Ces relations dont nous avons essayé de relever les 
traces, représentent-elles définitivement le passé 
mort ou pouvons-nous espérer qu'elles sauraient 
revivre? Comment les deux peuples frères à l'origine 
arriveraient-ils encore à se reconnaître, et sous quelle 
forme imaginerait-on entre eux les rapports nouveaux? 
L idée pan-celtique entretenue et répandue par les 
Congres, et tout particulièrement par celui qui se tient 
si magnifiquement à Quimper, par les études linguis
tiques communes, le commerce, Ie tourisme suffi
raient-ils a ramener sinon une compénétration, du 
moins une suffisante union des -esprits et des cœurs? 
Rien n empêche de le croire. Mais si ces moyens se 
montrent quelque peu déficients, il est en tout cas un 
lien fort, un trait d'union qui a fait ses preuves, et qui 
faciliterait derechef Ies rapprochements: c'est le culte 
toujours vivant en Armorique, en voie de résurrec
tion ici, des saints celtiques. Tant de protecteurs 
communs semblent bien demander que les mains se 
joignent, et que Jes âmes s'unissent dans une même 
prière. Ne serait-ce pas d'ailleurs répondre au « Sint 
unum » du Seigneur? 

G.-H. DOBLE, 

à Redruth (Cornwall). 

— W » * 
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La Vie et l'Organisation du Clergé paroissial 

dans le Léon 
à la veille de la Révolution 

r-

(Suite) (1) 

II 

Dans un pays religieux comme le Léon, le clergé 
paroissial trouvait un vaste champ à son activité. 
L'église était le principal lieu d'assemblée des paysans 
léonards. Renfermés dans des fermes éloignées, ils ne 
se réunissaient qu'à la paroisse. Les jours de fêtes, 
les hommes sortaient leurs vestes sombres, leur large 
culotte bouffante et plissée, leurs guêtres de bure, 
l'ample chapeau enrubanné qui recouvrait leur lon
gue chevelure; les femmes revêtaient leur austère cos
tume, le châle brodé et la coiffe blanche à forme car
rée qui leur enserrait les cheveux. Puis tous se diri
geaient vers le bourg paroissial. On voit encore 
aujourd'hui autour de plusieurs églises ou le long des 
murs des cimetières, les bancs de pierre sur lesquels 
ces pieux fidèles s'asseyaient pour attendre l'heure 

de l'office. 
A la veille de la Révolution, étaient fêtes chômées 

outre les dimanches: le lundi et le mardi de Pâques, 
l'Ascension, le lundi de la Pentecôte, la Fête du 
S1 Sacrement, la fête principale du Patron du diocèse 
(le 12 mars pour le Léon), la Circoncision, l'Epipha
nie, la Purification, l'Annonciation, les fêtes de 

(i) Voir n* de Juillet-Août 1924. 
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SÈ Jean et de S1 Paul, l'Assomption, la Nativité de la 
Vierge, la Fête de tous les Saints, Ia Commémoration 
des Défunts, Ia Conception de la Vierge, Noël et la 
S1 Etienne (1), soit un total de 71 fêtes chômées dans 
Tannée. Un siècle auparavant, sous Tépiscopat de Mgr 
de Laval de Boisdauphin qui occupa le siège de Léon 
de 1651 à 1661, les tètes étaient au nombre de 93. A 
la liste signalée s'ajoutaient: l'Exaltation de la Ste 

Croix, la Visitation et la Présentation de la Vierge, Ies 
fêtes d'Apôtres, la seconde fête de S1 Pol Aurélien 
(10 octobre), les fêtes de S,ç Anne, de S,e Marie-Made
leine, de S' Laurent, de S1 Michel, de S* Martin, des 
Saints Innocents, des Saints Fabien et Sébastien. (2) 
Le recueil des Règlements et Ordonnances pour le 
clergé du diocèse de Tréguier publié en 1626 par 
l'évêque Champion, nous donne aussi un chiffre de 
40 fêtes gardées en plus des dimanches. (3) 

Au prône se succédaient Ia prière pour le roi et 
pour le pays, l'annonce des offrandes, des services, 
les publications des bans de mariage, les prières nomi
nales, et, quand il y en avait lieu, la lecture des ordon
nances royales et des mandements épiscopaux. 
Ajoutons la publication des monitoires qui nous ren
seignent sur le fonctionnement de l'officialité dans 
des affaires que ie pouvoir civil reconnaissait encore 
comme étant de la compétence de Ia juridiction dio
césaine contentieuse. Les monitoires étaient les let
tres de l'official obligeant sous des peines ecclésias
tiques ceux qui étaient instruits d'un crime ou d'un 

(i) Extrait tI u Mandement de NN. SS. les Archevêque et Evê
ques de la Province ecclésiastique de Tours concernant Ies 
fêtes, Ronnos, Impr. Vatar, 1780 

(2) D'après Ie Proprium Leonense ae l'époque, Arch. de Ker
danet. 

(3) Le Guennec, Notice sur Ia commune de Plougonven, d'a
près rext..'m plaire qui SP trouve dans la bibliothèque du ciu
teau de I-esqiiT-iiou, pres (Je Morlaix. 

i 
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délit dont on ne connaissait pas l'auteur, à révéler 
Jes détails qu'ils savaient; ces lettres devaient étre 
lues au prone trois dimanches consécutifs. En 1774, 
un vol avce e.ïraeton ayant été commis en la paroisse 
de Guissény, le recteur publia l'avertissement à ses 
paroissiens* du haut de la chaire, et adressa ensuite à 
l'officialité le certificat de publication. (1) 

Les prédications avaient lieu les dimanches et les 
principales fêtes de l'année. A certaines époques, 
pendant l'Avent, le Carême et l'Octave de la Fête-
Dieu, le recteur faisait parfois appel à des prêtres 
étrangers ou mème à des Religieux. Au Minihy de 
Léon, la station française du Carême est prêchée 
en 1775 par le P. Victor, Récollet de Cuburien; en 1778, 
le P. Corentin, Récollet de Landerneau, prêche à Sizun 
la station bretonne (2). Mais dans les paroisses de 
campagne, c'étaient d'ordinaire des prêtres voisins ou 
mème le vicaire, qui prêchaient, et chaque année, les 
fabriques prévoyaient sur leur budget l'article des 
prédicateurs; ainsi le cahier des comptes de la pa
roisse de Tréflez: pour 1774, signale que la somme de 
13 livres 10 sols a été attribuée « au prédicateur du 
Carême et de l'Avent. » 

Les temps liturgiques étaient donc marqués par 
des sermons plus nombreux. Mais la loi du jeune 
avait perdu de sn rigueur. Pendant l'Avent, les seuls 
jours d'abstinence étaient avec les Quatrc-Temps, les 
vendredi et samedi comme pendant le reste de l'année. 
Le Carême aussi était moins strict, et nous pouvons 
nous en rendre compte à la lecture de la lettre que Mgr 
de La Manhe adressait en 1787 à ses recteurs et à 
ses curés: Les représentation! motivées qui nous 
ent été faites ne nous laissent aucun doute sur la dif-

fcbMwk 

! Arrti. 1».^. Filh 7 O 47 
il) Arch. hé[ 
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Aculté de se procurer les aliments dont l'abstinence 
permet l'usage pendant le Carême; nous reconnais
sons d'ailleurs que différentes circonstances concou
rent à les rendre plus rares et à eh augmenter Je prix. 
Vous annoncerez donc à vos peuples que, sensible à 
leurs besoins qui réclament l'indulgence de l'Eglise, 
nous permettons l'usage du beurre, du lait et du fro
mage, pendant tout Ie Carême et l'usage des œufs 
jusqu 'au mercredi de la Semaine Sainte inclusive
ment. Nous vous chargeons en même temps, Mon
sieur, de faire connaître à vos paroissiens qu'en leur 
permettant de s'écarter de la lettre de la loi, l'inten
tion de l'Eglise est qu'ils en conservent l'esprit. Un 
jeûne plus exact, des prières plus assidues, des bon
nes œuvres plus multiples, des aumônes plus abon
dantes, doivent compenser une abstinence moins 
rigoureuse. Vous Ieur rappellerez de plus que les 
aumônes que vous êtes chargé de recueillir pour nous 
en rendre compte, sont destinées à l'éducation et au 
soulagement des pauvres ecclésiastiques el que leur 
nombre, déjà insuffisant, diminuerait encore plus, si 
les fidèles ne se joignaient à nous pour leur procurer 
des secours, Nous ferons également participer aux 
fonds que nous recueillerons les enfants qui étudient 
les premiers éléments de la langue latine et Ies 
maîtres qui les enseignent. » 

Pour être complet sur cette question du jeûne et de 
l'abstinence, ajoutons qu'aux termes du Mandement 
publié en 1780 par les, évêques de la Province de 
Tours, les fidèles étaient « obligés aux jeûnes : les 
Quatre-Temps, le Carême, Ies veilles de fêtes de la 
Nativité, de S1 Jean-Baptiste, des Saints Pierre et 
Paul, de l'Assomption, de Ia Toussaint, de Noël; à 
l'abstinence Ies vendredi et samedi, les jours de 

, Saint Marc et des Rogations. » 
Le prône, Ies sermons et la célébration des offices 
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occupaient le prêtre le dimanche. Les instructions 
épiscopales prévoyaient en outre que le catéchisme 
fût enseigné « les dimanches ou autres jours com
modes ». L'Evêque insistait sur la nécessité de cette 
partie du ministère paroissial: « Nous devons autant 
veiller à ce que les enfants soient instruits de bonne 
heure des vérités de notre religion qu'à engager ceux 
qui ont déjà l'avantage de les connaître à pratiquer 
les vertus qu'elles prescrivent. Quels reproches n'au-
rions-nous pas à nous faire si ces petits demandaient 
ce Pain qui donne une heureuse immortalité à l'âme 
et que nous n'eussions pas soin de le leur faire rom
pre? Nous vous conjurons donc de leur apprendre 
que le Royaume des Cieux leur est destiné (et) ce 
qu'ils doivent faire pour s'en mettre en possession. 
Conduisez à Jésus ces petits enfants en les éclairant 
de la lumière de la doctrine. Apprenez leur à con
naître Celui qui leur a donné l'être, à servir avec fidé
lité Celui qui veille sans cesse à leur conservation et 
à aimer avec confiance Celui qui doit faire leur bon
heur éternel. C'est pour vous rendre cette instruction 
plus facile, en conservant toujours la inènie méthode 
d'enseigner (notre intention n'étant pas d'obliger les 
enfants à apprendre de mémoire, mais de les faire 
lire et de leur expliquer), que nous avons fait réim
primer ce catéchisme et que nous ordonnons d'en 
faire usage, dans notre diocèse, à l'exclusion de tout 

autre. » (1) 
Sur l 'administration des sacrements, nous trouvons 

des renseignements dans les Statuts : L'ondoiement 
devait être une exception; lorsque, pour des raisons 
graves, il ave it été autorisé, il était défendu de diffé
rer les cérémonies plus de huit jours si les raisons ne 
subsistaient pas. Le mariage devait être célébré par 

I) Extrait du mandement paru cn lûtc du Catéchisme de 
Léon, Imp. Guyon, Morlaix, 1TT9. 
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le recteur ou avec sa permission, et en présence de 
quatre témoins; les statuts ajoutaient, que le recteur 
ne pouvait bénir que les mariages des personnes de 
sa paroisse; mais il suffisait qu'un des conjoints y 
fut domicilié et, dans ce cas, l 'autre partie avait à 
produire un certificat de publication de bans. Pour 
la communion, les prêtres étaient invités à s'inspirer 
de la formule: « Il faut manger ma Chair et boire 
mon Sang ». Notons en passant ce désaveu du jansé
nisme; il n 'aura pas lieu de nous surprendre puis
que, au Séminaire, la morale était enseignée dans les 
cinq volumes de Collet et le dogme dans les quatre 
volumes de la Théologie de Poitiers, tous ouvrages 
anti jansénistes; de plus, chaque nouveau titulaire 
d'un bénéfice était tenu, au moment d'en prendre 
possession, de souscrire au formulaire contre les cinq 
propositions condamnées de Jansénius. La confirma
tion était donnée à des intervalles réguliers comme 
de nos jours, puisque Mgr de La Marche suivant d'ail
leurs l'exemple de ses prédécesseurs, fut fidèle à ses 
tournées pastorales et lorsqu'il prévenait ses recteurs 
de la date de sa visite, il les priait de préparer avec 
soins les enfants qui avaient déjà fait leur première 
communion ou devaient Ia faire cette année-là, et les 
autres personnes qui n'avaient pas été confirmées, à 
recevoir le sacrement et à se bien pénétrer du sens 
des cérémonies. 

A ces diverses occupations du prêtre, venait se 
joindre l'acquit des fondations et des services; la des-

* serte des messes basses ou chantées, « à note » ou 
« sans note » selon Ies expressions du temps, eût été à 
elle seule un motif suffisant pour assujettir Ie clergé 
paroissial à une résidence continuelle. De nombreux 
particuliers, clercs et laïques, faisaient aux églises 
des legs, à chairge d'assurer des messes après leur 
mort ; nombreuses aussi étaient les chapellenies ou 
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fondations faites au. profit d'une chapelle ou d'un 
autel dans une église, pour y dire des messes ou 
chanter des services. Un tableau de l'époque énumère 
729 fondations de ce genre, et la plupart compor
taient au moins une messe par semaine. C'est ce qui 
faisait dire à l'Evêque dans un de ses rapports à 
l'Assemblée du Clergé que la desserte des fondations 
fournissait à ses prêtres pour toute l'année un nom
bre suffisant de messes. 

Pour maintenir et développer l'esprit religieux, des 
confréries avaient été érigées dans les paroisses: les 
plus répandues étaient celles du S1. Sacrement, du 
Rosaire et des Trépassés. Les confréries du S* Sacre
ment dataient pour la plupart de Mgr Rolland de 
Neufville qui, à la fin du xvie siècle, les avait fait mul
tiplier pour répondre à l'hérésie protestante. Les con
fréries du Rosaire avaient été établies partout, même 
dans les trêves, et en beaucoup d'endroits elles avaient 
été enrichies de legs et de fondations. Les confréries 
des Trépassés étaient anciennes dans un pays où le 
culte des morts est depuis si longtemps en honneur: 
celles de S1 Pol, de Guissény, de Lannilis étaient flo
rissantes; au xvii* siècle, la confrérie de S1 Pol avait 
son aumônier et jouissait de revenus suffisants 
pour contribuer aux charges du Collège de Léon. Les 
prévôts des confréries et des congrégations soumet
taient leurs comptes à l'examen de l'évêque quand il 
visitait la paroisse. En 1775, au cours de sa visite en 
l'église Sfc Pierre, au Minihy de Léon, Mgr de La Mar
che constate que la Congrégation est « desservie avec 
ordre et exactitude » et que « les ornements sont en 
bon état. » 

Sainte Anne était aussi très vénérée et des sanc
tuaires lui avaient été élevés en différents points du 
diocèse: elle était la patronne de -Kernilis qui a con
servé d'elle une statue du début du xvi* siècle; la cha-
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pelle qui lui était dédiée à Lesneven était déjà an
cienne au xve siècle; S' Pol, Landivisiau, Kernoues 
avaient leur chapelle Ste Anne; au Porzic, en Quilbi
gnon, on disait une messe basse en son honneur les 
dimanches et fêtes, et à S" Anne de Plougoulm, trois 
messes basses par semaine. 

La dévotion au Sacré-Cœur fit son apparition dès 
la fin du xvir siècle. C'est en 1694 que Mgr Le Ne-
boux de la Brosse encouragea rétablissement à 
Brest de la Communauté du Sacré-Cœur de Jésus de 
l'Union Chrétienne. Cette Congrégation avait été fon
dée à Paris en 1661; elle avait pour armes: un cœur 
enflammé surmonté d'une croix — et pour devise : 
In chariiaie Dei et patientia Christi, Les religieuses 
dont le costume était tout noir, portaient au cou un 
cœur d'or. A Brest, elles se dévouèrent à l'éducation 
des demoiselles de Ia Société et contribuèrent ainsi à 
faire connaître le Sacré-Cœur dans ce milieu. 

La piété des fidèles aimait à se manifester dans les 
processions et dans les pardons : il est souvent ques
tion dans les vieux registres des aumônes des por
teurs d'enseignes, de bannières et de reliques. La 
paroisse avait d'abord sa fête patronale, puis on célé
brait les pardons de ces nombreuses chapelles rusti
ques où, à la place d'honneur, trônait la statue de Ia 
Vierge et du Saint. 

Parmi Ies pèlerinages du Léon, deux semblent 
avoir été plus particulièrement populaires : celui de 
Goulven et celui du Folgoat. 

La richesse de la paroisse de Goulven, lisons-nous 
dans un document du siècle dernier, était due à son 
pèlerinage; l'église très ancienne était fréquentée par 
une quantité de fidèles: ils y accouraient de toutes 
parts pour implorer Saint Goulven qui fut Tun des 
premiers successeurs de Saint Pol Aurélien. Avant 
la Révolution, les maisons, les granges et les étables 
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ne pouvaient suffire à loger les pèlerins qui y 
affluaient la veille et le jour du pardon celebre le 
l'- millet, quel que fût le jour de la semaine. 

Mais ce pèlerinage était surpassé en éclat par celui 
du Folgoat. A l'extrémité du bourg de Guicquelleau, 
s'élevait une superbe église, monument de la piété 
des ducs de Bretagne; elle avait été érigée en colle
giale en 1423 et, depuis cette époque, n avait cesse 
d'être un centre de dévotion publique. 

Les chrétiens d'élite ne se contentaient pas de ces 
manifestations de leur foi. De temps à autre, les rec
teurs annonçaient aux prônes des grand'messes les 
iours de retraites, pour les femmes dans la Commu
nauté de rUnion Chrétienne à Brest, et dans la mai
son des Retraites en la ville de Léon, et pour les hom
mes dans la maison de Kercharles à S1 Renan. Le 
cahier des comptes de ce dernier établissement nous 
apprend que quatre retraites y furent Pochées en 
1776 et qu'en 1779, à la retraite de novembre, 342 per
sonnes suivirent les exercices. 

Enfin les missions étaient restées 4rès populaires 
dans le/t>ays depuis Michel Le Nobletz et le Père Mau
noir; elles avaient lieu périodiquement et la paroisse 
tout entière y prenait part; elles étaient prechées par 
des prêtres diocésains dont certains, comme les rec
teurs de Landéda et de Lampaul (Plouarzel), s'étaient 
spécialisés dans ce genre de ministère. Des person
nes charitables faisaient des fondations pour leur 
propagation et leur développement. Suivant contrat 
du V octobre 1780, Claude Guiavarch, de Plouguer
neau, donna au Clergé de France, à titre de constitu
tion, une somme de 1.500 livres qui produisait 75 livres 
au denier vingt, afin de pourvoir au bien spirituel de 
la paroisse par des missions. (1) 

(1) Arch. mun. de Plouguerneau, Reg. des Délib, du Corps 
politique, 1781. 

— 305 — 

Le clergé paroissial sortait parfois de la sphère de 
ses attributions purement spirituelles pour s'intéres
ser à la vie du peuple confié à ses soins. Il serait facile 
de multiplier les exemples de recteurs qui appelèrent 
l'attention de l'évêque et, par son intermédiaire, celle 
des pouvoirs publics sur les besoins de leurs parois
ses; il suffirait de prendre des extraits au hasard 
dans leurs rapports de 1775: « Quel moyen, s'écriait 
l'un d'entre eux, de supprimer l'indigence et la mi
sère? Je n'en vois pas d'autre, Monseigneur, que la 
bienveillance et la libéralité du prince que la divine 
Providence nous a donné et celle des Seigneurs et Mes-
sieurs très nobles et très distingués qui composent 
ses Etats. Nous n'avons personne à qui nous adres
ser et qui s'intéresse à nous que vous seul, Monsei
gneur; s'il vous est possible pendant la tenue des 
Etats de nous procurer quelque soulagement soit en 
blé, soit quelque somme d'argent pour en avoir, ce 
sera une nouvelle obligation pour nous de prier Dieu 
pour votre conservation. » (1) Nous nous contente
rons d'ajouter que l'Evêque s'intéressa très efficace
ment au sort du recteur et de ses malheureux parois
siens. 

Tous les établissement de charité, qu'ils fussent dus 
à la libéralité de l'Eglise, à la générosité d'un parti
culier ou aux soins de l'Etat, étaient administrés par 
le clergé sous la haute direction de l'évêque. L'élé
ment laïque constituait le personnel administratif, 
mais Louis XIV, par un édit de 1695, reconnaissait 
au clergé le droit de présider tous les bureaux de cha
rité. Dans les paroisses qui ne possédaient pas un 
hôpital, on devait former un bureau composé des 
habitants les plus aisés et présidé par le recteur. L'édit 
fut appliqué dans les paroisses du Léon, comme nous 

(i) Rapport du recteur dc l'Ile Molène. 
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le voyons dans les registres des délibérations qui 
nous font assister à la constitution ou au renouvelle
ment de ces bureaux. 

Quand ils en avaient les moyens, les recteurs con
sacraient eux-mêmes une partie de leurs revenus à 
créer des fonds pour les nécessiteux comme le firent 
le recteur Le Gall, de Guipavas, et M. d,e Lesmel, rec
teur de Plouguerneau. Souvent aussi la générosité 
privée Ieur venait en aide: à Roscoff, 82 donateurs 
avaient fait des legs en argent ou en terre au profit 
de l'hôpital; à Landéda, une dame de Kerlech avait 
donné une maison et des terrains au recteur pour 
l'établissement d'un hôpital qui, à la suite de dons 
particuliers, réunissait 1.000 livres de revenus en 
1782. 

Mais il ne suffisait pas de prévenir les misères ma
térielles ou d'y porter remède, il fallait aussi combat
tre l'ignorance. Ici encore nous retrouvons le rôle actif 
et bienfaisant du clergé. Les Statuts enjoignaient aux 
prêtres de s'occuper des maîtres et maîtresses d'écoles 
et leur prescrivaient d'enseigner eux-mêmes dans les 
paroisses dépourvues d'instituteurs. Cette prescrip
tion n'était d'ailleurs que le renouvellement de dispo
sitions déjà anciennes: « Autant que possible, disait 
Mgr de Rieux, dans chaque paroisse, un prêtre ou un 
clerc sera choisi pour, aux frais de la fabrique, faire 
les fonctions de maître d'école... Il y aura quatre 
heures de classe par jour, de 8 heures à 10 heures le 
matin, de 2 heures à 4 heures le soir. Un jour par 
semaine, il y aura une pieuse instruction sur les élé
ments de la foi et le Décalogue... « Mais au temps de 
Mgr de Rieux, le nombre d'ecclésiastiques était si 
élevé qu'on pouvait sans inconvénient en distraire 
plusieurs des fonctions paroissiales pour les consa
crer à l'œuvre de l'instruction populaire. Et pourtant 
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à la fin du xvnr siècle, malgré la quantité restreinte 
de prêtres, nous en trouvons quelques-uns qui fai
saient l'école. Nous savons par la collection des pro
cès-verbaux de la tournée pastorale de Mgr Conen de 
S1 Luc -en 1782, que dans le diocèse de Quimper, sur 
50 paroises rurales, 18 au moins avaient des écoles 
dirigées par des recteurs, des vicaires et d'autres prê
tres. Nous ne connaissons pas les chiffres pour le 
Léon, mais des documents de sources diverses : 
cahiers des comptes, registres des délibérations, ren
tiers, notes autographes de l'Evêque, nous révèlent 
l'existence d'écoles cléricales à PIounéour-Trez, Plou-
daniel, Landéda, Brest. En y ajoutant Ies écoles tenues 
par des religieuses ou des laïques nous obtenons le 
total de 45 et nous sommes loin d'avoir épuisé toute 
la liste. On ne saurait donc méconnaître qu'avant la 
Révolution l'instruction libre, paroissiale, était répan
due même dans nos diocèses bas-bretons sur lesquels 
aucune étude détaillée n'a encore été faite. L'ensei
gnement primaire était donné jusque dans les parois
ses les plus éloignées des grands centres. Quand la 
Révolution eut détruit cet enseignement, elle dut 
s'appliquer à le remplacer, mais i'1 est contraire à la 
vérité historique de soutenir qu'elle l'a fondé. 

(A suivre). 

—%*#%v-
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Un Curé Constitutionnel 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
( 1 7 5 8 1 8 3 6 ) 

CHAPITRE III 

Sous Ia lpe République 
(Suite) 

Pendant que le clergé constitutionnel se voit enle
ver un à un tous les privilèges donnés jadis par la 
Constitution de 1790, des décrets successifs vont 
dépouiller les églises qu'il dessert. Pour retarder la 
banqueroute que rend inévitable l'émission répétée 
d'assignats, le gouvernement révolutionnaire se pro
pose d'enlever aux églises et aux particuliers les 
métaux précieux encore possédés par les unes et les 

autres. 
On se rappelle que, réunie pour porter remède au 

déficit et pour alléger les impôts, l'Assemblée natio
nale avait dû voter une contribution extraordinaire 
dite Taxe patriotique d 'un quar t du revenu, impôt 
plus lourd que tous ceux qui existaient avant elle. 
Cette taxe devait comprendre aussi le 2,5 % de l'ar
genterie. Or en 1790, pour cet impôt dit encore Don 
patriotique] la fabrique de Saint Houardon avait 
donné un 
poids d'argenterie de 
celle de Saint-Julien 
celle de Beuzit 
celle de Saint-Thomas 

70 marcs, 
38 marcs 6 onces 4 gros 
20 » 7 
17 » 4 » 

Ce qui fait un total de 147 marcs 1 once 4 gros. 
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Le marc, unité de poids pour Ies matières précieu
ses, se divisait en 8 onces, et l'once en 8 gros: le marc 
valait 244 gr. 75 de notre système actuel. Cela faisait 
donc 36 kilogrammes d'argenterie estimés les 2,5 % 
de l 'argenterie totale, évaluable par suite à 1.440 kgr. 

En 1792, lors des inventaires du 9 mars, nous avons 
vu envoyer au District, rien que pour l'église Saint-
Julien, 1 boîte aux saintes huiles, 4 calices, 2 patènes, 
3 croix et 2 pieds de croix; Beuzit avait eu son argen
terie complètement confisquée, la paroisse ayant été 
supprimée; de plus les argenteries des chapelles des 
Anges, de Saint-Sébastien, de la Fontaine Blanche 
et de Saint Roch avaient eu le même sort; on avait 
également prélevé beaucoup de vases sacrés à Saint-

> Thomas; malheureusement nous n'avons pu trouver 
le détail en poids de ce dernier prélèvement. 

Après avoir décrété Ie 19 août la remise de la ges
tion des fabriques aux communes, la Législative 
votait le 10 septembre 1792 la loi suivante : 

« L'Assemblée nationale considérant que Ies meubles, 
effets el ustensiles en or et en argent employés au ser
vide du culte dans Ies églises conservées sont de pure 
ostentation et ne conviennent nullement à la simplicité 
qui doit accompagner le service. 

Que lorsque la patrie est en dainger et que Ies besoins 
sont urgents, il est nécessaire d'y pourvoir par les res
sources qui peuvent être utilement employées sans sur
charger les citoyens. 

Que tous Ies objets dont Ies églises conservées sont ac
tuellement garnies appartiennent incontestablement à la 
Nation, qui a le droit dlen faire l'application réclamée 
par Ies circonstances actuelles, décrète qu'il y a urgence. 

L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'urgence, dé
crète ce qui suit: 

Art. 1er. — Dans les vingt-quatre heures qui suivront 
Ia publication du présent décret, il sera fait par les ci
toyens que choisiront les conseils généraux des commu-
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nes et pris dans leur sein un état exact et détaillé de 
tous les meubles, effets et ustensiles en or et en argent 
aui se trouveront dans chaque église soit cathedrale, pa
roissiale, succursale, aratoire ou chapelle quelconque: ce 
inventaire contiendra la désignation précise de chaque 
pièce, sa nature et son poids. 

\rt 2 — Ces effets seront, dans le jour suivant, a la 
diligence et sous la responsabilité des municipalités, en
voyés, avec une copie de l'inventaire, au directoire du 
District qui en donnera décharge aux municipalités. 

A r t 3 _ Le District enverra par la voie la plus sure 
et'la plus prompte toutes les pièces d'or et d'argent a 
l'Hôtel des monnaies... 

X r t 6 _ Ces pièces, à l'instant de leur arrivée, se
ront converties en monnaie qui servira au paiement du 
prêt (les différentes armées françaises-

Art 9 — Sont exceptés des dispositions du présent dé
cret, les soleils, ciboires, calices el autres vases sacres 
seulement. » . . _,.—— 

Signé et contresigne DANTON. 
4 

Ce décret fut exécuté à Landerneau le 26 février 
1793; voici le procès-verbal de la troisième saisie : 

« L'an 1793, second de la République française, ce 
26 février 2 heures de relevée, nous Pierre Gabriel 
Gillart, officier municipal et Etienne Radiguet nota
ble, demeurant séparément en cette ville de Lander
neau, commissaires nommés par délibération du Con
seil général de la Commune de Landerneau du diman
che 24 de ce mois, à l'effet, aux termes de la loi du 
10 septembre dernier, de faire, un état exact et detaillé 
de tous les meubles, effets et ustensiles en or et en 
argent qui se trouveront dans chaque église ou cha
pelle quelconque dans l'étendue de la Commune, de 
donner la désignation de chaque pièce, sa nature, et 
son poids, certifions nous être transportés de nos 
demeures susdites en compagnie du citoyen Salomon 
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Feburier, orfèvre, qui nous a été adjoint par la mème 
délibération, jusqu'aux églises et chapelles de cette 
ville d'où nous avons fait transporter en Ia demeure 
du dit citoyen Feburier toutes Ies pièces d'argent qui 
seront ci-après détaillées, pour y être décomposées et 
pesées en notre présence. Ce qui n'ayant pu être fait 
dans le jour, nous avons renvoyé la continuation de 
notre commission à demain après avoir fait déposer 
les dites pièces d'argent dans un des appartements du 
dit citoyen Feburier et établi, sur ses réquisitions, un 
factionnaire à sa porte et avons signé: Radiguet, Gil
lart, Feburier fils. 

Revenus ce jour 27 février à 10 heures du matin, 
en notre présence il a été procédé à l'inventaire de 
chaque pièce d'argent comme suit: 

Pièces venant de l'église de Saint-Houardon : 

lft une Vierge 
2° une g*1* croix de procession 
3° une# autre croix de proces. 
4° une croix d'autel 
5° 4 chandeliers d'acolyte 
6° nne lampe 
7° 2 encensoirs 
8° 2 navettes 
9° une paire de burettes 

10° Impaire de burettes 
11° 1 plat de quête 
12° 3 coeurs d'argent 
13° 1 instrument de paix 
14° 1 pied de croix 
15° 1 bénitier et goupillon 
16° 1 petit Saint Yves 
17° Clous et vis venant des 

croix 

9 marcs 4 onces O gros 
16 
7 

15 
12 
13 
12 
2 
3 
1 
2 

4 
7 
2 

» 

» 

» 

i 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

S 

2 
5 
6 
7 
7 
3 
0 
7 
2 
6 
7 
5 
4 
2 

2 

» 

» 

» 

» 

» 

j» 

» 

» 

» 

» 

-* 

m 

» 

» 

» 

D 

n 
4 
4 
1 

6 
1 
6 
1 
4 
7 
3 
5 
6 
2 

1 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

i> 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

Total 114 marcs 3 onces 6 gros 
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Pièces venant de l'église Saint-Julien : 

1° 6 grands chandeliers 
2° 1 grande croix d'autel 
3° 2 encensoirs 
4° 1 lampe 
5° 3 plats de quête 
6° 1 paire de burettes avec 

plateau 
7° 1 saint Joseph 
8° garnitures de son piédestal 
9'* 2 pieds de croix 

10u 2 croix de procession 
11° 1 cœur 
12° 1 navette et clous 

30 marcs 7 onces 4 gros 
6 

12 
12 

7 

3 
5 

8 
22 

% 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

4 

1 
3 

6 
5 
4 
2 
1 
5 
7 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

ft 

» 

» 

» 

6 

2 

2 
2 
5 

» 

» 

» 

» 

» 

ft 

» 

» 

ft 

» 

» 

Total 110 marcs 7 onces 5 gros 

Pièces venant de Saint-Thomas : 

1° 3 croix de procession 
2° 6 chandeliers 
3" 1 croix d'autel 

1 bénitier et goupillon 
2 encensoirs 
1 navette «t cuillère 
2 plats de quête 
3 couronnes 
2 pieds de croix 
1 petite croix 

4° 
5° 
6° 
7° 
8° 
9° 

10° 
11° clous et vis 

27 
37 

4 
8 

10 

2 
1 
6 
3 

marcs 
» 

» 

» 

» 

» 

» 

s 
» 

» 

» 

1 
4 
5 
4 
3 
4 
7 
4 
5 
4 
5 

once 
» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

• 

1 

2 
4 
4 
6 

2 
5 
1 
5 

gros 
» 

» 

» 

» 

ft 

» 

» 

>. 

» 

» 

Total 104 maros 1 once 5 gros 
m k 

Pièces venant de l'Hôtel-Dieu : 

1° 1 encensoir 
2° 10 chandeliers 
3° burettes et plateau 
4° 1 navette et cuillère 

4 marcs 4 onces 
17 » 3 » 
2 » 4 » 

4 » 

114 marcs 3 
110 » 7 
104 » 1 
24 » 7 

onces 6 gros 
» 5 » 
» 5 » 

* 
» 

Total 24 marcs 7 onces 

Récapitulation : 

Sa i n t-Houard on 
Saint-Julien 
Saint-Thoonas 
L'Hôtel-Dieu 

Total 354 marcs 4 onces 

Nous soussignés administrateurs du District de 
Landerneau reconnaissons avoir reçu un inventaire et 
les pièces d'argenterie y détaillées dont nous déchar
geons la municipalité. 

Landerneau, le 1er mars 1793, l'an 2e de la Repu-
< l u e - JACOLOT, DENNIEL. -

Ce troisième prélèvement est donc de 86 kgr. 764. 
La loi du 10 septembre 1792 avait excepté Ies soleils, 
ciboires et calices. Mais le 5 février 1794, le citoyen 
Le Gall, en vertu d'un arrêté des Représentants du 
Peuple, se rend chez Ie citoyen Pillet pour lui récla
mer ce reste d'argenterie. Le curé intrus répond qu'il 
ne peut accéder à sa demande. <- Cette argenterie, 
dit-il, ne m'appartient pas, Ia municipalité seule en a 
Ia charge. » Le citoyen Le Gall se rend Ie soir même 
à la réunion de la municipalité, il y exhibe Tordre 
qu'il a reçu de saisir toute l'argenterie des églises. 
Et Je lendemain Pillet reçoit de la Commune 
Ie laconique billet suivant: « Les besoins de la Patrie 
ne permettent pas de balancer, il faut livrer toute l'ar
genterie qui reste. » Pillet se rend à la mairie et 
« demande de lui accorder un délai de quelques 
jours afin de se mettre à même de se pourvoir de 
vases pour remplacer les calices et ciboires. » — Dans 
Ia chapelle Saint-Joseph à Brest on peut voir dans Ia 
tribune qui sert de musée religieux, un ciboire et un 
ostensoir en bois dorés, trouvés dans les combles de 
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l'église Saint-Louis lors de la restauration du temple 
après la Révolution: ces objets, dit M, Jourdan de la 
Passad iè re , ont servi au culte constitutionnel. D'au
tre part, plusieurs familles de Landerneau possedent 
des calices d'étain conservés pieusement, parce que, 
d'après les traditions, ils ont servi pendant la Révolu
tion soit aux prêtres fidèles, comme celui que Made
moiselle Cloarec a déposé au Musée de l'Eveché, soit 
aux intrus. Il est donc probable que, pendant le delai 
obtenu, Pillet dut faire fondre chez Feburier des cali
ces d'étain et commanda à un ouvrier de lui tourner 
un ciboire et un ostensoir de bois qui furent ensuite 

dorés. 
Voici maintenant le procès-verbal de ce dernier 

prélèvement, ll n'a plus toute la l i t térature des juris
tes Girondins, il est d'un laconisme t ranchant comme 
le couperet de la guillotine. Le bourreau n'est-il pas 
à ce moment, le représentant du pouvoir exécutif, 
suivant le mot de Camille Desmoulins? 

Argenterie prélevée chez le citoyen Pillet: 

2 grands soleils d'argent 
1 soleil moyen d'argent doré 
8 calices avec patène 
2 ciboires d'argent doré 
1 boite aux huiles 
1 tête et 1 bras d'argent 
1 cœur et 1 sceptre d'argent 
1 boite à reliques 

10 marcs 6 onces 
4 

20 
3 
5 
7 
9 
6 

» 

» 

2 
4 
7 
2 
2 
3 
6 

» 

B 

» 

Total p 8 marcs 

Signé: Citoyens L E GALL et CORNEC. 

Les églises des Constitutionnels ne perdent pas que 
leur argenterie, elles se voient dépouillées de leurs 
cloches. Au commencement de 1793, il restait encore 
deux cloches dans chacun des clochers de Landerneau. 
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Le 28 avril le Conseil général décidé de vendre ces 
cloches pour acquitter Ies dettes de Ia Commune. Le 
23 juillet de la même année un décret dè la Conven
tion arrête qu'il ne sera laissé qu'une cloche dans 
chaque commune. Le Conseil de Landerneau décide 
alors de ne conserver que la plus grosse des cloches 
de Saint-Houardon, et encore cette cloche ne pourra-
t-elle servir au culte, elle ne sera employée que poul
les besoins de la Commune. Les autres cloches seront 
descendues et envoyées à la fonderie. Leur descente 
se fit en septembre. Les habitants, habitués à enten
dre sonner l 'heure, se plaignirent amèrement de ne 
pouvoir plus se rendre compte du temps; Ie Conseil 
n'osant contrevenir aux ordres de la Convention, ren
voya les plaignants au cadran solaire qui alors comme 
maintenant était situé sur une des maisons du quai de 
Léon (maison Hilly), Ie vieil hôtel de Rohan. Mais le 
soleil brille-t-il si souvent à Landerneau? En tout cas 
ce que pétitions sur pétitions ne réussirent pas à obte
nir, une véritable émeute grondant au soir du 9 jan
vier autour de la maison commune fit arrêter « que 
2 timbres seraient établis dans la tour de Saint-Tho
mas, un pour les quarts et un pour Ies heures ; on 
choisirait parmi les cloches qui se trouvent sur le 
quai en prenant les deux plus sonores ». 

Les sanctuaires eux-mêmes ont aussi leur tour. Le 
1er septembre 1793, Ia Convention demande aux Com
munes un état des fers inutiles pouvant servir à la 
nation. Le Conseil général de la commune de Lander
neau fait enlever comme tels la grille du couvent des 
ci-devant Ursulines, la balustrade du maître-autel de 
Saint-Julien, la magnifique et longue balustrade en 
fer forgé datant du xvii" siècle qui était le bel orne
ment du sanctuaire de l'église Saint-Houardon et les 
tuyaux des orgues. 

Les confessionnaux sont de même réquisitionnés 
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Plan de l'Intérieur de l 'Eglise S al n t-Hou ard nn en 1779, montrant la di»-
pos ition du sanctuaire avec sa bel le rampe de fer forgé de 19 m de long 
et Ies 4 chapel les latérales . 

Copié sur an plan de 1779. 
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S^-sibaâfr-asss 
-^TsatM'THd„eS Dén^'«'"- » "es S S -naux ue t-aint-Thomas servira de guérite au faction saïSTigarde devam ia --cîfs 
K ?» . J O U r s a v a n t d ' ê t r e c°nduit au Châ-
S S t a T ! ^ ^ ^ a" T H b U n a l ^ o l u t i o n n a i r f d e 

Mais ce n'est pas assez de dépouiller les temples 

£ £ £ E s :oujours eu comme «°» passion P ï ; 
1 occupation des lieux consacrés au culte. Nous avons 
vu au début de la Révolution la Société des AmisdeTa 
S S E T réc]aT,a ehapelle des C a p « c i - pou" 
S' rn: ï S e p t e m b r e 1 7 9 3 ' l a Sociétédes 
£ïï f. 5 ' redame danS Ie même but t'ég'ise de 
Saint-Julien, ce qu, lui est accordé. Chassée des Capu
cins par Ja transformation de ce couvent en prison 
pour les pretres réfractaires, comme il sera dit plus 
ard, la vieille Société des Amis de la Constitu-

tion qui s occupe maintenant de philanthropie a 
« pour parer à la disette fait planter des pommes de 
terre en quantité pour le soulagement des pauvres • 
on va les tirer, mais elle n'a pas de local pour Ies ser
rer, elle demande la chapelle de Saint-Sébastien .. -
ce qui lui est accordé. Et Pillet ira sans vergogne 
dans cette chapelle, jadis construite pour le nouveau 
cimetiere créé lors de la peste de 1639, faire des con
férences sur la valeur nutritive des fèves! Enfin pour 
imiter Paris, la Société des sans-culottes organisera un 
jour aussi, Ie jour de la fête de Saint Thomas, le 29' dé
cembre 1793, Ia fête de la Raison dans la vieille église 
de Saint-Thomas; puis l'église, appelée Temple dela 
Raison, demeurera comme local de cette Société. 
Si bien qu'au début de 1794, il ne reste au pauvre Pii-
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let que l'église de Saint-Houardon et dans quel état, 
on le devine d'après ee qui a été dit. Jouit-il même en 
paix de cette église? A la voûte de ce temple pendait 
un drapeau blanc, l'ancien drapeau de la garde natio
nale- depuis l'avènement de la République on avait 
ajouté au drapeau une cravate tricolore. « Mais, dit 
». un jour le 3 avril 1793, la Société des Amis de I Ega-
» lité ce drapeau ne rappelle-t-il pas l'ancien régime, 
» un régime honteux ! Dans une émeute ne pourrait-
« il pas devenir l'étendard des insurgés? Pertnettez-
» nous d'aller le décrocher et de le brûler. » Le 
l l avril la Société en corps, accompagnée de soldats, 
pénètre dans l'église, un orateur monte en chaire et 
flétrit avec véhémence le régime que ce drapeau sym-
bolysait On l'applaudit vivement, une échelle est 
dressée; à coups de hache l'emblème est détaché de la 
voûte et tombe à terre aux cris de Vive la liberté. 
de mort aux tvrans! Quelqu'un propose de le brûler 
là même sur le parvis de l'église. Pillet s'y oppose tai
sant remarquer que le temple est un bien national. 
On sort alors au chant du Ça ira ; vite un monceau de 
de fagots est dressé sur Ie quai de Léon, on y met le 
feu; et sur le bûcher le drapeau est jeté, pendant que 
citoyens et citoyennes dansent en rond au chant de 
la Carmagnole. 

Des cinq vicaires que nous avons vus accompagner 
Pillet pour la prestation du serment liberté-égalité le 
20 novembre 1792, l'un « Jean-Baptiste Cadoret, ci-
devant Récollet, né à Etable, meurt à 71 ans à 1 hôpi 
tal de la ville le 2 avril 1793. » Les autres prêtres sont 
obligés à tout instant de monter la garde à leur tour, 
et Pillet n'échappe lui-même à ce service, momenta
nément du moins, qu'en usant de toute son influence 
pour se faire nommer membre d'une commission spé
ciale; commission de répartition de l'impôt, commis
sion de l'émondage des arbres, commission de réqui-
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sition des grains ou des bestiaux. Telles sont les com
missions où il a pu pénétrer en 1793. D'ailleurs au 
bas des actes de baptême on ne voit plus que les signa
tures de Rannou et de Torret avec celle du curé; Pil
let n'a donc plus au début de 1794, que deux vicaires. 
La procession de la Fête-Dieu s'est encore faite en 
1793, ce sera la dernière jusqu'en 1802. La messe de 
minuit a été supprimée le 25 décembre 1793. 

Malgré la loi qui interdit le port du costume ecclé
siastique, Pillet a gardé sa soutane. Depuis le 25 octo
bre 1793 il porte au chapeau la cocarde tricolore, obli
gatoire pour tous, hommes et femmes, cocarde qui 
doit être de laine. Mais il procède aux enterrements 
des « catholiques conformistes » suivant le cérémo
nial antique, 

Le 26 janvier 1794, une pétition de la Société popu
laire régénérée est déposée sur le bureau municipal; 
« elle rappelle aux magistrats qu'il y a une loi qui dé-
» fend aux ecclésiastiques de porter leur costume de 
» prêtres; de plus elle s'élève contre la manifestation 
» religieuse qu'est l'enterrement auquel prend part le 
-> clergé, elle demande donc à la Municipalité de faire 
» un mode d'inhumation des cadavres qui dispense-
» rait les prêtres d'aller les prendre en cérémonie. » 
Le Conseil aussitôt invite Pillet à ne plus porter dans 
Ies rues les habits de son culte et charge le bureau de 
faire disparaître Ies croix et les saints qui se trouvent 
sur les passages. Pour ce qui est des inhumations on 
imitera ce qui se fait à Paris, Brest et ailleurs. Le 
cercueil sera recouvert d'un drapeau tricolore et le 
prêtre accomplira ses rites religieux, s'il le veut, à 
l'intérieur de la maison mortuaire. Mais le cercueil 
sera conduit directement de Ia maison au cimetière 
en un cortège en tête duquel marchera un municipal 
en écharpe; tout emblème religieux et toute cérémo
nie religieuse extérieure sont rigoureusement inter-
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dits même au cimetière, où d'ailleurs foutes les croix 
seront abattues. 

Si quelque curieux demande qui est ce petit homme 
rougeaud, un peu replet, qui, tout gêné dans son cos
tume de sans-culotte, pénètre dans l'église en se 
signant si dévotement en ce matin du duodi de^ la 
3* décade de pluviose de l'an II, on lui dira que c'est 
le citoyen curé. Ce jour est, en effet, le ci-devant diman
che. Il y a là sur les chaises une douzaine peut-être de 
vieilles citoyennes dont la coiffe est ornée d'une grande 
cocarde tricolore soigneusement étalée; car il ne faut 
pas qu'un seul pli malencontreux vienne dimi
nuer l'épaisseur ou du rouge ou du bleu, sinon c'est 
la geôle pour suspicion de royalisme. La grand'messe 
n'est permise que les jours de décadi, le curé célèbre 
donc une basse messe. Il n'y a plus d'orgues, il n'y a 
pas de chantre, néanmoins Pillet, Rannou et Torret 
chantent à la fin de la messe de la voix la plus puis
sante possible: « Domine, Salvam fac Rempublicam! » 
en attendant que sous peu et messe et chant seront 
interdits et toute église supprimée. 

(A suivre). 

-%4r#%V 

MÛTIC 
SUR LES 

PAROISSES DU DIOCÈSE JE P M P E R ET DE LEON 
Par MM. PONDAVEN et ABGRALL 

(Suite) 

LOCQUIREC 

S. Kirec ou Guevroc (1) était un des 72 compagnons 
venus avec Saiint Tugdual de la Domnonée insulaire. 
Son maître l'envoya -avec douze religieux fonder un 
monastère qui s'appela Land-Guevroc et qui fut édifié 
sur une langue de terre à l'embouchure du Menou, sur 
Jes ruines d'un poste romain dont on retrouve maints 
vestiges, là où est encore l'église de Locquirec Une 
pièce de terre, à Test du bourg, porte encore le nom de 
Pare-ar-Gouent, le champ du monastère. Le sainl y 
demeura six ans. A sa mort, arrivée à Landerneau, en 
547, ms religieux vinrent prendre son corps et le ra
menèrent au monastère (2). 

P Lus tard Locquirec devint une trêve de Lanmeur, 
du diocèse de Dol, enclavée dans Févêché de Tréguier, 
ét le siège d'une aumônerie de Chevaliers de Saint-
Jean de Jérusalem. C'était une dépendance de la com

en Loth, Les noms des Saints bretons, p. 57: Kirec se serait aussi 
appelé Guevroe. Gue v roe ne peut être qu'un surnom. — Loth, ibid 
p. 130, distingue ce saint de Kirlo. 

(2j V*)ïr Vies des Saints de ia Bretagne Armorique. édit, de Ker
danet, pp . 3-1 et 19. 
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manderie du Palacret, unie à celle de La Feuillée au 
commencement du XV siècle (1). 

« Les commandeurs étaient à Locquirec, seigneurs, 
patrons et fondateurs, y ayant tout ferme droit, banc, 
enf eu, -accoudoir et escabeau. Ils n'y étaient néanmoins 
tenus à aucun service, cette église étant desservie et 
entretenue par les offrandes qui tombent en icelle ». 

« L'église était magnifiquement ornée, ayant quatre 
cloches et tout ce qui est nécessaire au culte. On y 
voyait en honneur les statues de saint Jeam, patron de 
l'Ordre de Maite, e tde saint Kirec, patron du lieu. Dan.s 
le cimetière étaient un reliquaire et une croix de pierre 
avec un crucifix au pied duquel sant en bosse les armes 
de l'Ordre. A 50 pas du cimetière, le même écusson 
était gravé sur un antre beau calvaire de granit avec 
grand nombre de figures et de statues de saints. » 

En reconnaissance du patronage de leur église, les 
fabriciens de Locquirec devaient seulement deux de
niers monnaie de rente au commandeur du Palacret (21. 

Le dossier 132 G 1 des Arch. Dép. indique un aveu 
rendu en 1720 au fief du Palacret pour l'église et le 
presbytère. 

L'église actuelle 

« La nef est du XIIl' siècle » (3). - A la façade sud, 
le portail et les fenêtres sont en ogive. 

Ce que nous devons remarquer spécialement dans 
l'extérieur de l'église de Locquirec c'est le clocher 1634 
dont la structure solide offre de Ha résistance au vent 
de mer, et >e ressent du style des clochers trégorois ; 

9 

(1, Lu coniinttmierie du Palacret avait .on chef-lieu au nuinnlr elu 
même nom, à un quart de lieue du bourg de Saint-Laurent au dio
cèse de Tréguier. (Guillotin de Corson, La Commanderie de La Feuillée 
et ses annexes). 

(2) Guillotin de Corson, op. f Hat, p. 164. 
(3) Chan. Peyron: Eglises et chapelles du diocèse de Quimper. 
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puis l'abside, 1658, avec ses igabîes et ses pinacles en 
lautenmn. A l'intérieur, notons le maître-autel rema
nié vers'1880 en y faisant entrer ses éléments de sculp
ture ancienne qui lui donnent une valeur très appré
ciable: au 'dessus du tabernacle le Crucifiement. * 

« Le retable du maître autel porte en haut relief des 
scènes de la Passion d'une -exécution très archaïque et 
ayant le caractère du XVB siècLe » (I). 

Dans les deux côtés du retable, Notoe-Seign-eur con
duit par les bourreaux, le couronnement d'épines, por
tement dc croix, groupe des saintes-femmes, la Véro
nique et la Sa in te-Vierfe; bourreaux, soldats, cava
liers, déposition de la croix, mise au sépulcre; tous ces 
sujets ont une physionomie remarquable et rappellent 
la facture flamande. 

A gauche de la descente de Croix existaient naguère 
deux cavaliers romains, voies vers 1906, par des tou
ristes pilleurs d'églises. Dans lès panneaux du tom
beau de Pautel on a appliqué des personnages méplats 
en bais-relief: saint Claude, saint Jean-Baptiste, saint 
•lacquès, sain.i Molar, un saint évéque, saint Nicodème. 

Au transept Sud, un retable à colonnes XVIl* siècle 
encadre un beau tableau du Rosaire, dû au peintre 
Gléran (2). 

Au dessous, ange portant lia tunique du Sauveur, 
« L'autel Insérai de droite a un tableau de la Cène, 

l'image du Bon Pasteur sur la porte du tabernacle, et 
une sfalne de saint Eloi. Des anges placés aux encoi
gnures du transept po rien t des instruments de Ja.Pas
sim : Léchelle, la lance, la colonne et la croix « (3), 

Statues en vénération ; les deux saints patrons : 
saint Ouévroc et saint Jacques. — Sainte-Vierfe go-

(i) ("linn. Peyron, ibid. 
i'2) Le Congrès mariai da Folgoat, p . 364. 
(3) L. Le Guennec, Guide du pays de Lanmeur. 
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thique, entourée d'un arbre de Jessé et encadrée de deux 
valets portant six bas-reliefs: Annonciation, — Visita
tion, — Nativité, — Adoration des Mages, — Présenta
tion, — et lruité en Egypte, — Statue de saint Jean
Baptiste, — saint Eloi, — Notre-Dame de Pitié, — awtr-e 
petite Notre-Dame de Pillé, en albâtre, — saint Yves 
assis, dans Je genre da celui de Lanmeur. Dans le lam
bris en bois, peintures d'anges musiciens, signées : 
CLERAN FECIT, 1712. 

En 1679, U est question d'autels du saint Rosaire et 
plus bas de sainte Anne, à gauche de la nef i de saint 
Sébastien, et de saint Pierre, à droite. 

« 

Comptes du Fabricien, Guillaume Pezron, en 1704 

Recettes (charges): quêtes dans Tannée. 7 liv. 8s . 
Vente d'un quartier d'orge dû h la fabrique. 4-liv. 
Vente de fil 7 liv. 10s. 
Vente de lin . 6 liv. 10s, 
Reçu de Paul de Lisle, sacristain 18s. 

— d'Efflam le Sachet Iiiv. 10s. 
— de Mme de Coatmen 2 liv. 10s. 

Pour autre lin tombé en offrande 4 liv. 10 s. 
Par le moyen de son plat 4 liv. 10 s. 
Vente des boisseaux, d'orge offerts 5 liv. 
Autre fil 4 liv. 

Décharge : 

Payé aux pré'res de Locquirec pour le ser
vice du mercredi des Quatre-Temps en 
Carême . 1 liv. 

Du mardi de Pâques Iiiv. 
Le jour de Monsieur sainl Jacques, jour du 

pardon 2 Hv. 
Blanchir le linge d'église Iiiv.. 5s . 
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Payé en rousine pour mettre parmi la cire. l l iv.6den 
Pour registres B. M. S , . QI^ 
, W &iep«*s C I ! ' ! 6 liv! 16 s. 
Aii Predicateur du Carême : e liv. 
Pour la journée de celui qui a vendu les 

vieux registres i 0 s 

Pour cordes aux cloches i nVt 5 S 

Pour avoir donné à souper -aux soldats de 
la trêve lorsqu'ils étaient en prison (i). Iiiv. 10s. 

Pour papier et timbre ; . _ n iv . 1O >. 
Pour le pain bénit 2'liv. 10 >. 

(Vers 17M0. Le pain bénit est fourni par M, le marquis 
de Goaitmen, héritier de Ecuyer Pierre de Lescorre, 
sieur du Gliviry, et de Constance Le Sparler, sa femme.) 

Fondations 

.Consitance Le Sparler donne 6 deniers sur un conve
nant en Leingouez, le 4 septembre 1615, 

Le 2 février 1628, son mari, Pierre de Leseurre, donne 
à la I ,t î tri que un quartier d'orge prélevé sur le conve
nant de Po ul douar, en la frai rie de Penneneac'h. 

Ecuyer Pierre Hémery, sieur de Kergadio, mort en 
Hi 15, donne 1 boisseau froment, mesure d»e Morlaix, sur 
le convenant de Rugunez. 

Bn 1728, le fabricien en charav déclare avoir reçu 
57 liv. pour la fondation d"e la Lampe faite par Mi>s. 
O. P. Le Rouage, curé. 

La fabrique perçoit aussi 1 liv. 10 s. sur Taehen bras 
an auti'gou, en Leingouez, àu terroir de l'Isle-Blanchc. 

En 181 i. la fabrique ne poissède plus comme revenu 
a-nnicel que 48 fr., et 00 décalitres de froment, ou 10 
qi ra rf i ers, présumés valoir en tout 168 francs. 

fl) Il s'agit sti ns d o ti ie des recrues réfrac ta i res lors cles levées 
de T7Û4, 

' . - , 
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Confréries 

Celle du Rosaire existait dès, au moins, 1694 (1), et 
même bien avant, car en 1679, Prançois Bouyn, délégué 
j M m r la vérification des prééminences, signale du côté 
gauche du maitre autel, l'autel du sain* Rosaire. — (En 
1854, il y ia eu une nouvelle érection de cotte confrérie). 

Le 18 février 1753, les fabriques des confréries... de 
la trêve de Locquirec « représentent qu'il ne tombe 
pnin<t d'aumône dans leur confrérie par Ie malheur du 
temps, ee qui les met hors d'état de fournir 6 livres, 
comme au passé, pour le prédicateur de Carême, pour 
deux sermons le dimanche et deux sur fa semaine », ils 
demandenrt à être exemptés de cette contribution, d'au
tant plus que la quête est suffisante pour la rétribution 
du prédicateur. 

Chapelles 

Le recteur Rolland de Cheffontaines en signale cfeus 
en 1804: la chapelle, gothique de Notre-Dame de Lin-
gouez. h trois quarts de lieue du bourg, et Saint-Ingard 
;• Lezimgarji, à une lieue. 

La 1" dépendait de la seigneurie de Kergadiou; la 
2' était la propriété de la fabrique. D'après M. Le Guen
nec. elle serait dédiée a Saintt Mi lio n «m sainl Mil tau. 
qui minuit- saint Ingard (ou Enigar), aurait été, d'après 
la tradition du pays, un des conipagnons de saint K i rec 

C'est dans La chaipelle de Leingouez qu'eut lieu, en 
1658, le mariaige de Marie-Sainte de Coetmen avec René 
Pa-stour, sieur de Kerjean (2). 

Reliques 

Une relique, avec authentique, de saint Jacques de
venu patron de la paroisse. f A suivre). 

-* 

Nos vieux Saints bretons 

SAlNT DIBOAN 
(suite) 

Mais le Guenole et l'EUibin die Taurac sont-ils les 
momies que notre Guenole et notre Ethbin corno'uail-
lais ? 

Les moines de Landévennec l'ont cru, et la preuve, 
c'est qu'ils mit inséré la Vie d'Ethbin dans leur Cartu
laire et que J'épisode du lépreux rapporté plus haut, 
se trouve dans la Vie mème dn Guenole cor no nai liais, 
du moins dans urn des manuscrits (1) qui contiennent 
cette Vie, épisode où Ethbin est présenté comme un 
compagnon de ce Guenole. 

On dira; mais ce Guenole & vécu un siècle avant 
rEfchbin de Taurac. ll ne peut donc être le même que 
celui qui a connu Ethbin dans ee monastère. D'autre 
part, (tu UD us assure que .S. Corentin, quand il alla à 
Tours sie faire/Sacrer par S. Martin, était accompagné 
de S. Guenole. Or S. .Martin .est mort vers 400, et S. 
Guenole de Landévennec n'étant né que plus tard, ce 
n'est donc pas lui qui s'est rendu à Tours avée S. Co
rentin. D'où, nécessité d'un troisième Guenole. Enfin, 
nn place Taurac aux environs «cte, Dol, et le Guenole 
qu'on y a rencontré, en compagnie d'Et'hbin, serait mort 
dans ce monastère et non à Landévennec. 

(1) Arch. Dép. 132 G 2. 
(2) Le Guennée, Excursion archêotoniatte dans la commune dv 

Guimaëc, p . 58. 

(1) Manuscrit de la Btbliot. Cottonivnnv reproduit par M. Latouche 
dans ses Mélanges d'histoire de Cornouaille. 
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Pour répondre à ces difficultés, il faut d'abord ob
server que les dates assignées au Guenole de Landé
vennec et à rEthbin de Taurac, n'offrent aucune certi
tude. Celles qui concernent le <premier varient de près 
d'un siècle. A. Le Grand le fai't naître en 384, D. Lobi
neau en 418, D. Mars en 455, La Bouderie en 461, Le vol 
en 465/75. Sur la dtete de set mort, même divergence. 
On va de 448 à 532. Pour Ethbin, on n'est pas plus fixé. 
Selon A. Le Grand, il naît en 563 et mieu rt en 642. D'a
près Lobineau, il meurt en 613, et, comme il mourut à 
83 ans, il serait né en 550. Mais ces dates sont beaucoup 
trop tardives, si Ton s'en réfère à un manuscrit de Cor
bie qui affirme qu'Etihbin était contemporain de Gue
nole de Landévennec, et vivait encore, c'est-à-dire, 
était déjà âgé en 550 (1). 

A ecux qui veulent que S. Corentin ait été sacré par 
S. Martin en personne, on peul répandue que S. Martin 
«Mail mort d-epuis longtemps, depuis cent ans, dit M, 
de la Borderie. D. Lobineau (2) et d'autres historiens 
^admettent pas non plus ce fait, ct fon! vivre S. Co
rentin au VP-plutôt qu'au Ve siècle. N'a-t-on pas voulu 
tout simplement dire que le premier évéque de Quim
per a rie s-aeré h Tours dans la basilique de Sainl-Mar-
tin ? Les exemples de cette manière de s'exprimer ne 
si m I pas rares dans les auteurs anciens (3). Le Cartu
laire de Landévennec nous en donne la preuve, quand 
il fait dire aux bienfaiteurs du Xe et du XP siècles km! 
comme au roi Grallon: « Je donne et lègue à Saint-
(«iiénole ». L;ii --i ms donc à leurs ailleurs (4) la respon
sabilité de 'leur deuxième Guenole, sur lequel ils ne 
connais&ent d'ailleurs rien, si ce n'est son prétendu 

fl) « Codex moiiHstcrir corbeiensis alternai S. Wingàloej vitam 
pxhihens, cum S. E Uit) i no synchromiiu fac it, qui l.tlibin adhue anno 
:»r>0 fl <> rebut. » H n ll et. diocès., VM2. p. 131. 

(2) Vie des saints de B re faune, édition T res vau x, I, p . 31-35, 
CS) D. Lob ibid*, I, 43 
(4) De Garaby, Tresvaux, etc. 
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voyage à Tours du temps de S. Martin, fait qu'ils ont 
eu tort de prendre trop à la lettre. 

D'autres, en revanche, font dire à la Vie de Guenole 
oe qu'elle ne dit pas : à-savoir que S. Patrice (373-404, 
environ) vivait encore au moment où Guenole, peu de 
temps avant de quitter son maître Budoc, voulut faire 
le voyage d'Irlande pour voir lé 'grand apôtre de ce 
pays. 

Les textes des deux Vies de Guenole, que nous avons 
sous les yeux, ne permettent pas ide soutenir que Pa
trice fût -encore dc ce monde à ce moment. 11s nous 
disent qu'une nuit «Guenole fut pris d'un violent désir 
d'aller visiter les dieux que Patrice avait habités. Celui-
ci, quelque temps auparavant, avait, comme un bril-

• lant flambeau, illuminé toutes les églises de l'île, et 
maintenant il apparaît à Guenole sous l'aspect d'un 
ange, et couronné de gloire ». On ne peut pas dire plus 
clairement que saint Patrice était passé à une vie meil
leure (1). 

Quant au troisième Guenole, celui de Taurac, il a 
bien existé, mais y a-t-il des raisons suffisantes pour le 
distinguer du Guenole de Landévennec? On a vu plus 
haut que les dates qu'o-n lui assigne -sont loin de con
corde r. ll était au déclin, peut-être même tout à fait à 
la fin de sa vie en 550, et comme il a vécu 83 ans, il se
rait tné avant, la fin du Ve siècle. On doit donc admettre 
qu'il a été contemporain de notre Guenole que la plu
part de ses historiens ne font pas mourir avant 529-
532. Si Ton savait au juste en quelle année S. Samson 
est arrivé à ..Dol, ooi saurait aussi à quelques années 
près ia date de naissance d'Ethbin. Il est dit que celui-
ci -avait 15 ans quand il perdit son père, et que quelque 
temps après, il se mit sous la direction de Samson, 
alors évêque de Dol, après quoi il entra à Taurac. En 

(t) V, La nord er ie, Histoire de Bretagne, t. I., p, 316, 
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supposant qu'Ethbin ait connu Samson vers 522 (i) et 
qu'il ait eu à ce moment une vingtaine d'années, il se
rait né vers 500, et avec ces données on peut encore en 
faire un contemporain de Guenole. 

Maïs, dira-t-on, à supposer qu'Ethbin et Guenole 
aient vécu à la même époque, il reste que le premier 
était moine de Taurac et le second abbé de Landéven
nec et si Taurac était aux -environs de Dol, comme 
quelques-uns Tout pensé, il est difficile que les deux 
maints aient eu quelque rapport entre eux. 

On répond qu'on a inutilement Cherché Taurac au
tour de Dol. Ce qui a donné lieu à cette supposition, 
c'est, comme on l'a vu, qu'il est question de Samson 
dans la vie d'Ethbvn. On aurait pu remarquer qu'Eth-
bin ne resta que quelques jours auprès de Samson 
« Quibusdam diebus », et que l'expression pervenit, 
dans Ia phrase « Ad Sanctum Similianum abbat em per
venit, il parvint jusqu'au saint abbé Similien », suppose 
qu'il eut nn assez long voyage à faire pour se rendre 
à Taurac. Enfin, Taurac a-t-il jamais existé sous ce 
nom? C'est si peu certain que d'aucuns ayant lu Cau
rat* ont essuyé d'y voir Carnac (2)- où il y avait une 
chapelle de S. Guenole. Ne pourrait-on pas lire Laurac, 
Laurea?» (fi) irisula, c'est-à-dire, le monastère de Hie 
Lavré. aujourd'hui Lavret, dans l'archipel de Bréhat 
(Côtes~du-Nord), où S. Guenole a passé toute sa jeu
nesse? On objectera que, du temps de Guenole, c'était 
S. Budor qui était abbé de ce couvent.'—On peut ré
pondre qu'EibbiUs arrivé à Lavré après Guenole, y est 
resté après lui, puisqu'il y est demeuré jusqu'à la des
truction du monastère par les Francs. Or, quand Gue
nole en sortit, pour se diriger sur Tibidi, Budoc était 

II) Cf. Ouine, Memento dex Sources hagiographiques de VHistoire 
de Bretagne, p. 34. 

(2) Cf. Latouche, Mélanges d'histoire de Cornouaille, p . 41. 
(3) Dom Lobineau, op. cit. p . 89. V. La Borderie, Histoire de Bre

tagne, t. L p . 295-298, 316. 
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déjà a v a n ç a i âge « Jam deeliviore œtate squalentem . 
U). U n est donc pas surprenant qu'après Budoc, Eth-
bm ail eu un autre maître et que dans sa Vie on n'ait 
retenu que le nom de ce dernier. Ce hom de Similien 
qu*, à première vue, semble étranger à la Bretagne se 
retrouve dans celui de Lan Sivilien ancienne maison 
noble en Penvénan (CUIu-N.), paroisse située à une 
vingtaine de kit à l'ouest de l'île Lavret (2). 

Autres objections. - r Guenole était certainement 
de quelques années plus figé qu'Ethbin. Il .quitte Lavré 
a 21 ans. Il est donc difficile qirEthbin y arrivant ver^. 
.ses 20 ans ait pu connaître Guenole (3). 

Rép. — On parle souvent au Cartulaire de Landé
vennec (4) des 21 ans de Guenole, et ce n'est pas pour 
dire que c'est à cet âge qu'il quitta l'île, mais pour nous 
apprendre qu'à partir de ce moment, personne ne le 
vil jamais s'asseoir dans une église. De plus, il était 
prêtre quand il partit pour Tihïdi, et au Vl' siècle (5) 
qui semble bien avoir été l'époque de Guenole, on était 
généralement promu aux ordres plus tard qu'aujour
d'hui (6). Enfin, il faut se rappeler que notre saint fut 
nù< à 1-a tete d'une communauté de onze moines qu'il 
allait conduire à travers un pays inconnu, incertain du 
beu nu il fixerait sa tente. N'était-il pas quelque peu 
imprudent de lui confier une pareille charge à l'âge 

k qu'on lui suppose, alors que vraisemblablement il avait 

(1) Cart. Lund ev. p, 40, et Doni Lobineau, loe. cit., p. 91-92. 
(2) On prononce Lunsiuitin. Les anciens ont le souvenir (Fun mo

nastère uans le village. A une centaine de mètres, il y avait, voici 
quelque trente ans, une chapelle ile S. Eugène (sans doute S. Tiijen), 
(pie h s habi tants appelaient Ztmt lUgant, et que l'on invoquait 
contre Ia fièvre. A toucher Lansivilien, autre village de nom de 
Landébèdeu. 

(.'i La I-orderïe, toc. cit., p . 316. 
(4) (p. 5, 5% 72, î l î ) . 
(5) Cf. Ouine op, cit., p. l l . 
(6) V. I), (ion gn ud, les Chrétientés celtiques, p. 230, et aussi les 

Acte* d ti Concile d* Ayde, dans Rohrbacher, Hist, de V Eglise, V* édi
tion, T. IV., p. 709. 
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parmi ses compagnons des religieux pl^s âgés que 
lui? Pour notre part, nous, croyons que Guenole était 
plus près de ses 30 ans que de ses 21 quand il sortit 
de Lavré. 

2° Tauxac, dévasté par les Francs, fut reconstruit ; 
Guenole y rentra et y mourut (1). 

Rép. — Tout cela est contesté. Corblet, parlant des 
reliques de S. Ethbin, d4t: « Il est inadmissible que le 
corps de S. Ethbin ait été reporté à Tau rac, cette ab
baye ayant été détruite et ne s'étant jamais relevée de 
ses ruines » (2). 

Et puis, tfe&t-il pas singulier que le Guenole que 
Ton fait mourir à Taurac « rend son âme à Dieu le v 
des Noues de Mars. IVe férié de la première semaine 
de Carême », tout comme le Guenole de Landévennec? 
Si les deux saints sont différents, il faut avouer qu1 i I 
y a là une coïncidence bien extraordinaire î 

* 
* * 

Ouelques 'années après Guenole, Ethbin quitte Taurac 
ou Laurac à son tour « pour se retirer dans quelque so
litude qui nous est inconnue, et il y passa plus de 30 
ans » (3), 

Cette solitude inconnue, est-il si difficile de la trou
ver? Il ne semble pas. On a déjà relaté la visite faite . 
par Guenole de Landévennec à Ethbin-Ediunet de Châ
teaulin. « Peu de temps après (son arrivée à Landéven
nec, c'est-à-dire, au moins trois ans après son départ 
de Lavré, puisqu?avant de passer à Landévennec, il 
séjourna trois ans à Tibidi), Guenole se mit en route 
pour voir son frère Ediiinet- qui demeurait sur la mon-

(1) Manuscrit de ia Ribliot. Cottonienne, cité par Latouche, op. cil., 
p. 42. 

(2) Dans la Vie dex Saints dc tiretagne, Edit. Peyron-Abgrall , p . 513, 
(3) D. Lob., ibid., p. 29. 
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bagne appelée Nin, sur le bord du fleuve Hanin (l'Aulne) 
où il servait Dieu jour et nuit. Voyant S. Guenole venir, 
S. Ediunet s'empressa au devant de lui, se recommanda 
à lui aorps el âme et lui fit donation de tous les biens 
qu'il tenait du roi Grafion... Les deux saints passèrent 
trois jours ensemble, s'en t re ten ant du royaume céleste. 
ensuite de -quoi, Guenole reprit ie chemin de son mo
nastère, amenant avec lui cinq des meilleurs religieux 
d'Bdiunet » (1). 

Est-ce la rencontre de deux hommes qui ne se sont 
jamais vus que l'on vient dè nous raconter? N'a-t-on 
pas plutôt devant soi deux amis qui ise retrouvent aprè-
une longue séparation? Cette dernière hypothèse a été 
si bien acceptée, qu'on a voulu faire d'Ediunet-Ethbin 
son frère pair le sang die Guenole. Point -n'est cependant 
nécessaire d'aller jusque là. Il n'y a qu'à remonter cinq 
lignes plus haut que le récit que Ton vient de traduire, 
et on lit; « Guenole -passa avec ses onze frères de 
Tho/pupegia (Tibidi) à Landévennec ». Les onze frères 
ici sont les onze compagnons qui sortirent avec lui de 
l'île Lavre. Ediunet est un autre frère dans le même 
sens, c'est-à-dire de -disciple, un ami. A Taurac. d'ail
leurs, Guenole appelait déjà Idiunet son frère (2). Au 
sens propre du mot, on n'a jamais mentionné que deux 
frères de Guenole, Guethenoe et Jacut. 

* 

Mais, singularité déjà signalée, et qu'il faut aussi 
essayer d'expliquer: le saint dans Ia courte Vie qui en 
est donnée au Cartulaire de Landévennec, est d'abord 
appelé Idiunet, ensuite Ethbin, et cela sans que l'au
teur ait jugé à propos de nous donner la raison de son 
é I range procédé. 

(î) Cart. Landév. p. 145. 
(2) Ibid., p . 138. 
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Est-ce chez lui défaut de mémoire ou excès de mala
dresse (1)? C'est inadmissible. On ne peut pas, dans 
un écrit qui n'a pas cent quarante ligne, oublier un mm 
au point d'écrire Ethbin pour Ediunet et réciproque
ment. el d'autre part rhagiogra;phe n'a, certainement 
pas voulu se discréditer ni s*e moquer de ses lecteurs, 
Il n'y a qu'urne solution qui soit acceptable et qui a 
d'ailleurs été donnée par ceux qui se sont occupés de 
la question (2), à savoir que l'on se Lrouve devant deux 
fragmente de Vies soudées ensemble. S'aigit-il de frag
ments de Vies de deux saints différents? Cett-e opinion 
a été soutenue (3), ll est certain pourtant que du temps 
où Gourdisten écrivait (IXe siècle), Ediunet passait 
pour étre Ethbin, autrement ori ne comprend pas que 
cet auteur les ait réunis dans une seule. Vie, de rayon 
à faire nuire qu'ils sont identiques. Les fragments pro
venaient sans doute, l'un d'un canton où le saint était 
appelé Ethbin, Tauipe d'une région où il était pins 
connu sous le nmn d'Edhmet ei l'écrivain, non par 
p\ci>< de maladresse; mais plutot par excès de scrupule, 
a reproduit les noms tels qu'il les a trouvés écrits, sans 
se permettre de les unifier. 

Est-on même en présence de deux noms différents ? 
Pour M. J. Vendryes, il est très probable que Ediunet 
et Ethbin représentent « un seul et mème nom d'origine 
anglo-saxonne, qui aura été mal transcrit par un co
piste. Ediunetiis est sans doute à lire Eduînetus: Eth-
biniis et Editinctus sortent tous deux de Edwin ou Eluin, 
si fréquent dan- l'onomastique anglo-saxonne » (4). M. 
Loth (5) pense que Ethbin est le nom, ct EdhinH le sur
nom du saint: Ediunet étant identique *au gallois Eiddu-

(1) Latouche, Op. rit., p . 44. 

(2) ld., p . 43 ; J. de la Passardière , Hullet, diocès. 192:», p. 1ÏK 

Ci\ J. de la Passardière, ibid., p. 19. 

(4) .Revue Celtique. T. XXXVIII, 1921, p. 361. 

i r> i Sonts, p . 36. 
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net, désir, et signifiant désire. Qu'on ne s'étonne pas du 
douille nom de notre saint; ce n'est pas un cas excep
tionnel. Les compagnons de S. Paul Aurélien avaient 
presque tous deux noms ou un nom el nn surnom (.1). 
Une autre forme du nom d'Idiumet-Ethbin/c'est Ivinec 
C'est ainsi qu'il est appelé à la chapelle de Landrévézce 
(2), cn Plounévézel, chapelle suiis.Je vocable de S. Idu-
net. Enfin, à Guiscriff, il se présente avec un nom légè
rement différent: Ivinet. 

Un autre fait qui ne peut guère laisser de doute sur 
-l'identité d'Idunet ef d'Ethbin, c'est que celui-ci était 
diacre, et qu'Idunet est aussi représenté habituellement 
en diacre, ll en est ainsi à Châteaulin et à Trégourez, 
dont il est patron, De même Diboan, là où il n'avait pa-
encore été détrôné par Abibon, était également revêtu 
de la dalmatique du diacre, par exemple, à sa chapelle 
de Lan ri jen. en Gouézec Sa vieille statue se voit au
jourd'hui à l'église paroissiale, Enfin, constatons que 
la fêle de S. ldunet à Châteaulin (:ï) se tait le iu m-fobre, 
jour qui csl aussi celui de S. Ethbin, et qu'à Laurenan 
(C.-du-N\), qui honore S. Diboan, il y a une chapelle 
de S. ldunet (4). 

* 

On a vu que, d'après sa Vie, Ethbin alla finir ses jours 
dans une foret d'Irlande nommée Silva Xeclensis plus 
probablement Silva NoctensLs (5). Que Jes moines de 
Taurac ou Laurac, après la dévastation de leur monas-

(1) Vie de S. PauL Edit. Plaine, p. 28. 
(2) (Sur la carte d'Etat-major, Landrévoazec), 
(3) Le saint y est connu sous le nom d'Yonet ou Bonel. On donne 

res noms connue noms de baptême. Honet est. cn 1298, le prenom 
dn fils du vicomte de Rohan UL dn Hulgoct, La Vicomte de lîonan. 
|Ï. 37). 

(4) Signalons l'existence d'une petite relique de S. ldunet à PHrt-
pi tal-Camrront . ancienne posession de l 'abbaye de Landevennec. 

CS) I). Lobineau et d'autres ont lu Xotrnsis. V. A. Le Grand op, 
ett, p . fi32. 

• 
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tère, aient éprouvé le désir de mettre la mer entre eux 
el leurs persécuteurs, rien de plus naturel. (Jue, daus 
leur détresse, ils aient tourné leurs regards vers lTr-
lande, cette terre des saints, que tout bon moine bre-
ton de ces temps désirait ardemment oo na ait re, rien 
encore de plus admissible. Mais qu'Éthbin, passé en 
H ib e rn ie, y ait terminé ses jours, des raisons- graves ne 
permettent guère de le croire. Si Ethb i n est mort en 
Irlande, comment se fait-il que Ton retrouve « son 
corps » k Monfereuil-sur-M-er (Pas-de-Calais) avec les 
reliques de S. Guenole de Lan d é ve mme c, de S. Corentin 
el de S. Gonogan (1)? Quand on sait avec quelle âpreté 
Ies moines et les fidèles de cette époque défendaient 
Ies reliques de leurs saints, il n'est pas admissible que 
les Irlandais, si Ethbin est mort chez eux, aient con
senti h se dessaisir de « son corps », c'est-à-dire 
de la totalité de ses reliques. Au contraire, le saint mort 
en Bretagne, il est très naturel de rencontrer s-es re
liques dans le nord de Ia France. On sait, en effet, que 
les moines de Latude v e nn ec, fuyant l'invasion nor
mande, s*e réfugièrent dans le Ponthieu, emportant 
avec eux les châsses précieuses qui 'renfermaient les 
restes vénérés de J eu rs saints. 

Enfin, lia fameuse forêt que Pon appelait Silva Noe-
tensis, « la forêt de Ia nuit ou du refuge », point n'est 
nécests-aire de l'aller chercher dans le pays de Seuil-
(2), on la trouve chez nous, aux confins de notre vieille 
Cornouaille, sur le territoire de Loc quen vel, ancien 
diocèse de Tréguier, aujourd'hui de Saint-Brieuc Elle 
est connue sous Ie nom de foret de Coat-an-Noz- et ce 
nom est la reproduction littérale du Latin Silva Noe-
lensis; et s'il faut lire Silva Ncetensis, il y a, Contre Ia 
première, une seconde forêt de Coat-an-Né ou Coat-an-

(1^ Cf Vie des Saints de Bretagne, pa r A. Le Grand, Edition Pevron 
et Abgrall, p . 513. 

(2) V. Latouche, op. cit., p . 44. 

— 337 — 

Nay. Ces bois sont d'ailleurs dans un pays où Etbbin-
dunet n est pas inconnu, puisqu'on a, au Nord, à une 

douzaine dc kil, la paroisse de Pluzunet, (en 1330 Plo-
Edunet) qui contient le nom de S. Mimet», cf plus loin 
au bud, Plevin, qui rappelle 8. Ethbin. 

Nous concluons que Idunet et Ethbin sont des noms 
designant un seul saint, et.Diboan, un surnom d'Eth-
bin, dû à la dévotion populaire. 

Abbé MEVEL, 
Recteur de Plonévez-Porzay. 

• : - > • 
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Les Prones d'un Recteur de Landunvez 
au temps de Louis XIV 

- * -

En Tannée 1685, Miss. Guillaume Rannou, prêtre, 
bachelier en Sorbonne, fut nommé recteur de Lan
dunvez, en remplacement de Miss. Yves Le Floc'h. 
En quel état trouvait-il la paroisse? 

LANDUNVEZ EN 1685 

Au point de vue matériel, c'était la grande prospé
rité. 

Depuis la fin des guerres de la Ligue, — sauf pen
dant la Révolte du Papier Timbré en 1675, — la 
Basse-Bretagne avait joui d'une grande tranquillité; 
le commerce s'était développé et l'aisance était venue. 
Landunvez avait participé au mouvement général. 
Les paysans de la paroisse, enrichis par la culture du 
lin et du blé, faisaient construire de tous côtés, pour 
leur usage personnel, de jolis manoirs en pierre de 
taille, sur le modèle de ceux des gentilhommes, avec 
cour d'honneur close de hauts murs, escaliers monu
mentaux en granit de FAber-Ildut, lits en chêne 
sculpté avec baldaquin, e tc Dans la « cordelée de la 
Montagne, Kordellat ar Menez », l'une des trois sec
tions de la paroisse, nous trouvons actuellement 
encore plusieurs de ces gentilhommières: Kuriillou, 
Landourzan, Kerc'houézel, Potillouarn. Dans la 
« cordelée d'Argenton » : il y a Le Berquet et Ker-
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nau, En 1685, toutes ces belles demeures étaient 
pour ainsi dire flambant neufs - Kurullou porte la 
date de UM - , et leurs habitants sont dans Jes re
gistres, qualifiés du titre d' « honorables gens. » Non 
loin i u bourg, on voyait le manoir noble de Troménec, 
qui etait habite par noble et puissante dame Marie de 
Quermenou, dame douairière de Kerdrel. 

Cinq autres vieilles gentilhommières: Le Beaudiez 
ou Bêdiez, Créac'h-Gourio, Keriec, Kervêon et La 
Iour, abandonnées par leurs anciens seigneurs 
etaient habitées par des paysans aisés, parents ou 
alliés de ceux qui habitaient les manoirs roturiers. 

Si nous passons à la « cordelée de Kersaint », nous 
trouvons d'abord fe grand chàteau féodal de Tréma-
zany toujours solide et bien entretenu, et où résident 
noble homme Toussaint Hullin, sieur de Ia Page
rie, receveur général de Ia terre et seigneurie *du 
Chastel, et son neveu, noble homme Claude Boutin, 
sieur de la Renuzière. C'étaient les fondés de pou
voir de Ia duchesse de Cossé-Brissac, propriétaire 
de la seigneurie du Chastel-Trémazari. 

Le « bourg de Hersent », d'autre part, présentait 
une grande animation. La « Collégiale de Notre 
Dame de Vrai-Secours, Jtron-Varia-Vir-Zikour », fon
dée en 1518 par Tanguy du Chastel, était desservie 
par six chanoines qui y récitaient les heures cano
niales « ès heures et dans la forme qu'on est accous
tumé le dire ès églises collégiales de cet évesché de 
Léon. » Chaque jour, én outre, « une messe à note y 
était chantée environ 10 heures en hiver et 9 h. en 
été, puis les vêpres, à 4 h. après midi, de Pasques à 
la Toussaint, et d'illec à Pasques à 3 h., fors en Ca
resme qu'ils diront vespres avant midi, et compiles 
à 4 h.r excepté le dimanche. » 

Ces chanoines, dont la nomination appartenait au 

; • 
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seigneur du Chastel-Trémazan, (1) demeuraient à 
Kersaint, « chacun en sa maison », et les noms de 
leurs résidences sont restés jusqu 'au jourd 'hu i : « Ker-
briec, Kerguen, Kerazal, ar C'hastel-bihan, e t c » 

Auprès d'eux, habitaient nombre de familles bour
geoises dont on relève les noms dan? les registres, 
notaire, médecin, armurier , « honorables mar
chands » faisant commerce avec Roscoff, Le Conquet 
et autres ports de la côte. Des hôtels que ces bour
geois habitaient, le plus beau spécimen qui nous soit 
resté, est sans contredit: « Ti-ar-belek-guen, encore 
appelé: Ti-ar-belek-Corric », où demeurait , en 1685, 
« honorable femme Catherine Le Beschec, ve u liv e de 
defunct honorable marchand Mathieu Le Scaff », et 
qui l'avait récemment acheté (IM juillet 1678) de 
« dame Jeanne Le Gac, Compaigne, épouse et séparée 
de biens de Messire Gabriel, chevalier, seigneur de 
Kerven. » 

A l'autre extrémité de la paroisse, enfin, se trou
vait Ia « cordelée d'Argenton », avec son port, lui 
aussi en pleine prospérité, et où des maîtres de bar
que, a rmant au long cours, faisaient commerce avec 
l'Angleterre, la Hollande, l 'Espagne, d'où ils rappor
taient vins, laines, épices et autres marchandises pro
ductrices de richesse et de bien-être. 

2* Au point de vue spirituel, la situation de Lan
dunvez était, semble-t-il, moins brillante. 

La paroisse cependant était foncièrement, chré-

(1) Voici ia nomination dc Miss. Phi l ippe Le Bescond, recteur de 
Landunvez, signee d 'un grand nom dc France : « Henry de (iondi, 
duc de Hetz, pai r de Franc*}, nomme et presente Miss. Phi l ippe Le 
Bescond, recteur de la paroisse dc Landunvez, pour être pourvu dc 
la prébende el chanoiuie en notre église collégiale de Kersaint, vit
rante pur décès de missire Even M és OU, et il su p plie le chapi t re de 
Léon, à qui appartient la collation, de vouloir admettre nos lettres 
de nomination et présentation. » — En notre chateau de Machecoul, 
le 25- ju in *BSS. Signé: Henn ' de Gondy. 
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tienne, à en juger du moins par le nombre de prêtres 
qu'elle donnait à l'Eglise. Dans les prônes de M. Ran
nou, on relève les noms de douze prêtres défunts, 
mais décédés depuis assez peu de temps sans doute! 
puisque Ton en faisait mention dans Ies services re
commandés à l'occasion des enterrements. Et Ton 
ne compte pas les vivants, dont six au moins, parmi 
lesquels deux chanoines de Kersaint, un religieux 
bénédictin et trois prêtres habitués de la paroisse, 
nous sont connus. 

Landunvez, en outre, avait dû profiter du mouve
ment de conversion suscité par les prédications du 
P. Maunoir. Le grand apôtre de la Basse-Bretagne y 
était venu dix sept ans auparavant, en 1668, appelé 
par Madame Ia duchesse de Cossé-Brissac, et y avait 
prêché une mission, non dans la chapelle paroissiale, 
mais dans la chapelle de Ia Collégiale de Kersaint. 
Quels en furent les effets? Directement nous n'en sa
vons, rien. Le P. Maunoir s'est contenté de nous dire 
que « Ies exercices de cette mission couronnèrent les 
travaux de l'année 1668. » <1) 

Mais la paroisse souffrait, si l'on peut dire, du 
manque de cohésion et de discipline. L'esprit parois
sial faisait défaut,- et les fidèles, trop livrés à eux-
mêmes, se comportaient à peu près selon leur 
caprice. 

Les baptèmes se faisaient toujours dans l'égliise 
paroissiale, qui seule possédait des fonts baptismaux. 
Mais les mariages et les enterrements étaient sui
vent célébrés dans Ies chapelles succursales de Ker
saint, S' Gonvel, S' Samson, S1 Sébastien ou S1* Haude. 
II était de mode, notamment pour les familles aisées, 
de faire célébrer leurs mariages dans une chapelle de 
Ieur voisinage et par un prêtre de Ieur choix, cha-

(1) Journal latin des missions du P. Maunoir. 
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noine de Kersaint, prêtre habitué de la paroisse ou 
mème un vicaire de Plourin OU de Porspoder. 

Un autre usage existait qui pouvait vite devenir un 
abus. Les chanoines de la Collégiale et les prêtres de 
la paroisse étaient souvent invités à servir de par
rains aux baptêmes d'enfants riches. De ce chef, ne 
risquaient-ils pas de se méler outre mesure à un 
monde dont pourtant ils avaient fait profession de 
vivre séparés? 

—Des danses et jeux plus ou moins répréhensi
bles s'établissaient un peu partout, en particulier à 
Kersaint, et le Recteur de Landunvez devra prêter 
main-forte aux chanoines pour faire cesser à l 'heure 
des offices dominicaux les ébats des joueurs t rop 
bruyants. Certains offices religieux, les vêpres par 
exemple, étaient peu suivis; les prédications, ne se 
faisant que rarement, le peuple retombait dans son 
ignorance des choses de Ia foi. L'instruction, d'ail
leurs, était très rudinientaire. Pour, 40 baptêmes ins-

. crits sur le registre paroissial de 1669, 3 pères seule
ment savent signer, tous trois bourgeois de Kersaint 
ou d'Argenton; 4 parrains, dont 3 bourgeois, et 5 mar
raines, dont une seule paysanne. Tous les autres dé
clarent ne savoir signer. Pour 20 enterrements, dcu\ 
signatures seulement, d' « honorables gens » du 
bourg de Kersaint. Pour les l l mariages de l'année, 
cinq témoins seuls savent signer, et parmi eux trois 
étrangers. 

Ignorance religieuse et profane, désordres, man
tille de direction et par suite laisser aller du peuple, 
tel était, à peu près, l'état de la paroisse au moment 
de la mort de Miss. Yves Le Floc'h. Mais un nouveau 
recteur allait venir, Miss. Guillaume Rannou, Bache
lier en Sorbonne, qui reprendrait en mains les rênes 
du gouvernement et remettrait chacun à sa place. 
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LE NOUVEAU RECTEUR 

Issu, croyons-nous, d'une famille pauvre du Haut-
Léon, il fut, sans doute remarqué pour son intelli
gence, et les prêtres de sa paroisse natale, ou ses 
concitoyens eux-mêmes, comme cela se faisait sou
vent, se cotisèrent entre eux pour l'envoyer poursui
vre son instruction non au grand Séminaire de Léon, 
qui venait à peine d'être créé (1680), mais à Paris, 
siège de Ia grande Université, célèbre depuis le 
moyen-âge. Il y prit pension, avec d'autres étudiants 
de sa province, dans une auberge de Ia ville, et suivit 
les cours de Ia Sorbonne. 

Le nouveau recteur aurait volontiers pris pour 
devise: « L'Etat, c'est moi. » Il voulut être seul maî
tre, gouverner par lui-même. Dehors, Ies intrus, 
c'est-à-dire les chanoines de la Collégiale, les prêtres 
habitués et tous prêtres des paroisses voisines! Miss. 
Guillaume Rannou présida, en personne, presque 
tous les baptêmes, mariages, enterrements, et la 
signature de son sous-curé ou vicaire, Goulven Hé
mery ne figure que très rarement dans les registres 
paroissiaux. Sa volonté dominatrice et exclusive est 
si clairement formulée que bientôt aucun prébendé 
de Kersaint ni prêtre habitué, n'osera se présenter à 
l'église, même comme parrain de baptême. En peu 
de temps, le nouveau recteur aura fait place nette. 

Ainsi débarrassé de tous les confrères qui le gê
naient, Miss. G. Rannou crut qu'il pourrait agir de la 
rnéme façon avec ses paroissiens. Mais ici, il trouva 
affaire à plus forte partie. Le paysan, en général, 
est Ient à se mouvoir, et lourd à manier: « Àmzer zo, 
on a Ie temps > répète-t-il volontiers. II tient à réflé
chir d'abord. D'autre part, s'il consent facilement à 
être commandé, il n'admet point qu'on Ie brutalise ou 
qu'on lui manque d'égards: « Ne ket Chatal omp-ni, 
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evelato », « nous ne sommes tout de ,mème pas des 
animaux », et il se cabre s'il sent qu'on veut le 
mater trop durement. Miss. G, Rannou s'en aperçut, 
à ses dépens. Il entendait étre obéi, sur le champ : 
aussitôt dit, aussitôt fait. Or, les gens de Landunvez, 
habitués jusque-là à une autre manière de faire, ne 
s'exécutaient guère immédiatement; par exemple, ils 
ne payaient pas leurs dîmes ou, autres redevances au 
jour marqué. Le nouveau Recteur, crut devoir, sans 
plus tarder, leur lancer des sommations, du haut de 
la chaire, puis, huit jours plus tard, un exploit d 'huis
sier. Et voilà nos pauvres paysans appelés devant 
les tr ibunaux, condamnés à des frais considérables. 
De là colères et rancunes. — S*agissait-il d 'un devoir 
religieux, ainsi pour la communion pascale non 
accomplie à temps, Miss. Rannou aussitôt de brandir 
Ies foudres ecclésiastiques, et les malheureux parois
siens se voyaient « assignés », cités à comparaître de
vant Monsieur l 'archidiacre ou Monseigneur l'Evê
que de Léon. Mais les gens de Landunvez avaient un 
moyen d'échapper, en bien des cas, à ce régime dc 
violence. Au despotisme t ranchant de leur recteur, ils 
opposèrent la force d'inertie, mur d'airain contre 
lequel se brisent les plus entreprenants . (1) Nulle 
sympathie désormais entre le Pasteur et son trou
peau. 

De ce fait déjà diminuée, l 'autorité de Miss. Ran
nou devait s'évanouir presque complètement, quel-
années plus tard, à la suite de graves accusations por
tées contre sa conduite privée. 

(lj Bo l'H 8, un homme du village de Trémazan, à qui nous repro
chions de ne pas suivre Ies conseils réitérés et pressants do son 
Recteur, M. Le Roux, nous répondit: - Kacr cn deo oher, an Au-
trou Persono ne lakaïo ket tud Trcmazan da blega. M. lr Recteur aura 
beau faire, U ne fera pas plier Ies «ens de Trémazan. » Cet homme 
etait bien de la race de ceux que Miss. Rannou avait jadis rencon
trés, caractères, fiers et Indomptables, de Ia race aux longs cheveux 
que rien ne peut dompter quand elle a dit : « Je veux! » 
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La paroisse en souffrit dans sa foi et dans ses 
mœurs, dans ses pratiques religieuses aussi. Elle en 
souffrira pendant 32 longues années, - puisque ce 
n'est qu'en 1717 que la mort vint la délivrer dc son 
atrabilaire et despotique recteur. 

LES PRONES DE MISS. GUILLAUME RANNOU 

Le Recteur de Landunvez avait pourtant ses qua
lités. C'était un homme très actif, à l'esprit clair et 
méthodique, qui aimait Tordre en tout. Lorsqu'il 
montait en chaire le dimanche, il avait toujours pré
paré d'avance son prône, Afin de ne rien omettre de 
ce qu'il avait à dire, il écrivait sur un cahier, ad hoct 

outre les services funèbres, publications de bans et 
autres annonces officielles qui constituent Ia matière 
ordinaire des prônes de nos grand'messes paroissia
les, les observations ou recommandations qu'il vou
lait faire à ses paroissiens. 

Ces prônes de Miss. G. Rannou ont été en partie 
conservés, à savoir du 28 septembre 1687 au 31 dé
cembre 1691, sauf quelques lacunes, assez nombreu
ses dans Ies années 1690 et 1691. 

Par mesure d'économie, — c'est là un des traits 
de son caractère, et à voir l 'acharnement avec lequel 
il réclame Ie paiement de ses dîmes, on pourrait 
avec raison, lui reprocher d'avoir été trop attaché à 
son temporel, — il se servait, pour écrire ses prônes, 
d'anciens registres paroissiaux, dont les dernières 
pages étaient restées intactes et qu'il couvrait de son 
écriture fine et rapide. C'est ainsi qu'il prit d'abord 
le registre de 1670, puis tous ceux des années sui
vantes jusqu'en 1682. 

Pour aller plus vite, et ne pas perdre de papier, il 
écrivait souvent en ferévigraphie, comme au temps où, 

j 
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étudiant à Paris, il prenait des notes aux cours de 
ses professeurs de Sorbonne. Il ne trace donc parfois 
que les premières lettres de chaque mot, si le mot est 
court, et d'un usage fréquent, ou quelques lettres 
seulement, si le mot est plus long. A cette époque, 
l 'orthographe française n'était pas encore fixée. 
Celle de Miss. G. Rannou non plus et varie souvent 
d'une ligne à l 'autre, et quant aux noms bretons, il 
les écrit tels qu'on les prononce, avec une orthogra
phe phonétique plus ou moins heureuse. 

En lisant ces prônes, on peut se faire une idée de 
la vie de nos paroisses rurales de Basse-Bretagne au 
temps de Louis XIV. On y constatera, nul n'en sera 
surpris, l'existence de la plupart de nos usages reli
gieux actuels, tels les services pour les défunts, les 
octaves, anniversaires, annuels, prières nomina
les, e t c On y entendra aussi comme un écho des 
réformes introduites en France par les ministres du 
Grand Roi, Colbert et Louvois: l 'inscription mari
time, par exemple, la conscription, et le tirage au 
sort. Nous pourrons y voir aussi les misères spiri
tuelles, les taches qui déparent Ie grand siècle,, les 
petites difficultés du ministère pastoral. Peut-être 
conclurons-nous en terminant que les recteurs d'au
jourd'hui ont une tout autre liberté d'allures en leurs 
églises et y jouissent d'une initiative bien plus grande 
que leurs prédécesseurs d'il y a trois cents ans. 
Voilà qui empêchera d'être nimis laudatores tempo-
ris acti. # 

* * 

Premier prône: « Le dimanche 19* après la Pente
coste, 28" septembre 1687. 

« L'office, e tc . . pour Paul Forescheur, e t c 

« Les bannies. -— Entre Yvon Le Goff, veuf de la pa
roisse de Porspoder, et Janne, fille de Jan Mazé et de 
Marie Créac'h de ceste, 1, 2. 
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- Entre Yvon Deniel, veuf, de ceste, et Marie, fille de 
Jan Cadour et de Philippe Plourin de la paroisse de Lam-
haol-Guitalmezco, I, 2, 3; etc.. » 

- Chaque bannie est suivie d'un chiffre, 1, 2 ou 3 
indiquant s'il s'agit de Ia t - 2* ou 3* publication. -
\ i e n t ensuite un service anniversaire: 

« Madame de Kerdrel fait faire un service pour le repos 
de Parne de Monsieur de Kerdrel son mari esté et pour 
le repos des âmes pour lesquelles ledit sieur de Kerdrel 
Lorsqu'il vivait était obligé de prier, » 

Monsieur de Kerdrel, dont on trouve le nom comme 
fabricien de Sf Gonvel en 1662, était le père du R. P. 
(loin Maur Audren de Kerdrel, religieux bénédictin, 
ancien prieur de Landévennec, et en ce moment 
Prieur de S* Sauveur de Redon. Ie futur auteur de 
l'Histoire de Bretagne. — Sa veuve, Mme de Kerdrel, 
née « demoiselle Marie de Quermenou », habitait au 
manoir de Troménec Chaque année, à pareille épo
que, elle faisait célébrer un service pour le repos de 
l'âme de son mari. 

Les familles paysannes notables, suivaient le 
mème usage. — Puis Ie recteur publie les offrandes : 

Prigent Ach a apporté un petit cochon ». 
Hamon Léo&tic un torche de lin (poignée de lin). 

Suit l'annonce d'une fête gardée: 

Demain est Ia feste de Mons. St-Michel, gardable. 

Le Recteur s'arrête un moment, puis, ayant bien 
pris son temps, il lance, sur un ton de persillage une 
phrase longuement préparée d'avance; mais dont il 
ne nous a écrit que Ies premiers mots: 

<̂  C'est, nVst-ee pas, merveille que les femmes et 
femelles fassent désordres, e tc » 

. 
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De quels désordres s'agit-il? Il ne le dit pas dans 
son brouillon de prône; mais on peut le deviner. 
Quelques jours avant, en effet, ies gens de Landun
vez avaient appris qu'on avait, à Lampaul-Ploudal-
mézeau, « pour obéir au commandement et imposi
tion de M. le grand-vicaire de Léon, par sa missive 
du jour d'hier, deuxième jour de septembre l'an 1687, 
signée P. de Kersaint-Gily, vicaire général », bap
tisé « une fille naturelle et illégitime», dont la rumeur 
publique attribuait la paternité à « Messire Guill. 
Rannou, prètre, recteur de Landunvez. » 

Le scandale était patent. Les paroissiens, qui déjà 
avaient leur Recteur en exécration, jugèrent l'occa
sion bonne pour se débarrasser de lui et l'obliger à 
donner sa démission. D'où une manifestation tumul
tueuse organisée par les femmes de la paroisse. Miss. 
Rannou croit qu'il est plus habile de tourner les 
opposants et surtout Ies opposantes, en ridicule et 
d'user contre eles de raillerie seulement: « C'est, 
n'est-ce pas, merveille.... » 

Après quoi, se jugeant sans doute suffisamment 
maître du terrain, il passe à un autre chapitre. Meine 
au milieu des pires préoccupations, il ne perdait 
jamais de vue les questions pratiques, ll se rappelle 
qu'on est à la fin de septembre, que la moisson s'a
chève partout et qu'il doit en avoir sa part . D'un ton 
hargneux et impératif, il di t : « Ceux qui ont eu mes 
dixmes, ayent à me payer! » 

* * 

« Le dimanche 221 après la Pentecôte, 19 octobre 1687. 

u L'office, etc... pour Paul Forescheur, etc 
o Jean Mery et Anne Quarnes font faire une octave cn 

cette église primo pour prier Dieu et lui demander ses 
grâces pour se comporter dans leur mariage selon ses 
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saintes lois et volontés, et pour le repos des âmes qu'ils 
sont obligés, Janne Pii ven mère audit Mery, son père vit, 
Dieu merci, Guillaume Mery et François Bothorel, Fran
çois Pilven et Marie Lhaot ayeuls, Claude Mirv, frère, 
Jan Keraès et Janne Le Hir, Jan Jourdren et Janne DreiT 
ayeuls, Janne Keraès, sœur, et en général. 

« Jan Perès et Mari M|ery font faire un service parti
culier pour prier Dieu, etc., ét pour Pierre Perès, etc 
De mème Jean Kerros et Janne Pellen, et Yven Cloastre 
et Anne Kerléo. » 

Ces quatre couples de nouveaux époux devaient 
étre de familles aisées, puisqu'ils font célébrer, le 
l' une octave, et les trois autres, un service « parti
culier », à l'intention de leurs parents défunts. La 
plupart des familles, à cette époque, se contentaient 
d'un service « simple ». 

Cet usage de prier pour les morts, après célébration 
d'un mariage, existe toujours à Landunvez, avec ces 
seules différences: qu'on ne recommande plus d'oc
tave, mais simplement un service; et que le service 
« particulier » de 1687 s'appelle aujourd'hui « ser
vice solennel. » 

Après avoir récité le Pater et V Ave habituels à l'in
tention des nouveaux époux, Ie Recteur recommanda 
aux prières de ses paroissiens, le roi de France lui-
même, Louis XIV, glorieusement régnant. 

« Pour la conservation de nostre Grand ROY que 
n Dieu conserve en particulier sain, e t c ». 

<- Louis Le Grand »: c'est le titre que la munici
palité de Paris avait décerné au roi en 1678, après 
le traité de Nimègues qui donnait à la France Ia 
Franche-Comté et une partie de la Flandre. 

Pour nous faire mieux sentir l'admiration, ou 
plutôt Ie culte qu'il professe pour Ia personne de 
Louis XIV, Miss. G, Rannou a soin d'écrire le mot 
c< Roy 9 en très grands caractères, et avec majus
cule îlamboyante: « nostre Grand ROY. » 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— :m -

Le Recteur de Landunvez nt* ftemMe pas «c souve
nir Je moindrement de Ia révolte du Papier Timbré, 
toute récente pourtant (1675), et qui se fit sentir 
jusque dans Je Bas-Léon, ni ét la dure et cruelle 
répression ordonnée par Louis XIV: de cette pen
derie générale n exécutée pur le duc de Chaulnes dans 
les quarante paroisses de Basse-Bretagne qui avaient 
adhéré au mouvement. 

Toujours d'ailleurs, il transmettra avec empresse
ment à ses paroissiens • les mandements du Roy 
Prône du 24 avril 1689). «* les ordres du Roy 13 

janvier 161*2), leur donnant * avis de se tronver 
dimanche pour donner leur avis, et choisir des offi
ciers, et cela de la part de M- de Brézal et du Rov 
que Dieu conserve » (30 décembre 1691), faisant prier 
à S1 Samson «- pour les armes du Rov ». (29 mai 
1689), e tc , etc. 

Ce faisant. Miss. G. Rannou payait une dette de 
reconnaissance. 

Il faisait partie d'un ordre privilégié. Lorsque Col
bert voulut établir l'impôt sur le revenu et y assujet
tir tous les Français sans exception. l'Ordre du Clergé 
fit entendre de véhëmento protestations. Le minis
tre les écarta résolument. Mais Louis XIV, interve
nant en personne, maintint les immunités ecclésias-
tii|iies et sauva le <- privilège i , Q ) h Recteur has-
breton s e n souviendra^. A se montrer ainsi un 
lovai sujet, il ne perdra rien; 11 appuye le Roi; mais, 
de s«'H oAté, il -^'appuiera sur le Roi. sur ses arrêts 
el pes ordonnances pour exiger d'une voix impé
rieuse- et obtenir que ses paroissiens lui payent 
dimes, rentes et redevances de toutes sorti *. 

Le prône i l n dimanche 19 octobre 1687 s'achève 
Mir celte invita 

iV < f. I** 
U< prtmitr mm ér 

15 Janvier l t ** ï 

TfL "Srs ch'̂  « ***** w 1 Z 
rer Ia subs tance d o « f i » ) , aK,„,K.nnes H ,, " 
^ ve. .er à l'en.rohea ,K. (V „ « J 
paix et Ie lhm ordre dans U ^ s w , 
ral 1 concentrait donc entr,- ses m .o .» i 
voirs qu. sont aujourd'hui dévolus v„„ ,,, ,,,.,. \ m 

son eglise, soit au conseil do f»hrh,i,e. N..,i |« U 
conseil municipal ot :.ux represent t. ul s ,to l'.iat o 
publique. Chose curieuse: à celte époqu», IP Hot I 
n'avait auctin pouvoit «lo police monte du11. 1 
rieur de son église: son droil so bomutt \\m\ 
a prêcher: situation facheuse quo Mis ., KuMimt 
aura bien souvent occasion de déplorer 

L A CONFKKIilK DU I vos AI RB 

Le prône du dimanche NIIIVIIIII ITII d'iuihc IllUWI 
que de nous signaler l'exiltMlOt à Ijuuluim-i d'illM 
Confrérie de Notre Dame du Hoiftlrt! 

« U* dimanche 2;r après ia iv i. ati udolipr IHM. 
* L'office, ete... pour Ptul Forticl r, toflfl Mlr^i Illl 
« Jan Le Du fait fjiiiv unr DCtttVI i ll •• I-" ll 

Janne Peleau, M femme enté, l'vola Meline, |)Hl I 

é* I* U ) M . d e Iu B o r d f f l c ; H U I . dn .••«. , I. V, |i{< -l'» «(W. 
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« Magdalenne Kernéau 9 donné 10 sols en offrande 
« Mardi est la feste de Messieurs S. Simon et Jude; 

samedi, la Toussent et pour solenniser ces grandes festes 
nostre mère Ste Eglise ordonne, pour l'y préparer lundi 
et vendredi je une et vigile. 

« Le fabricque a déjà entre mains quinze réals pour 
faire peindre l'image du Rosère, mais comme cela n'est 
pas suffisant, je prie tout le monde et particulièrement 
les confrères, e tc » 

La confrérie du Rosaire fut érigée en l'église de 
Landunvez, le 7 septembre 1653, par les Religieux 
Dominicains de Morlaix, qui, en souvenir de cette 
fondation, étaient autorisés à faire tous les ans une 
quête dans la paroisse. 

Dès le 21 septembre suivant, damoiselle Barbe 
Bourdilleau, dame douairière de Kernisan, lui faisait 
ilon de diverses pièces de terre, sises à Kervoasoc, 
Langurru, e t c (1) 

Ce même jour, 21 septembre 1653, autre legs fait 
par Tusven (2) Mazé et Magdalenne Le Hir, sa 
femme. 

En 1687, Hamon Léostic, honorable marchand, 
demeurant au manoir de Leuryals, aujourd 'hui : 
Lnnc*halès, était gouverneur des biens de la Fabri
que du Rosaire. 

La chapelle de la Confrérie se trouvait dans le 
transept gauche de l'église, côté de l 'Evangile; diver
ses tombes armoriées s'y voyaient jadis, entr autres 
celles des Audrein dc Kerdrel, du manoir de Tromé-
n e c 

En vertu d'une fondation, les confrères faisaient 
chaque premier dimanche du mois, après vêpres, une 
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(1> Archives départ , du Finistère., Husse (1. Landunvez. 
(2) Tusven: vieux prenom breton, aujourd 'hui complètement dis

paru. Cc doit étre le nom d 'un saint du pays Léonard. N'est-ce pas 
Je même que St-Tujen, qui a otte statue dans la chapelle de St-
r.onveî-des-Dunes, et était autrefois en grande vénération dans toutes 
les paroisses de la côte, depuis Le Conquet jusqu 'a Ploudalmézeauï 

procession a 1 intérieur de l'église. - Dans les prônes 
de M. Rannou, il est question, à dillérentes reprises 
(fortrandes faites à N. D. du Rosaire: pilets de cirei 
nappe d'autel, e tc . . 

TOUSSAINT ET FÊTE DES MORTS 

l' r Novembre 1867. — Ce jour-là, après les vêpres 
de Ia Toussaint, le Recteur montait en chaire, non 
pour prêcher, mais pour donner lecture des services 
ct messes recommandées pour les défunts à l'occa
sion de la Fête des Morts. 

« Icy commencent les services de la Toussent : 

Et on peut compter en tout: 25 services et une 
octave. 

Suivent Ies messes de Ia Toussaint (T) au nombre 
de 3,K cui retrouve plusieurs fois les mêmes noms 
que pour Ies services. — Ces messes, recommandées 
à part, laissent supposer que, à cette époque, les ser
vices ne comportaient pas de messe. 

— La croix, devant les noms, t, indique sans doute 
le paiement du service. Aujourd'hui, c'est encore une 
croix du mème genre qui sert à marquer que Ie prix 
de l'octave ou du service a été soldé. 

— Par cette longue énumération de services et tic 
messes, on voit que Ies paroissiens de Landunvez 
avaient le culte de leurs morts. Cette dévotion pour 
les défunts est allée simplifiant dans le cours des 
siècles. Aujourd'hui, bien rares sont les familles qui. 
à l'occasion de la Toussaint, ne recommandent pas au 

(tI A Land imvez, Ie tarif des messes était de 5 sols. Voir le re
gistre de t li 7 S, où M. Ha uno u a inscrit la série des me .ses de Tous-
-aint, avec le chiffre de 5 s. à la suite de chaque nom de donateur: 
« Pour le^ messes: Prigent Hrentereh, ô s., Hamon Le Ru. 5 s.. 
etc., ete. 
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moins, un service pour les Trépassés. En 1918, on a 
inscrit dix octaves, dix services solennels, ou « par
ticuliers » et cent soixante seize services simples. 

— Le lendemain, 2 novembre, voici quel était le 

libellé du prône: 

« Aujourd'hui la commémoraison pour les defunct». A 
cause du dimanche on a transféré l'office des morts à 
demain, gardable jusques après l'office, et les vêpres après 
la procession du Rosaire, on pourra alors dresser son in
tention pour les Trépassés. 

« Jan Mazé fait faire un service de fondation pour 
Yvon Gouachet et Catherine Audrézet. 

« Alain Lehir un service de fondation pour Jan Cloas-
tre. 

* 

— Puis le Recteur ajoute : 

« Prière nominale à l'endroit de la messe solennelle 
pour Yvon Gouachet et Catherine Audrézet, et pour les 
âmes qu'ils sont obligés de prier. » 

Par un contrat de don et fondation perpétuelle, cn 
date du 12 avril 1676, Yvon Goachet et Catherine 
Audrézet, sa femme, avaient légué à la fabrique de 
Landunvez « un Courtil donnant sur le cimetière de 
l'église paroissiale, dans lequel Courtil, lprs nommé 
Liors an iliz, est bâti le presbytère, à condition de 
faire dire à leur intention deux messes par an, à 
savoir une au dimanche de la Pentecôte, et l 'autre au 
jour des Trépassés. » <1) 

— Nous voyons là, la toute première origine de la 
« prière nominale » dans l'église de Landunvez. 

Quelques années plus tard, ce sont les fêtes plus 
solennelles de la Stc Vierge qui seront choisies par 
les fidèles, auteurs de donations, pour y être, ces 

(1) Archives départ, du Fin., liasse Landunvez. 
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jours-là, recommandés nommément aux prières des 
paroissiens. Ainsi, par testament du 15 i i i let 726 

t Î£ df Tî**** PlèCeS dG t e r r e > « à Ia ch4e--1Ie de pneres nominales, avec Ia recommanda-

: ; ? ; « W * * a « » fêtes principale, de la 
>> Vierge Mane, savoir: la Conception, la Nativité et 
1 Assomption de Nostre Dame. » (1) 

Cette « prière » s'est grandement développée 
depuis lors, et compte aujourd'hui environ quatre 
cen s noms qui sont rappelés aux pieux suffrages des 
fideles, non pas seulement deux ou trois fois par an 
mais tous les dimanches de l'année 

Après avoir récité le Pater et VA ve à l'intention 
d Y von Goachet et de Catherine Audrézet, Miss Ran
nou fit connaître les noms des nouveaux fabriciens 
ou tresoriers en charge pour 1688: 
« les fabricques : Tusven, Kervorgant ct Laurans 
Briant », et ajoute : 

« Voyez qui seront bons pour assesseurs, pour les 
nommer dimanche prochain. » 

M suivre). 

Abbé J.-M. Qvémm, 
Recteur de Lanneuffret. 

-*v?*%-

(1) A IT li Ives départ, du Fin., liasse Landunvez. 

t " 
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JEAN-FRANÇOIS DE LA M A R C H E 
EVÊQUE-COMTE DE LÉON 

pat M. l'Abbé KERBIRIOU, Docteur ès-leltres t1) 

L'histoire religieuse de la Révolution française 
offre des ressources inépuisables aux travailleurs qui 
veulent apporter leur contribution à ce chapitre le 
plus passionnément discuté de nos annales. 

M. l'abbé Louis Kerbiriou, professeur au Collège 
de Lesneven, a tiré de ces ressources la matière d'un 
important ouvrage sur le dernier Evêque du diocèse 
de Léon; et pour cet ouvrage, qui lui a valu, en Sor
bonne, le titre de Docteur ès-lettres, M. Kerbiriou 
s'est déjà vu attribuer le prix Sicard. Rien de plus 
mérité que ces hautes distinctions qui, sans soute, 
en présagent d'autres du même ordre, car peu d'oeu
vres historiques donnent au même degré la sensa
tion de la recherche méthodique, patiente, scrupu
leuse, aussi exhaustive que possible qui caractérise le 
travail préliminaire de la thèse de doctorat; peu 
d'écrivains d'autre part, ont réussi, dans la même 
mesure, à relever leur érudition par les qualités si 
appréciables de la composition et du style; la science 
et l'art s'accordent dans ce livre pour satisfaire à la 
fois à la curiosité et au goût du lecteur. 

J.-F. de la Marche, évêque-comte de Léon (1729-
1806), né en Cornouaille bretonne, fit ses études clé
ricales à Saint-Sulpice: il fut tour à tour ou à la fois 

(1) Jean-François de la Marelie, évêque-comte de Léon (172U-180H). 
— Etude sur un diocèse breton et sur rémigra t ion avec 4 hors -
Natte? et une carte (Prix Sicard). Un in-8°, avec appendice (thèse 
complémentaire: 1° Extrait des écrits de Mgr de la Marche; 2° Etat 
L . b rus ecclésiastiques du diocèse de Léon) XXIV 62.r> p. Quimper 

Le Goaziou; Par is , Auguste Picard, 1924; 15 francs. 
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vicaire général du diocèse de Tréguier, évèque de 

AsslnT ft ^ ^ ***** M " e *» 
Assemblées generales du Clergé de France à Paris et 
a Tours, enfin evêque des émigrés et vicaire général 
de Londres. Pas une de ces diverses situations où son 
historien ne se soit efforcé de le retrouver dans l'inti
mité de sa vie et surtout dans l'exercice de son acti
vité, en sorte que rien ne restât dans l'ombre d'une 
existence si bien remplie et qu'il n'y eût pas de lacu
nes dans une histoire si mouvementée. 

Ce souci de l'information exacte et complète sup
posait d'abord Ie dépouillement de tous documents 
se rapportant de près ou de loin au personnage. 
Travail ingrat, au début surtout, où il est inévitable 
que l'on aille au hasard, et que, pour une fiche à 
retenir, il y ait un grand nombre d'archives à con
sulter! 

M. l'Abbé Kerbiriou, qui est licencié en anglais, se 
trouvait en 1912 à Londres, où il se perfectionnait 
dans Ia connaissance de Ia langue anglaise, lors
qu'un jour et au hasard d'une conversation, un 
ecclésiastique anglais lui signala l'activité qu'avait 
déployée un évèque de Léon parmi les émigrés fran
cais de Londres. M. Kerbiriou, qui est originaire de 
Saint-PoI-de-Léon, se laissa séduire par Ie projet 
d'évoquer cette activité; et telle fut Ia genèse de son 
travail. 

Il dut commencer par puiser aux renseignements 
que pouvaient lui fournir Ies sources anglaises d'in
formations: et c'est ainsi qu'il mit largement à con
tribution les archives du British Museum, du Re
cords Office, et de l'Archevêché de Westminster. Une 
ample documentation cueillie de cette manière four
nissait déjà Ia matière d'un travail intéressant; et de 
passage à Paris, M. Kerbiriou demandait à -Vf. Aulard, 
titulaire de la Chaire de la Révolution française à la 

I ' 
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Sorbonne, de vouloir bien accepter ce travail comme 
sujet d'une thèse pour le doctorat. M. Aulard pensa 
à juste titre que le sujet, intéressant par lui-même, 
pouvait l'être encore davantage à condition d'être 
élargi, Il proposa donc à M. Kerbiriou de retracer 
tout au long la vie de son héros; il aurait ainsi une 
information complète sur le personnage dont il pour
rait dresser un portrait plus vivant; il montrerait 
ensuite ce que fut dans un diocèse l'administration 
d'un prélat d'ancien régime; il le jetterait enfin dans 
la tourmente révolutionnaire, ce qui donnerait au 
récit une allure plus dramatique et un plus grand 
intérêt. 

M. Kerbiriou accepta la suggestion et se mit à la 
recherche de nouveaux documents. Il en trouva 
d'abord dans les archives privées de certaines famil
ies apparentées à Ia famille de la Marche, aujour
d'hui disparue; dans les archives municipales et 
paroissiales de l'ancien diocèse de Léon et dans 
celles de l'Evêché de Quimper, qui a recueilli la suc
cession de ce diocèse; dans les archives départemen
tales du Finistère et dans celles du département d'ille-
et-Vilaine, qui a conservé des monuments précieux 
des Etats de Bretagne; dans les archives du Minis
tère des Affaires étrangères, où l'on trouve une 
importante documentation sur l'émigration; enfin et 
surtout, dans les archives nationales, qui sont, 
comme on sait, le lieu d'élection des historiens de la 
Révolution, nul ne pouvant entreprendre d'écrire une 
page sérieuse sur ce sujet, sans avoir fait des séjours 
prolongés à l'Hôtel de Soubise. 

C'est de ces dépôts que M. Kerbiriou a exhumé 
des papiers de famille et des lettres privées, autogra
phes ou reproduites, des mandements et lettres pas
torales, des requêtes ct suppliques; la qu'il a com
pulsé des bulles, brefs, rescrits et induits; dépouillé 

Mgr dc Ia Marche à Londres. 
D'sprts J* toile de Dauloux au Louvre. 
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des rentiers, des comptes paroissiaux, des aveux et 
déclarations de personnalités ou groupements ecclé
siastiques; des décrets ou lois d'administration publi
ques et gouvernements; là qu'il a feuilleté des périor 

diques: tout cela pour faire surgir de cette poussière 
des documents et des livres, la vivante figure de son 
héros. 

Encore ce travail n'était-il pas suffisant! Car ce 
n'est pas assez, pour expliquer et évoquer un person
nage historique, de connaître à fond sa psychologie 
et jusqu'aux derniers détails de son activité; il faut 
aussi, selon Ia méthode de Taine, connaître le milieu 
et le moment où lé personnage a vécu et agi, si du 
moins Ton ne borne pas son ambition à la rédaction 
d'une biographie ou d'une monographie, et si l'on 
prétend apporter sa contribution à la grande his
toire. 

Nous ne dresserons pas la liste de tous les ouvra
ges que M. Kerbiriou a consultés avant de se mettre 
lui-même à l'œuvre: le nombre en est impression
nant. Citons, parmi ceux que l'auteur signale lui-
même dans sa bibliographie, comme particulière
ment importants: Les Etudes et Leçons sur la Révo
lution francaise, de Aulard; L'Histoire Religieuse de 
de la Révolution française, de P. de la Gorce; les 
Mémoires de Consalvi, le Journal de Danleux, 1 His
toire de l'Emigration, de E. Daudet; l'Opposition 
Religieuse au Concordat, de Latreille; M j t f f * ™ 
et l'Emigration française, de Lebon; les Etats de 
Bretagne, de Carné; Les Origines de la Révolu ion 
en Bretagne, de Pocquet; la Législation Civile d e j a 
Révolution française, de Sagnac; les Eveques avant 
la Révolution et Ie Clergé de France pendant la Révo
lution, de Sicard, etc , etc.. 

Ainsi préparé par une longue méditation du » £ . 
appuyé sur des travaux de prennere et dc sw .nde 

' 
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main, nettement délimité quant à son objet et arrêté 
sur un plan de proportions bien mesurées, l'ouvrage 
de M. Kerbiriou pouvait répondre à l'idée maîtresse 
exprimée dans le sous-titre : « Etude sur un dio
cèse breton (avant et pendant la Révolution) et sur 
l'Emigration. » 

L'auteur a parfaitement réalisé son dessein: de ce 
labeur conduit avec méthode et persévérance est sor
tie une belle histoire à l'honneur d'un diocèse bre
ton et de son dernier évêque, mais dont la portée est 
très large, car elle embrasse les dernières années de 
l'ancien régime, l'histoire de la Révolution française 
vue du dehors et les conséquences lointaines de 
cette histoire pour le nouveau statut de l'Eglise de 
France. 

Nous ne saurions, croyons-nous, mieux faire pour 
donner une idée aussi exacte que possible du livre 
de M. Kerbiriou que d'emprunter à sa conclusion 
quelques traits destinés à fixer le souvenir de son 
héros : 

« Monseigneur de la Marche ne fut pas seulement 
une des belles ligures de la Noblesse et du haut 
Clergé Bretons; il fut une des personnalités mar
quantes de T épiscopat gallican, un homme d'action 
doué d'une volonté énergique... 

- » Dans son diocèse, où il garda la résidence (1) en 
dehors des cas extraordinaires de la Commission 
intermédiaire et de la Délégation à la Cour, il fut 
moins le grand seigneur que le pasteur dévoué. Son 
épiscopat se résume en dix-neuf années d'activité 
féconde. Statuts, mandements, instructions doctri
nales, tout parait à l'heure marquée. Par les retrai-

(1) M. A u ln rd avait ri it à M. Kerbiriou, en acceptant le sujet de 
sa thèse: Mon t r e -nous donc un prélat d'ancien régime qui ait ga n ie 
lt résidence? I-'* fait n'est pas aussi l'are que semblait Plnsliuu*r 
M. Aula rd : toujours est-il que H. Kerbiriou Pa montré réalisé dans 
le cas de Mgr de la Marche. 
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faveurs q u d accorde aux études supérieures il 

27un a d r a b l e é,an inteiiect-1 * - "-g 
don 1 assure Ie recrutement par la fondation d'un 
S t L . r 1 " 6 ^ l a . f ° n n a t i o n P - ™ cycle compiet 

d etudes. Par ses visites dans les paroisses, par i -
pulsion donnée aux prédications et aux missions, il 
tolaire et.développe Ia piété du peuple. Homme d'œu-
vres infatigable, il donne sa mesure dans des délibéra
ntes de toutes sortes. Les Etats provinciaux utili
sent ses compétences administratives: finances, agri
culture, industrie, travaux publics, institutions de 
bieniaisance, tout se développe sous son esprit d'ini
tiative, et lorsque les circonstances le mettent en con-
Uit avec les représentants du Roi, Ie vieil atavisme 
breton concourt avec Ie sentiment de Ia justice pour 
lui inspirer une hardiesse de langage qu'on n'eut 
pas trouvée chez un adulateur du pouvoir. 

i La Révolution le trouve fidèle à l'orthodoxie: le 
premier, et avec une clairvoyance que les faits ont 
justifiée, iLavertit le Saint-Siège des mesures qui se 
préparent contre l'Eglise. Il est des premiers à 
dénoncer Ja Constitution civile qui sera pour l'As
semblée Ie moyen d'asservir Ie clergé français et 
c'est pourquoi il est des premiers que la persécution 
atteint et qui se voient contraints de la fuir, 

» De Londres, il continue à diriger et à administrer 
son diocèse. L'émigration, dont il est un des mili
tants l'appelle son Vincent de Paul. Dans l'œuvre du 
Comité de secours pour les émigrés, il demeure bien 
français, par sa distinction qui lui ménage de pré
cieuses amitiés, par son ingéniosité qui lui permet de 
faire face aux besoins nouveaux, par son désinté
ressement qui lui fait oublier toutes préoccupations 
personnelles pour ne songer qu'à ses frères en 
détresse. 
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» L'Angleterre catholique, lui doit, au début du 
siecle dernier, un regain de vitalité religieuse et 
l'historien de cette renaissance s'est fait l'interprète 
de la gratitude de ses coreligionnaires en lui consa
crant de nombreuses pages de son ouvrage. 

» Les Bourbons recherchent ses conseils. Mais 
pourquoi a-t-il poussé pour eux la dévotion jusqu'au 
culte, au point de ne voir le salut de la Monarchie 
que dans une intervention étrangère? C'est qu'il n'ad
mettait pas que rien de bon pût sortir de la Révolu
tion. Aussi ne considérait-il pas comme une trahi
son de souhaiter le rétablissement du Roi, même au 
prix de compromissions avec l'Etranger. Aujour
d'hui de pareils sentiments seraient inconcevables. Il 
n'en était pas de même à une époque où le patrio
tisme se confondait avec le culte du Monarque II 
n'accepta pas davantage que sous un régime diffé
rent de la dynastie traditionnelle le Pape modifiât le 
statut de l'Eglise de France. S'il fût mort avant le 
Concordat, cette ombre ne se serait pas glissée sur 
sa mémoire. Mais il faut dire à sa décharge que les 
préventions gallicanes étaient alors très tenaces, et 
que Rome n'avait pas encore défini comme un point 
de doctrine, la juridiction directe et immédiate du 
Pape sur toute l'Eglise. 

» Ce qui ne saurait être contesté, c'est l'unité de 
l'inspiration qui a animé sa vie entière. Il a vécu de 
sa foi religieuse et de sa fidélité monarchique, et il a 
toujours mis ses actes en accord aved ses principes. 
Gallican et royaliste, tout ce qui a passé à travers 
son intelligence ou dans son cœur, s'est teint de ces 
deux couleurs qui en réalité n'en faisaient qu'une, 
tant chez lui, leur harmonie était complète... » 

Telle est, en bref, cette histoire qu'anime une 
ligure centrale, mais qui se diversifie par les multi-
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pies aspects sous lesquels se présente l'évêque au 
cours d'une existence si bien remplie. Le .seul aperçu 
que nous en avons esquissé d'après M, Kerbiriou lui-
même, suffit à donner une idée du profit ef de l'inté
rêt que l'on peut trouver à pareille lecture. Il ne dit 
pas tout Ie charme qui s'en dégage et qui ! vient 
encore du style. 

« L'histoire, dit Fustel de Coulanges, n'est pas 
la r t de disserter à propos des faits: elle est une 
science dont l'objet est de trouver et de bien voir les 
faits ». On ne saurait certes reprocher à l'histoire de 
M. Kerbiriou d'aller à rencontre de cette observation 
du maitre; car on ne trouverait nulle part mieux que 
dans son livre, cette scrupuleuse soumission au docu
ment qui est la première condition de l'histoire pro
prement scientifique. Un pareil scrupule n'exclut pas 
cependant Ie souci d'écrire: l'oeuvre elle-même de 
Fustel en est le garant: d'ailleurs bien voir les faits 
et surtout les faire bien voir, n'est-ce déjà pas de 
l'art, n'est-ce méme pas tout l'art d'écrire l'histoire? 

A coup sûr, M. Kerbiriou possède cet art indispen
sable à qui veut faire œuvre durable. Devant l'abon
dance des documents et des faits qui le sollicitaient, 
il était à craindre que l'auteur qui avait eu tant de 
peine et de mérite à les découvrir, voulût les utiliser 
tous et indistinctement: ainsi « les feuilles eussent 
empêché de voir la forêt ». M. Kerbiriou n'est pas 
ton: bé sur cet écu eil. Pour joindre la clarté de l'ex
position à Ja sûreté de d'information, il a su se rési
gner à des sacrifices qui n'atteignaient pas le fond de 
l'œuvre; il a tranché, il p serré, pour alléger le récit 
et le rendre d'une lecture plus aisée. 

D'autre part, ce style toujours clair et élégant, 
même lorsque l'auteur traite de matières arides, 
comme celle de l'administration d'un diocèse, se plie 
facilement Aux diverses exigences du sujet: il devait 
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varier, en effet, selon qu'il s'agissait d 'une simple 
étude de documents ou d'une description, ou d'une 
narration historique, ou de l'analyse psychologique 
du personnage indiquée ou seulement suggérée par 
un écrit, une atti tude ou une action de ce personnage. 
C'est pour avoir su adapter de la sorte la forme au 
fond et le style à la réalité historique qu'il voulait 
évoquer, que M. Kerbiriou a écrit une œuvre vrai
ment dramatique et vivante, et comme le remarquai t 
Le rapporteur de la thèse, M. Sagnac, « d'une lecture 
singulièrement at tachante. » 

La soutenance eut lieu, le mardi 10 juin dernier, à 
ia Sorbonne, devant un Jury que présidait M. Aulard, 
assisté de MM. Sagnac et Seignobos, Pagès, rappor
teur de la thèse complémentaire et Hauser. Pendant 
plus d'une demi-heure, M. Kerbiriou eut la parole 
pour expliquer la' genèse de san ouvrage: pour dire 
les raisons qui le déterminèrent dans le choix du 
sujet, Ia méthode qu'il employa, les sources et docu
ments qu'il eut à utiliser, les conclusions intéressan
tes pour l'histoire auxquelles il aboutit . Il fit cet 
exposé avec une clarté et une simplicité qui lui 
gagnèrent îa majorité du bureau et l 'auditoire qui se 
pressait dans la salle Liard pour assister à la soute
nance. 

La discussion critique fut engagée par M. Sagnac 
qui eut une appréciation flatteuse sur l 'ouvrage sou
mis à son examen: « Thèse établie, dit-il, avec une 
conscience très scrupuleuse et un sens historique 
véritable, apportant des précisions nouvelles sur de 
grandes questions: l 'organisation d'un diocèse bre
ton, Ie seul qui ait jamais été étudié à fond; le rôle 
de Monseigneur de la Marche dans l 'émigration et 
ses rapports avec les Bourbons; thèse qui est donc 
d'abord une étude d'histoire locale, mais qui apporte 
une précieuse contribution à l'histoire générale. » 
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M. Aulard eut aussi un iueem«-nf AI,,„-

l'œuvre, mais avec les r é s e r v i ef g l C U X S U r 

h.; u u. reserves que comportait Dour 

patientes recherches a p p o r t a i t Ï * M q ~ 
son travail serait consulté avec fruit \iL u 
refusa à. croire à l'impartialité " > u p ét e " t f "veu* 
faire revivre Ia physionomie d'un évêque: Vol 

ve°ntUTron à 5 ? f F " * « * * * * * ™* i , s * vent trop à 1 éloge de votre héros ' » 

M Seignobos, qui était assez mal informé sur Je 
sujet, se montre néanmoins sévère 

Les autres membres de la Commission ne s'occu
pèrent que de la thèse complémentaire. M Pa-ès 
rapporteur, se rangea aux observations que fait hau
teur dans Ia préface de cette petite thèse et déclara 
etre d accord avec lui pour saluer en J.-F. de la Mar
che, un esprit clair, au jugement vigoureux, et dont 
ies écrits sont d'une belle tenue littéraire. 

Et le Jury, après s'être retiré pour en délibérer 
rcmtra en séance pour honorer l'historien de Monsei
gneur de la Marche d'une mention que la valeur de 
son œuvre lui a amplement méritée. 

M. l'Abbé Kerbiriou a ouvert pour ses jeunes col
lègues du diocèse de Quimper une voie où il est à 
souhaiter qu'ils s'engagent en grand nombre. Il se 
peut que sur cette voie ils rencontrent maints obsta
cles et difficultés: ce que nous avons dit du travail 
que suppose une thèse montre que ce n'est pas sans 
peine qu'on obtient le titre de docteur ès-lettres. Mais 
enfin le travail est une joie et l'intime satisfaction 
qu'apporte le sentiment de la difficulté vaincue est, 
pour Ie travailleur, avec Ia conscience d'avoir servi 
la cause de la vérité, la meilleure récompense de ses 
efforts et de ses peines. 

LE MEUR. 
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Un Curé Constitutionnel 

Emmanuel PILLET, Curé de Landerneau 
(1758 1836) 

CHAPITRE III 

Sous Ia lre République 
(Suite) 

Si Ia monarchie est une forme statique de gouver
nement, dit M. Marc Sangnier dans sa Démocratie de 
janvier 1921, la démocratie en est une forme dyna
mique Quelle Dynamique, en effet, nous ofîre le pre
mier parlement de la lFe République, la Convention, 
« l'Assemblée géante » ! Trois partis le divisent: les 
Girondins menés par Manon Roland; les Monta
gnards dirigés par le fanatique démagogue Marat, 
« l'Ami du peuple »; puis entre ces deux partis un 
Centre amorphe, llottant, silencieux, formé de gens 
« immobiles aux mauvaises délibérations », les 
« Crapauds du Marais » qui feront la majorité en 
oscillant tantôt du côté de la Gironde, tantôt du 
côté de la Montagne, suivant les appréhensions du 
moment. La Gironde a obtenu le pouvoir en décon
sidérant le roi; la disette menaçait-elle, c'était la faute 
du roi, disaient les Girondins, qui regardaient tout 
heureux la populace amener à Paris « le boulanger, 
la boulangère et le petit mitron » ; la guerre amenait-
elle des désordres, c'était la faute du roi, disaient-ils 
encore, car le prince entretenait des relations avec 
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les émigrés. Pour mieux abaisser la majesté royale, 
ïa d ronde a fait appel aux démagogue,*, soulevé le 

supprimer le roi accusé de tant de méfaits par Ia 
Gironde. « César fut immolé en plein Sénat sans 
autre formalité que vingt-deux coups de poignard » 
dit le montagnard Saint-Just. Mais la Gironde aime 
les formes et préfère le régicide de majorité au régi
cide d'Etat, et Ie l l décembre 1792 commence le 
proces du roi. Le 15 janvier 1793, la Convention à 
l'unanimité proclame Louis XVI coupable. Le 18 
janvier, 387 voix sur 721 votants le condamnaient à 
mort. Des huit députés du Finistère à la Convention, 
quatre furent ainsi régicides, Bohan, Blad, Guesno 
et Guermeur, mais quatre aussi refusèrent le vote de 
mort, Queinnec, Kervélégan, Marec et l'abbé Go-
maire; ce dernier vota pour la détention et Ie bannis
sement à Ia paix. 

Et le lundi, 21 janvier, la France se décapitait elle-
même, suivant le mot de Renan, en faisant tomber la 
tête de Louis XVI sur la place ci-devant Louis XV. 

Les troupes qui entouraient l'échafaud venaient de 
se disperser, quand un jeune homme de 22 ans, 
Thomas Raby, Taboyeur des clubs de Brest, monta 
sur l'échafaud, passa la main sur le couperet de Ja 
guillotine, la retira pleine de sang et en aspergea Ia 
foule. « Les rois, vocifère cet immonde gamin, ont 
dit: si vous faites mourir votre souverain, son sang 
retombera sur votre tête. Eh bien! que cette prédic
tion s'accomplisse! » 

Heureusement un noble fils de Landerneau, un 
ecclésiastique jeune encore, joua un rôle autrement 
courageux. L'abbé Le Gris-Duval, n'ayant pas prêté 
Ie serment, vivait caché à Versailles. Or, à midi, le 
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20 janvier, il apprend que le roi, condamné à mort, 
va être exécuté Ie lendemain. Ne calculant pas les 
dangers que sa résolution peut lui créer ou plutôt 
méprisant ee calcul, René Le Gris-Duval court k 
Paris, et pénètre dans la salle de Ia Convention; mais 
la séance vient de finir, la salle est vide. Il va alors à 
la Commune et introduit déclare: « Je suis prêtre ; 
j ' a i appris que Louis XVI était condamné à mor t ; j e 
viens lui offrir le secours de mon ministère, je 
demande que mon offre lui soit t ransmise. » Aussi
tôt des murmures éclatent dans les tr ibunes où est 
entassée la populace; c'est un émissaire des amis du 
tyran, crie-t-on, il veut procurer à Louis Capet le 
moyen de prévenir le supplice par une mort volon
taire; les membres de la Commune lui demandent 
ses papiers; il n 'en a pas. La foule ne parle rien 
moins que de le massacrer, Mais un des membres du 
Conseil, Mathieu, député de l'Oise, a reconnu en lui 
un de ses condisciples du collège Louis Le Grand; il 
Ie fait passer dans une salle voisine et dit à la plèbe 
que le scélérat est arrêté. Puis quand la foule s'est 
dispersée, Mathieu le fait monter chez lui et lui cède 
son lit jusqu 'au lendemain; le jour venu, il lui pro
cure un passe-port et René Le Gris-Duval peut 
retourner sans encombre à Versailles, le Convention
nel lui ayant assuré qu 'un prêtre avait été introduit 
près du prince. 

Les historiens ont tous noté la stupeur qui frappa 
la capitale après l'exécution du roi. Levot, dans son 
Histoire de Brest, dit qu'à la nouvelle de cette mort, 
la ville bretonne sembla plongée dans un morne 
abattement. « Chacun se renfermait dans sa maison 
et n'en sortait que quand une affaire indispensable 
l'appelait au dehors. » Pour ce qui est de l'émotion 
que cette nouvelle causa à Landerneau, nous n'avons 
pu rien savoir, car ni dans le cahier des délibéra-
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tions du Conseil général, ni dans celui des délibéra
tions du Conseil municipal, ni dans le registre des 
Correspondances, dans aucune pièce enhn, nou 
n avons trouvé la plus petite allusion à ce tragique 
évènement C'est beaucoup plus tard, en 1 7 9 5 ^ -
ement, qu on y parle de la mort du dernier roi des 

Français, quand il s'agira d'orgniser la fête que la 
Convention a décrétée pour en célébrer l'anniversaire. 
Le silence unanime ne suppose pas en tout cas l'en
thousiasme. 

« Vous n'êtes point des juges, avait dit Robespierre 
aux Girondins lors du procès du roi, vous n'êtes et 
ne pouvez être que des hommes d'Etat. » Des juges 
ies Girondins ne pouvaient l'être, en effet, puisqu'ils 
etaient accusateurs, mais des hommes d'Etat, ils le 
furent moins encore, en contribuant par leurs votes 
à cette mort. Us avaient donné des gages de leur fai
blesse en livrant au 10 août Ie portefeuille de la 
Justice à Danton; Ie roi mort, ils sont le dernier obs
tacle qui s'oppose à la domination de la Montagne; 
celle-ci va faire tous ses efforts pour l'abattre. La 
Gironde a pour elle l'éloquence incontestée de ses 
Brissot, de ses Vergniaud, mais la Montagne a pour 
elle K l'audace, encore de l'audace et toujours de 
l'audace » et avec cette audace Ies piques des sans-
culottes. Face à ces piques, il est vrai, la Gironde 
essaie d'opposer les bataillons des départements 
qu'elle fédéralise contre la Montagne; ces juristes 
ne remarquent-ils donc pas qu'ils deviennent des 
insurgés ? Imprudemment encore, alors qu'elle est 
puissante, elle vote Ia suppression de l'inviolabilité 
des membres de la Convention, k» création du 
Comité de salut public, du Tribunal révolutionaire 
qui juge sans appel. En un mot, elle prépare Ies 
armes qui lui donneront Ia mort. 

La lutte de Ia Gironde contre la Montagne n'a pas 
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attendu la mort du roi pour débuter. Les députes 
Girondins ont écrit à leurs Départements pour les 
prier dc venir à leur aide. Le Département du Finis
tère a répondu à ses députés en décidant le 15 décem
bre 1792, de lever une force armée de 800 hommes. 
l n commissaire de l'administration départementale 
vient à Landerneau à la fin de janvier réclamer quel
ques hommes de cette ville; c'est Mérienne, ll parle 
avec éloquence au Conseil de la tyrannie des Marat, 
des Robespierre...; on l'applaudit, mais on refuse de 
lever un seul soldat sans l'autorisation expresse des 
autorités supérieures; bon mouvement que Ia Mon
tagne n'aura garde d'oublier. 

Au lendemain du 21 janvier la Convention par 
l'organe du belliciste Brissot jette en défi à l'Europe 
Fa tète du roi. Point n'était besoin de ce défi pour l'An
gleterre, car si elle a protesté lors de cet événement, ce 
n'est pas la mort de Louis XVl qui l'émouvait, n'a-
vait-elle pas sur la conscience la mort de Charles T ? 
Elle voulait la guerre. C'est la présence de Dumouriez 
en Belgique, comme celle de l'Allemand dans ce pays 
en 1914, qui a fait sortir l'Angleterre de son splen
dide isolement. La Révolution, dit Bainville, et ee 
fut une de ses fautes les moins visibles et les plus 
choquantes, se mit en conflit avec la plus grande puis
sance maritime sans avoir elle-même d'escadre. Bien 
vite, il est vrai, la Convention dépêche trois commis
saires dans le pays pour organiser la défense des 
cotes à savoir: Fermont, Rochegude et Prieur de la 
Côte-D'Or. Le lundi l l février 1793 ces commissaires 
arrivent à Landerneau et sont reçus comme l'était 
autrefois le Roi. Les régiments, les corps administra
tifs et la garde nationale vont les recevoir à l'entrée 
de la ville. Les personnes qui refusèrent d'honorer 
ainsi les bourreaux de Louis XVI (car deux de ces 
hommes ont voté la mort), furent mises en prison 
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heU'eS- "• R — » , l'ancien 
main , qui s est vu refuser Ie certificat de civisme 
exige pour exercer s a fonction d'avoué a « d 
paraître; il a été enferm,- à i-, - T %0Bas d e 

dant imrf i* u n ! e n , , e a I a P ,IS°n du Pont pen--
ant tout le séjour des commissaires à Landerneau 

Ceux-ci arrivés le matin se sont rendus à 7 S e 
e la en grand cortège ils sont été conduits aux U s t 

m e s , , » siege le District. Après un discours d e M 

pSiTat î.n • Jac°lot' président du Dist"ct' 
crct e L r « a P r i S , a P a r ° l e - " a Iu ! e dé-
S , a i n v e n t i o n qui accrédite les commissai
res aussitôt on a décidé l'inscription de ce décret -m 
catuer des délibérations. Puis i, J p a r k ' d e ££*£ 
tion. Ses collègues ont pris la parole à leur tour. Tous 
ces discours, dit Ie cahier, ont été éloquents et ont 
annoncé le plus pur patriotisme dont leurs âmes sem-
baient etre vivement pénétrées. La séance a été 
levee ensuite et les corps administratifs ont accom
pagne les commissaires en cortège jusqu'à l'hôtel où 
ils étaient descendus. Le lendemain une députation 
de Brest venait les rejoindre pour les accompagner 
jusque dans cette ville où ils furent reçus en grande 
pompe, nous apprend Levot. 

Le 17 février c'était la proclamation de la guerre 
quc la Convention venait de déclarer à l'Angleterre 
ci à la Hollande. 

« Ce jour 17 février, lit-on au cahier des Délibérations, 
le Conseil s'e.st réuni iv ll heures du matin: à lui s'étaient 
joints les corps administratifs et judiciaires qui avaient 
été invités. La générale a été battue; la garde nationale, 
la compagnie des sapeurs à cheval et le bataillon du 77" 
régiment en garnison en cette ville s'étant rendus sur le 
champ de bataille, l'assemblée s'y est transportée. A l'ar
rivée du cortège, devant la garde nationale, le comman
dant a fait présenter les arines et battre trois bans; après 
quoi lecture a été donnée de la proclamation du décret 
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sur Ia déclaration de guerre de la France avec l'Angleterre 
et le Sthatouder des Provinces-Unies; cette lecture a été 
faite à lui u te voix par un des officiers municipaux. 

L'assemblée s'est encore rendue à l'endroit où était la 
troupe de ligne pareillement sous les armes; où étant, 
leur chef a fait présenter les armes, incliner les drapeaux 
vers ia terre, ainsi que les officiers leurs épées pour mar
quer que tout doit fléchir devant la loi; il a été battu 
trois bans et la proclamation a été lue et reçue aux cris 
de vive la République. Les drapeaux s'étant retirés, il 
n'est resté que deux détachements pour accompagner le 
cortège qui s'est transporté dans tous les carrefours de 
la ville précédé de la musique du 77e régiment, qui dans 
le cours de la marche n'a cessé de jouer des airs analo
gues à la cérémonie, que les vrais républicains ont regardée 
comme une fête. » 

Le 7 mars, la Convention déclare encore que la 
République française est en guerre avec le roi d'Es
pagne. • 

Mais pour faire face à toutes ces guerres il faut 
des soldats, et la Convention inaugure la cons
cription militaire obligatoire en décrétant une 
levée de 300.000 hommes par tirage au sort. Cette 
levée se fit à Landerneau, le 17 mars . La ville devait 
fournir 24 hommes. Tous les citoyens de 18 à 40 ans 
ont dû s'inscrire sous peine d'être pris d'office et ils 
ont été convoqués ce jour à 2 heures de l 'après-midi 
dans l'ancien couvent des Ursulines. Les commissai
res chargés du recrutement y arrivent à l 'heure fixée; 
Ie maire Cruzel les accompagne ceint de l 'écharpe 
tricolore. L'un d'eux ouvre la séance par un discours; 
au nom sacré de la patrie il conjure ces hommes 
de comprendre ce qui est leur nouveau devoir, le 
devoir des hommes libres. Tous n'est-ce pas, dit-il, 
veulent courir aux frontières; ce qui arrête beau
coup c'est Ie souci du pain à gagner pour leur famille; 
eh bien! pour enlever cette préoccupation, le Conseil 
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Les veufs sans enfants doivent partir avant les 
peres de famille disent les uns; ^ 7 p J " 
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mats les parents de ces jeunes sont là pour protes
ter. Bientôt une véritable émeute éclate, les commis
saires sont menacés. On doit faire appel à la force 
annee , Quand le calme a repris, les commissaires se 
disent persuadés que ce ne pouvait être que par Ia 
suggestion de quelques malveillants que ces troubles 
ont eu lieu. IIs arrêtent que ceux des jeunes gens 
convaincus d'en être Ies auteurs seraient déclarés 
soldats de droit. Aussitôt, dit le procès-verbal un 
second tumulte plus violent que le premier éclate on 
doit faire encore appel à la force armée. Les citoyens 
Corentin Seznec, travaillant chez Arzur, Yves Lobé-
nès, domestique chez Goury, ayant été désignés 
comme les auteurs des troubles, ont été proclamés 
soldats. Puis les commissaires décident, pour obtenir 
les 14 conscrits nécessaires encore, de faire autant de 
billets qu'il y a de citoyens inscrits et sur 14 de ces 
billets on écrit ces mots « Volontaire national ». 
Tous les billets sont jetés et mêlés dans une boîte. 
Les citoyens alors sont appelés l'un après l'autre, et 
tirent un billet; les commissaires tirent pour les 
absents après trois appels consécutifs et ainsi on 
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obtient le nombre exigé de 24 conscrits. Le soir le 
Conseil vote la somme de 800 livres pour les vrais 

volontaires. 
Les paysans bretons avaient bien maugréé quand 

on était venu leur enlever leurs prêtres, mais le 
départ des émigrés avait fait de plusieurs d'entre 
eux des propriétaires; et, n'était la guerre à la reli
gion, ils acceptaient volontiers le nouveau régime. 
Or la Révolution, non contente de proscrire les prê
tres, prétendait arracher les « gars » au pays pour 
en faire les soldats du « Diable ». Puisqu'i l se fallait 
battre, les gars se battraient contre le Diable. Et la 
conscription obligatoire créa chez nous la Chouan
nerie. Le 18 mars le tocsin sonnait au clocher de 
Beuzit, il sonnait aussi aux clochers de Plounéven
ter, de Saint-Divy, e t c Celui qui sonnait ainsi l'appel 
aux armes dans le clocher de Beuzit était Jean Cloa
rec, de Gorré-Beuzit ; après avoir entendu la messe 
dite dans la ferme même aux premières heures du 
jour par M. Mouden, le vicaire de l 'ancienne paroisse, 
un groupe de jeunes gens, dont quelques noms sont 
signalés au District de Landerneau, est sorti de !a 
ferme; ce sont outre les domestiques de Cloarec, 
François Cann, Le Hir et Kerdélon, laboureurs au 
mème village ; les jours précédents ils ont acheté 
de la poudre ; ils sont armés de fusils. A peine 
le tocsin a-t-il sonné, que de tous les fourrés voisins 
sortent d 'autres gars vieux et jeunes et, sous la con
duite de Cloarec, c'est un vrai bataillon qui se dirige 
vers Plabennec. Là ont lieu les opérations du tirage 
au sort; le curé constitutionnel Caill est au nombre 
des commissaires du recrutement. Le bourg est bien
tôt envahi par une véritable armée de paysans : le 
bureau de vote est saccagé, les commissaires sont 
expulsés et Caill doit se sauver jusqu 'à Lesneven. Un 
détachement de gardes nationaux brestois arrive 
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bientôt sous le commandement de Pierre Corbet, de 
Lambezellec; la poudre crépite, les faulx s'abattent, 
le commandant Corbet est tué et nombre de ses sol-
dats sont massacrés. Mais voici que le général Can
claux accourt à la tête de 1.800 hommes de ligne 
il a des canons: les paysans luttent encore; mais,' 
écrases bientôt par l'artillerie, ils se dispersent, non 
sans laisser nombre de blessés sur le champ de 
bataille et de prisonniers entre les mains des répu
blicains. Jean Cloarec fut arrêté tôt après et enfermé 
au Château avec ses deux fils. 

Des émeutes anlogues éclatent à Gouesnou, à Lan
nilis et surtout à S( Pol de Léon; on connaît la 
bataille de Kerguiduff- célébrée par le poète breton 
l'abbé Inizan. La Gironde bretonne, qui elle aussi 
cependant levait illégalement des soldats pour lutter 
contre Ia Montagne, noya dans le sang ce premier 
essai de chouannerie chez nous; témoins les exécu
tions de Pêdel et de Guionvarc'h, de Barbier, ancien 
maire de Ploudalmézeau, de Prigent, maire de 
Plouzévédé et de tant d'autres ; témoins aussi Ies 
amendes qui furent infligées aux paroisses. Ce fut la 
terreur girondine. 

Le 11 avril Ia Convention décrétait que les adminis
trateurs du Département du Finistère avaient bien 
mérité de la patrie. Le 2 juin, 27 députés girondins, 
dont Gomaire et Kervélégan, étaient décrétés d'accu
sation. Les autres députés girondins en appellent 
alors aux départements; et quand les fédérés se met
tent en marche sur Paris, ces députés se mettent à 
leur tête. La Montagne envoie contre eux une armée 
de sans-culottes sous le commandement de l'ancien 
suisse de Saint-Eustache. Ces Girondins qui ont mis 
Ie feu aux quatre coins de l'Europe, on va enfin 
les voir sur un champ de bataille, celui de Pacy-
sur-Eure. C'est là, en effet, que, Ie 13 juillet, la ren-
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contre eut lieu : la bataille fut courte, un sans-
culotte fut légèrement contusionné; du côté des Gi
rondins pas un homme ne fut tué ou blessé, ce fut 
la « bataille sans larmes » et la Gironde était vaincue. 

Cest en vain que Ie 13 juillet Charlotte Corday poi
gnardait Marat; ce, meurtre ne fît qu'exciter la Mon
tagne victorieuse, et le 19 juillet la Convention décré
tait la mise en accusation des adminis t ra teurs du 
Département du Finistère et la translat ion à Lander
neau de la nouvelle administrat ion départementale; 
Landerneau n 'ayant pas officiellement coopéré à la 
levée des troupes fédéralistes, la Montagne en faisait 
le chef-lieu provisoire du Finistère. 

Vaincue à Paris, la Gironde avant de tomber en 
Province, t iendra à signaler ce qui fut toujours le 
premier article de son programme, la haine de la 
religion. Le 13 juin 1793, parait, en effet, un arrêté 
du Département du Finistère dont les quelques art i
cles que nous publions en disent assez: 

Art. 1". Le Département donne un délai de 8 jours 
à tous les prêtres dans le cas de déportation pour quitter 
les retraites où ils se tiennent cachés. 

Art. 2. Les prêtres qui se présenteront seront en
voyés au ehef-lieu du Département pour y demeurer re
tenus avec les autres ecclésiastiques qui y sont déjà dé
tenus. 

Art. 9. — Le délai expiré, tout prêtre non Sermenté qui 
ne serait pas sorti du territoire de la République ou qui 
ne serait pas remis à la discrétion des corps adminis
tratifs sera saisi, conduit au chef-lieu du district et Jugé 
conformément aux lois... 

Art. IL — Ceux qui recevront ces prêtres après la pu
blication du présent arrêté seront déclarés pertubateurs 
du repos public et seront punis comme tels, 

Fait à Quimper: signé Kergariou, président, Guillou 
aîné, Poulain, Mjorvan, Le Baron, Le Noan, Le Goazre, 
Brichet procureur. Aimez secrétaire. 

H 
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L'arrêté fut publié fe H) juin à Landerneau. Avant 
Robespterre, la Gironde faisait de l ' hosp i ta l^ un 
u n ^ i m e capital, comme au temps des M a k i s 5 Z 

Aprés la proscription des députés girondins Ia 
Conventmn en vient, enfin à ce qui est l'objet d sa 
convocation, à faire une Constitution. En trois semai-

£ ? n^o!fC U S S , i 0 n ' e H e m i t S U r P i e d , a « Constitu
tion de 1793 » ou toutes les garanties démocratiques 
etaient accumulées: assemhtée législative' élue pour 
un an suflrage universel, référendum, plébiscite 
prealable. Les .communes étaient chargées de se pro
noncer sur son acceptation dans des assemblées pri
maires et chaque commune devait envoyer un député 
^ p o r t e r à Paris les résultats du plébiscite (décret du 
£l ju in) . « Après quoi la mission de Ia Convention 
serait remplie et une nouvelle législature la rempla
cerait. » 

Le plébiscite eut lieu à Landerneau le 28 juillet : 

« Aujourd'hui 28 juillet 1793, l'an second de la Répu
blique française, les citoyens des cqmmuncs tlu canton 
dc- Landerneau. District du inème nom, département du 

inistère, se sont réunis en assemblée primaire en suite 
ile la convocation fuite en exécution du décret de la Con
vention nationale du 27 juin dernier. 

Jean Anton, citoyen le plus âgé, a fait provisoirement 
les fonctions de président, Alain Gourves citoyen le plus 
jeune a fait provisoirement les fonctions de secrétaire, 
Pongérard père, Houlloin pére et Ollivier ont fait provi
soirement les fonctions ile scrutateurs comme dovcn.s d'à 
après Ie président. 

L'assemblée a procédé par ia voie du scrutin à la ma
jorité relative et par bulletin de liste h la nomination d'un 
président, d'un secrétaire et de 1rois citoyens appelés au 
bureau pour inscrire les noms des citoyens présents et 
y tenir note des suffrages. . • 
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Yves-Bonaventure Ollivier a été élû président, Guillaume 
Leissegues, secrétaire, Vincent Cruzel, Charles Le Bourtf 
et Lacaze flis aîné pour siéger au bureau. ^ 

Le président a annoncé l'objet de la réunion des ci
toyens en assemblée primaire. 

Le commissaire chargé par la municipalité de Lander
neau de porter à l'Assemblée l'acte constitutionnel pré
senté au Peuple français par la Convention nationale et 
Ies décrets en 26 et 27 juin dernier en a fait remise sur 
le bureau. 

Le secrétaire en a fait la lecture. Celle-ci achevée, le 
Président a mis aux voix l'acceptation et fait faire l'appel 
sur la liste des citoyens présents. 

L'appel fini et le recensement fait, le nombre des votants 
s'est trouvé 234 dont 230 ont voté pour l'acceptation et 
\ contre. 

Le présent procès-verbal a été rédigé en triple minute. 
Ture pour étre déposée au secrétariat de la municipalité 
d: Landerneau, lieu de rassemblée, Pautre pour être re
mise à Pierre Leroux, citoyen nommé pour la porter à 
la Convention Nationale, conformément à Tart. 1 du décret 
du 27 juin, la troisième pour étre adressée à la Convention 
nationale par le courrier de demain, conformément au 
décret du 19 de ce mois. Et ont signé le président, le 
secrétaire et les scrutateurs. » 

Le 30 jui l let la nouvelle commiss ion dépa r t emen
tale s ' instal lai t au couvent des Ursul ines à Lander 
neau. Elle était nommée d i rec tement pa r les Repré
sen tan t s du Peuple et composée de neuf m e m b r e s , à 
savoir: Per r in ( l 'ancien lecteur du m a n d e m e n t d 'Ex-
pilly à Sa in t -Thomas) , Moyot, Leissegues, D u r u n , 
Ducouëdic, Le Grain, Gonidec, Gouez et Davon. 

{A suivre). 

• > • • • 
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Année 11*23 
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On rappelle que sous le titre : Manuscrit Boissière, 
il v a en réalité deux relations rédigées l'une en 
1792. l'autre en 1797 

C'est la seconde relation quon vient de lire. (Pour 
l'antre, voir Chanoine Peyron. Documents pour 
servir à l'h isto ire da clergé et des communautés 
religieuses dans le Finistere f tendant la Ré co tu
tion, 2< partie, p. 205 et suiv.) 

I. Tableau des prêtres internés au Château de 
Brest, en 1791. 1792. — Lieux où ils furent 
ensuite conduits 

Renseignements sur des arrestations de prêtres à 
Morlaix, fournis par le P. Capucin, Alexandre 
(de Trémaria) 

Lettres de prêtres détenus au Château de Brest 
au Roi et au Ministre de l'Intérieur 

IL Première lettre au Roi 
III. Première au Ministre 
IV. Deuxième au Roi 
V. Deuxième au Ministre 
VL Troisième au Ministre 
VIIL Protestation des Prêtres conduits en Espagne, 

contre les assertions de la Municipalité de 
Brest 

VIIL Listes des prêtres ûnistériens réfugiés ou 
déportés en Espagne, relevés à V Arc/Hoo histo-
rico national de Madrid .. 

PAPI-S 

59 

61 
ISO 

183-186 

i - m • 

IX. Quelques renseignements sur les prêtres finis-
tériens dép rtôs en Espagne, d'après les recher
ches de M. l'Abbé Coutrarty 

X. Liste complémentaire des précédentes. : 
XL Liste des prêtres expilliens '. 

Table des Matières 

186 

311 

319 

114 
I l i 
116 
117 
119 
120 

122 

178 

248 
250 
251 

253 379 

TABLE DES MATIÈRES 
DU 

Biillelin Diocésain d'Histoire el d'Arehéolog 
pour l'année 1924 

srie 

Cordiale adresse d'amis lointains. 

G. PONDAVEN et J-M. ABGRALL : Notice sur 
les paroisses du diocèse de Quimper 
e t de Léon : 

Loc-Maria Quimper (suite et Oni. 
Loc-Mélar . . . . 
Locquénolé 
Locquirec . 

Abbé MONFORT: Pleyben. Contribution à 
son his toi re : 

Le retable à tourelle du Maître-Autel. -
Le retable du Rosaire. —L'horloge 
(fin de Ia V* partie) 

G. PONDAVEN : Ouelques documents po r 
l 'histoire religieuse des diocèses de 
Léon et de Cornouaille : 

Les calendriers. 

Abbé GUÉGUEN, Recteur de Lanneuffret : Le 
P r i e u r é bénédictin de Lanneuffret. 

Les prônes d'un Recteur de Landunvez 
au temps de Louis XIV 

LE GUENNEC : Conflit-* et t roubles au Sanc
tua i re de Saint Jean-du-Doigt en t 7 5 5 . 

E. ERNAULT, Professeur honoraire de la Fa
culté de Poitiers : Le Catechism de 
Gilles de Keranpuil . . . 

ages 

1 

3 
(15 129 

103-257 
321 

28 

42 91 

74 
• 

338 

17Q 

80 151-212 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 382 -

Abbé MEVEL, Recteur de Plonévez Porzay : 
Nos v ieux sa ints bretons . St Diboan . 

R. LARGILLIèRE, avocat à# Beauvais : Sa int-
Avertin, Sant-Everzin 

Sa int Brévara, Bréva la ire ou Brandan 

G. H. DOBLE : Lea re la t ions durant lea âges 
entre la Bre tagne e t le Cornwal l . . . 

Abbé SALUDEN : U n curé consti tut ionne l , 
E m m a n u e l Pil let , curé de Landerneau 
(17581836). 

Abbé KERBIRIOU, Docteur ès lettres : L a vie e t 
l 'o rgan isat ion du c lergé paroissial 
dans le Léon à la veille de la révo lut ion . 

Ch. PEDRON: Manuscrit de M. Bo i ss iè re . 

Abbé L.Le MEUR, Professeur à St-Pol-de-Léon: 
Jean-François de la Marche, évèque 

com te de Léon, par M. L.KERBIRIOU, 

docteur ès-lettres 

BIBLIOGRAPHIE : 
Joseph GUILLAUME : Comment concecoir une 

monographie paroissiale 
Dom Jean Leuduger, Fondateur de la Congré

gation du Saint-Esprit par Mgr A, DU Bois 
DE LA VILLERABEL, Archevêque de Rouen 

Abbé BILLANT. Recteur de Rumengol : Ru* 
menyol, -

Abbé MEVEL, Recteur de Plonévez-Porzay ; 
Notice sur la paroisse de Trémaouézan. 

VAR IÉTÉS : 
Abbé G. PONDAVEN : Ily a cent ans, Nouveau 

Préfet, Nouvel Evêque 
Hya cent ans, le Monument de Quiberon. . 

--v*****-

263-327 

199 
271 

203-279 

53-103-140-
232-308-366 

222-296 

114-178-
244 379 

356 

64 

127 

256 

383 

185 
384 

BIBLIOGRAPHIE 

Abbé J. MEVEL. - Notice sar la Paroisse de Trémaoué
zan (Finistère). — Brest. Imprimerie de la 
Presse Libérale, 4, Rue du Chàteau. — 1924 
1 volume in-8. Prix: 8 francs, 

Le travail de M. l'abbé Mevel, aujourd'hui recteur 
de Plonévez-Porzay, sur cette paroisse de Trémaoué
zan, jadis trève de Ploudaniel, dont il était précédem
ment le pasteur, constitue une excellente contribu
tion à l'histoire locale fïnistérienne, et Ie meilleur des 
modèles à imiter pour la composition d'une mono
graphie paroissiale. L'auteur a utilisé d'une façon 
méthodique et judicieuse Ies archives du presbytère 
et de Ia mairie de Trémaouézan, sans négliger les 
sources imprimées ni Ies traditions du pays. L'étymo
logie du nom de la trève est savamment examinée, 
ainsi que ses origines et Ies souvenirs de l'invasion 
normande, attestée par de curieuses croix pattées. 
Puis la charmante église du lieu a les honneurs 
d'une longue et consciencieuse étude à la fois histo
rique, archéologique et architecturale, honneurs bien 
mérités par son beau porche Renaissance, son mobi
lier d'art et son ossuaire gothique. Suivent une liste 
des prêtres ayant desservi Ia trève, y compris Jes 
prêtres-instituteurs ; un substantiel chapitre sur 
les familles seigneuriales et les manoirs; d'intéres
santes indications extraites des anciens comptes de 
Ja fabrique, des actes prônaux, testaments, e t c . 
Enfin, après avoir rappelé de vieilles et édifiantes 
coutumes, après une courte analyse de Pétai-civil-
M. l'abbé Mevel retrace dans ses deux derniers cha
pitres l'histoire religieuse de Trémaouézan sous la 
Révolution et à l'époque moderne, sans oublier Ies 
noms des 19 héros tombés pendant la guerre de 1914-
1918. L. Le G. 
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V A R I É T É : Il y a c e n t a n , » , 

Le 12 août 1824, le Comité central du Monument de 
Quiberon adressait aux préfectures sa circulaire n* 3 
annonçant le projet d'érection du monument et donnant 
Iii liste des membres de la Commission. On y relève le 
nom de Mgr de Pouipiquet, lequel, on le sait, était de 
l'expédition malheureuse, mais avait réussi à en sortir 
sain et sauf. 

Au haut de la circulaire une petite gravure en form--.-
de médaillon représente Ia France éplorée, tenant le dra 
peau blanc aux fleurs de lys, sur un rivage semé de dé
bris, canon, ancre, mitre, etc. Le ciel tout nuageux et 
zébré d'éclairs. 

Du texte de la circulaire, nous extrayons: « Dès les 
premiers jours de la Restauration, Monseigneur le Duc 
d'Angoulème alla visiter ces contrées fidèles et prier sur 
les ossements dès braves qui venaient d'étre transportés 
dans l'église de la Chartreuse d'Auray. Alors le monument 
Fut projeté; Son Altesse Royale Madame en a posé solen
nellement la première pierre le 20 septembre 1823, et a 
fait neheter de ses propres fonds le Champ des Martyrs. 

Les travaux sont évalués à cent cinquante mille francs; 
nous appelons à y contribuer par leurs offrandes, les Dé
partements. les Communes, les diverses Corporations... 

Pontifes et Lévites, Nobles, Bourgeois et Laboureurs. 
Militaires de toutes armes et particulièrement la Marine 
qui vit périr plus de trois cents de ses meilleurs officiers, 
Chacun a sa part à revendiquer dans cette glorieuse et 
fatale journée. 

Des commissions particulières furent établies en cha
que département pour activer et recueillir les souscrip
tions. Dans le Finistère, par décision préfectorale de 
M. de Foresta, en date du 24 septembre 1824. furent nom 
mes: MM. du Mïirhallach, membre du conseil général, Le 
Chevalier de Ploeuc, conseiller de préfecture, Briant de 
Laubrière, adjoint au maire de Quimper, et Kergos, mem
bre du conseil d 'arrondissement 

Quant à rKvéquc, comme membre de la Commission 
centrale de Paris, il avait place de droit dans celle crète 
à Quimper. 
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